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Résumé 
Objectif  

Nous avons étudié l’influence cumulée des 145 éoliennes, réparties sur 13 sites, planifiées dans le 
Jura vaudois sur les populations de certaines espèces d’oiseaux menacées et sensibles aux coll i-
sions, aux perturbations et/ou à la perte d'habitat (Milan royal, Grand tétras, Hibou grand-duc, Bé-
casse des bois, Alouette lulu) , ainsi que sur deux chiroptères (Pipistrelle commune, Sérotine com-
mune), sans tenir compte des effets potentiels de l’infrastructure et des dérangements. Les éoliennes 
peuvent porter atteinte à la faune ailée non seulement en provoquant des collisions directes, mais 
également en entrainant un effet d’abandon de l’habitat, à cause de dérangements liés à l’exploitation 
des éoliennes et par un accès facilité à des sites jusqu’à présents largement épargnés par l’activité 
humaine. Dans la mesure du possible, des recommandations portant sur les sites et d’autres concer-
nant des études nécessaires supplémentaires pour l’évaluation des effets ont été formulées pour 
toutes les espèces en se basant sur les résultats.  

 

Méthodes  

Cette étude a été réalisée à l’aide de modèles de simulations stochastiques pour lesquels les para-
mètres provenaient soit de la littérature soit d’avis d’experts des espèces étudiées. Pour toutes les 
espèces sauf pour la Bécasse des bois, les nombres de collisions attendues ont été calculés; pour le 
Grand tétras, la Bécasse des bois et l’Alouette lulu, la disparition de l’habitat a été quantifiée. A l’aide 
de modèles démographiques de populations, nous avons pu estimer l’influence des éoliennes sur le 
taux de croissance des populations des espèces choisies.  

 

Limites de l‘étude  

Le potentiel impact des infrastructures inhérentes aux parcs éoliens et les dérangements occasionnés 
par la réalisation des projets éoliens n’ont pas été considérés dans le cadre de cette étude. Cepen-
dant, pour les espèces étudiées, ces effets sont également notables.  

Les modèles appliqués étaient différents selon les espèces analysées, ce qui est à mettre sur le 
compte du niveau de connaissance inégal. Tous les modèles se basaient sur de nombreuses hypo-
thèses ; ainsi, ils ne représentent pas la réalité, mais sont adaptés pour esquisser une estimation 
grossière. Plusieurs simplifications ont dû être réalisées par manque d’information, les lacunes dans 
les connaissances étant particulièrement élevées chez les deux espèces de chauves-souris.  

 

Résultats  

 Le taux de croissance de chaque espèce est diminué par les collisions attendues et par la dispa-
rition de l’habitat. En se basant sur des modèles de populations spécifiques pour chaque espèce, 
nous concluons que les espèces étudiées ne peuvent pas compenser la mortalité supplémen-
taire. La diminution des taux de croissance de toutes les espèces étudiés sont des estimations 
minimales car les effets additionnels du dérangement et de l’infrastructure n’ont pas été exam i-
nés dans les modèles.  

 Chez le Milan royal, dont les effectifs en Suisse et dans le Jura vaudois sont actuellement en 
augmentation, les collisions attendues entrainent certes une diminution du taux de croissance, 
mais la population peut toutefois continuer à croître. Toutefois, cette affirmation ne se base que 
sur les collisions advenues pendant la saison de reproduction (85 jours).  

 Chez les espèces à la présence localisée comme le Grand tétras, l’Alouette lulu et le Hibou 
grand-duc, les collisions attendues et la disparition de l’habitat conduisent à une diminution de la 
population. Pour éviter ou diminuer cet impact négatif, la mesure la plus importante est le choix 
adéquat des sites d’implantation du parc éolien. Pour éviter de porter atteinte à ces espèces, en 
particulier au grand tétras, nous conseillons de renoncer à certains sites.  

 



Effets cumulés des éoliennes du Jura vaudois et des régions limitrophes sur l'avifaune et les chiroptères 8 

Station ornithologique suisse, 2016 

 La population de Bécasses des bois diminue actuellement en Suisse. Cette tendance à la 
baisse va se renforcer à cause des éoliennes planifiées. L’habitat potentiel de la Bécasse des 
bois doit par conséquent être épargné par les éoliennes. Par manque de données de base, il ne 
nous a pas été possible de calculer le risque de collision de la Bécasse des bois.  

 Les nombres de collisions attendues chez les deux espèces de chauves-souris sont élevés. 
Comme les connaissances sur leur distribution, leurs effectifs et leur évolution s’avèrent lacu-
naires, il n’est pas possible d’estimer si les collisions sont significatives pour l’évolution de leurs 
populations. Les modèles de collisions montrent que le nombre de collisions peut être massive-
ment réduit, si, durant la nuit, les installations fonctionnent seulement à partir d’une vitesse du 
vent supérieure 6.5 ms

-1
.  

Les mesures d’évitement (renoncements, distances) ont priorité par rapport aux mesures de réduction 
(algorithm d'arrètes, managements d'habitat et autres). Les compensations doivent être appliquées en 
dernier ressort et ne peuvent justifier la poursuite d’un projet qui aurait des effets jugés inacceptables 
sur des populations d’espèces sensibles. 

 

Conclusions générales  

L’analyse montre que la totalité des éoliennes prévues sur la zone d’étude est passible d'avoir des 

effets négatifs importants sur l’évolution des populations de toutes les espèces étudiées du fait de 

perte d’habitat ou de collisions. Les impacts négatifs réels seront très probablement plus importants 

que ceux dépeints dans l’étude, parce que celle-ci n’a pas pu prendre en compte la totalité des méca-

nismes responsables de ces influences négatives. Pour diminuer ces effets négatifs, certains parcs ou 

certaines éoliennes planifiés ne devraient pas être réalisées et les sites d’installation des éoliennes 

devraient être examinés de nouveau avec soin. Cette étude ne remplace pas l’étude d’impact sur 

l’environnement de chaque site. Nous recommandons que les espèces analysées ici soient considé-

rées dans les études d’impact. 
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Points principeaux par éspèce 

Milan royal 

 Le Milan royal est considéré comme potentiellement menacé (NT) sur la liste rouge de l’UICN et 

ses populations sont en recul au niveau mondial. Au contraire des populations d’Espagne, de 

France et d’Allemagne, les effectifs ont augmenté en Suisse ces dernières années. De plus, une 

partie considérable de la population mondiale hiverne dans notre pays. La Suisse porte ainsi une 

responsabilité importante pour l’espèce. Pour ne pas suivre l’évolution globale négative, la popula-

tion du Jura devrait continuer de produire un excédent d’individus, dont le niveau ne peut être chif-

fré. 

 Le Milan royal est sensible aux collisions avec les éoliennes. L’objectif de cette étude est d’estimer 

l’effet des éoliennes planifiées dans le périmètre d’étude sur la population de Milan royal. 

 Le comportement de vol et les autres paramètres de vol pendant la période de nidification sont 

bien connus. Le taux de collision pendant la période de nidification (85 jours) a été estimé à l’aide 

d’une modélisation. L’effet de ce taux de collisions sur l’évolution des populations a ensuite été es-

timé. 

 Il n’a pas été tenu compte dans le modèle du taux de collision en dehors de ces 85 jours (période 

de nidification), parce que les connaissances au sujet des paramètres de vol en dehors de la pé-

riode de nidification sont insuffisantes. 

 Les collisions prédites par les modèles pendant la période de nidification vont freiner la croissance 

de la population. 

 La population croît actuellement si fort dans le périmètre d’étude que, malgré la mortalité addition-

nelle due aux collisions estimées pour la période de nidification, la tendance positive se maintient 

encore. 

 Il n’est toutefois pas possible de savoir comment la tendance évoluerait si le modèle prenait en 

compte les collisions sur l’ensemble de la saison (aussi pendant la migration et l’hivernage). 

 Les résultats ne peuvent être appliqués à d’autres régions car ils dépendent de la tendance évolu-

tive de la population. 

 Le modèle de collisions permet une hiérarchisation des différents parcs éoliens planifiés. Le mo-

dèle ne permet pas toutefois une prédiction au niveau des turbines prises isolément; cela dépend 

de la distance entre chaque éolienne et les nids, pour lesquels il n’existe pas de données précises. 

 Certaines mesures de réduction des impacts s’avèrent efficaces, mais les possibilités de mesures 

de compensations sont très limitées. La carte des conflits potentiels de la Station ornithologique 

suisse recommande le maintien d’une distance minimale de 5 km entre les éoliennes et les dortoirs 

hivernaux de Milans royaux. Pour des dortoirs regroupant plus de 100 oiseaux, de plus grandes 

distances pourraient être nécessaires. Nous recommandons à ce sujet d’étudier l’utilisation de 

l’espace par les Milans royaux hivernants pour pouvoir fixer une distance minimale. 
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Grand Tétras 

 A peu d’exceptions près, les effectifs du Grand Tétras ont suivi une tendance négative ces 50 der-

nières années en Europe centrale. Son aire de répartition s’est fortement réduite et l’espèce a 

même disparu en maints endroits. L’évolution défavorable de la structure forestière et les déran-

gements d’origine humaine sont considérés comme les principales causes de ce déclin. 

 En Suisse, les populations principales se trouvent dans le Jura occidental, dans le centre et l’est du 

versant nord des Alpes ainsi que dans les Alpes centrales orientales. Dans le Jura occidental et 

dans l’est du versant nord des Alpes, le nombre d’individus a probablement augmenté depuis 

2001. Malgré cela, les populations sont partout si faibles que l’espèce ne pourra survivre à long 

terme que si tous ses habitats importants sont préservés de dérangements supplémentaires et de 

nouvelles infrastructures. 

 La Confédération a publié un plan d’action pour la conservation du Grand Tétras en Suisse. Dans 

le cadre de ce plan, la Confédération et les cantons fournissent les moyens permettant de mettre 

en œuvre les mesures de conservation. Celles-ci semblent avoir du succès dans le Jura occiden-

tal. En raison de l’estimation des tailles minimales de populations capables de survivre (minimal 

viable population, Grimm et Storch 2000) et selon l’estimation actuelle de la population, nous de-

vons conclure que les populations de Grands Tétras du Jura occidental ne pourront se maintenir 

que si toute la région située au sud-ouest du col du Mollendruz reste ou redevient habitable pour 

cette espèce sensible aux dérangements. Cela signifie que la construction de nouvelles infrastruc-

tures et de routes d’accès est très problématique. La survie des quelques populations isolées au 

nord-est du col du Mollendruz en dépend également. 

 Nous avons évalué les parcs éoliens planifiés, pour savoir où les collisions avec des Grands Tétras 

étaient à craindre et quelle était la surface d’habitat directement touchée par l’effet 

d’effarouchement des pales d’éoliennes. En raison de l'absence d’informations suffisantes, les 

autres impacts potentiellement négatifs des éoliennes n'ont pas pu être considérés. Ceux-ci com-

prennent les dérangements causés par la fragmentation, la construction et l'exploitation de l'instal-

lation ainsi que par la création des voies d'accès et leur utilisation ultérieure. A l’aide d’un modèle 

de population, nous avons finalement estimé l’influence de la mortalité due aux collisions et de la 

perte d'habitat due à l'effet d’effarouchement sur l’évolution des effectifs. Là non plus, les effets in-

directs décrits ci-dessus ne sont pas pris en compte. 

 Notre modélisation montre que des collisions auront lieu dans trois parcs éoliens prévus. Nous 

prévoyons la plupart des collisions dans le parc éolien EolJoux, qui se situerait entre les deux plus 

grandes populations contiguës de Grands Tétras dans le Jura et à proximité des deux plus grands 

sites de parade nuptiale. 

 Sur la base de notre modèle, le nombre total de collisions dans ces trois parcs éoliens est estimé 

en moyenne à 0,58 collisions par an, ce qui correspond à 0,2 % de la population. La perte cumulée 

de l'habitat en raison de l’effet d’effarouchement des turbines s’établit à 9,7 %. Elle couvre tous les 

habitats de 1
re

 et de 2
e
 priorité dans un rayon de 750 m en moyenne (pondération diminuant de fa-

çon linéaire de 500 à 1000 m) autour des éoliennes. La perte des zones actuellement habitées par 

le Grands Tétras (1
re

 priorité) se monte à 1,7 % (surface)–4,1 % (nombre de femelles) de la popu-

lation. Dans la zone 1
re

 priorité, la mortalité directe estimée et la perte d'habitat due à l’effet 

d’effarouchement des turbines provoquent une diminution du taux de croissance démographique 

d'au moins 0,1–0,2 % (de 0,998 à 0,996–0,997). 

 Cet effet est considéré comme trop optimiste parce que le modèle de population ignore 
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- que la population est actuellement fragmentée et le pourrait encore davantage par les parcs 

éoliens prévus. En tenant compte de la fragmentation, on peut s’attendre à un impact encore 

plus négatif sur le développement de la population. 

- que la construction et l'exploitation des éoliennes ainsi que l'utilisation ultérieure des voies 

d'accès vont provoquer des dérangements, ce qui aura un effet négatif supplémentaire sur la 

population. 

- la structure sociale de la population (par exemple places de parade). Il est à craindre que les 

dérangements sur les places de parade conduisent à la perturbation du système social, ce qui 

a un effet négatif sur la population. Il n’y a pas de recherches scientifiques sur ce thème, car 

aucune expérience ne peut être menée sur les places de parade des espèces sensibles. 

 Le Grand Tétras a besoin de grandes zones non perturbées, contiguës et disposant d’un habitat 

favorable. Dans le Jura suisse, l’espèce ne trouve ces habitats qu’au sud-ouest du col du Mollen-

druz, région où vit la partie la plus grande et la plus importante de la population du Grand Tétras. 

La construction d’un parc éolien entre les populations des deux côtés de la Vallée de Joux est très 

défavorable pour la survie de la population jurassienne du Grand Tétras parce qu’il porte atteinte 

aux habitats optimaux, est situé juste à côté des deux places de parade traditionnelles les plus 

grandes du Jura entier et mets en danger l'échange des individus entre la Haute Chaîne et le Ri-

soux. 

 Si des parcs d’éoliennes critiques pour le Grand Tétras seront réalisés, il faut attendre des effets 

négatifs pour la population. La compensation est très difficile et même impossible pour certains 

sites, en particulier si des places de parade traditionnelles sont touchée et en ce qui concerne des 

collisions. 

En fin de compte, chaque parc éolien et chaque éolienne à l’intérieur d’un parc doit être évalué indivi-

duellement en fonction de son impact. 
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Bécasse des bois 

 La population de Bécasses des bois de la chaîne jurassienne a diminué ces dernières décennies 

et n’occupe plus aujourd’hui que les forêts les plus favorables au-dessus de 1100 m d’altitude. Au 

niveau suisse, la Bécasse des bois est une espèce prioritaire pour une conservation ciblée (Keller 

et al. 2010, OFEV 2011) et fait partie de la sélection d’espèces d’importance nationale potentielle-

ment menacées par les éoliennes définie par la Station ornithologique suisse (Horch et al. 2013). 

 Sur mandat du canton de Vaud, nous avons évalué les parcs éoliens planifiés, pour savoir où 

les collisions avec des Bécasse des bois étaient à craindre et quelle était la surface d’habitat 

directement touchée par l’effet d’effarouchement des pales d’éoliennes. En raison de l'ab-

sence d’informations modélisables, nous avons renoncé à considérer d'autres impacts poten-

tiellement négatifs des éoliennes dans le modèle. Ceux-ci comprennent les dérangements 

causés par la construction et l'exploitation de l'installation ainsi que par la création des voies 

d'accès et leur utilisation ultérieure. 

 En raison de l’insuffisance des données relatives au nombre d’individus et au comportement de 

vol, il n’a pas été possible d’établir un modèle de collision. Des collisions de Bécasse des bois avec 

des éoliennes sont documentées. Il faut s’attendre à ce que des collisions se produisent quand les 

éoliennes se trouvent dans des secteurs utilisés par la Bécasse des bois. 

 Avec l’approche globale, la perte d’habitat attendue est de 2,4 % (3,5 % de la surface d'habitat 

favorable du Canton de Vaud) lorsqu’on considère l’habitat entre 200 et 500 m de distance des éo-

liennes comme perdu et de 7,2 % (10,6 % de la surface d'habitat favorable du Canton de Vaud) 

pour une distance entre 500 et 1000 m. L’approche locale donne des valeurs légèrement plus éle-

vées pour la partie suisse du périmètre d’étude, avec une perte de 6,9 % des mâles (modèle 200–

500 m) et 11,8 % (modèle 500–1000 m).Un phénomène d’évitement dû aux éoliennes a été rap-

porté par Dorka et al. (2014) sur les aires de croule; ce comportement d’évitement est également 

suspecté par rapport aux aires de gagnage et aux zones de reproduction à proprement parler, 

mais n’est pas connu pour l’instant. 

 En raison de l’état critique des populations de Bécasse des bois, la mortalité additionnelle induite 

par des collisions et la perte d’habitat a une forte influence négative sur la population. 

 La population de Bécasses des bois dans le Jura sera fortement affectée par les éoliennes instal-

lées dans leur habitat, tant par suite de perte d’habitat que de mortalité directe vraisemblable (colli-

sions). Des mesures d’évitement comme le déplacement des éoliennes qui portent le plus préju-

dice à l’espèce, notamment celles situées à proximité immédiate des aires de croule, doivent être 

envisagées pour espérer conserver l’espèce. Actuellement, aucune mesure de compensation effi-

cace (p.e. mesures de revitalisation des habitats) n’est connue pour la Bécasse des bois (Mollet 

2014). 

 Le taux de croissance de la population de Bécasse des bois est déjà considéré comme négatif en 

l’état actuel, soit un taux de 0,98. En y ajoutant une perte d’habitat comprise entre 2,4 et 7,2 % 

dans le canton de Vaud, qui réduit la capacité du milieu proportionnellement, le taux de croissance 

pourrait encore baisser. Comme le taux de croissance actuel est déjà inférieur à 1, la population de 

Bécasses des bois ne peut tolérer ni mortalité additionnelle ni perte d’habitat. Pour cette raison, les 

études d’impact sur l’environnement dans le cadre d’éoliennes en projet doivent prendre en 

compte l’impact de celles-ci sur la Bécasse des bois. 
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Hibou grand-duc 

 Le Hibou grand-duc appartient à la Liste Rouge des oiseaux nicheurs de Suisse, où il est classé 

comme menacé (EN) et il est une des 50 espèces du Programme de conservation des espèces 

prioritaires. Ses effectifs nicheurs sont faibles en Suisse (<150 couples), mais actuellement en lé-

gère augmentation (taux de croissance de 1,015). 

 Une des causes de mortalité les plus fréquentes chez le Hibou grand-duc sont les collisions avec 

des éléments artificiels, avant tout les lignes électriques, les trains, les véhicules ainsi que les élec-

trocutions. Les collisions avec les éoliennes ont été constatées plusieurs fois (36 cas connus en 

Europe). 

 Le modèle de population développé ici part du principe que la population de Hibou grand-duc 

augmente actuellement. Il prédit que la population s’effondre si la mortalité augmente de plus de 

2,5 %. Avec une taille de population de 11 couples dans la région d’étude, cela correspondrait à 

~0,5 collision d’oiseaux nicheurs par année. 

 Une modélisation des collisions a été développée sur la base d’avis d’experts. Il prédit qu’en 

moyenne 1,18 collisions d’adultes nicheurs auraient lieu chaque année si toutes les éoliennes pla-

nifiées sont construites. Ceci conduirait à une diminution de la population. 

 Le nombre absolu de collisions prédites par ce modèle doit toutefois être considéré avec précau-

tion vu l’impossibilité de le calibrer; la hiérarchisation des parcs reste toutefois valable. Les colli-

sions sont distribuées très différemment sur les éoliennes isolées – certains parcs ne posent pas 

de problème au Hibou grand-duc, tandis que d’autres sont responsables de la plupart des colli-

sions. 

 En Suisse, le Hibou grand-duc a des exigences spécifiques pour son site de nidification – les sites 

potentiels sont par conséquent rares, ils sont souvent utilisés pendant des années et lors de la 

mort du couple (ou d’un partenaire), ils sont immédiatement réoccupés par un nouveau couple (ou 

partenaire). 

 Le choix du site pour l’implantation d’éoliennes s’avère le facteur le plus important pour éviter une 

influence négative de l’utilisation des éoliennes sur la population de Hibou grand-duc. 

 A côté de la distance entre les éoliennes et le site de reproduction, la topographie et l’habitat ont 

une influence sur le risque de collision. Pour le choix du site d’implantation des éoliennes, il semble 

que l’application de règles strictes d’espacement ne soit pas suffisante. Pour toutes les installations 

à proximité de sites de reproduction de Hibou grand-duc, une évaluation par un expert local du Hi-

bou grand-duc permet de clarifier la situation. 
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Alouette lulu 

 L’Alouette lulu est considérée comme vulnérable (VU) sur la liste rouge des oiseaux menacés en 

Suisse et est une espèce prioritaire pour une conservation ciblée (Keller et al. 2010, OFEV 2011). 

Le Swiss bird index (SBI), qui s’appuie sur des données de toute la Suisse, indique une tendance 

légèrement positive pour l’espèce (1,01), mais ses populations dans le Jura ont fortement diminué 

durant les deux dernières décennies. 

 Les éoliennes ont un impact sur l’Alouette lulu principalement par la perte et la modification de son 

habitat. Par son comportement de vol, elle est de plus exposée à un fort risque de collision. 

 La population jurassienne de l’Alouette lulu dans la zone d’étude est comprise entre 25 et 70 terri-

toires (moyenne 40). Une partie de ces territoires ne sont pas occupés chaque année et le nombre 

de couples nicheurs est inférieur au nombre de territoires connus. 

 L’objectif de cette étude est d’estimer l’effet des éoliennes planifiées dans le périmètre d’étude sur 

la population d’Alouette lulu. 

 Le comportement de vol pendant la période de nidification est plus ou moins connu. Le taux de 

collision et la perte d’habitat pendant la période de nidification ont été estimés à l’aide d’un modèle 

simple de distance. L’effet de ce taux de collisions et de la perte d’habitat sur l’évolution des popu-

lations a ensuite été estimé. 

 Il n’a pas été tenu compte dans le modèle du taux de collision en dehors de la période de nidifica-

tion, notamment en migration et pendant l’hivernage, parce que les connaissances au sujet des pa-

ramètres en dehors de la période de nidification sont insuffisantes. 

 Le taux de collision et la perte d’habitat prédit par les modèles pendant la période de nidification 

vont faire diminuer la population (taux de croissance inférieur à 1). 

 Les modèles de collisions et de perte d’habitat permettent une hiérarchisation des différents parcs 

éoliens planifiés, au niveau des éoliennes. Plusieurs éoliennes au sein de 3 projets de parcs sont 

proches des territoires d’Alouette lulu connus et présentent donc des risques. 

 Des mesures d’évitement telles que l'éloignement des éoliennes à plus de 500 m des zones de 

nidification pourraient être efficaces pour diminuer l'impact des éoliennes sur l'espèce. 

 Les possibilités de mesures de compensations efficaces sont très limitées. Il s’avère très difficile de 

recréer ou reconstituer un habitat à Alouette lulu. 

  



Effets cumulés des éoliennes du Jura vaudois et des régions limitrophes sur l'avifaune et les chiroptères 15 

Station ornithologique suisse, 2016 

 

Chauve-souris 

 Toutes les espèces de chauves-souris de Suisse sont protégées. Les chauves-souris sont en gé-

néral des espèces longévives; elles réagissent ainsi de manière particulièrement sensible à de pe-

tits changements du taux de survie. Comme les chauves-souris sont des victimes fréquentes des 

éoliennes, il faut s’attendre à ce que les éoliennes aient un effet négatif majeur sur les populations 

de chauves-souris. 

 Nous avons essayé ici d’estimer quels effets auront les éoliennes planifiées dans le Jura vaudois 

sur les populations de pipistrelle commune et de Sérotine commune. 

 Malheureusement, les connaissances sur la répartition, les effectifs, la démographie et le risque de 

collision des deux espèces s’avèrent rudimentaires. C’est pourquoi nos arguments reposent sur les 

données de la littérature et sur l’avis d’experts. 

 Les collisions attendues chez la Pipistrelle commune ont un effet négatif sur la population. C’est 

particulièrement marqué si les échanges entre populations (dispersion) sont faibles. 

 Les collisions attendues conduisent à une forte diminution de la Sérotine commune. 

 Le nombre de collisions diminue fortement chez les deux espèces, si un algorithme d’arrêt (6,5 ms
-

1
) est utilisé. La réduction s’avère si marquée que seuls des effets négatifs mineurs peuvent être 

attendus chez la Pipistrelle commune. Il semble que chez la Sérotine commune l’arrêt ne suffise 

pas à empêcher la population de diminuer. Des algorithmes d’arrêt plus efficaces et adaptés au Ju-

ra devraient être développés et utilisés.  

 Afin de pouvoir faire des affirmations fiables dans le futur, les connaissances sur les chauves-

souris doivent être améliorées. Ceci concerne divers aspects, comme la distribution, les effectifs, et 

la démographie. 
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1. Contexte général et cadre de l’étude 

1.1 Contexte 

La Confédération et les cantons souhaitent promouvoir une production d’électricité durable au moyen 

de l’énergie éolienne et planifient à cet effet la construction d’un grand nombre d’éoliennes. Bien que 

les éoliennes produisent une électricité renouvelable, elles peuvent avoir une incidence négative sur 

la faune et la flore, de même que sur le paysage. Les conséquences négatives pour la flore et la 

faune s’expliquent par les modifications de l’habitat, les dérangements et la mortalité directe liée aux 

collisions avec les rotors. Une bonne planification des sites d’installation de parcs éoliens s’avère donc 

indispensable, en vue de réduire les effets négatifs autant que possible. 

Dans le canton de Vaud, plusieurs projets de parcs éoliens sont à l’étude. Ils prévoient de manière 

générale l’installation d’éoliennes de dernières génération, d’une puissance nominale égale ou supé-

rieure à 3 MW, soit des éoliennes avec une hauteur au moyeu de 100 à 150 m, pour une hauteur to-

tale de 140 à 200 m. A cet égard, le canton aimerait élaborer des bases de décision. L’une d’entre 

elles consiste à évaluer dans quelle mesure les collisions et les pertes d’habitat provoquées par les 

éoliennes chez les oiseaux et les chauves-souris exercent une influence négative sur leurs effectifs. 

Tel est l’objectif premier de la présente étude. 

La Station ornithologique (SOS) a donc été chargée de calculer, à l’aide de modèles de population, 

l'effet de la mortalité additionnelle sur les populations de Milan royal, de Grand Tétras, d’Alouette lulu, 

de Bécasse des bois, de Grand Duc d’Europe, de Pipistrelle commune et de Sérotine commune. 

L’institut d’analyse des risques et valeurs extrêmes de la Haute école spécialisée bernoise (I-REX) a 

été mandaté pour évaluer le nombre de collisions prévisible. Une comparaison des résultats a pour 

but de révéler si les parcs éoliens envisagés auront pour effet une croissance négative de leur popula-

tion. Le canton a également chargé les bureaux Atelier11a et L'Azuré de quantifier la perte d’habitat 

pour la Bécasse des bois, l’Alouette lulu et le Grand Tétras, car il est à prévoir que ces espèces soient 

davantage concernées par la perte d’habitat que par des collisions. De plus, des mesures d’évitement, 

de réduction et de compensation sont formulées pour chacune des espèces. Ces mesures sont dé-

crites de manière générale pour donner des pistes, mais ne sont pas spécifiques pour les sites. Des 

mesures spécifiques sont proposées dans un rapport séparé (Atelier11a et L’Azuré). 

Pour apprécier les conséquences de l’industrie éolienne sur les populations d’oiseaux et de chauves-

souris, il est essentiel de prendre en considération non pas l’effet d’une installation isolée, mais l’effet 

cumulé de l’ensemble des parcs éoliens. L’influence d’une seule éolienne ou d’un seul parc peut 

s’avérer mineure, alors que la somme des influences de plusieurs parcs peut avoir une incidence né-

gative sur une population. On ne peut le déterminer qu’en considérant l’effet cumulé de toutes les 

installations (Schaub 2012, Bellebaum et al. 2013, Erickson et al. 2014, Bastos et al. 2015). La pré-

sente étude évalue par conséquent dans quelle mesure les populations d’espèces d’oiseaux et de 

chauves-souris sélectionnées seraient influencées par des collisions (mortalité directe) et des pertes 

d’habitat, si la totalité des éoliennes prévues dans le périmètre d’étude étaient construites. A l’heure 

actuelle, il n’y a encore aucune éolienne dans le périmètre d’étude, et nul ne sait combien d’éoliennes 

seront effectivement réalisées. 

Ne sont pas intégrés dans cette étude les dérangements induits par les éoliennes (fréquentation ac-

crue des sites liée à l’aménagement de chemins d’accès), l'impact de la construction des turbines, 

l'impact de l'infrastructure autour des turbines, l'impact sur les oiseaux hors de la période de nidifica-

tion, ni l’impact sur les oiseaux et chauves-souris migrateurs ou hivernants. 
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La présente étude n’est pas censée remplacer les expertises environnementales spécifiques des di-

vers projets, car elle a pour but d’examiner les effets globaux cumulés. Il résulte de cette approche 

cumulative que l’étude se fonde souvent sur des valeurs moyennes et des extrapolations, au détri-

ment des nuances locales. 

1.2 Effet des éoliennes sur la faune ailée 

Malgré leur faible emprise au sol, les installations éoliennes peuvent mettre certains groupes faunis-

tiques en danger; de nombreuses études ont mis en évidence des problèmes possibles pour les oi-

seaux et les chauves-souris, mais les incidences spécifiques sur chaque espèce particulière sont en-

core peu connues. 

L’impact direct le plus documenté est la collision entre les oiseaux ou les chauves-souris et les 

pales des éoliennes. On sait également que ces groupes peuvent être victimes de lésions mortelles 

suite à l'aspiration dans la dépression engendrée par une éolienne (barotraumatismes). Le risque de 

collision concerne les chauves-souris et les oiseaux migrateurs, mais également les espèces repro-

ductrices lors de déplacements, de la recherche de nourriture ou de comportements nuptiaux. 

Le nombre de collisions varie selon les espèces, le type et l’emplacement des éoliennes, mais il peut 

être compris le plus souvent entre 0 et plus de 100 collisions (p.e. Traxler et al. 2005) par éolienne et 

par année pour les oiseaux, avec une moyenne estimée à 8,2 (Zimmerling et al. 2013). Ces chiffres 

concernent essentiellement les oiseaux migrateurs. Pour les chauves-souris, le nombre de collisions 

rapportées varie entre 0 et 69 par éolienne et par année (Rydell et al. 2010, Brinkmann et al. 2011) 

avec une moyenne estimée à 8,2 pour la Suisse (intervalle compris entre 4,9 et 11,4; Leuzinger et al. 

2008). 

Les éoliennes et les infrastructures qui leur sont liées peuvent réduire la valeur d’un habitat 

pour une espèce donnée et entraîner un effet d’abandon. Diverses études attestent que les oiseaux 

utilisent moins les zones équipées d’éoliennes que celles qui n'en possèdent pas et peuvent même 

les déserter complètement (Steinborn et al. 2011, Horch et al. 2013a). Dans les zones ouvertes, cela 

concerne surtout les oiseaux qui évitent les structures verticales parce que les éoliennes provoquent 

des situations de stress (bruit, mouvement des hélices, influence de leur ombre, effet de barrière) qui 

entraînent un éloignement ou un abandon des secteurs proches des mâts. Ainsi, l'implantation d'éo-

liennes dans une zone de milieux ouverts réduit l'offre en sites de nidification, de repos ou de re-

cherche de nourriture. Aucune étude à long terme n’est encore disponible sur la cause et l’effet précis 

de ce facteur d’évitement, et certains résultats sont encore controversés, notamment par rapport aux 

distances d’évitement, qui peuvent varier de quelques dizaines de mètres à plusieurs kilomètres 

(Steinborn et al. 2011, Dorka et al. 2014, Winder et al. 2015). De tels effets sont aussi attendus pour 

des espèces forestières. 

La construction et l’exploitation d’éoliennes exigent en général que les voies d’accès soient cons-

truites ou améliorées. Celles-ci peuvent aussi être utilisées après la construction, ce qui peut conduire 

à augmenter les dérangements à cause de la présence humaine. Ces dérangements secondaires 

n’ont pas été considérés dans nos modélisations. 

Les gallinacés et la bécasse des bois semblent particulièrement sensibles à cette problématique et 

des effets négatifs liés aux dérangements ont été documentés à plusieurs reprises (Stadler et al. 

2008, Thiel et al. 2007, Schnidrig et al. 2003, Mollet 2002, Dorka et al. 2014). 

La présente étude tient compte du risque de collision pendant la période de nidification et de la perte 

d’habitat sur les populations reproductrices d’une sélection d’espèces. Elle ne tient pas compte du 

risque de collision en dehors de la période de nidification, de la fragmentation due aux éoliennes et du 

dérangement humain. 
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1.3 Effets cumulés et mesures de mitigation 

Les mesures de mitigation comprennent les mesures d'évitement, de réduction et de compensation 

(PricewaterhouseCoopers 2010, Peste et al. 2015). Selon la Loi fédérale sur la protection de 

l’environnement (LPE), toutes les installations doivent être compatibles avec les dispositions légales 

en matière d’environnement. L’étude d’impact sur l’environnement (EIE) doit fournir des renseigne-

ments sur l’état initial, estimer les impacts attendus, et proposer des mesures susceptibles de réduire 

ces impacts à un niveau acceptable. L’EIE permet donc au final de déterminer si le droit de 

l’environnement applicable est respecté. 

Selon l’ordonnance fédérale relative à l’étude de l’impact sur l’environnement du 19 octobre 1988 

(OEIE), les installations éoliennes d’une puissance installée de plus de 5 MW sont soumises à étude 

d’impact sur l’environnement. 

L’art 13, al. 1 de l’ordonnance relative à l’étude de l’impact sur l’environnement (OEIE) exige que les 

services de l’Etat examinent, à la lumière des directives qu’ils ont édictées, si les indications conte-

nues dans le rapport d’impact sur l’environnement (RIE) sont complètes et exactes. Le canton de 

Vaud a édicté des directives en la matière (Vaud 2013) qui fixent des exigences minimales quant aux 

études à mener sur les oiseaux et les chauves-souris. 

La Direction générale de l’environnement (DGE) s’assure que l’impact des projets éoliens déposés 

dans le canton de Vaud sur les oiseaux et les chauves-souris soit réduit ou compensé par des me-

sures qui le rendent compatible avec la législation en vigueur, notamment l’art. 18 de la Loi sur la pro-

tection de la nature (LPN). La présente étude vise à déterminer l’ampleur des effets cumulés sur diffé-

rentes espèces d’oiseaux et de chauves-souris. Nous rappelons ici que ce rapport n'est pas une EIE. 

 

Mesure d’évitement 

La loi demande en priorité d’éviter un préjudice aux espèces et aux milieux naturels dignes de protec-

tion. Cela nécessite parfois de renoncer au projet ou à l’emplacement prévu par le projet. Dans le cas 

de projets éoliens, cette phase s’applique surtout au moment de la planification pour éviter d’implanter 

des projets ou des éoliennes dans des zones abritant des espèces sensibles. Elle concerne égale-

ment la planification des infrastructures liées aux éoliennes (routes d’accès, acheminement électrique, 

etc.). Cette étude permettra d'identifier, pour certaines espèces, les parcs et/ou les éoliennes les plus 

problématiques. 

 

Mesures de réduction 

Si la décision de principe aboutit à qualifier d’inévitable le projet sous la forme et à l’emplacement 

prévu malgré la présence d’espèces sensibles, il faut examiner la possibilité de mettre en place des 

mesures de limitation. Dans le cadre de projets éoliens, cela concerne la disposition des éoliennes 

(déplacement de certaines machines problématiques) ou leur mise à l’arrêt sous certaines conditions 

(conditions météorologiques particulières et/ou densité migratoire forte). 

Des mesures de réduction avec des systèmes d’arrêt automatiques sont proposées depuis peu pour 

les éoliennes: 

 Algorithme d’arrêt: Ce système concerne en premier lieu les chauves-souris pour lesquelles 

les collisions interviennent essentiellement quand la vitesse de vent est faible et que les éo-

liennes produisent peu (Brinkmann et al. 2011). En arrêtant les éoliennes pendant les princi-

pales phases d’activité des chauves-souris, la perte de production est, selon les sites, relative-

ment faible et permet de diminuer fortement la mortalité (Baerwald et al. 2009). Les conditions 

d’arrêt peuvent être définies soit sur la base des données d’activité des chauves-souris, de vent 

et de mortalité enregistrées durant les premières années d’exploitation, soit sur la base d’un 
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modèle prédéfini. Dans ses directives (Vaud 2013), le canton de Vaud propose un algorithme 

d’arrêt prédéfini avec un arrêt des machines la nuit de mars à octobre si la vitesse du vent est 

inférieure à 6,5 m/s, si la température dépasse 5°C et en absence de pluie continue. 

 Systèmes d’arrêts automatiques couplés à de la détection: ces systèmes concernent es-

sentiellement les oiseaux et nécessitent l’installation d’un radar ou d’un système de détection 

visuelle qui implique l’arrêt des rotors des éoliennes 1) pour éviter une collision prédite entre un 

oiseau et une machine (grands rapaces par exemple) ou 2) pour éviter des collisions possibles 

basées sur la quantité d’oiseaux dans l’espace aérien commun avec les éoliennes (passereaux 

migrateurs). Des systèmes, mesurant au moyen de radar la densité d’oiseaux et arrêtant les éo-

liennes lors de densités d’oiseaux élevées, sont développés. Ils n’ont pas encore été mis en 

œuvre et leur efficacité est encore à tester (par ex. Aschwanden et al. 2015). Les systèmes sont 

en train d’être développés pour la protection d’oiseaux isolés. 

 

Mesures de compensation 

S’il s’avère que malgré les mesures de réduction il subsiste un impact résiduel, il faut prévoir des me-

sures de compensation. Ces mesures sont spécifiques à chaque espèce et doivent s’appliquer à la 

population concernée en premier lieu, mais ne pas se trouver trop près des éoliennes pour ne pas 

engendrer de nouveaux risques de collisions. Ces différents types de mesures peuvent être combinés 

si nécessaire. 

Cette hiérarchie des mesures implique que les mesures d’évitement ont priorité par rapport aux me-

sures de compensation qui doivent être appliquées en dernier ressort et ne peuvent justifier la pour-

suite d’un projet qui aurait des effets jugés inacceptables sur des populations d’espèces sensibles 

(PricewaterhouseCoopers 2010, BBOP 2012). 

Les projets soumis à EIE doivent prouver que les impacts après compensation sont acceptables. Les 

mesures concernant les espèces restent toutefois difficiles à quantifier en termes d’effets: il est ainsi 

difficile de relier directement une mesure de compensation comme par exemple la revitalisation d’un 

habitat à Grand-Tétras à un nombre d’oiseaux «reconstitué» par cette mesure. Au vu de la connais-

sance lacunaire de l’écologie et des populations de certaines espèces d’oiseaux et de chauves-souris, 

il est difficile de proposer des mesures efficaces à même d’assurer l’effet escompté sur les popula-

tions. Il faut compter en biologie avec une certaine incertitude liée à ce genre de mesures. Il est ainsi 

extrêmement important d’assurer un suivi de l’efficacité après la mise en place des mesures pour 

adapter l’exploitation le cas échéant. 

1.4 Objectifs de l’étude 

La présente étude vise les objectifs suivants: 

1) Développer un outil qui permette d’évaluer le risque d’effets cumulés pour un choix d’espèces 

d’oiseaux et de chauves-souris; cet outil s’appuie sur la dynamique des populations, le risque 

de collision et le risque de perte d’habitat, en considérant l’ensemble des parcs planifiés dans 

le périmètre d’étude 

2) Hiérarchiser l’impact des parcs et des turbines, en développant des modèles prédictifs per-

mettant d’identifier quels sont les parcs les plus problématiques pour les espèces considé-

rées; pour certaines espèces, une prédiction à l’échelle des éoliennes a pu être réalisée 

3) Proposer des mesures correctives générales 

Le risque de collision a pu être analysé à l'échelle des parcs pour les différentes espèces d'oiseaux 

étudiées. Par contre, nous sommes restés à l'échelle du périmètre d'étude pour les chauves-souris, le 

modèle de collision ne permettant pas de descendre au niveau des parcs 
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1.5 Choix des espèces et du périmètre d’étude 

Le choix des espèces et du périmètre d’étude a été défini conjointement par la Station ornithologique 

suisse (Michael Schaub), I-REX (Olivier Mermoud), le Centre de coordination ouest pour l'étude et la 

protection des chauves-souris (CCO, Pascal Moeschler), les organisations de défense de la nature et 

de l’environnement (François Turrian) et le canton de Vaud (Nadia Christinet, Patrick Patthey), et ce 

avant la soumission des offres. La sélection des espèces d’oiseaux et de chauves-souris à étudier 

reposait sur les critères suivants: l’espèce sélectionnée devait être une espèce prioritaire pour la pro-

tection de la nature et donc présenter un potentiel élevé de conflit avec les éoliennes. L’appréciation 

de ce potentiel se fondait sur la carte des potentiels de conflit (Horch et al. 2013b) et les listes 

d’espèces victimes de collisions avec des éoliennes (Langgemach and Dürr 2014). Seules ont été 

intégrées des espèces pour lesquelles on pensait disposer de données suffisantes pour permettre 

cette étude. L’application de ces critères a abouti à la liste suivante (Tabl. 1): Milan royal (Milvus mil-

vus), Alouette lulu (Lullula arborea), Grand Tétras (Tetrao urogallus), Grand Duc (Bubo bubo), Bé-

casse des bois (Scolopax rusticola), Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) et Sérotine com-

mune (Eptesicus serotinus). Il était aussi prévu de modéliser une chauve-souris curieuse pour analy-

ser à quel point un comportement curieux contribuait aux collisions. Pour des raisons diverses, ça n’a 

finalement pas été fait (voir 8.4.). 

La délimitation du périmètre d’étude a dû tenir compte de plusieurs aspects. L’étude a en effet pour 

but de déterminer si les populations des espèces sélectionnées risquent de diminuer par suite 

d’éventuelles collisions et de pertes d’habitat. La littérature spécialisée n’offre toutefois aucune défin i-

tion suffisamment valide d’une population, permettant une délimitation claire (Begon et al. 1991). Cette 

délimitation est particulièrement difficile pour les espèces dont la présence est plus ou moins continue. 

C’est pourquoi nous avons tenu compte des considérations suivantes. Nous voulions nous assurer 

qu’un grand nombre d’individus vivant dans le périmètre défini y seraient encore présents après la 

dispersion des juvéniles. Cela garantirait que les populations ne soient pas tributaires d’immigrants, si 

ce n’est dans une faible mesure. Comme la dispersion des individus peut toutefois s’étendre sur des 

centaines de kilomètres, un périmètre d’étude respectant scrupuleusement ce critère serait tellement 

vaste qu’il ne permettrait plus de formuler des énoncés raisonnables. Afin de tenir compte du cumul 

des effets, en particulier pour les espèces migratrices, il faudrait prendre en considération toutes les 

éoliennes européennes. Nous avons donc défini le périmètre d’étude dans un rayon de 10 km autour 

des sites éoliens. Cette distance correspond à peu près à la distance moyenne de dispersion des 

Milans royaux, espèce la plus exigeante en matière d’espace parmi les espèces sélectionnées. Ont 

été pris en compte les sites des projets éoliens prévus dans le secteur vaudois du Jura ainsi que les 

projets limitrophes situés dans le canton de Neuchâtel et en France voisine. Ces 10 km sont plus 

vastes que les zones utilisées par toutes les espèces étudiées pour la recherche de nourriture. Pour 

certaines espèces, des périmètres plus petits ont été définis sur la base de leur biologie et des don-

nées disponibles (Tabl. 1). 

Le périmètre d’étude couvre une surface d’un peu plus de 2000 km
2
 et est centré sur la chaîne juras-

sienne, entre Saint-Cergue au sud-ouest et les Ponts-de-Martel au nord-est. 145 éoliennes au total y 

sont projetées: 98 dans le canton de Vaud (10 projets), 35 dans le canton de Neuchâtel (2 projets) et 

12 en France (1 zone d’étude). Les projets sont à différents stades d’avancement, des études de fai-

sabilité à l’enquête publique. Au cours de la présente étude, les données concernant les emplace-

ments et le nombre d’éoliennes a évolué. Par conséquent, les calculs pour le milan royal, prenant plus 

de temps, ont été effectués avec 32 éoliennes supplémentaires dans la zone d’étude française (ver-

sion 3, du 13 juillet 2015). Pour toutes les autres espèces, la version 6 de la localisation des éoliennes 

du 11 juillet 2016 a été utilisée.  
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Tabl. 1. Vue d’ensemble des analyses effectuées, du périmètre d’étude et des informations concernant les sites 

éoliens, pour chacune des espèces étudiées. 

Espèce Modèle de 
population 

Modèle de po-
pulation spatial 

Modèle de 
collision 

Perte d’habitat Périmètre 

Milan royal x Version 3 Version 3  périmètre d'étude 

Grand-
Tétras 

x  Version 6 Version 6 périmètre d'étude 

Alouette lulu x  Version 6 Version 6 partie suisse du périmètre 
d'étude 

voir chapitre 7.1.1 

Bécasse des 
bois 

x  Données 
insuffisantes 

Version 6 périmètre d'étude (modèle 
de population uniquement 
pour la partie suisse du 
périmètre) 

Grand Duc x  Version 6  périmètre d'étude 

Pipistrelle 
commune 

x  x  périmètre d'étude 

et polygone avec radius de 
3 km autour les éoliennes 

Sérotine 
commune 

x  x  périmètre d'étude et poly-
gone avec radius de 3 km 
autour les éoliennes 

 

Les recommandations sont émises au niveau du périmètre d’étude et des parcs individuels pour les 

cinq espèces d’oiseaux considérées. Pour les chauves-souris, les modèles utilisés ne nous permettent 

pas de hiérarchiser les impacts cumulés au niveau des parcs, seule une approche à l’échelle du péri-

mètre d’étude s’est révélée pertinente 

 

1.6 Utilité et limites de l’étude 

La présente étude se base sur une sélection d’espèces dans un périmètre limité. Elle considère les 

espèces durant leur période de reproduction uniquement et ne tient pas compte des autres périodes 

de leur cycle de vie. Les espèces peuvent donc être soumises à une mortalité additionnelle due aux 

éoliennes sur leur trajet dispersion, migratoire ou dans leurs lieux d’hivernage sans que le modèle en 

tienne compte. 

Les modèles proposés sont dépendants de nombreux paramètres dont il faut fixer des valeurs, ce qui 

entraîne des incertitudes. Les paramètres démographiques et les distances de risque pour les colli-

sions et la perte d’habitat ont été extrapolés à partir des études disponibles. Peu d’études traitent tou-

tefois à l’heure actuelle de l’effet de perte d’habitat, et les distances utilisées dans le cadre de cette 

étude ont été fixées essentiellement sur la base d’avis d’experts. Des tests de sensibilité ont été effec-

tués en faisant varier ces paramètres afin de déterminer l’influence du choix des paramètres sur les 

modèles. Enfin, les populations sont soumises à une stochasticité démographique (Stephens and 

Sutherland 1999). Dans les modèles, nous avons pris en compte une partie (cf. ci-après) et non la 

totalité des stochasticités naturelles. Si la population diminue, plusieurs facteurs peuvent expliquer 

qu’à la fois le taux de reproduction et la survie régressent. Nos modèles ne prennent en compte aucun 

de ces effets et ne conviennent donc pas pour l’évaluation du risque d’extinction. Nous ne considé-

rons que les effets de la mortalité additionnelle pendant la période nidification et de la perte d’habitat 

sur le taux de croissance. 

Un modèle propose une image de la réalité mais il n’est pas la réalité; il permet d’en déduire une gé-

néralisation et de formuler des prévisions pour les populations au sein de la zone d’étude, mais ne 
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permet pas d’apporter des réponses locales au niveau de chaque projet éolien. Il est donc important 

d’interpréter les résultats de cette étude avec toutes les précautions d’usage, en tenant compte des 

limites méthodologiques et des lacunes en matière de connaissances concernant l’effet des éoliennes 

sur la faune ailée. Enfin, les modèles appréhendent l’effet cumulé de l’ensemble des parcs sur les 

espèces considérées et ne tiennent pas compte de la mise en œuvre progressive des parcs. Ce point 

important devra être affiné dans une approche ultérieure. 

Nous nous sommes efforcés de décrire les modèles utilisés avec un maximum de précision et de justi-

fier les paramètres sous-jacents, de façon à assurer la transparence et le fondement scientifique de la 

méthodologie utilisée. Comme tous les modèles, ceux que nous avons conçus ne reproduisent pas la 

réalité; ils permettent des énoncés de probabilité basés sur des hypothèses simplificatrices. Le gros 

avantage de modèles formulés explicitement par rapport aux avis d’experts réside cependant dans le 

fait que les hypothèses sont clairement décrites et que les limites des énoncés formulées par les mo-

dèles sont bien définies. Les valeurs paramétriques choisies sont un autre aspect important de ces 

modèles stochastiques. 

Les prévisions des modèles de population reposent sur l’hypothèse que les valeurs paramétriques 

démographiques utilisées correspondent à la situation actuelle et que les conditions (habitabilité, dis-

ponibilité de la nourriture, dérangements, causes de mortalité et conditions météorologiques, p. ex.) 

demeureront identiques à l’avenir. Rien ne garantit donc que les scénarios prédits se produisent effec-

tivement. Néanmoins, les modèles permettent d’apprécier la vulnérabilité d’une population, en inté-

grant diverses informations provenant d’études démographiques menées dans des zones compa-

rables. 

2. Méthodologie 

2.1 Processus général 

Pour l’ensemble des espèces, nous avons établi un modèle de population qui reflète la situation ac-

tuelle de la population dans le périmètre d’étude (Fig. 1). Les paramètres démographiques (taux de 

survie, productivité, âge lors de la première reproduction) appliqués dans ce modèle proviennent de la 

littérature spécialisée, et nous les avons complétés, le cas échéant, par des avis d’expert. Nous avons 

ajouté dans ce modèle la mortalité additionnelle liée aux collisions avec des éoliennes et, pour 

l’Alouette lulu, le Grand Tétras et la Bécasse des bois, la perte d’habitat, afin d’étudier l’évolution de la 

dynamique démographique. 

Exception faite de la Bécasse des bois, nous avons élaboré des modèles de collision spécifiques afin 

d’évaluer le nombre de collisions qu’il fallait prévoir par an et par éolienne. Ces modèles s’appuient 

sur des cartes de densité et de répartition, ainsi que sur le savoir disponible au sujet du comportement 

de vol des espèces étudiées. Les paramètres de description du comportement de vol sont issus de la 

littérature scientifique, complétés le cas échéant par des avis d’expert. Pour 3 espèces (Grand Tétras, 

Alouette lulu, Bécasse des bois) présentant sans doute une forte sensibilité à la perte d’habitat liée 

aux éoliennes, cette perte a été quantifiée (Tabl. 1). 

Finalement, il est ainsi possible de comparer la dynamique actuelle de population avec une dyna-

mique modélisée après construction des parcs éoliens selon qu’intervienne le risque de collision, de 

perte d’habitat ou une combinaison de ces deux facteurs selon les espèces. Le modèle de population 

intègre un paramètre K décrivant la capacité du milieu ainsi qu’un paramètre q décrivant la mortalité 

additionnelle liée aux collisions. Ces paramètres sont respectivement calculés par le modèle de perte 

d’habitat et le modèle de collision. 
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Concernant le Milan royal, le modèle de population et le modèle de collision ont été combinés dans un 

modèle de population spatialement explicite, simulant les itinéraires individuels de tous les Milans 

royaux (naissance, mort, nombre de descendants). 

La Fig. 1 présente le schéma général d’analyse avec les paramètres q (mortalité additionnelle) et K 

(capacité du milieu) issus des modèles de collision et de perte d’habitat, ensuite utilisés dans le mo-

dèle de population. 

 

 

 

Fig. 1. Schéma général de déroulement des analyses. 

 

Les divers modèles stochastiques constituent ainsi la base de tous les énoncés contenus dans le 

présent rapport. L’utilisation de modèles stochastiques s’impose, car nous souhaitons formuler des 

énoncés relatifs à l’évolution future des populations et devons prendre en considération le fait que 

l’environnement ne présente aucune constance temporelle et spatiale et que les paramètres sous-

jacents ne sont pas parfaitement connus (erreurs de mesure). Comme bon nombre de ces valeurs 

paramétriques sont inconnues pour les populations modélisées au sein du périmètre d’étude, il a fallu 

les rechercher dans d’autres études. A cet égard, nous avons procédé selon les usages scientifiques. 

Nous avons recherché ces valeurs dans les publications scientifiques, afin de nous assurer qu’elles 

avaient bien été relevées selon des critères scientifiques. Ces valeurs ont subi un contrôle de qualité. 

Dans les cas où aucun paramètre ne pouvait être trouvé dans des publications scientifiques, nous 

avons recouru à des avis d’expert. Nous avons soumis à des analyses de sensibilité les valeurs pa-

ramétriques qui reposaient selon nous sur des informations incertaines, afin d’évaluer l’influence que 

diverses hypothèses liées à ces paramètres pouvaient exercer sur les résultats. 
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2.2 Collisions 

2.2.1 Le modèle 

L’estimation du risque de collision nécessite des modèles distincts pour les différentes espèces. 

Néanmoins il est possible de regrouper les modèles proposés en deux classes: une première classe 

de modèles qui fait intervenir l’emplacement des nids (dans le cas des espèces d'oiseaux) ou des 

gîtes et colonies (dans le cas des chauve-souris) et le comportement balistique de l'espèce, que l'on 

appellera la classe A, et une deuxième classe qui fait intervenir exclusivement l’emplacement des 

nids, que l'on appellera classe B. Pour certaines espèces dont l’emplacement des nids est difficile à 

déterminer (en particulier l’Alouette lulu), la carte des nids correspond plus précisément à une carte 

des territoires. Par souci de simplification, la notion de «nid» utilisée dans les modèles décrit un nid ou 

un territoire pour une espèce d'oiseau, et un gîte ou une colonie pour une espèce de chauve-souris. 

2.2.2 Carte des nids 

Les deux classes de modèles ont ceci en commun qu'elles nécessitent de connaître la localisation des 

nids de l'espèce considérée. Pour la pipistrelle, les emplacements des gîtes et colonies sont bien do-

cumentés dans une partie du périmètre d'étude, et obtenus par extrapolation dans l'autre partie. La 

«carte de nid» est dans ce cas admise comme étant connue et fixe. 

Par contre, pour les autres espèces, les emplacements exacts des nids ne sont pas connus, et peu-

vent de toute manière varier d'une année à l'autre. L'information sur la localisation des nids est don-

née sous la forme de cartes de densité au km
2
, qui sont les cartes de densité utilisées pour l'estima-

tion des populations. Dans un tel cas, il est nécessaire de générer des cartes de nids en se basant sur 

ces cartes de densité. Afin de pouvoir reproduire en moyenne les densités données au km
2
, et de 

pouvoir effectuer les simulations de manière suffisamment précise, ces cartes de nids ont une résolu-

tion à l'hectare. 

Pour chaque espèce considérée, plusieurs cartes sont ainsi générées de manière aléatoire d'après 

une distribution de probabilité donnée par les densités observées, permettant de reproduire ainsi la 

variabilité naturelle des emplacements exacts de nids. En effectuant des simulations basées sur ces 

différentes cartes de nids, on obtiendra des résultats tenant compte de la variabilité géographique des 

emplacements, dans le sens où la densité moyenne des différentes cartes tirées reproduira statisti-

quement les densités observées de nids au km
2
. 

2.2.3 Modèles de type A 

Les modèles de type A sont basés sur le modèle de Band (Band et al. 2007) et sont adaptés pour 

prendre en compte des incertitudes de manière similaire à (Masden et al. 2015). Ils consistent à re-

présenter de manière abstraite les oiseaux ou chauve-souris de l'espèce considérée comme des 

«mobiles» se déplaçant dans l'espace selon des lois appelées à reproduire statistiquement des gran-

deurs de références connues, telles que le rayon d'action, la taille du territoire exploré, etc. Une trajec-

toire suivie par un tel mobile est appelée «excursion» dans la présente étude. 

Le principe général des simulations est le suivant: pour chaque carte de nids, un grand nombre 

d’excursions est simulé à partir de chaque nid. Ce nombre, de l'ordre de la centaine, représente le 

nombre d'excursions d'un individu pendant une saison de nidification. Le nombre de collisions est 

estimé en pondérant convenablement le nombre de fois que ces excursions passent à proximité d’une 

éolienne. Dans cette pondération interviennent des facteurs locaux décrivant la probabilité effective de 

collision lorsque le mobile se trouve à proximité immédiate d'une éolienne. Cette procédure est recon-

duite un grand nombre de fois, également de l'ordre de la centaine, afin d'obtenir une moyenne sur les 

saisons de nidification. 
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Le risque de collision pour le Milan royal, le Grand Tétras et la Pipistrelle commune ont été estimé par 

un modèle de type A. Pour les deux premières espèces, le nombre de collisions est obtenu en effec-

tuant deux moyennes, l'une sur les emplacements des nids, l'autre sur les saisons d'activité. 

2.2.4 Modèles de type B 

Le risque de collision pour l’Alouette lulu et le Grand Duc a été estimé par un modèle de type B. Pour 

ces espèces, on calcule pour chaque carte de nids simulée toutes les distances «nid-éolienne». On 

identifie par la suite le nombre de collision par saison comme la moyenne du nombre de nids situés à 

une distance «nid-éolienne» inférieure à une distance critique fixée (la moyenne se fait sur les diffé-

rentes cartes de nids). Le résultat est donné en fonction du paramètre «distance critique». 

2.3 Perte d’habitat 

2.3.1 Distances d’évitement 

Les éoliennes sont susceptibles de générer un effet d’évitement pour certaines espèces d’oiseaux, en 

particulier pour les espèces nichant au sol (Alouettes, Tétras) ou utilisant l’espace aérien balayé par 

les pales lors de leur vol de parade (Alouettes, Bécasse). Les raisons de cet évitement ne sont pas 

clairement établies (mouvement des pales, ombres portées, bruit, etc.). 

Un habitat favorable situé à proximité d’une éolienne sera ainsi abandonné ou utilisé moins intensi-

vement par les espèces en question. Les distances d’évitement sont largement discutées dans la 

littérature et ne font pas toutes l’objet d’un consensus. Peu de publications sont disponibles sur des 

expériences concrètes, avec un état initial et un état après la mise en service d’un parc. 

Comme pour les modèles de collision (chap. 2.2), la distance entre les éoliennes et les territoires des 

espèces considérées est déterminante. Pour tenir compte des incertitudes au sujet des distances 

d’évitement, nous proposons une approche analogue à celle traitant du risque de collision, en consi-

dérant une distance minimale d1 en-deçà de laquelle l’habitat est abandonné avec une probabilité de 

100 % et une distance d2 avec une décroissance linéaire du risque d’abandon de l’habitat de d1 à d2 

(Fig. 2). Pour chacune des espèces, la perte d’habitat est estimée avec 2 distances; si la distance est 

inférieure à d1, le risque de perte d’habitat = 1, au-delà de cette distance, la probabilité de perte dimi-

nue linéairement jusqu’à la distance maximale d2 (perte d’habitat = 0). 

Au sein du périmètre d’étude, la perte d’habitat concerne les trois espèces suivantes: Alouette lulu, 

Bécasse des bois et Grand Tétras. Les autres espèces traitées dans cette étude ne montrent pas de 

comportement d’évitement du périmètre situé à proximité des éoliennes, seul le risque de collision est 

susceptible d’affecter leurs populations. 

Peu d’études traitent de la perte d’habitat et des distances d’évitement pour les trois espèces considé-

rées (Tabl. 2). Nous nous sommes donc également appuyés sur des avis d’experts. Ces distances 

sont à considérer comme des minima en l’état actuel des connaissances. 

 

Tabl. 2. Distances d1 et d2 retenues pour les trois espèces; voir les chapitres spécifiques pour une explication de 

ces choix. 

 d1 (m) d2 (m) Source 

Alouette lulu 100 300 
Schaefer and Vogel (2000), Niedersächsischer Landkreistag 
(2011)  

Bécasse des bois 
200 

500 

500 

1000 
Dorka et al. (2014) 

Grand-Tétras 
200 

500 

500 

1000 
Piela (2010, González and Ena (2011), Horch et al. (2013a) 
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Le modèle de population (chap. 2.4) introduit la notion de capacité du milieu (paramètre K = nombre 

maximal de territoires que la région d’étude peut héberger). Au sein du périmètre considéré, la perte 

d’habitat influence directement la capacité du milieu en la réduisant. 

 

 

 

Fig. 2. Modèle de risque de perte d’habitat. Entre une distance 0 et d1, la perte d’habitat est totale (100 %), le 

risque décroit ensuite linéairement entre la distance d1 et d2. 

 

 

2.4 Modèle de population 

Pour pouvoir prédire l’évolution de la population et évaluer comment la population évolue en cas de 

mortalité artificielle additionnelle, nous avons utilisé des modèles de population structurés par classes 

d’âge. Ces modèles permettent de calculer le nombre d’individus de chaque classe d’âge au moment 

t+1 à partir du nombre d’individus de l’année t et des paramètres démographiques (taux de survie en 

fonction de l’âge, taux de reproduction). Ces modèles dits matriciels (aussi appelés modèles de Le-

slie) sont bien connus (p. ex., Caswell (2001)) et constituent la méthode standard pour un grand 

nombre d’études démographiques. Ils sont notamment utilisés dans le cadre d’études démogra-

phiques quantitatives ainsi que pour des analyses de viabilité de populations (Beissinger 2002, Morris 

and Doak 2002). 

2.4.1 Modèle matriciel 

Les paragraphes qui suivent décrivent le modèle de population utilisé. Il a été conçu de façon à pou-

voir être appliqué à toutes les espèces étudiées grâce au choix approprié des paramètres démogra-

phiques. Cela signifie qu’il ne reste à décrire, dans les chapitres suivants, que les paramètres démo-

graphiques de chaque espèce. 

Ces modèles offrent une grande souplesse et plusieurs processus importants pour l’évolution de la 

population peuvent être pris en considération (Caswell 2001). Pour la majorité des espèces, nous 

avons pris en compte la variation temporelle des paramètres démographiques et intégré des proces-

sus densité-dépendants. En revanche, nous avons exclu la stochasticité démographique, qui peut être 

importante dans le cas de petites populations (Lande 1993). Elle a pour effet que les variations de 

d1 d2
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population s’accroissent et qu’ainsi, les taux de croissance moyens diminuent (Tuljapurkar and Orzack 

1980). Par conséquent, les résultats obtenus dans le cas d’espèces présentant de petites populations 

(Grand Duc, Alouette lulu) s’avèrent plutôt trop optimistes. 

Dans le modèle matriciel, nous définissons la taille de la population Nat comme étant le nombre de 

femelles de la classe d’âge a juste avant la période de reproduction de l’année t («pre-breeding cen-

sus»). Concernant la dynamique de population, les paramètres démographiques pertinents sont la 

reproduction et la survie, car nous nous fondons sur une population géographiquement fermée. Le 

nombre de femelles d’un an t + 1, N1t+1, est le produit résultant du nombre de femelles devenues aptes 

à voler l’année t et de la probabilité qu’elles survivent la première année. Le calcul du nombre de fe-

melles aptes à voler au moment t se fonde sur le produit du nombre de femelles de la population 

(∑ 𝑁𝑎𝑡
𝐴
𝑎=1 , A = âge maximal), de la part de femelles reproductrices (𝑝𝑎,𝑁𝑡), et, dans l’hypothèse d’un 

rapport équilibré entre les sexes, de la moitié du nombre de jeunes (𝑓𝑎,𝑁𝑡/2). L’indice «a» signifie que 

le paramètre démographique correspondant (p. ex., p ou f; Tabl. 3) peut dépendre de l’âge. L’indice 

«Nt» signifie que le paramètre peut dépendre des effectifs de la population (Nt = ∑ 𝑁𝑎𝑡
𝐴
𝑎=1 ). Cela per-

met de tenir compte de la densité-dépendance dans le modèle de population. Nous avons recherché, 

dans la mesure du possible, l’ampleur de la dépendance vis-à-vis de l’âge ainsi que la forme de la 

densité-dépendance dans la littérature spécialisée. Ces corrélations sont décrites dans les chapitres 

spécifiques. De même, nous supposons que la probabilité de survie annuelle peut dépendre de l’âge 

et nous la décrivons dans les chapitres spécifiques. 

Le modèle calcule séparément, pour chaque classe d’âge, le nombre de femelles produites survivant 

au moins jusqu’à la saison de reproduction suivante (𝑝𝑎,𝑁𝑡𝑓𝑎,𝑁𝑡S1t/2) et les additionne pour obtenir le 

nombre de femelles produites dans l’ensemble de la population. 

Le nombre de femelles d’âge a au moment t+1 est déterminé par le nombre de femelles plus jeunes 

d’un an l’année précédente et leur probabilité de survie. Le nombre de femelles par classe d’âge de 

l’année t + 1 peut se calculer à l’aide d’une multiplication matricielle, à partir du nombre de femelles 

par classe d’âge au moment t (Leslie (1945). Nous supposons qu’il n’y a ni immigration ni émigration. 

L’évolution de la population peut se décrire comme suit: 

 

(

 
 
 
 

𝑁1,𝑡+1
𝑁2,𝑡+1
𝑁3,𝑡+1
𝑁4,𝑡+1
⋮

𝑁𝐴,𝑡+1)

 
 
 
 

= 

[
 
 
 
 
 
 𝑝1,𝑁𝑡

𝑓1,𝑡,𝑁𝑡
2

𝑆1,𝑡 𝑝2,𝑁𝑡
𝑓2,𝑡,𝑁𝑡
2

𝑆1,𝑡 𝑝3,𝑁𝑡
𝑓3,𝑡,𝑁𝑡
2

𝑆1,𝑡 𝑝4,𝑁𝑡
𝑓4,𝑡,𝑁𝑡
2

𝑆1,𝑡 … 𝑝𝐴,𝑁𝑡
𝑓𝐴,𝑡,𝑁𝑡
2

𝑆1,𝑡

𝑆2,𝑡 0 0 0 … 0

0 𝑆3,𝑡 0 0 … 0

0 0 𝑆4,𝑡 0 ⋯ 0

⋮ ⋮ ⋮ ⋮ ⋱ ⋮
0 0 0 0 ⋯ 0 ]

 
 
 
 
 
 

×

(

 
 
 
 

𝑁1,𝑡
𝑁2,𝑡
𝑁3,𝑡
𝑁4,𝑡
⋮
𝑁𝐴,𝑡)

 
 
 
 

 

 

La matrice est désignée par le terme de matrice de Leslie. 
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Tabl. 3. Notation et définition des paramètres démographiques utilisés. 

Notation Définition 

Nat Nombre de femelles (ou de couples nicheurs) de la classe d’âge a au moment t 

Nt Nombre total de femelles (ou de couples nicheurs) pour l’ensemble des classes d’âge au mo-
ment t 

pa,Nt Breeding propensity: probabilité qu’une femelle d’âge a se reproduise l’année t, si la taille de la 
population s’élève à Nt. 

fa,Nt Nombre de juvéniles aptes à voler (mâles et femelles) produits par une femelle d’âge a au mo-
ment t, si la taille de la population s’élève à Nt. 

Sa,t Survie: probabilité qu’une femelle d’âge a l’année t survive jusqu’à l’année t+1. 

K Capacité: nombre maximal de couples nicheurs susceptibles d’élever des jeunes avec succès 
dans le périmètre d’étude. 

A Age maximal 

t

Taux de croissance de l’année t à l’année t+1: 
t

t

t

N

N
  1

 

q Mortalité artificielle additionnelle: probabilité qu’une femelle meure de mortalité additionnelle en 
l’espace d’un an.  

 

Les variances interannuelles des probabilités de survie et du taux de reproduction, ainsi que les incer-

titudes liées aux estimations des effectifs de la population et de la capacité sont prises en compte 

dans des simulations. A cet égard, nous avons entamé les simulations la première année avec une 

population initiale résultant aléatoirement de la distribution postérieure de l’estimation démographique. 

La distribution des âges la première année a été choisie de telle sorte qu’elle corresponde à la distri-

bution stable (fondée sur le vecteur droit de la matrice de Leslie avec le nombre maximal). Ensuite, le 

nombre de femelles par classe d’âge a été calculé pour chaque année suivante au moyen de la mult i-

plication matricielle décrite plus haut. Chaque année, les paramètres démographiques ont été recalcu-

lés et simulés dans la matrice de Leslie en fonction de la variance interannuelle, de l’incertitude et de 

la densité-dépendance. 

Nous avons appliqué le modèle matriciel sur vingt ans et répété la simulation à cent reprises. Nous 

avons enregistré les tailles de population chaque année et calculé les taux de croissance sous forme 

d’exposant de la pente de la droite de régression dans la régression des effectifs logarithmiques par 

rapport à l’année (Caswell 2001). Nous avons calculé les taux de croissance démographique sans et 

moyennant plusieurs niveaux de mortalité additionnelle. Dans le cas d’un niveau q de mortalité addi-

tionnelle, tous les taux de survie ont été multipliés par (1-q). A partir des effectifs de population, la part 

de mortalité additionnelle peut aussi être calculée comme étant le nombre de femelles victimes de 

collision: (∑ 𝑁𝑎𝑡𝑞
𝐴
𝑎=1 ). 

Les simulations ont été effectuées à l’aide du logiciel R 3.1.1. (R Core Team 2014). Le code R est 

disponible chez le Canton. 

Nous avons vérifié les hypothèses relatives aux paramètres du modèle reposant sur des indications 

incertaines au moyen d’analyses de sensibilité. Comme la fiabilité des informations relatives aux pa-

ramètres démographiques varie d’une espèce à l’autre, nous décrivons également les analyses de 

sensibilité dans les chapitres spécifiques. 

Dans la mesure où les informations relatives aux paramètres démographiques sont en général nette-

ment moins abondantes en ce qui concerne les chauves-souris, et notamment les variances interan-

nuelles, nous avons utilisé, pour ces espèces, une modèle matriciel déterministe. A l’inverse des mo-

dèles stochastiques, il ne faut pas simuler l’évolution de la population, mais calculer le taux de crois-

sance de la population directement à partir des probabilités de survie et du nombre de juvéniles. Le 
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taux de croissance correspond à la valeur propre maximale de la matrice de Leslie. Dans ces modèles 

de population déterministes, nous n’avons pas utilisé non plus de densité-dépendance, faute 

d’information. L’intégration de processus densité-dépendants présupposerait que la taille de la popula-

tion ainsi que la limite de capacité soient plus ou moins connues. Ce n’est toutefois pas le cas en ce 

qui concerne les espèces de chauve-souris étudiées. Comme la densité n’est pas prise en considéra-

tion, les modèles de population des chauves-souris sont indépendants des effectifs de leur population. 
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3. Milan royal 
Les chapitres suivants présentent les résultats obtenus pour chaque espèce (carte de densité, estima-

tion de la population, collisions, perte d’habitat et modèle démographique) ainsi que les questions qui 

en découlent directement. 

 

Résumé 

 Le Milan royal est considéré comme potentiellement menacé (NT) sur la liste rouge de l’UICN et 

ses populations sont en recul au niveau mondial. Au contraire des populations d’Espagne, de 

France et d’Allemagne, les effectifs ont augmenté en Suisse ces dernières années. De plus, une 

partie considérable de la population mondiale hiverne dans notre pays. La Suisse porte ainsi une 

responsabilité importante pour l’espèce. Pour ne pas suivre l’évolution globale négative, la popula-

tion du Jura devrait continuer de produire un excédent d’individus, dont le niveau ne peut être chif-

fré. 

 Le Milan royal est sensible aux collisions avec les éoliennes. L’objectif de cette étude est d’estimer 

l’effet des éoliennes planifiées dans le périmètre d’étude sur la population de Milan royal. 

 Le comportement de vol et les autres paramètres de vol pendant la période de nidification sont 

bien connus. Le taux de collision pendant la période de nidification (85 jours) a été estimé à l’aide 

d’une modélisation. L’effet de ce taux de collisions sur l’évolution des populations a ensuite été es-

timé. 

 Il n’a pas été tenu compte dans le modèle du taux de collision en dehors de ces 85 jours (période 

de nidification), parce que les connaissances au sujet des paramètres de vol en dehors de la pé-

riode de nidification sont insuffisantes. 

 Les collisions prédites par les modèles pendant la période de nidification vont freiner la croissance 

de la population. 

 La population croît actuellement si fort dans le périmètre d’étude que, malgré la mortalité addition-

nelle due aux collisions estimées pour la période de nidification, la tendance positive se maintient 

encore. 

 Il n’est toutefois pas possible de savoir comment la tendance évoluerait si le modèle prenait en 

compte les collisions sur l’ensemble de la saison (aussi pendant la migration et l’hivernage). 

 Les résultats ne peuvent être appliqués à d’autres régions car ils dépendent de la tendance évolu-

tive de la population. 

 Le modèle de collisions permet une hiérarchisation des différents parcs éoliens planifiés. Le mo-

dèle ne permet pas toutefois une prédiction au niveau des turbines prises isolément; cela dépend 

de la distance entre chaque éolienne et les nids, pour lesquels il n’existe pas de données précises. 

 Certaines mesures de réduction des impacts s’avèrent efficaces, mais les possibilités de mesures 

de compensations sont très limitées. La carte des conflits potentiels de la Station ornithologique 

suisse recommande le maintien d’une distance minimale de 5 km entre les éoliennes et les dortoirs 

hivernaux de Milans royaux. Pour des dortoirs regroupant plus de 100 oiseaux, de plus grandes 

distances pourraient être nécessaires. Nous recommandons à ce sujet d’étudier l’utilisation de 

l’espace par les Milans royaux hivernants pour pouvoir fixer une distance minimale. 
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3.1 Répartition et taille de la population 

3.1.1  Données et méthodes 

Le Milan royal est présent selon des densités variables sur la quasi-totalité de la zone étudiée. 

Comme aucune cartographie globale n’est disponible, nous avons établi une carte de densité pour le 

périmètre en question à l’aide d’un modèle d’habitat. Le modèle d’habitat se fonde sur des données 

du Monitoring des oiseaux nicheurs répandus (MONiR), les cartographies courantes relatives au nou-

vel Atlas des oiseaux nicheurs et le Monitoring de la biodiversité (MBD). Des hypothèses précises 

concernant les territoires de Milan royal de la région de Payerne (données de L. Broch et son équipe) 

ont été validées et calibrées. 

Les données du MONiR, de l’Atlas 2013–2016 et du MBD se fondent sur 3 passages durant chaque 

saison de nidification dans des carrés kilométriques sélectionnés (Fig. 3). Comme le rayon d’action du 

Milan royal est nettement supérieur à 1 km
2
, il est probable que les cartographies de territoire sur des 

surfaces de 1 km
2
 donnent lieu à une surestimation de la densité, car les secteurs de territoire sont à 

chaque fois inventoriés comme des territoires complets. Nous avons donc calibré notre estimation de 

la densité à l’aide des vastes cartographies de Laurent Broch et de son équipe. 

 

 

Fig. 3. Base de données destinée à la modélisation de la densité du Milan royal. Rouge = périmètre d’étude; 

cercles = carrés kilométriques cartographiés dans le cadre du MONiR, de l’Atlas et du MBD; croix noires = aires 

contrôlées par L. Broch et son équipe. 

 

En guise de prédicteurs de la densité de nidification du Milan royal, nous avons utilisé les données sur 

l’occupation des sols CORINE (Tabl. 4) ainsi que l’altitude (Danielson and Gesch 2011). Ces données 

présentaient une qualité analogue, tant pour le secteur français que suisse de la zone d’étude. 

Nous avons extrait des données CORINE l’utilisation des sols aux points d’intersection d’un raster de 

100 m x 100 m. Nous avons ensuite calculé, pour chaque carré kilométrique, la part de forêt (total des 

catégories «Broad-leaved forest», «Coniferous forest», «Mixed forest») en tant qu’effet linéaire et 

quadratique, la part de surfaces artificialisées (bâtiments, routes etc.), la part des zones aquatiques, la 

part des types d’habitat importants pour le Milan royal (listés dans le Tabl. 4) ainsi que la part des 

différents types d’habitat (mesure de la diversité du paysage). 
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Tabl. 4. Types d’habitat importants pour le Milan royal (d’après Aebischer 2009, Mammen et al. 2013), figurant 

également dans les données CORINE (50 types différents, cf. http://www.eea.europa.eu/data-and-maps). 

CORINE code Définition 

12 Non-irrigated arable land 

15 Vineyards 

16 Fruit trees and berry plantations 

18 Pastures 

20 Complex cultivation patterns 

21 Agriculture with natural vegetation 

26 Natural grasslands 

27 Moors and heathland 

29 Transitional woodland-shrub 

31 Bare rocks 

32 Sparsely vegetated areas 

36 Peat bogs 

 

Les indications altitudinales figuraient sur une grille moyennant une distance de 230 m. Ces données 

nous ont permis de calculer la valeur moyenne pour chaque carré kilométrique. Tous les prédicteurs 

ont fait l’objet d’une transformée en Z (afin de présenter une valeur moyenne de zéro et un écart type 

de 1), les parts ayant été précédemment soumises à une transformation arc sinus racine carrée. Nous 

avons utilisé le nombre de territoires (nombre de territoires/km
2
) provenant des données cartogra-

phiques comme variable indépendante et les prédicteurs décrits plus haut comme variables explica-

tives. Nous avons eu recours à un zeroinflated truncated Poisson mixed model (GLMM). Nous avons 

tronqué la distribution de Poisson pour une valeur de 3 territoires par carré kilométrique, afin de garan-

tir que les densités de territoires supérieures à 3 territoires/km
2
 soient exclues. Les nombres de terri-

toires élevés par kilomètre carré sont peu réalistes en Suisse (Schmid et al. 1998). Nous avons pris 

comme facteurs aléatoires le carré kilométrique et l’année, en vue, d’une part, de corriger la pseudo-

réplication (le même carré kilométrique a été cartographié à chaque fois pendant dix ans) et, d’autre 

part, de prendre en considération la variance interannuelle des effectifs de Milan royal. 

Nous avons calculé l’incertitude des estimations paramétriques à l’aide des intervalles de crédibilité 

bayésiens à 95 %. Pour vérifier les hypothèses du modèle et valider le modèle, nous avons effectué 

un predictive model checking. A cet égard, nous avons simulé de nouveaux nombres de territoires 

possibles sur la base du modèle et nous les avons comparés avec les données cartographiques de L. 

Broch et de son équipe des années 2011 et 2013. 

3.1.2  Résultats 

Dans le modèle d’habitat, la densité de Milan royal décroissait à mesure que l’altitude augmentait 

(Tabl. 5). Les parts moyennes de forêt allaient de pair avec les densités élevées de Milan royal (effet 

quadratique de la part de forêt). Plus la part de milieux aquatiques était élevée, plus la densité de 

Milan royal était faible. Plus le paysage était diversifié et la part des types d’habitat importants pour le 

Milan royal était élevée, plus sa densité était grande (Tabl. 5). 
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Tabl. 5. Estimation des paramètres pour le modèle d’habitat du Milan royal: l’estimation correspond au quantile à 

50 % des distributions postérieures; les limites inférieure et supérieure de l’intervalle de crédibilité à 95 % corres-

pondent respectivement au quantile à 2,5 % et à 97,5 %. 

Paramètre Estimation Limite inférieure de l’intervalle 

de crédibilité à 95 %  

Limite supérieure de 

l’intervalle de crédibilité à 95 % 

Intercept -1,38 -1,77 -1,06 

Altitude -0,10 -0,40 0,19 

Part de forêt (linéaire) 2,87 -5,82 11,45 

Part de forêt (quadratique) -2,30 -7,27 2,54 

Surfaces artificialisées 0,00 -0,37 0,36 

Milieux aquatiques -0,43 -1,13 0,03 

Diversité paysagère 0,13 -0,20 0,47 

Part des habitats importants 0,26 -0,19 0,68 

 

Nous avons recouru au modèle d’habitat fondé sur les données du MONiR, de l’Atlas et du MBD, afin 

d’estimer la densité et la population totale sur 925 km
2
, correspondant à la zone cartographiée par L. 

Broch et son équipe en 2011 et en 2013 (hors zones périphériques, mais avec des zones lacustres 

supplémentaires pour des raisons pratiques). Cette estimation s’est chiffrée à 140–388 territoires de 

Milan royal. Sur cette superficie, seuls entre 67 et 86 aires de Milan royal ont été toutefois cartogra-

phiées. Il en résulte que l’estimation de notre modèle présente des nombres de territoires entre 1,6 et 

5,8 fois supérieurs. Nous appliquons par conséquent un facteur de 3,3 en moyenne, afin de corriger la 

carte de densité et l’estimation des effectifs dans la zone d’étude (Fig. 4). 

 

 
 

Fig. 4. Densité de nidification estimée du Milan royal (territoires/km
2
; zones orangées). La zone d’étude est entou-

rée d’un trait bleu. Les cercles noirs représentent les carrés du MONiR, de l’Atlas et du MBD dont les données 

ont servi à l’estimation de la population. 

 

Les densités moyennes estimées s’élèvent à 0,07 couple nicheur/km
2
 (fourchette 0–0,19). Les effec-

tifs estimés par le modèle (y compris correction ultérieure) dans la zone d’étude s’élèvent à 91–244 

couples nicheurs (moyenne 147, Fig. 5). 
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Fig. 5. Distribution postérieure des effectifs estimés de Milan royal dans la zone d’étude. La dispersion reflète 

l’incertitude de l’estimation, liée au modèle d’habitat et à la correction (comparaison avec données de L. Broch et 

son équipe). 

 

3.1.3  Estimation de la population et répartition: discussion 

Notre modèle d’habitat avait pour objectif d’établir une carte de densité du Milan royal ainsi qu’une 

estimation de ses effectifs dans le périmètre d’étude. Le modèle a été validé concernant son extrapo-

lation vers d’autres zones à l’aide de données externes, et adapté par la suite (cf. 3.1.1). Le modèle 

d’habitat ne servait pas à comprendre l’utilisation de l’habitat du Milan royal. Nous avons utilisé des 

prédicteurs facilement accessibles et susceptibles de servir de corrélats entre la densité en Milan royal 

et son habitat. Il reste à élucider si ces corrélats influent réellement sur la diffusion du Milan royal. Cet 

aspect s’avère également secondaire en ce qui concerne l’établissement de la carte de densité. 

Heuck et al. (2013) ont constaté, comme le suggère notre modèle, une corrélation négative entre la 

densité de Milans royaux et l’altitude, de même qu’une corrélation positive entre la densité et la part 

de prairies et pâturages. Une étude antérieure menée en Suisse montre également que le Milan royal 

peuple moins densément les zones situées en altitude que les régions de plaine (Schmid et al. 1998). 

En outre, Heuck et al. (2013) ont aussi établi une corrélation négative entre la densité de Milans 

royaux et la part de surfaces artificialisées (zones urbanisées) et de forêt. Nous n’avons pas pu cons-

tater ces deux corrélations. Cependant, la forêt exerçait aussi une influence dans notre étude: les 

parts de forêt moyennes étaient associées à de fortes densités de Milans royaux. 

S’agissant de la Suisse occidentale, Aebischer (2009) indique des densités de 0,06 à 0,08 couple 

nicheur/km
2 

pour les années 1997–2007. Concernant la période 2008–2013, il fait état de densités 

situées entre 0,09 et 0,13 couple nicheur/km
2 

(A. Aebischer, comm. pers.). Les densités moyennes 

que nous avons estimées (valeur moyenne 0,07, valeur médiane 0,07 et fourchette 0 à 0,19) corres-

pondent à ces ordres de grandeur. Elles concordent également avec les densités de Milans royaux 

mesurées dans d’autres régions d’Europe centrale: 0,08–0,1 dans le Brandebourg (D) (Nachtigall 

2008) et 0,08 en Thuringe (D) (Pfeiffer 2009). Des densités supérieures, de l’ordre de 1,8 couple ni-

cheur/km
2
, ont par contre été mesurées en Espagne (Mougeot et al. 2011). Le Milan royal y niche 

toutefois en colonies, ce qui n’est pas typique de notre zone d’étude. 

Bien que le Milan royal présente une population moins dense en altitude, il peut aussi exploiter cette 

zone pour y trouver de la nourriture durant la période de reproduction. Les sites thermiquement favo-

rables peuvent même faire l’objet d’une utilisation intense en raison des vents ascendants. La carte de 
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densité présente la densité d’utilisation potentielle par le Milan royal en période de reproduction, ce 

qui s’avère important pour déterminer le risque de collision durant cette période (Mammen et al. 

2013). 

La carte présentée ici ne s’applique qu’à la période de reproduction. Au moins deux dortoirs hivernaux 

sont connus dans la zone d’étude: dans les environs de Rances et dans le Jura neuchâtelois à Brot-

Plamboz, Vallée des Ponts (A. Aebischer, Rapports à la Station ornithologique, 2010 à 2016). Le 

nombre de Milans royaux hivernant en Suisse occidentale était entre 2011 et 2015 en moyenne plus 

élevé qu'entre 2006 et 2010 (A. Aebischer, Rapport à la Station ornithologique 2015). Il est difficile de 

savoir si cette évolution persistera et s’il y aura davantage de sites d’hivernage. Outre les oiseaux 

nicheurs de Suisse, des hivernants provenant du nord de l’Europe centrale peuvent y séjourner durant 

l’hiver. 

3.2 Estimation du nombre de collisions 

3.2.1 Méthode et choix des paramètres 

Nous présentons dans ce paragraphe le processus d'estimation du nombre de collisions entre des 

Milans royaux et des éoliennes dans le périmètre d'étude présenté à la Fig. 3. Ce nombre est estimé 

selon le schéma de principe suivant: 

(*) Nombre de collisions = Nombre de Milans royaux × Probabilité de collision globale. 

Le nombre de Milans royaux se réfère à la zone d’étude et vaut en moyenne 147 (voir Fig. 6). La pro-

babilité de collision globale se réfère aussi au domaine d’étude; elle est estimée selon l’équation: 

𝑃𝑟𝑜𝑏𝑎𝑏𝑖𝑙𝑖𝑡é 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛 𝑔𝑙𝑜𝑏𝑎𝑙𝑒 = 1 − (1 − 𝑝)𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑣𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒𝑠 

Le «nombre de visites» estime le nombre de fois qu’un Milan s’approche d’une éolienne pendant une 

saison et 𝑝 estime la probabilité qu’un Milan entre en collision avec une éolienne, sachant qu’il est 

proche d’une éolienne (appelons cette probabilité «probabilité de collision locale»). Le terme (1 − 𝑝) 

s’interprète alors comme une probabilité de survie lors d’un passage proche de l’éolienne et (1 −

𝑝)𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑣𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒𝑠 comme la probabilité de n’entrer en collision avec aucune éolienne pendant toute une 

saison. 

Nous avons donc fondamentalement deux quantités à estimer: le «nombre de visites» et la «probabili-

té de collision locale» (𝑝. ). 

Cette subdivision du problème en une estimation d'un nombre de visites et d'une probabilité de colli-

sion locale 𝑝 se trouve déjà dans notre référence de base (Eichhorn et al. 2012). Contrairement à 

cette étude, nous considérons ici, dans l'estimation du nombre de visites, des excursions dont le point 

de départ coïncide avec le point d'arrivée. Eichhorn et al. (2012) prend en considération des trajec-

toires où les points d'arrivée et de départ sont, a priori, différents. Ceci constitue, à part l'adaptation 

des paramètres selon l'avis d'experts (voir plus bas), un changement majeur par rapport à cette étude. 

En particulier, nous suivons Eichhorn et al. (2012) dans la réduction du vol à une simulation d’une 

marche aléatoire asymétrique à 2 dimensions et d'une intégration ad hoc de la troisième dimension 

(hauteur de vol) par le biais du facteur 𝑝. 

 

Zone d’étude 

La région sélectionnée pour l'étude s'étend partiellement sur Vaud, Neuchâtel et le département du 

Doubs, en Franche-Comté. Pour les simulations de marche aléatoire, la représentation cartographique 

de cette région est subdivisée en cellules carrées, régulièrement alignées et couvrant chacune une 

superficie d'un hectare (100 m × 100 m). Ce choix de dimension d’une cellule définit la résolution spa-

tiale de notre approche: la résolution est suffisamment fine pour pouvoir entrevoir l’impact de chaque 

turbine et suffisamment grossière pour ne pas faire surcharger de temps de calcul. D'autre part, cette 
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résolution est également celle employée pour les cartes de nids simulées à partir des densités obser-

vées. 

À chaque cellule est attribuée une catégorie de paysage, choisie dans la liste suivante: lacs, forêts, 

surfaces construites, cultures, pâturages et autres; cette dernière catégorie, qui regroupe des pay-

sages tels que névé, pierriers ou carrières, n'est que très peu représentée dans le périmètre d'étude. 

Selon différents avis d’experts (annexe 10.13), des poids numériques reflétant les «préférences de 

vol» du Milan sont attribués à ces catégories. Les poids prennent des valeurs entre 0 et 10. Un poids 

de 10 représente une cellule très attrayante pour le Milan tandis qu’une cellule de poids 0 n’est jamais 

visitée (cf. Tabl. 6). 

Tabl. 6. Classement d'une cellule selon la catégorie de paysage prédominante 

Catégories: Lac Forêts Surf.const. Cultures Pâturages Autres 

Poids Expert 1 1 3 2 4 5 0 

Poids Expert 2 1 2 3 4 4 0 

Poids Expert 3 2 1 3 4 5 0 

Poids Expert 4 0 5 3 8 10 0 

Poids Expert 5 1 3 2 4 5 0 

Poids Expert 6 1 2 3 5 4 0 

 

Ces poids constituent le modèle d'interaction entre les excursions des Milans et l'habitat en définissant 

les probabilités de transition d’une marche aléatoire asymétrique. 

La marche aléatoire est donc le schéma probabiliste retenu pour modéliser les vols des Milans. Pour 

expliquer ce schéma, imaginons qu’un Milan se trouve dans une cellule de poids 3 (cf. Fig. 6). A partir 

de là, il peut faire 5 transitions possibles: soit il reste sur place, soit il choisit une cellule voisine dans 

une des directions cardinales. Selon les poids choisis dans l’exemple, il resterait sur place avec une 

probabilité de 3/11, partirait en direction du nord avec une probabilité de 1/11, en direction de l’est 

avec une probabilité de 4/11, en direction du sud avec une probabilité de 2/11 et en direction de 

l’ouest avec une probabilité de 1/11. 

 

 

Fig. 6. Exemple de poids attribués aux cellules. 

 

Notons que le but de ce schéma est de reproduire une statistique fidèle de la fréquentation des cel-

lules et non pas un comportement balistique fidèle au Milan. 

Les emplacements des éoliennes dans la région sélectionnée étant donnés, les cellules se partagent 

en deux catégories: des cellules sans éolienne et des cellules avec éolienne. Cette subdivision consti-

tue, en quelque sorte, l'interaction (statique) entre l’habitat et les éoliennes. 
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Ces deux interactions permettent de formuler l’hypothèse de travail suivante: une collision ne peut se 

produire que si un Milan visite une cellule contenant une éolienne. 

Ceci nous amène à compter le nombre de visites de cellules contenant une éolienne par des mar-

cheurs aléatoires. 

 

Le nombre de visites 

Le nombre de visites intervenant indirectement dans la relation (*) correspond au nombre de fois où 

les Milans en excursion traversent une cellule occupée par une éolienne. L’estimation de ce nombre 

est basée sur des simulations numériques d'excursions aléatoires asymétriques et fait intervenir des 

interactions entre le vol d'un Milan et le paysage: un Milan en excursion choisira sa prochaine cellule 

de visite aléatoirement mais selon l'attrait du paysage adjacent – c'est-à-dire selon le critère «préfé-

rence de vol». 

Les simulations numériques sont effectuées sur la base des paramètres de vol suivants. Après un vol 

d'une durée moyenne de 20 minutes et d'une vitesse moyenne de 10 km/h (Tabl. 7), correspondant à 

une visite moyenne de 33 cellules d'un hectare, le Milan retourne à sa cellule de départ. Ceci définit 

une excursion aléatoire, une fois la cellule de départ donnée. 

Pour chaque cellule de départ, le nombre d'excursions à simuler est déterminé par un budget de vol 

total pour une saison de nidification, qui se monte à 450 heures. Ce budget de vol est établi de la ma-

nière suivante: la durée moyenne des phases d'activité du Milan, calculée d'après les observations de 

Nachtigall (2008), s’élève à 10,6 h/jour. Toujours d'après Nachtigall, le Milan ne vole que pendant 

50 % de son temps d'activité, ce qui donne 5,3 h/jour. Finalement, la période de nidification du Milan 

durant 85 jours, il en résulte un budget de 450 heures de vol pendant la saison de nidification. 

Les emplacements des nids, et donc les points de départ des excursions aléatoires simulées, sont 

générés à l'aide de la carte de densité (Fig. 4). Cette carte constitue un élément clé dans l'estimation 

du nombre de visites car elle détermine les distances aux éoliennes. Cette distance est le paramètre 

le plus influent du modèle. En effet, une analyse préalable a montré que le nombre de visites auprès 

d'une éolienne donnée suit une loi du type 

Nombre de visites = A×e^(-B×Distance) 

A et B sont des paramètres indépendants de l'éolienne choisie et «Distance» est la distance entre le 

nid et cette éolienne. De plus, les paramètres A et B ne varient que très peu lorsque l'on change le 

critère «préférences de vol». Des valeurs typiques pour A et B sont: 

A = 8,5 visites, B = 0,003 m
-1

 

Cette relation exponentielle constitue une bonne approche pour le calcul du nombre de visites dès 

que la plus petite distance «nid-éolienne» dépasse 1,4 km. En-deçà de cette distance, le modèle ex-

ponentiel n'est pas concluant et des simulations de type «Monte Carlo» sont incontournables (Fig. 7). 
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Fig. 7. Nombre de visites par un Milan royal auprès d’une cellule occupée par une éolienne en fonction de la 

distance nid-éolienne. Les nombres de visites (points rouges) représentent une moyenne sur 100 simulations. 

Les 4 graphiques montrent le nombre de visites pour 4 choix aléatoires d'emplacement des nids. 

 

La Fig. 8 montre l'emplacement des éoliennes et un tirage des cartes de répartition des nids de Milan 

royal. Pour tous les nids dont la distance minimale à une éolienne est inférieure à 1,4 km, on simule 

des excursions aléatoires selon le budget de vol de 450 h par saison. Pour les autres nids, on calcule 

le nombre de visites selon le modèle exponentiel. On remplit ainsi une matrice indexée par les nids 

(lignes, x) et les éoliennes (colonnes, y). L'entrée (x, y) de cette matrice indique alors le nombre de 

visites du Milan provenant du nid x auprès de l'éolienne y. 
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Fig. 8. L’emplacement des éoliennes est indiqué en rouge. Les points noirs correspondent à la réalisation d'un 

tirage aléatoire de nids des Milans royaux selon le modèle de densité décrit dans 2.1. D’autres tirages aléatoires, 

utilisés pour établir une moyenne stable et répondant aux exigences de confiance imposées, ont été simulés 

(annexe 10.1). 

 

Paramètres utilisés. Les paramètres utilisés dans le modèle pour le Milan royal sont résumés dans le 

Tabl. 7. 

Tabl.7. Résumé et références des paramètres pour le modèle de collisions du Milan royal. 

 

Paramètre Valeur Référence 

N
id

s
 

Carte d’emplacements des 
nids, résolution à l'hectare 

Tirage aléatoire dans maillage 1 km × 
1 km, selon modèle de Poisson tronqué à 
3 et avec paramètre selon modèle de 
densité (voir 3.1.1). Ceci résulte – si on 
calcule une moyenne sur 10 tirages aléa-
toires (voir annexe 10.1) -- d'une distribu-
tion binomiale négative avec en moyenne 
147 nids (c.f. 3.1.1). 

SOS 

 Nombre de cartes de réparti-
tions des nids 

10 dans la phase préliminaire 

30 dans la phase finale suivi d’un 

Bootstrapping des résultats. 

I-Rex: valeur ad-hoc, 
choisie en fonction du 
temps de simulation dis-
ponible.  

V
o

l 

Budget de vol par saison 450 heures Eichhorn et al. (2012) 

Durée moyenne d’une 
excursion  

20 min Fit avec fonction de répar-
tition mesurée dans 
Mammen et al. (2013)  

Vitesse moyenne de vol 10 km/h Bruderer and Boldt (2001) 

Vol Marche aléatoire asymétrique et forcée de 
revenir au point de départ après la durée 
moyenne d’excursion 

Concept basée sur l’idée 
exprimée dans Eichhorn et 
al. (2012) 

Choix des directions pour la 
marche aléatoire  

Selon poids attribués aux paysages par 
des experts (préférences de vol) 

6 experts (SOS1) 

Paysage Catégories 
Lac/forêts/surf.const./cultures/pâturages 

Subdivision selon SOS 
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Paramètre Valeur Référence 

Attribuées à chaque cellule d'un hectare 

S
im

u
la

ti
o

n
s
 

Nombre de simulations par 
saison, expert et carte de 
répartition des nids 

100 I-Rex: Estimation de la 
convergence de la 
moyenne 

Distance nid-éolienne cri-
tique (si en dessous, le 
nombre de visites est estimé 
avec des méthodes Monte 
Carlo. Sinon, on utilise le 
modèle exponentiel).  

1,4 km I-Rex: Estimation de la 
convergence du nombre 
de visites vers un modèle 
exponentiel de type: 

NV = A*exp(-Distance*B) 

 

La probabilité de collision locale 𝒑 

La probabilité de collision locale 𝑝, est un amalgame de probabilités conditionnelles, qui estime le 

risque de collision d'un Milan traversant une cellule contenant une éolienne. Il se présente sous forme 

d'un produit de 4 termes: 

p = pha×psa×phit×(1-pav)×pfct 

Les interprétations de ces termes sont données dans le Tabl. 8. 

Tabl. 8. Facteurs intervenant dans le calcul de la probabilité de collision locale pour le Milan royal 

𝒑𝒉𝒂 Le facteur  𝒑𝒉𝒂 quantifie la probabilité conditionnelle qu'un Milan vole à une hauteur critique (i.e., une 
hauteur balayée par le rotor de l'éolienne), conditionnée par le fait qu'il vole dans une cellule occupée 
par une éolienne. Les données empiriques citées dans Eichhorn et al. (2012) suggèrent une valeur 
prudente de 0,34 dans les plaines d'Allemagne. Des valeurs plus basses et différentes selon la saison 
(entre 0,22 au printemps et 0,29 en automne) ont été avancées dans Mammen et al. (2013). La valeur 
retenue est celle de notre référence de base Eichhorn et al. (2012): 0,34. 

𝒑𝒔𝒂 Le facteur  𝒑𝒔𝒂 estime la probabilité conditionnelle qu'un Milan traversera la zone balayée par le rotor, 

sachant qu'il se trouve dans une cellule contenant une éolienne et qu’il vole à une hauteur critique. Le 
nombre retenu dépend de la dimension de l'éolienne; il s’agit d’un simple rapport entre l'aire du disque 
balayé par le rotor et l'aire d'un rectangle de base 100 m et de hauteur donnée par le diamètre du rotor. 
Les valeurs calculées individuellement pour toutes les éoliennes sont proches de 0,65 (Eichhorn et al. 
2012). 

𝒑𝒉𝒊𝒕 Le facteur  𝒑𝒉𝒊𝒕 quantifie la probabilité conditionnelle qu'un Milan (passif) soit frappé par une pale du 
rotor, sachant qu'il traverse à une hauteur critique la zone balayée par le rotor d'une éolienne. Cette 
probabilité dépend de la taille du Milan, de la forme des pales, de la vitesse de rotation du rotor et la 
vitesse du Milan. La valeur retenue de 0,175 est basée sur le modèle exposé dans Band et al. (2007). 

𝒑𝒂𝒗 Le facteur 𝒑𝒂𝒗 est la probabilité conditionnelle qu'un Milan puisse activement éviter une pale, sachant 

que sans manœuvre active, il serait frappé par cette pale. La valeur retenue est 0,995 (Eichhorn et al. 
2012). 

𝒑𝒇𝒄𝒕 Probabilité de fonctionnement de l'éolienne, à déterminer lorsque les données fournies par les respon-
sables de projet seront disponibles. D’après F. Schaller, ce nombre s’élève à 0,9. 

 

Les valeurs retenues pour ces probabilités conditionnelles sont en accord avec la littérature consultée. 

Le facteur résultant pour une éolienne standard, sans tenir compte de la probabilité de fonctionnement 

d'une éolienne, est ainsi 

p = 0,34×0,65×0,175×(1–0,995) = 0,000193 

Il est à noter que la littérature sur le sujet est plutôt restreinte et que les données empiriques sont par-

ticulièrement rares. Pour cette raison, aucune «méta-analyse» sur la variabilité des valeurs proposées 

dans la littérature n’a été effectuée. Par conséquent, l'écart-type du nombre de collisions provient uni-

quement de l’incertitude due à l’estimation du nombre de visites. L'incertitude de notre résultat est 

ainsi sous-estimée. 
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D'un point de vue formel, chaque facteur de p entre dans la formule avec la même sensibilité. À un 

niveau ornithologique par contre, c'est surtout la valeur de (1-pav) qui confère une incertitude impor-

tante au résultat final. 

 

Sensibilité du modèle par rapport aux avis d'experts et aux cartes d'habitats 

En combinant le nombre de visites avec la probabilité de collision locale (sans probabilité de fonction-

nement de l'éolienne à ce stade), on obtient l’estimation du nombre de collisions. Une première série 

de simulations pour 10 cartes de nids générées aléatoirement d'après les cartes de densité montre 

que les avis d'expert quant à la préférence du Milan pour les différentes catégories de paysage ont 

une moins grande influence sur les résultats que les cartes de nids. Plus précisément, la variabilité 

des résultats provient en grande partie du facteur «carte de nids». Cette information est très impor-

tante: malgré le fait que les poids attribués par les experts aux différentes catégories de paysage 

soient parfois très différents, les nombres de collisions simulées restent comparables pour une carte 

de nids donnée. 

3.2.2 Résultats 

Le modèle de collision fournit – pour la saison initiale, pour le domaine considéré et pour un fonction-

nement ininterrompu des éoliennes uniquement – une estimation du nombre moyen de mâles qui 

entrent en collision avec des éoliennes. Pour les paramètres décrits dans le paragraphe 3.2.1, les 

valeurs numériques résultantes équivalent à 9,4 collisions (avec écart-type de 4,0). Le nombre de 

collisions concerne seulement les mâles adultes. Pour obtenir le nombre total de collisions, il faudrait 

ajouter les collisions des femelles et des jeunes. 

Les valeurs ont été calculées sur un total de 3000 simulations (100 saisons pour chacune des 30 

cartes de nids). 

Rappelons que pour l’estimation du nombre de collisions, les détails de vol sont moins importants que 

les cartes de nids. Nous constatons en effet dans la figure 9 que l’écart-type par rapport aux avis des 

experts (ici, 0.5) est approximativement 7 fois moins important que l’écart-type dû au choix des cartes 

de nids (ici, 3,5). 

 

 

Fig. 9. Comparaison de l'influence des cartes de nids (ici 10 cartes différentes) avec les avis des experts sur les 

préférences d’habitat. Visiblement, les cartes de nids ont une influence plus grande que les détails de vols enco-

dés dans les avis des experts. Les barres représentent les écarts-types. 
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La moyenne de 9,4 collisions est répartie selon la figure 10 sur l’ensemble des parcs. 

 

Fig. 10. Les fluctuations du nombre moyen de collisions par parc et par saison sont sensibles. L’ordre apparem-

ment décroissant, change facilement avec les cartes de nids. Ceci est souligné par les barres d’erreur qui indi-

quent les écarts-types. Les nombres figurant au-dessus des barres indiquent les parcs (annexe 10.13). 

 

La sensibilité du nombre moyen de collisions par rapport au choix de la carte de nids se répercute 

naturellement sur le nombre moyen de collisions par parc et a fortiori sur le nombre moyen de colli-

sions par éolienne. Cette sensibilité empêche une hiérarchisation fiable des turbines. Il est néanmoins 

possible de hiérarchiser chaque parc par rapport au risque de collision potentiel (voir annexe 10.5). 

3.2.3  Discussion du modèle de collision 

Le modèle de collision corrobore l’importance des distances entre nids et éoliennes. C’est elles qui 

influencent avant tout le risque de collision. Ce résultat est robuste et – en grande partie – indépen-

dant des valeurs numériques attribuées aux paramètres. Ces valeurs numériques – fixées en accord 

avec la littérature existante et les retours des experts (voir Tabl. 7 et 8) – influencent par contre les 

résultats quantitatifs. Il est alors clair que les résultats quantitatifs ne donnent qu’une idée de grandeur 

et doivent être interprétés et communiqués en connaissance de cause. Idéalement, le modèle est 

calibré avec des données provenant d’un recensement fait dans le domaine d’étude. Dans le cadre 

d’une étude prospective ceci n’est pas possible et nous avons comparé nos résultats avec des études 

allemandes. 

Dans le Brandebourg, un taux de collision de 0,1 par turbine et par an a été calculé sur la base des 

recherches systématiques de victimes de collision (Bellebaum et al. 2013). Concernant notre péri-

mètre d’étude, cela correspondrait à environ 13 collisions (de Milans des deux sexes) par an. Le 

chiffre estimé dans le modèle de collision (9,4) ne concerne que les mâles. Si nous supposons que les 

femelles présentent un risque de collision de 10 % inférieur, il en résulterait environ 18 individus des 
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deux sexes. Etant donné la grande incertitude des calculs, nos chiffres se situent à un niveau similaire 

ou légèrement supérieur au taux de collision estimé dans le Brandebourg. 

3.3 Estimation de la mortalité supportable avec le modèle de populations 
simple 

3.3.1 Paramètres démographiques 

Part des femelles couveuses et nombre de jeunes prêts à l’envol 

Dans les données relatives au taux de reproduction de L. Broch et de son équipe, le nombre des 

jeunes ayant pris leur envol par nid variait entre 0 et 3 dans les années 2004–2014 (Fig. 11) soit 1,47 

jeune en moyenne. La variation standard annuelle du taux de reproduction s’élevait à 0,29. De plus, le 

taux de reproduction moyen semble en légère décroissance au fil des années. Cette diminution pour-

rait suggérer un effet de densité, car la population de Milan royal s’est accrue au cours de la période 

d’observation. Nous avons donc supposé que le taux de reproduction décroissait à mesure que les 

non-nicheurs (cf. plus bas) étaient présents, car ceux-ci dérangent les couples nicheurs ou entrent en 

concurrence pour la nourriture. Un tel mécanisme a été observé, par exemple, chez l’aigle royal (Aqui-

la chrysaetos), dans les Alpes (Jenny 1992, Haller 1996). Nous avons calculé le nombre de jeunes 

ayant pris leur envol par couple nicheur au moyen de la fonction exponentielle ft = exp(log(1,47) - 5 

max(0, 
∑ 𝑁𝑎𝑡
𝐴
𝑎=3 −𝐾

∑ 𝑁𝑎𝑡
𝐴
𝑎=3

+ 𝜀𝑡) (Fig. 12). 𝜀𝑡 est une variable aléatoire normalement distribuée présentant une 

valeur moyenne de 0 et un écart type de 0,18. Cette variable aléatoire produit, dans le modèle, une 

variance interannuelle en f de 0,29, ce qui correspond à la variance interannuelle dans les données de 

L. Broch et de son équipe. 

 

Fig. 11. Taux annuel de reproduction (nombre de jeunes quittant le nid) chez le Milan royal pour les couvées 

contrôlées par L. Broch et son équipe entre 2004 et 2014 (cercles). La courbe indique la valeur moyenne an-

nuelle. Les barres d’erreur sont des intervalles de confiance à 95 % de la moyenne annuelle. Les cercles sont 

légèrement dispersés, afin de rendre visibles les mesures chevauchantes. 
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Fig. 12. Nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur par rapport à la part des couples non reproduc-

teurs, c’est-à-dire la part des Milans royaux en surnombre du point de vue de la limite de capacité. Les lignes 

pointillées indiquent l’intervalle à 95 % qui décrit la variance interannuelle. 

 

Le Milan royal commence à nicher au plus tôt à l’âge de deux ans (Aebischer 2009); autrement dit, 

p1 = 0. La plupart des Milans royaux de deux ans ne nichent pas encore et nous supposons que 20 % 

le font (p2 = 0,2; A. Aebischer). En revanche, la plupart des Milans royaux plus âgés nichent (p3…A = 

0,8; A. Aebischer). Afin de simuler la densité-dépendance, nous avons supposé que le nombre de 

territoires est limité par la nourriture disponible ou les sites de nidification (capacité). Nous avons donc 

conçu le modèle de telle sorte que la part des femelles non couveuses augmente dès que la capacité 

est atteinte (voir plus bas pour la détermination de la capacité 3.3.1). La part des nicheurs parmi les 

Milans de deux ans s’est donc abaissée à p2 = 
0.2𝐾

2∑ 𝑁𝑎𝑡
𝐴
𝑎=3

, dès que la population des femelles de trois 

ans ou plus (prêtes à se reproduire), ∑ 𝑁𝑎𝑡
𝐴
𝑎=3 , a excédé K/2. Concernant les couples nicheurs plus 

âgés, nous avons supposé que la part des nicheurs s’abaissait à pad = 
0.8𝐾

∑ 𝑁𝑎𝑡
𝐴
𝑎=3

 dès que ∑ 𝑁𝑎𝑡
𝐴
𝑎=3  > K 

(Fig. 13). 

 

Fig. 13. Probabilité que les Milans royaux nidifient en fonction du nombre de couples reproducteurs potentiels. 

Sur la figure, nous supposons une capacité de K = 200. Dans le modèle, K a résulté d’une distribution lognormale 

entre 100 et 400 (cf. plus bas) ou a été élevé à plus de 1000 à des fins d’analyse de sensibilité. 
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Survie 

Nous avons eu recours aux probabilités de survie en fonction de l’âge définies par Pfeiffer (2009). Ces 

probabilités de survie ont été déterminées à l’aide d’un vaste matériel collecté pendant trente ans par 

la Station ornithologique de Hiddensee à partir de reprises de bagues. Ces données fournissent l’âge 

précis de la mort de 183 Milans royaux, bagués dans le nid. Elles indiquent que la probabilité de sur-

vie augmente fortement durant les trois premières années, pour décroître légèrement par la suite (Fig. 

14). Les variances annuelles des probabilités de survie proviennent de Schönfeld (1984). 

 

 

Fig. 14. Probabilité de survie de Milans royaux en fonction de l’âge avec intervalle à 95 %, reflétant la variance 

interannuelle. 

 

Comme la variance interannuelle du taux de survie est difficile à mesurer la première année (S1), nous 

avons vérifié la sensibilité du modèle de population par rapport à la variance de S1. Dans cette ana-

lyse de sensibilité, nous avons doublé la variance interannuelle de S1, de sorte que S1 varie entre 0,09 

et 0,98 et nous avons répété les simulations avec et sans mortalité additionnelle. 

 

Capacité 

La zone d’étude a une superficie de 1889 km
2
, hors milieux aquatiques. Si nous supposons que 

l’ensemble de la zone peut accueillir une densité maximale de 0,14 couple nicheur/km
2
 (soit un quan-

tile de 99 % des densités actuelles estimées dans cette zone), nous obtenons une capacité K de 204 

(intervalle à 95 %: 112–371). Comme les hypothèses sur lesquelles se fonde la détermination de la 

capacité ne peuvent être vérifiées, nous avons déterminé l’influence exercée par la capacité sur le 

modèle de population à l’aide d’une autre analyse de sensibilité. A cet effet, nous avons répété les 

simulations en présumant une capacité accrue du facteur 5. Cela devrait montrer dans quelle mesure 

le seuil de capacité présupposé influe sur le modèle de population. 

Le Tabl. 9 présente les valeurs utilisées dans le modèle de population pour l’ensemble des para-

mètres démographiques. 

Tabl. 9. Paramètres démographiques utilisés dans le modèle de population du Milan royal. 

Paramètre Valeurs et dépendances Référence 

𝑝𝑎𝑁𝑡  0 pour 1 an, 0,2 pour 2 ans, 0,8 pour plus âgés; 
densité-dépendant, si Nt > K (Fig. 13) 

(Bauer et al. 2005a, Aebischer 2009) 

𝑓𝑡𝑁𝑡  1,47 avec écart-type interannuel de 0,29; densi-
té-dépendant, si Nt > K (Fig. 12)  

Donnée de L. Broch et collaborateurs 
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Paramètre Valeurs et dépendances Référence 

Sat Fonction de l’âge ainsi que variable interannuelle 
(Fig. 14) 

(Schönfeld 1984, Pfeiffer 2009) 

K Distribution lognormale avec moyenne 200, 1 % 
quantile 100, 99 % quantile 400 

rapport chap. 3.1.2 

N1 Moyenne 147, 1 % quantile 91, 99 % quantile 
244 femelles (Fig. 5). 

rapport chap. 3.1.2 

 

Mortalité additionnelle 

Parmi les 65 Milans royaux victimes de collision recensés en Allemagne, seuls 5 % étaient des oi-

seaux immatures (Rasran and Dürr 2013), bien que la part des juvéniles avoisine 30 % dans la popu-

lation (Bellebaum et al. 2013). Ces indices suggèrent donc clairement que les adultes sont exposés à 

un risque de collision plus élevé que les juvéniles. Dans les simulations avec mortalité additionnelle, 

nous avons par conséquent réparti cette mortalité additionnelle de telle sorte que le rapport entre les 

juvéniles et les oiseaux de plus d’un an soit de 5/95 parmi les oiseaux morts. 

3.3.2  Résultats 

La simulation montre qu’au bout de 20 ans sans mortalité additionnelle, la capacité n’est pas encore 

atteinte (Fig. 15). Le taux de croissance de cette période indique le potentiel de croissance de la po-

pulation. Il se situe à 1.012 dans la situation sans mortalité additionnelle. 

Si des individus sont enlevés de la population en plus de la mortalité existante, le taux de croissance 

démographique diminuera (Fig. 16). En cas de taux de mortalité additionnelle supérieur à 2 %, il y a 

une grande probabilité que la tendance de la population devienne négative. 
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Fig. 15. Evolution démographique du Milan royal. La ligne orange horizontale indique l’estimation de la population 

actuelle. La ligne rouge est la moyenne des 100 évolutions démographiques possibles simulées. En bleu (ordon-

née de droite) est indiquée la probabilité selon laquelle la population s’abaisse sous 50 couples nicheurs (bleu 

foncé) et sous le nombre actuel (bleu clair). 

 

 

Fig. 16. Taux de croissance moyen durant les 20 premières années en fonction de l’ampleur de la mortalité addi-

tionnelle chez le Milan royal. 
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3.3.3  Discussion du modèle de population 

Nos résultats de la mortalité supportables sont inférieurs à ceux obtenus par Bellebaum et al. (2013) 

dans le Brandenburg (seuil de mortalité de 4 %). 

Un accroissement de la capacité d’environ un facteur 5 entraine une légère augmentation de la morta-

lité additionnelle supportable (ca. 3 %, annexe 10.2); une plus grande variation temporelle dans la 

probabilité de survie des juvéniles génère une plus forte sensibilité de la population par rapport à la 

mortalité additionnelle (annexe 10.3). En conséquence, il convient d’interpréter avec prudence les 

chiffres indiqués. Les analyses de sensibilité ont aussi montré que les résultats sont robustes quand 

on assume que le Milan royal ne niche pas au dessus 1200 m d’altitude (annexe 10.4). 

3.4 Estimation de la mortalité supportable avec le modèle de population spa-
tialement explicite 

3.4.1 Méthodes 

A l’aide du modèle de population spatialement explicite, les itinéraires individuels de tous les Milans 

royaux (naissance, mort, nombre de descendants) peuvent être simulés par des modèles stochas-

tiques. Dans le modèle de simulation, l’aire constitue le centre de vie du Milan royal, d’abord en tant 

que lieu de naissance, puis site de reproduction. La modélisation se fait par étapes annuelles. Au 

cours d’une année, le Milan royal élève des petits, qui se dispersent ensuite et sont exposés au risque 

de mortalité naturelle et de collision avec des éoliennes. Cette dernière forme de mortalité dépend du 

site (aire) où le Milan s’est établi. Le risque de collision varie en fonction de la distance entre l’aire et 

les éoliennes. Ce risque, qui s’ajoute à la mortalité naturelle, peut varier dans le modèle, afin de per-

mettre l’étude de divers scénarios. Le modèle de population spatialement explicite présente un avan-

tage par rapport aux autres modèles utilisés jusque-là: la mortalité additionnelle et le nombre de colli-

sions estimées ne doivent pas être comparés après-coup. Il combine les modèles de population 

(chap. 2.4) et de collision (chap. 2.2) conçus jusqu’à présent. Il permet en outre de constater si une 

compensation spatiale des victimes de collision peut avoir lieu. Globalement, il se révèle plus réaliste 

que les autres modèles. Le modèle conçu ici est analogue à celui élaboré par Schaub (2012). 

 Le modèle se fonde sur les hypothèses suivantes. Le paysage est subdivisé en carrés de 1 ha 

de superficie, qui constituent l’unité spatiale du modèle. Il existe deux types de carrés: le premier con-

vient comme site de nidification; le second, non. Nous avons désigné comme sites de nidification les 

carrés comportant une lisière de forêt ou un groupe d’arbres, car les arbres, notamment en lisière de 

forêt, représentent le site de nidification typique du Milan royal (Aebischer 2009). Les carrés inappro-

priés ne jouent aucun rôle dans la suite de la modélisation. Lorsqu’il sera question de carrés dans les 

pages suivantes, ils désigneront donc toujours ceux qui conviennent en tant que sites de nidification. 

Ces carrés se caractérisent par un risque de collision (chap. 2.2). La probabilité existe qu’un Milan 

royal nichant ou né dans ce type de carré percute une éolienne au cours d’une année. Cette probabili-

té a été estimée à l’aide du modèle décrit au chapitre 2.2. Concernant le modèle de population spatial, 

nous avons utilisé des risques de collision réduits de 10 %, afin de tenir compte du fait que les éo-

liennes sont à l’arrêt en moyenne 10 % du temps (courriel de François Schaller à Olivier Mermoud du 

4 juin 2015). Outre d’autres facteurs, ces risques prennent en considération le paysage environnant 

l’aire du Milan, lequel influe sur le comportement de vol du Milan royal et par conséquent le risque de 

collision (Fig. 17). 
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Fig. 17. Paysage présentant des sites de nidification possibles pour le Milan royal, ainsi que risque de collision 

conséquent (gris = 0, bleu = 0,001, rouge = 1). Périmètre d’étude entouré de noir. 

 

 La zone prise en considération pour le modèle de population spatialement explicite est plus 

vaste que le périmètre d’étude défini précédemment (chap. 1.5), pour pouvoir intégrer l’immigration et 

l’émigration. La zone a été définie sous forme rectangulaire de façon à couvrir une distance d’au 

moins 50 km de tout point extérieur du périmètre d’étude, et ce dans toutes les directions. Pour tous 

les sites de nidification extérieurs au périmètre d’étude, nous avons supposé que le risque de collision 

était nul. 

 Ces bases demeureront inchangées pour l’ensemble des étapes suivantes, à l’exception d’un 

scénario impliquant l’absence d’éoliennes, et pour lequel le risque de collision est fixé à 0 pour tous 

les carrés. Les étapes suivantes commencent par une répartition aléatoire des Milans royaux entre les 

sites de nidification possibles, effectuée de telle sorte que leur densité corresponde à la densité ac-

tuelle estimée à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre d’étude (Fig. 4; 0,07 couple nicheur/km
2
). La 

répartition spatiale n’a pas été complètement fortuite, car les carrés occupés devaient être distants 

d’au moins 2 km. L’âge de chaque femelle est fixé de manière aléatoire, compte tenu de la répartition 

stable entre les âges (20 % d’1 an, 10 % de 2 ans, 70 % plus âgées). Telle est la population initiale, 

dont l’évolution sera maintenant simulée sur plus de 15 ans. Chaque individu de la population est 

modélisé séparément; autrement dit, la stochasticité démographique est prise en compte. Chaque 

année, pour chaque individu, le processus parcourt les étapes suivantes: 

- 1. Simulation de la collision pendant la période de reproduction 

- 2. Simulation du taux de reproduction 

- 3. Simulation de la mortalité naturelle 

Les jeunes prêts à l’envol sont l’objet des simulations suivantes:  

- 4. Dispersion 

- 5. Simulation d’une collision (sur le nouveau site) 

- 6. Simulation de la mortalité naturelle 



Effets cumulés des éoliennes du Jura vaudois et des régions limitrophes sur l'avifaune et les chiroptères 51 

Station ornithologique suisse, 2016 

Au cas où un jeune prêt à l’envol survit, il sera considéré l’année suivante comme un individu établi; 

autrement dit, il sera modélisé selon les étapes 1 à 3. 

 

Les paragraphes suivants décrivent plus précisément les différentes étapes. 

1. Simulation de la collision pendant la période de reproduction 

Le risque de collision (pq) du carré q représente le risque qu’un mâle percute une éolienne du-

rant la période de reproduction (90 % des risques de collision calculés au chap. 3.2, car nous 

supposons que les turbines sont à l’arrêt pendant 10 % du temps). Comme les femelles se 

déplacent un peu moins que les mâles durant la période de reproduction, leur risque de colli-

sion s’élève à 0,9*pq. Si le carré q est occupé, la loi de Bernoulli permettra d’évaluer si le mâle 

(Km ~ Bernoulli(pq)) ou la femelle (Kw ~ Bernoulli(0,9pq)) entrera en collision avec une éo-

lienne. S’ils survivent tous les deux, les étapes suivantes se poursuivront sans restriction. Si 

seul le mâle est victime d’une collision, le nombre de jeunes prêts à l’envol se réduira de moi-

tié cette année-là. Le mâle sera remplacé l’année suivante, si la femelle survit (nous suppo-

sons par conséquent qu’il y a une réserve de mâles disponibles). Si seule la femelle est vic-

time d’une collision, le taux de reproduction se réduira également de moitié cette année-là. 

Dans ce cas, toutefois, le territoire restera inoccupé l’année suivante, sauf si un juvénile s’y 

installe. Au cas où les deux adultes seraient victimes de collision, il n’y aurait aucun jeune prêt 

à l’envol et le territoire serait abandonné l’année suivante, à moins qu’un juvénile ne s’y ins-

talle. 

2. Simulation du taux de reproduction 

Le taux de reproduction se compose de deux éléments: la probabilité qu’une femelle niche 

dans l’absolu et le nombre de jeunes produits en cas de nidification. La probabilité de nidifica-

tion () dépend de l’âge de la femelle; elle s’élève à 0 pour une femelle d’un an, à 0,2 pour 

une femelle de deux ans et à 0,8 pour une femelle plus âgée. Si une femelle niche l’année t, 

chaque individu j sera modélisé moyennant une distribution de Bernoulli (Bjt ~ Bernoulli(j)). 

Le nombre de jeunes prêts à l’envol (au moins un œuf pondu) varie entre 0 et 4 (Aebischer 

2009). Dans la zone d’étude de Laurent Broch et al., des données relatives au nombre de 

jeunes à l’envol ont été relevées pendant plusieurs années. Nous avons calculé, par année t, 

la probabilité d’atteindre un nombre de jeunes de 0 à 4 ([0, …, 4]t) et recouru à la distribution 

multinomiale pour simuler le nombre de jeunes produits par la femelle j l’année t: Fjt ~ Multi-

nomial(1, t). Le nombre total de jeunes prêts à l’envol produits par une femelle l’année t est 

alors Bjt * Fjt. Nous nous basons sur un rapport équilibré entre les sexes et aboutissons ainsi 

au nombre de jeunes femelles produites l’année t par la femelle j: FWjt ~ Binomial(Bjt * Fjt, 

0.5). 

3. Simulation de la mortalité naturelle 

La mortalité naturelle dépend de l’âge du Milan royal et peut varier d’une année à l’autre. 

Nous distinguons 5 catégories d’âge, et le taux moyen de survie par catégorie est présenté 

dans la Fig. 14. Les valeurs proviennent de Pfeiffer (2009). L’ampleur des variations interan-

nuelles (stochasticité environnementale) provient, comme pour le modèle de population (chap. 

3.3) de Schönfeld (1984). Pour la simulation, il s’est agi de générer tout d’abord des taux de 

survie Sat pour chaque catégorie d’âge a et chaque année t, de sorte que les taux de survie 

de toutes les catégories d’âge varient parallèlement dans le temps. Nous avons donc supposé 

que les bonnes et les mauvaises années avaient la même incidence sur les taux de survie de 

toutes les catégories d’âge. Il s’est ensuite agi de simuler, pour chaque femelle j, âgée d’au 

moins un an (ai>1), à l’aide de la distribution de Bernoulli, son aptitude à survivre l’année t: Zit 

~ Bernoulli(Sait). En cas de survie (c’est-à-dire si Zit = 1), elle changera de catégorie d’âge 

l’année suivante t+1 (ait+1 = ait+1). 
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4. Dispersion 

Les jeunes Milans royaux présentent une tendance marquée à migrer et à fonder un territoire 

sur un nouveau site, qui se trouve en moyenne à 10 km du lieu de naissance (Newton et al. 

1989). Les Milans royaux de plus d’un an, qui ont déjà colonisé un territoire, sont très fidèles 

au site (Newton et al. 1989). Nous avons donc intégré la dispersion des juvéniles («natal dis-

persal») dans le modèle, mais non la dispersion des adultes («breeding dispersal»). Un nou-

veau site de nidification est choisi pour chaque juvénile i, de telle sorte que l’ensemble des 

distances de dispersion suivent une distribution semi-normale, présentant une valeur 

moyenne de 10 et des recolonisations proportionnelles à la densité de nidification estimée 

(habitabilité). Les recolonisations doivent présenter une distance minimale de 2 km par rap-

port à l’aire occupée la plus proche et les distances de dispersion peuvent atteindre au max i-

mum 50 km. Les distances inférieures à 2 km entre les aires peuvent certes survenir chez le 

Milan royal, mais elles sont rares et limitées à des zones spécifiques (Mougeot et al. 2011). 

Cela permet aussi de garantir qu’une régulation densité-dépendante soit intégrée dans le mo-

dèle, laquelle fonctionne au travers de la concurrence territoriale. 

5. Simulation d’une collision (sur le nouveau site) 

L’étape suivante consiste à simuler l’éventualité d’une collision entre le jeune Milan et une éo-

lienne. A cet égard, nous avons pris en compte le risque de collision lié au nouveau site, car 

nous estimons que le Milan royal séjournera plus longtemps sur son nouveau site que sur son 

lieu de naissance. Le risque de collision est simulé comme pour les adultes (loi de Bernoulli), 

mais la probabilité de collision présumée est de 5 fois inférieure à celle des adultes. 

6. Simulation de la mortalité naturelle 

Enfin, la mortalité naturelle est également simulée à l’aide de la distribution de Bernoulli et de 

la probabilité de survie correspondante: Zit ~ Bernoulli(Sa(=1)t). Tant qu’un individu n’a pas per-

cuté une d’éolienne et n’est pas décédé de mort naturelle, il est maintenu dans la population 

et passe dans la catégorie d’âge 2 l’année suivante. 

 

Dans chaque simulation, nous enregistrons le nombre de sites de nidification occupés et les années 

d’occupation ainsi que le nombre de collisions survenues avec des éoliennes. Nous pouvons en déri-

ver les effectifs dans le périmètre d’étude de même que le taux de croissance annuel. 

Deux scénarios entrent en ligne de compte pour les simulations. Nous supposons d’abord qu’il n’y a 

aucune éolienne. Le taux de croissance obtenu nous donne la mesure permettant d’évaluer l’influence 

que les installations prévues pourraient exercer sur la population de Milans royaux. Le second scéna-

rio suppose que les 145 éoliennes envisagées sont en service. Pour chaque scénario, nous effec-

tuons 40 simulations. 

Le modèle suppose qu’il n’y a pas d’éoliennes à l’extérieur du périmètre d’étude ou bien, dit autre-

ment, que toute la mortalité occasionnée par ces éoliennes est comprise dans la mortalité naturelle 

supposée. Si cette hypothèse n’est pas juste et que la mortalité du milan royal s’avérait plus élevée 

hors du périmètre d’étude, cela entrainerait une diminution du taux de croissance du milan royal dans 

le périmètre d’étude. Il n’est pas connu à quel point s’exerce cette diminution, mais elle n’est proba-

blement pas très élevée. Cette diminution s’avère équivalente dans tous les scénarios calculés et les 

conclusions des différents scénarios restent toujours valables. 

3.4.2 Résultats 

Les taux de croissance escomptés de la population de Milan royal, hors mortalité additionnelle, 

s’élèvent à 0,993–1,061 dans la zone d’étude (médiane: 1,027). Le nombre de victimes de collision 

avec les éoliennes prévues dans le modèle de population spatialement explicite présentant un risque 

de collision se situe entre 0 et 13 individus (moyenne 3,7, Fig. 19), soit une mortalité additionnelle de 
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1,26 %. Ce nombre de collision est le total, c’est-à-dire qu’il inclut les deux sexes et toutes les classes 

d’âges. La mortalité additionnelle abaisse le taux moyen de croissance de la population de 0,002 à 

1,025 (0,976–1,052, Fig. 18). A noter que 3 parcs concentrent à eux seuls plus de 40 % de la mortali-

té additionnelle attendue (annexe 10.5). 

 

Fig. 18. Taux de croissance escomptés de la population de Milan royal dans le périmètre d’étude, sans éoliennes 

et en prenant compte les collisions avec les éoliennes pendant la période de nidification. L'effet des éoliennes est 

sous-estimé ici parce que les collisions hors de la période de nidification sont pas prisent en compte. 

 

Fig. 19. Nombre total de collisions par année (40 simulations d’évolutions de population sur 15 ans). Le nombre 

concerne l’ensemble des individus (mâles, femelles et jeunes d’un an) pendant la période de nidification. 
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3.4.3  Discussion des modèles de population 

Malgré des hypothèses parfaitement identiques en ce qui concerne le risque de collision, le modèle de 

population spatialement explicite aboutit à des taux de collision inférieurs à ceux du modèle de colli-

sion (chap. 3.2). Les écarts s’expliquent par des différences structurelles dans le modèle de popula-

tion. Le modèle de collision suppose une population statique (même nombre d’individus et même dis-

tribution chaque année), tandis que la répartition des aires de Milan royal est influencée par les colli-

sions dans le modèle spatialement explicite. La densité de Milans royaux à proximité immédiate des 

éoliennes et, partant, le nombre de Milans exposés au risque de collision décroît avec le temps dans 

le modèle de population spatialement explicite alors qu’ils restent constants dans le modèle de colli-

sion. C'est pour cela que le modèle spatialement explicite est plus réaliste pour les collisions pendant 

la période de nidification. Le modèle sous-estime l'effet des éoliennes sur la population de Milan royal, 

puisqu'il ne tient pas compte des collisions en dehors de la période de nidification. 

3.5 Effets attendus sur la population de Milan royal 

A l’inverse des populations d’Espagne, de France et d’Allemagne (BirdLife_International 2015), la 

population de Milan royal en Suisse semble bien se porter pour le moment. Ses effectifs s’y sont ac-

crus au cours des vingt dernières années et son territoire s’est étendu (Aebischer 2009). Le taux de 

croissance de la population dans le périmètre d’étude ne descendra pas au-dessous de 1 en cas de 

mortalité additionnelle de 2 % (Fig. 16). Dans le modèle de population spatialement explicite, nous 

avons obtenu une réduction du taux de croissance, liée à la présence des éoliennes pendant la pé-

riode de nidification, de 0,2 %. Cette réduction va être plus sévère si on considère aussi les collisions 

hors de la période de la nidification. Nos modèles prédisent par conséquent que les éoliennes prévues 

exerceront une influence sur la population de Milan royal dans la mesure où elles diminueront leur 

croissance et vont peut-être rendre négative à terme la tendance de la population. Cependant, étant 

donné la croissance actuelle vigoureuse des effectifs de Milan royal en Suisse, l’influence négative 

des éoliennes pendant la période de nidification se révèle minime. Nos modèles ne prennent toutefois 

en considération que les collisions pendant la période de reproduction. Comme bon nombre des 

couples nicheurs vaudois hivernent dans le sud de la France ou en Espagne (A. Aebischer, comm. 

pers.), où il y a de plus en plus de parcs éoliens, l’influence globale des éoliennes devrait être supé-

rieure à celle que nous avons estimée. De plus, les Milans royaux se concentrent en hiver dans des 

dortoirs hivernaux. Si des parcs éoliens se situent à proximité de ces dortoirs, il faut s’attendre à des 

collisions qui auront une incidence négative sur les populations d’où sont issues les victimes. Par con-

séquent, il faudrait éviter la proximité des dortoirs hivernaux comme site d’aménagement de parcs 

éoliens (Horch et al. 2013b). 

Dans le Brandebourg, où les effectifs de Milan royal décroissent depuis quelque temps, il s’est avéré 

que les parcs éoliens pouvaient exercer une incidence négative sur l’évolution de la population à partir 

d’une certaine densité de machines (Bellebaum et al. 2013). Dans les secteurs où les effectifs ne pro-

gressent pas, les pertes liées à des collisions peuvent avoir une incidence négative durable sur la 

population de Milan royal. Par rapport à d’autres espèces de rapaces, le Milan royal percute les éo-

liennes avec une fréquence disproportionnée (Hötker et al. 2013, Langgemach and Dürr 2014). Cette 

sensibilité résulte de son comportement de vol: il évolue souvent à une altitude critique par rapport 

aux turbines (Hötker et al. 2013) et se montre peu farouche vis-à-vis des éoliennes (Hötker et al. 

2013). En outre, le Milan royal effectue des vols de recherche beaucoup plus longs que ceux de la 

buse variable (Buteo buteo), par exemple, pendant lesquels il survole de vastes secteurs. Le Milan 

royal est donc particulièrement exposé au risque de collision. 

L'impact cumulé de tous les projets dans le périmètre d'étude est supportable pour la population ni-

cheuse du fait de son taux de croissance positif et si le risque de collisions est nul hors de la période 
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de nidification. Si ce taux venait à baisser, l'impact cumulé pourrait s'avérer préjudiciable à long terme 

pour le Milan royal. 

3.6 Synthèse des mesures 

Mesures d’évitement des collisions 

Dans le cas d’une espèce aussi sensible et mobile, il est seulement possible d’éviter les collisions en 

abandonnant les projets. Cependant, il est possible, dans certaines circonstances, de réduire le taux 

de collision (cf. ci-après). 

 

Mesures de réduction des collisions 

Il a souvent été montré que le risque de collision diminuait à mesure que la distance s’accroissait 

entre les éoliennes et l’aire du Milan (Hötker et al. 2013). Le risque de collision peut être fortement 

réduit si une distance minimale pour le construction des éoliennes est maintenue entre l’aire et les 

éoliennes. En Allemagne, une distance minimale de 1250 m (Mammen et al. 2013) et, dans plusieurs 

pays, de 1500 m est recommandée (Länderarbeitsgemeinschaft der Vogelschutzwarten (LAG VSW) 

2015). L’application de règles de distance est rendue difficile par la sélection dynamique du site de 

nidification par de nombreux couples nicheurs de Milans royaux. Leurs aires ne se situent pas chaque 

année au même endroit, même si certains couples s’en tiennent à un site traditionnel pendant plu-

sieurs années. L’application des règles de distance s’avère plus difficile en Suisse que dans certaines 

régions d’Allemagne, dans la mesure où le paysage présente une mosaïque dense de vastes bos-

quets champêtres, ainsi que de petites et grandes forêts, susceptibles de servir de site de nidification 

au Milan royal. 

En Suisse, des recommandations quant aux distances minimales concernent uniquement les dortoirs 

hivernaux de Milans royaux, pour lesquels une distance de 5 km avec les installations d’éoliennes est 

recommandée (Horch et al. 2013a), une distance comparable à d’autres pays en Europe (Bright et al. 

2008). Une telle recommandation nous semble adaptée, car les dortoirs hivernaux accueillent en par-

tie des individus de populations présentant déjà une croissance négative. Ces populations ne tolèrent 

pas de mortalité additionnelle. 

Les directives vaudoises demandent, pour tous les projets, de rechercher les Milans royaux dans un 

rayon de 2 km autour des éoliennes en période de nidification, mais sans proposer de distance mini-

male pour la construction des éoliennes. Nos résultats montrent qu'une distance minimale de 1000 à 

1500 m permet de diminuer fortement les collisions, ce qui rejoint les recommandations allemandes 

en la matière. 

Le Milan royal occupe ses sites de nidification de février à juillet; 60 % de ses déplacements durant 

cette période se font dans un rayon de 1,5 km autour du nid sans présenter de patron d’activité parti-

culière (WAG - Weltarbeitsgruppe Greifvögel und Eulen 2013, Pfeiffer and Meyburg 2015); il semble 

donc impossible de prévoir les périodes à haut risque de collision et d’appliquer dans ce cas un algo-

rithme d’arrêt efficace. L'efficacité des systèmes de détection visuels ou radar, couplés à un système 

d’arrêt pour réduire la mortalité du Milan royal n’a pas été attestée scientifiquement à ce jour. 

Plusieurs essais ont déjà été effectués en vue de réduire l’attrait des surfaces situées sous les éo-

liennes pour la recherche de nourriture et ainsi diminuer le risque de collision. Mammen et al. (2013) 

ont recouvert le pied d’un mât d’une feuille d’aluminium, ce qui a toutefois suscité la curiosité du Milan 

royal et l’a donc attiré. Une tentative d’empierrement sur une vaste surface a produit le même effet. Il 

semble que le Milan royal apprécie les surfaces dégagées et bien visibles pour y rechercher sa nourri-

ture et qu’il soit attiré par les structures de délimitation, fréquentes dans les parcs éoliens. Le Milan 

n’est pas attiré par les surfaces uniformes, dotées d’une végétation haute et dense (et donc peu vi-

sibles), telles que les champs de maïs par exemple (Craighead and Craighead 1969). Le renoncement 
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à la fauche ou l’arrêt des éoliennes durant la fauche et aussi longtemps que la végétation est courte 

pourrait donc réduire globalement le risque de collision des rapaces avec certaines installations. Ces 

mesures doivent être assorties d’une planification coordonnée entre les différents propriétaires fon-

ciers et impliquent un gros travail. Il convient donc de se demander si de telles mesures de réduction 

sont efficaces et réalisables dans la pratique. De plus, il ne devrait y avoir aucune installation de com-

postage à proximité des éoliennes, car elles attirent les petits mammifères (Mammen et al. 2013). 

 

Mesures de compensation 

Il n'y a pas de mesures de compensation connues qui soient vraiment efficaces. Richarz et al. (2012) 

recommandent la conservation à long terme des nids par la protection d’arbres (marquage) ou de 

secteurs de forêts. Ils proposent également d’assurer la tranquillité des sites connus et potentiels en 

renonçant aux travaux sylvicoles entre mars et août. La réussite d’une telle valorisation dépend de 

nombreux facteurs, notamment l’acceptation et la souplesse des propriétaires fonciers. Par consé-

quent, une telle mesure de compensation devrait être prise avant l’installation des éoliennes et 

s’avérer efficace avant même d’être considérée comme une mesure de compensation. 

3.7 Synthèse et recommandations pour le Milan royal 

Par rapport aux autres espèces examinées ici, les connaissances de base sont nettement meilleures 

en ce qui concerne le comportement de vol et la dynamique démographique du Milan royal. Le mo-

dèle spatialement explicite donne un meilleur résultat que le modèle simple, mais sous-estime tout de 

même l'effet des collisions sur la population du fait que nous ne prenons pas en compte les effets en 

dehors de la stricte période de nidification, et nous assumons qu'il n’y a pas d’éoliennes autour du 

périmètre d'étude, où des individus pourraient émigrer. 

Pour le moment, nous nous attendons à ce que les collisions pendant la période de nidification dimi-

nuent la croissance de la population du Milan royal au sein du périmètre d'étude. L'impact des colli-

sions pendant la période de nidification n'est pas assez forte pour imprimer une tendance négative à 

la population. Ceci est possible dans la mesure où les effectifs de Milan royal affichent actuellement 

une croissance dans la zone d’étude. La mortalité en dehors de la période de nidification n’est pas 

connue, et il est difficile de savoir si cette mortalité supplémentaire induirait une diminution de la popu-

lation si l’on prenait en compte les collisions pendant toute l'année. En plus, si les conditions am-

biantes devaient évoluer de telle sorte que la population croîtrait moins ou même ne croîtrait plus, les 

collisions (seulement celles pendant la période de nidification) pourraient devenir problématiques au 

niveau de la population. De par la concentration de la distribution du Milan royal en Europe centrale, la 

Suisse assume une grande responsabilité vis-à-vis de sa conservation (Keller et al. 2010, BAFU 

2011). Comme les populations de Milan royal diminuent en Espagne, en France et en Allemagne, les 

quelques populations en croissance comme celle du périmètre d’étude doivent produire davantage 

d’individus afin de compenser les pertes subies dans d’autres populations. C’est pourquoi la mortalité 

additionnelle dans le périmètre d’étude ne doit pas empêcher la production d’individus excédentaires. 

Il n’est par contre pas possible d’évaluer combien d’individus excédentaires doivent êtres produits 

dans le périmètre d'étude pour servir de «population-source» à celles d’Europe centrale. 

Les expériences menées en Allemagne septentrionale, où les effectifs de Milan royal sont en déclin 

depuis longtemps, montrent que les éoliennes peuvent exercer une influence négative (Bellebaum et 

al. 2013). Il conviendrait par conséquent de surveiller le taux de collision après la construction des 

parcs éoliens, en vue de pouvoir intervenir le cas échéant en prenant les mesures correctives néces-

saires. L’environnement immédiat de l'éolienne devrait être géré de telle sorte qu’il soit aussi peu at-

trayant que possible pour le Milan royal, sauf aux endroits où cela est en contradiction avec d'autres 

enjeux de protection des milieux et des espèces. Il conviendrait de respecter une distance minimale 
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par rapport aux sites de nidification traditionnels connus (cela est réaliste seulement pour quelques 

nids occupés d’année en année, puisqu’en général l’occupation des nids est très dynamique). 

L’installation de dortoirs hivernaux à proximité des parcs éoliens pourrait augmenter les risques de 

collisions durant la période hivernale. Deux dortoirs accueillant plusieurs dizaines d’individus se sont 

notamment installés récemment dans la Plaine de l’Orbe à Rances et dans la vallée de La Sagne, 

dans le canton de Neuchâtel, à respectivement 6 et 10 km d’un parc projeté dans le périmètre 

d’étude. D’autres pourraient se constituer dans les années à venir. Il convient donc d’assurer un moni-

toring de cette évolution. Une distance de 5 km devrait être maintenue entre les parcs éoliens et les 

dortoirs hivernaux (Horch et al. 2013b). Pour les vastes dortoirs hivernaux (> 100 individus), nous 

recommandons de faire une étude sur l'utilisation de l'habitat pour déterminer le potentiel de conflit 

avec les parcs éoliens. 
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4. Grand Tétras 
Résumé 

 A peu d’exceptions près, les effectifs du Grand Tétras ont suivi une tendance négative ces 50 der-

nières années en Europe centrale. Son aire de répartition s’est fortement réduite et l’espèce a 

même disparu en maints endroits. L’évolution défavorable de la structure forestière et les déran-

gements d’origine humaine sont considérés comme les principales causes de ce déclin. 

 En Suisse, les populations principales se trouvent dans le Jura occidental, dans le centre et l’est du 

versant nord des Alpes ainsi que dans les Alpes centrales orientales. Dans le Jura occidental et 

dans l’est du versant nord des Alpes, le nombre d’individus a probablement augmenté depuis 

2001. Malgré cela, les populations sont partout si faibles que l’espèce ne pourra survivre à long 

terme que si tous ses habitats importants sont préservés de dérangements supplémentaires et de 

nouvelles infrastructures. 

 La Confédération a publié un plan d’action pour la conservation du Grand Tétras en Suisse. Dans 

le cadre de ce plan, la Confédération et les cantons fournissent les moyens permettant de mettre 

en œuvre les mesures de conservation. Celles-ci semblent avoir du succès dans le Jura occiden-

tal. En raison de l’estimation des tailles minimales de populations capables de survivre (minimal 

viable population, Grimm und Storch 2000) et selon l’estimation actuelle de la population, nous de-

vons conclure que les populations de Grands Tétras du Jura occidental ne pourront se maintenir 

que si toute la région située au sud-ouest du col du Mollendruz reste ou redevient habitable pour 

cette espèce sensible aux dérangements. Cela signifie que la construction de nouvelles infrastruc-

tures et de routes d’accès est très problématique. La survie des quelques populations isolées au 

nord-est du col du Mollendruz en dépend également. 

 Nous avons évalué les parcs éoliens planifiés, pour savoir où les collisions avec des Grands Tétras 

étaient à craindre et quelle était la surface d’habitat directement touchée par l’effet 

d’effarouchement des pales d’éoliennes. En raison de l'absence d’informations suffisantes, les 

autres impacts potentiellement négatifs des éoliennes n'ont pas pu être considérés. Ceux-ci com-

prennent les dérangements causés par la fragmentation, la construction et l'exploitation de l'instal-

lation ainsi que par la création des voies d'accès et leur utilisation ultérieure. A l’aide d’un modèle 

de population, nous avons finalement estimé l’influence de la mortalité due aux collisions et de la 

perte d'habitat due à l'effet d’effarouchement sur l’évolution des effectifs. Là non plus, les effets in-

directs décrits ci-dessus ne sont pas pris en compte. 

 Notre modélisation montre que des collisions auront lieu dans trois parcs éoliens prévus. Nous 

prévoyons la plupart des collisions dans le parc éolien EolJoux, qui se situerait entre les deux plus 

grandes populations contiguës de Grands Tétras dans le Jura et à proximité des deux plus grands 

sites de parade nuptiale.  

 Sur la base de notre modèle, le nombre total de collisions dans ces trois parcs éoliens est estimé 

en moyenne à 0,58 collisions par an, ce qui correspond à 0,2 % de la population. La perte cumulée 

de l'habitat en raison de l’effet d’effarouchement des turbines s’établit à 9,7 %. Elle couvre tous les 

habitats de 1re et de 2e priorité dans un rayon de 750 m en moyenne (pondération diminuant de 

façon linéaire de 500 à 1000 m) autour des éoliennes. La perte des zones actuellement habitées 

par le Grands Tétras (1re priorité) se monte à 1,7 % (surface)–4,1 % (nombre de femelles) de la 

population. Dans la zone 1re priorité, la mortalité directe estimée et la perte d'habitat due à l’effet 

d’effarouchement des turbines provoquent une diminution du taux de croissance démographique 

d'au moins 0,1–0,2 % (de 0,998 à 0,996–0,997). 

 Cet effet est considéré comme trop optimiste parce que le modèle de population ignore 
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- que la population est actuellement fragmentée et le pourrait encore davantage par les parcs 

éoliens prévus. En tenant compte de la fragmentation, on peut s’attendre à un impact encore 

plus négatif sur le développement de la population. 

- que la construction et l'exploitation des éoliennes ainsi que l'utilisation ultérieure des voies 

d'accès vont provoquer des dérangements, ce qui aura un effet négatif supplémentaire sur la 

population. 

- la structure sociale de la population (par exemple places de parade). Il est à craindre que les 

dérangements sur les places de parade conduisent à la perturbation du système social, ce qui 

a un effet négatif sur la population. Il n’y a pas de recherches scientifiques sur ce thème, car 

aucune expérience ne peut être menée sur les places de parade des espèces sensibles. 

 Le Grand Tétras a besoin de grandes zones non perturbées, contiguës et disposant d’un habitat 

favorable. Dans le Jura suisse, l’espèce ne trouve ces habitats qu’au sud-ouest du col du Mollen-

druz, région où vit la partie la plus grande et la plus importante de la population du Grand Tétras. 

La construction d’un parc éolien entre les populations des deux côtés de la Vallée de Joux est très 

défavorable pour la survie de la population jurassienne du Grand Tétras parce qu’il porte atteinte 

aux habitats optimaux, est situé juste à côté des deux places de parade traditionnelles les plus 

grandes du Jura entier et mets en danger l'échange des individus entre la Haute Chaîne et le Ri-

soux. 

 Si des parcs d’éoliennes critiques pour le Grand Tétras seront réalisés, il faut attendre des effets 

négatifs pour la population. La compensation est très difficile et même impossible pour certains 

sites, en particulier si des places de parade traditionnelles sont touchée et en ce qui concerne des 

collisions. 

 En fin de compte, chaque parc éolien et chaque éolienne à l’intérieur d’un parc doit être évalué 

individuellement en fonction de son impact. 

4.1 Répartition et estimation de la population 

4.1.1 Données et méthodes 

La présence de Grands Tétras dans le périmètre d’étude est relativement bien documentée. Nous 

avons établi une carte de distribution et effectué une estimation de leur population sur la base des 

données disponibles. La présence des Grands Tétras dans le secteur suisse de la zone d’étude a été 

établie à partir des recensements d’aires de parade et des données communiquées par le Service 

d’information de la Station ornithologique. Nous avons utilisé les observations cumulées durant les 

années 1970 à 2014. Les données provenant du Plan d’action Grand Tétras (Mollet et al. 2008) en 

font partie. De plus, nous disposons, en ce qui concerne le secteur suisse du périmètre d’étude, 

d’informations relatives au nombre de Grands Tétras en parade sur 18 aires de parade du canton de 

Vaud pour les années 1998 à 2014 (http://www.vd.ch/index.php?id=29517). Pour Neuchâtel, nous 

disposons des données du plan d'action, ainsi que d'informations fournies par Anatole Gerber et 

Blaise Mulhauser. 

S’agissant de la France, nous disposons du travail de Montadert (2013), qui a précisé la répartition 

dans trois départements du Jura (Doubs, Jura, Ain) pour les années 1990 à 2010 et effectué une es-

timation des effectifs, et des cartes de priorité fournies par le Groupe Tétras Jura (GTJ), sur le modèle 

du Plan d’action suisse. 

De récentes études génétiques montrent que certaines populations du centre et du sud-ouest de 

l’Europe connaissent un excédent de mâles (Morán-Luis et al. 2014, Mollet et al. 2015). Nous avons 

tablé sur une part de mâles de 58 % (Mollet et al. 2015) (chez Morán-Luis et al. (2014), la part des 

mâles s’élève à 62 %), afin d'estimer le nombre de femelles à partir du nombre de mâles en parade. 
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4.1.2 Résultats 

Dans le périmètre d’étude, le Grand Tétras est principalement présent dans les forêts d’altitude, no-

tamment dans le secteur sud-ouest (une carte précise de répartition sert de base de travail, mais elle 

ne peut être présentée ici pour des raisons de protection de l’espèce). 

Montadert (2013) nous informe que, en 2010, 33–45 coqs paradaient dans le département du Doubs 

et 56–74 dans le département du Jura. Si nous supposons que 100 % des mâles du département du 

Doubs et près de 50 % des mâles du département du Jura se situent dans le périmètre d’étude (Mon-

tadert, comm. pers.), la zone compte donc 61–82 coqs dans le secteur français. Sur les aires de pa-

rade du canton de Vaud, où des recensements ont été effectués de 1998 à 2014, la population ac-

tuelle est estimée à 75–80 coqs (P. Patthey, DGE-BIODIV). Dans le secteur neuchâtelois du périmètre 

d’étude, une dizaine d’individus avaient été recensés en 2014 (A. Gerber, SOS) pour un total ap-

proximatif de 5 mâles (nous supposons 2–7). Si nous additionnons les valeurs minimales des diffé-

rents secteurs de la zone d’étude, nous obtenons 61 + 75 + 2 = 138 coqs. Le total des valeurs maxi-

males serait 82 + 80 + 7 = 169 coqs; le nombre de mâle atteint donc une moyenne de 153 individus. 

Dans l’hypothèse où la part des mâles serait de 58 % (Mollet et al. 2015), nous obtenons 100–122 

femelles (moyenne 111). La population moyenne devrait donc atteindre environ 264 individus au total 

(compris dans une fourchette de 240–291 individus). 

4.2 Estimation du nombre de collisions 

4.2.1 Méthode et choix des paramètres 

Le modèle retenu pour le Grand Tétras est un modèle de type A, semblable à celui adopté pour le 

Milan royal, c'est-à-dire qu'il fait intervenir de manière explicite des trajectoires de vol simulées. 

Comme pour le Milan également, le calcul du risque de collision se fait en deux étapes, selon la for-

mule 

Nombre de collisions = Nombres de visites × Probabilité de collision durant une visite 

Cette démarche permet de découpler le problème du calcul des trajectoires à risque (les «nombres de 

visites») de celui de la probabilité d'entrer en collision avec une éolienne lorsque l'oiseau se trouve à 

proximité de celle-ci. Nous détaillons ci-dessous les démarches pour le calcul des nombres de visites 

puis pour celui de la probabilité locale de collision. 

 

Le nombre de visites 

À la différence du Milan, les trajectoires de vol du Grand Tétras sont rectilignes, reflétant le fait que le 

Grand Tétras ne vole pas bien (communication de P. Mollet via SOS). Une fois généré un nombre 

approprié de ces trajectoires, un nombre de passages, ou «nombre de visites» est calculé, ce nombre 

étant égal au nombre de trajectoires passant à une distance inférieure à une valeur r jugée critique 

d'une éolienne. 

Nombre de visites = Nombres de vols à une distance < r d'une éolienne 

Les trajectoires sont à simuler entre des points situés dans le domaine de répartition du Grand Tétras, 

fourni par la SOS. Les simulations s'effectuent en deux temps: dans un premier temps avec un mo-

dèle à deux dimensions dans l'ensemble du périmètre considéré, puis, dans un deuxième temps, de 

manière locale pour les parcs concernés par les risques de collision avec un modèle tridimensionnel 

tenant compte de la topographie du terrain. Nous présentons successivement ces deux modèles ci-

dessous. 
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Modèle bidimensionnel 

Afin de simuler les trajectoires dans le plan, il s'agit de calculer de manière aléatoire le nombre de vols 

sur l'ensemble du territoire pendant une saison. Ceci se fait de la manière suivante: 

 un intervalle pour le nombre de vols par saison et par km
2
 est fourni par un expert (Tabl. 10) 

 pour chaque saison est effectué un tirage d'une variable aléatoire selon une distribution de 

Poisson dont le paramètre est ajusté de sorte à obtenir des valeurs dans l'intervalle prescrit 

 ce nombre est multiplié par la surface en km
2
 du périmètre, fournissant le nombre de vols 

pour la saison en question et pour l'entier du périmètre 

 pour chaque vol, une paire de points (point de départ/point d'arrivée) est définie aléatoirement 

au sein du domaine de répartition du Grand Tétras 

Un paramètre supplémentaire dans le modèle est la distance maximale pouvant être parcourue lors 

d'un vol. Les simulations sont effectuées sur 100 saisons, pour trois valeurs plausibles de la distance 

maximale. Les résultats sont calculés de manière globale ainsi que pour chaque parc projeté. Finale-

ment, dans le modèle bidimensionnel (2d), la distance critique r est donnée par le rayon du rotor des 

éoliennes. Cette valeur surestime clairement le risque, étant donné que, sauf à hauteur du moyeu, la 

distance critique est dans les faits inférieures à ce rayon. Cependant, cette approche grossière est 

suffisante dans le cadre du modèle bidimensionnel pour identifier les parcs pouvant présenter un 

risque réel. Des valeurs réalistes pour la distance critique doivent être basées sur la géométrie tridi-

mensionnelle des machines et seront prises en compte dans le modèle à trois dimensions présenté ci-

dessous. 

Les paramètres utilisés dans le modèle à deux dimensions du Grand Tétras sont résumés dans le 

Tabl. 10. 

Tabl. 10. Paramètres du modèle bidimensionnel (modèle 2d) pour la dynamique de vol du Grand Tétras 

Paramètre Valeur Référence 

Domaine de répartition Plan d'action Grand Tétras Suisse 
+ carte Groupe Tétras Jura (GTJ), 
avec zones de 1

re
 et 2

e
 importance 

Station Ornithologique Suisse 
(SOS), GTJ 

Nombre de vols Entre 5 et 20 par km
2
 et par saison. 

Des valeurs dans cet intervalle sont 
obtenues par tirage aléatoire selon 
loi de Poisson de paramètre 12 

P. Mollet via SOS 

Points de départ Tirage aléatoire dans le domaine 
de répartition 

SOS 

Points d'arrivée Tirage aléatoire dans le domaine 
de répartition, à une dist. max. d 
donnée du point de départ 

SOS 

Distance max. d 2, 3, 4 km I-REX: ad-hoc, selon indication 
experts SOS 

Rayon r Rayon du rotor de l'éolienne  I-REX: ad hoc, pessimiste 

 

Modèle tridimensionnel 

Comme déjà dit, le modèle décrit ci-dessus ne tient pas compte du profil du terrain le long des trajec-

toires simulées. Cette information est nécessaire pour déterminer d'une part si l'oiseau peut atteindre 

une altitude critique, et d'autre part si le vol simulé est possible, c'est-à-dire ne rencontre pas 

d'obstacle sur la trajectoire. En effet, le Grand Tétras ne peut voler que de manière rectiligne, horizon-

talement ou en descente, dans des secteurs dépourvus d’obstacles. Une information sur la topogra-

phie du terrain survolé est donc nécessaire, ce qui conduit au modèle tridimensionnel présenté ici. Ce 

modèle est cependant développé uniquement de manière locale autour des parcs potentiellement 
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concernés par un risque d'impact selon le modèle bidimensionnel. La très grande taille des bases de 

données topographiques nécessaires rendrait problématique le déploiement du modèle tridimension-

nel à l'ensemble du périmètre. 

Le principe de ce modèle est le suivant: dans la région associée au parc considéré, les trajectoires de 

vol sont générées à l'aide du modèle bidimensionnel. Cependant, pour chaque trajectoire un test est 

effectué en comparant le profil du terrain survolé avec celui de la trajectoire de vol elle-même (Fig. 

20). Un vol est déclaré possible, au départ du point choisi et dans la direction choisie, si l'altitude de la 

trajectoire de vol est supérieure à celle du terrain sur une distance choisie égale à 100 m. Pour un tel 

vol, les intersections entre les deux profils d'altitude sont ensuite déterminées, et le point d'arrivée est 

défini comme étant le premier point pour lequel l'altitude du vol est égale à l'altitude du terrain. Notons 

que ce point peut tout à fait coïncider avec le point d'arrivée généré par le modèle à deux dimensions. 

Cela n'est toutefois pas toujours le cas, et le fait de choisir le point d'arrivée en fonction des intersec-

tions des profils d'altitude permet d'accélérer les simulations, car il n'est ainsi pas nécessaire de géné-

rer un nouveau point d'arrivée avec le modèle 2d à chaque fois qu'un vol direct jusqu'au premier point 

d'arrivée n'est pas possible. Finalement, toujours dans le but de faciliter les calculs et accélérer les 

simulations, l'altitude du point de départ est choisie comme étant celle du sol additionnée de la hau-

teur au-dessus de celui-ci (modèle numérique de hauteur). Par contre les intersections sont détermi-

nées entre l'altitude de la trajectoire de vol et celle du sol (modèle numérique de terrain) uniquement. 

 

 

Fig. 20. Exemple du profil d'une trajectoire de vol réalisable par un Grand Tétras, dans le sens qu'elle est compa-

tible avec la topographie du terrain. 

 

Dans un deuxième temps, pour chaque trajectoire de vol réalisable, c'est-à-dire ayant passé le test 

décrit ci-dessus, d'éventuelles intersections de cette trajectoire avec l'obstacle représenté par une 

éolienne sont déterminées. Pour ce faire, les distances entre toutes les trajectoires de vol réalisables 

générées et les éoliennes sont calculées dans le modèle 2d, et une collision est comptabilisée pour 

chaque trajectoire passant à une distance inférieure au rayon de l'éolienne du mât de celle-ci. 

Finalement, précisons que la distance de vol maximale utilisée dans le modèle tridimensionnel (mo-

dèle 3d) est de 4 km. Il s'agit donc de la plus grande des valeurs retenues dans le modèle 2d. La rai-

son de ce choix est qu'il facilite grandement les simulations, en offrant un nombre de trajectoires réali-

sables suffisamment grand pour que le temps de calcul ne soit pas trop péjoré. D'autre part, en se 

plaçant dans la fourchette haute des valeurs possibles pour la distance de vol, on obtiendra une borne 

supérieure pour le nombre de collisions estimé. 
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La probabilité de collision 

La probabilité locale de collision est elle-même le produit de deux facteurs: 

𝑝 = 𝑝ℎ𝑖𝑡  𝑝𝑓𝑐𝑡 

où phit désigne la probabilité de collision sachant que l'éolienne fonctionne, et pfct, la probabilité que 

l'éolienne fonctionne. Pour le Grand Tétras, nous avons retenu pfct = 1 car cette espèce peut égale-

ment entrer en collision avec des obstacles immobiles (tour de radiotélévision, etc.). 

La probabilité locale de collision phit est une probabilité conditionnelle: il s'agit de la probabilité qu'un 

Grand Tétras heurte une pale ou le mât d'une éolienne, sachant qu'il passe à une distance inférieure 

ou égale au rayon de l'éolienne. Cette probabilité est évaluée en faisant les hypothèses simplifica-

trices suivantes: 

 la trajectoire de vol est perpendiculaire au plan contenant le mât et les pales de l'éolienne 

 le mât est assimilé à un rectangle de largeur L 

 les pales sont assimilées à des rectangles de largeur l 

 pour tenir compte du mouvement des pales, la zone prise en compte pour une collision est un 

rectangle de largeur 2l pour chaque pale. Cette approche correspond essentiellement au mo-

dèle de Band, résumé dans l'article de (Masden and Cooc 2016) 

Nous notons encore H la hauteur du mât de l'éolienne, et R le rayon du rotor; voir Fig. 21 pour une 

illustration des paramètres d'une éolienne. 

 

Fig. 21. Paramètres d'une éolienne pour le calcul de la probabilité locale de collision du Grand Tétras. 

 

À l'aide de ces hypothèses, le calcul de la probabilité locale de collision phit se réduit à un problème de 

probabilité géométrique, ou, plus précisément, à trois problèmes distincts, la probabilité phit dépendant 

de la hauteur de vol h selon la formule 

phit = P(hit|h < 𝐻 − 𝑅) ∙ P(h < 𝐻 − 𝑅) + P(hit|H − R ≤ h < H) ∙ P(H − R ≤ h < 𝐻) + 

P(hit|H ≤ h) ∙ P(H ≤ h)  

Les valeurs seuil retenues dans ce calcul correspondent aux limites des domaines définis respective-

ment par h<H-R (l'oiseau passe sous les pales), H-Rh<H (l'oiseau passe dans le demi-disque infé-
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rieur balayé par les pales) et Hh (l'oiseau passe dans le demi-disque supérieur balayé par les pales). 

Notons que les simulations montrent que la probabilité que l'oiseau passe au-dessus de l'éolienne est 

pratiquement nulle. 

La distribution des hauteurs de vol, c'est-à-dire la donnée des probabilités P(h<H-R), P(H-Rh<H) et 

P(Hh) est évaluée par les fréquences relatives des hauteurs moyennes des vols, pour un nombre de 

simulations égal à 1000, ceci pour chaque parc auquel le modèle tridimensionnel est appliqué, et pour 

lequel le nombre de collisions estimé est non nul. Concrètement on a donc par exemple, 

P(h < 𝐻 − 𝑅) =  
𝑛𝑏 𝑑𝑒 𝑣𝑜𝑙𝑠 𝑎𝑣𝑒𝑐 ℎ𝑎𝑢𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 < 𝐻 − 𝑅

𝑛𝑏 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑣𝑜𝑙𝑠
 

Les valeurs obtenues sont données pour les parcs concernés dans l’annexe 10.6. 

Finalement, les probabilités conditionnelles de collision en fonction de la hauteur de vol h sont don-

nées ci-dessous: 

P(hit|h < 𝐻 − 𝑅) =
𝐿  (𝐻 − 𝑅)

2𝑅  (𝐻 − 𝑅)
=

𝐿

2𝑅
, 

P(hit|H − R ≤ h < H) =
  𝑅2

(2  𝑅 )2
  (
3  𝑅  𝑙  2

  𝑅2
+

𝐿  𝑅

  𝑅2/2
) =  

3  𝑙 + 𝐿

2  𝑅
 

P(H ≤ h) =
  𝑅2

(2  𝑅 )2
  
3  𝑅  𝑙  2

  𝑅2
=
3  𝑙

2  𝑅
 

Chacune de ces probabilités est obtenue en calculant le quotient de la surface représentant la «cible» 

(i.e. surfaces définies par le mât et les pales de l'éolienne dans un plan contenant le rotor) par la sur-

face totale au travers de laquelle peut passer l'oiseau (i.e. surface d'un rectangle de largeur 2R). 

Les valeurs obtenues pour ces probabilités et pour les différents parcs concernés sont données plus 

bas. 

Les probabilités locales de collision pour chaque parc sont obtenues en multipliant les probabilités 

conditionnelles de collisions avec les fréquences relatives des hauteurs de vol. Finalement, rappelons 

qu'afin d'obtenir la probabilité locale effective, il faut encore multiplier la probabilité géométrique de 

heurter l'éolienne phit, par la probabilité pfct que celle-ci fonctionne. Les résultats sont résumés plus 

bas. 

Les probabilités locales de collision sont données dans l'annexe 10.6. 

4.2.2 Résultats 

Résultats globaux 

Le modèle 2d calcule le nombre de vols à risque. Ce modèle sert à identifier quels parcs sont à étu-

dier ensuite avec le modèle 3d. Les parcs avec un nombre annuel de vols à risque supérieur à zéro 

sont choisis pour le modèle 3d. Le nombre de vols à risque pour l'ensemble du périmètre varie de 7,7 

à 19,9 selon la distance maximale de vol (Tabl. 11). 

Tabl. 11. Nombre de vols à risque pour l'ensemble du périmètre, en fonction de la distance maximale de vol. 

 d = 2 km d = 3 km d = 4 km 

Moyenne 7,7 13,8 19,9 

Écart type 2,8 4,3 5,1 

 

Rappelons ici qu'il ne s'agit pas formellement de collisions, dans la mesure où le modèle à deux di-

mensions ne prend pas en compte la topographie du terrain. Il ressort des résultats par parc qu’au 
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minimum deux parcs sont essentiellement concernés par ces vols «à risque», plusieurs autres l'étant 

de manière plus marginale. Seulement des parcs avec des potentielles de collisions sont montrés 

dans le Tabl. 12. 

 

Résultats locaux, modèle à trois dimensions 

Les parcs faisant l'objet d'une étude plus détaillée sont les parcs GrandsonnazGrandsonnaz, EolJoux, 

Provence, Ste-Croix, Mollendruz, Zone d’étude française et Bel Coster. Le modèle à trois dimensions 

donne un nombre de collisions total de 0,58 par an (0,2 % de la population). Les résultats par parc 

sont fournis dans le Tabl. 12. 

Tabl. 12. Nombre de collisions ( écart type) d'après le modèle local à trois dimensions avec 4 km comme dis-

tance maximale de vol. 

 Grand-
sonnaz 

EolJoux Provence Ste-Croix Mollendruz Zone 
d’étude 

fran-
çaise 

Bel Cos-
ter 

Nb de visites 0,1  0,3 6,1  2,9 0,1  0,33 0  0 0  0 
0,04  

0,2 
0  0 

Nb de collisions* 0,01  0,03 0,57  0,17 
0,003  

0,04 
0  0 0  0 0  0 0  0 

* Nombre de trajectoires de vol simulées avec le modèle 3d qui entrent en collision avec une éolienne 

 

Rappelons que par «nombre de collisions» nous entendons ici le nombre de trajectoires de vol simu-

lées avec le modèle 3d qui entrent en collision avec une éolienne selon le modèle exposé plus haut. 

Ce nombre ne tient donc pas compte du fait qu'après une éventuelle collision, un oiseau ne pourrait 

plus revoler et donc éventuellement générer de nouvelles «collisions». Dans la mesure où les 

nombres en question sont faibles (parcs Grandsonnaz et Provence), le biais induit par cette manière 

de procéder est faible. Pour le parc EolJoux par contre, le chiffre obtenu surestime le nombre de colli-

sions pouvant effectivement être attendues, un seul et même oiseau pouvant être à l'origine de plu-

sieurs visites, et donc de plusieurs collisions. 

Paramètres locaux pour le modèle 3d. Les distributions des hauteurs de vol, ainsi que les probabili-

tés conditionnelles de collisions n'ont été calculées que là où c'était nécessaire, c'est-à-dire pour les 

parcs Grandsonnaz, EolJoux et Provence. Les résultats sont respectivement donnés dans l’annexe 

10.6 (Tabl. 47 et 49). À noter que pour tous les parcs concernés, la probabilité P(h>H-R) a été esti-

mée à 0, aucun vol simulé n'atteignant cette altitude. 

4.2.3 Discussion du modèle de collisions 

Les collisions ne sont pas les causes de décès prédominantes chez le Grand Tétras, mais elles peu-

vent se produire. Plusieurs collisions avec des éoliennes ont été documentées en Suède par exemple 

(http://tjaderobs.se/vindkraft.html). En Europe centrale, il faut également s’attendre à de probables 

collisions à l’avenir en cas d’installation de parcs éoliens aux abords de milieux favorables au Grand 

Tétras. 

Les nombres calculés dans le modèle de collision sont des «survols» effectués à proximité critique 

des rotors. Plusieurs facteurs, décrits au chapitre 2.2.3, peuvent provoquer une collision à l’occasion 

d’un survol. Aucune étude empirique ne porte sur les paramètres relatifs au Grand Tétras. Etant don-

né la lourdeur de son vol et sa taille, il est toutefois à prévoir que le potentiel d’évitement est faible et 

la probabilité de choc élevée, de sorte que la probabilité de collision est sensible si des Grands Tétras 
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effectuent un survol dans un rayon critique autour des rotors. Cela est également favorisé par le relief 

vallonné du Jura qui permet ces vols à longue distance. 

4.3 Modèle de perte d’habitat 

4.3.1 Paramètres 

Les gallinacés et tout particulièrement les tétraonidés sont des espèces connues pour être sensibles 

aux dérangements. Toutefois le phénomène de perte d’habitat lié aux éoliennes est peu documenté 

au sein de ce groupe même si quelques études y font référence (Zeiler and Grünschachner-Berger 

2009, Braunisch et al. 2015). Une seule publication traite de ce phénomène chez le Grand Tétras 

suite à la construction d’éoliennes dans les Monts cantabriques en Espagne (González and Ena 2011, 

González et al. 2015). Nous nous rapportons à cette étude ainsi qu’à des avis d’experts pour évaluer 

la perte d’habitat pour le Grand Tétras. 

Dans le canton de Vaud et de Neuchâtel, aucun projet éolien n’est prévu dans les habitats à Grand 

Tétras de première priorité, mais plusieurs éoliennes sont planifiées dans des pâturages situés dans 

des habitats de deuxième priorité. Au sein du périmètre d’étude toutefois, des éoliennes sont plani-

fiées en France directement dans des forêts abritant le Grand Tétras. 

La plupart des recommandations en la matière parlent de distances de 1 km entre les éoliennes et les 

habitats favorables au Grand Tétras (Bright et al. 2008, Piela 2010, Horch et al. 2013, González et al. 

2015, Länderarbeitsgemeinschaft der Vogelschutzwarten (LAG VSW) 2015). Pour les analyses ici, 

nous utilisons des distances d’évitement variées entre 200 m et 1 km, avec deux variantes (200–

500 m et 500–1000 m). Les distances réduites tiennent compte de l’avis des experts consultés (voir 

liste en annexe 10.12). Ces distances considèrent uniquement l’effet lié à la perte d’habitat et ne 

prennent pas en compte les effets liés aux dérangements (par le trafic et les activités de loisirs induits 

par les routes d’accès aux éoliennes), ni à la fragmentation, qui doivent être traités de manière spéc i-

fique. Nous avons également intégré le fait que les parcs éoliens sont planifiés dans les pâturages et 

non pas dans les massifs forestiers occupés par l’espèce, hormis pour un parc situé en France. Selon 

les experts consultés, les facteurs de visibilité des mâts et des pales ainsi que les ombres portées 

seraient prépondérants pour l’effet d’évitement. L’effet du bruit est par contre plus difficile à appréhen-

der. Dans le contexte jurassien, il est peu probable d'avoir un effet d'ombre portée à plus de 

500 mètres au sein des massifs de résineux occupés par l’espèce, alors que la visibilité des éoliennes 

ne dépasse guère 200 m en milieu forestier. Nous avons ainsi retenu dans un premier temps les dis-

tances d1 = 200 m et d2 = 500 m, qui sont à considérer comme des distances minimales. Les impacts 

évalués sur la base de ces distances sont donc à considérer eux aussi comme des valeurs minimales. 

Au vu des nombreuses incertitudes sur les paramètres d’évitement et conformément à la littérature, 

nous avons également utilisé dans un deuxième temps des distances plus élevées d1 = 500 m et d2 = 

1000 m. 

Le Plan d’action national pour le Grand Tétras (Mollet et al. 2008) définit des zones de première et 

seconde priorité, qui correspondent respectivement aux zones occupées et aux zones assumant une 

fonction importante pour la dispersion des individus et la mise en réseau des populations locales. Le 

Plan d’action définit ces zones en Suisse, mais elles ont été également fournies par le Groupe Tétras 

Jura (GTJ) pour la partie française dans le cadre de cette étude. Nous avons considéré que la perte 

est de 100 % pour les habitats situés à une distance inférieure à d1 d’une éolienne, puis qu’elle dimi-

nue linéairement entre d1 et d2. Au-delà de d2, la perte d’habitat est nulle. Nous avons ainsi déterminé 

le pourcentage d’habitat favorable impacté pour les deux modèles et en avons déduit l’effet sur la 

population en terme de pourcentage de perte. Nous avons également calculé la diminution de l’habitat 

utilisé pour la dispersion (zones de seconde priorité dans le Plan d’action), et discuté son influence en 

termes de fragmentation des populations. 
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La densité de la population de Grand Tétras n’étant pas homogène au sein du périmètre d’étude, 

nous avons également eu recours à une approche expert pour évaluer la perte d’individus liée à l’effet 

d’évitement. Cette approche locale a consisté à estimer la densité de coqs dans les secteurs occupés 

en périphérie des parcs projetés (sur la base des données de comptage sur les places de danse) et à 

déduire le nombre d’individus perdus en fonction de la perte d’habitat calculée. Ces résultats ont été 

comparés à l’approche basée sur une densité uniforme sur l’ensemble des zones occupées par 

l’espèce (approche globale). 

4.3.2 Résultats 

Le modèle de perte d’habitat pour les valeurs d1 = 200 m et d2 = 500 m (modèle min.) montre une di-

minution de l’habitat potentiel de 0,77 km
2
, soit 0,34 % de l’habitat de première priorité au sein de la 

zone d’étude. A cette somme s’ajoute la perte d’une surface de 5,4 km
2
 (3,4 %) d’habitats tampons 

favorables (zones de deuxième priorité selon le Plan d’action, Tabl. 13). En prenant en compte des 

valeurs d1 = 500 m et d2 = 1000 m, la diminution de l’habitat atteint 3,9 km
2
 (1,7 % de l’habitat de pre-

mière priorité). La perte d’habitat de deuxième priorité se monte à 15,6 km
2
 (9,7 %) avec ce modèle. 

Des densités atteignant 3,35 femelles/km
2
 sont attestées dans des habitats très favorables en Suisse 

centrale (Mollet et al. 2015). Dans la zone d’étude, des densités plus faibles sont probables, si nous 

tenons compte qu’environ 111 femelles (100 à 122 femelles) occupent 226 km
2
 d’habitat de 1

re
 priori-

té, soit une densité de 0,44 à 0,54 femelles par km
2
. Si nous supposons une telle densité dans les 

0,77 km
2
 perdus (modèle min.), 0,34 à 0,42 femelles seront affectées par les éoliennes, soit 0,34 % de 

la population. Le modèle avec les valeurs d1 = 500 m et d2 = 1000 m suggère une perte de 1,7 à 2,1 

femelles, soit 1,7 % de la population. L’approche expert donne des pertes d’effectif plus élevées (Tabl. 

14), de l’ordre de 0,88 % avec le modèle 200–500 m et de 4,1% avec le modèle 500–1000 m (Tabl. 

15). 

Tabl. 13. Synthèse de la perte d’habitat (approche globale) pour le Grand Tétras avec les deux modèles. 

 Modèle 200–500 m Modèle 500–1000 m 

 
Habitat 1

re
 priorité 

(ha) 
Habitat 2

e 
priorité 

(ha) 
Habitat 1

re
 priorité 

(ha) 
Habitat 2

e
 priorité 

(ha) 

Bel Coster 0,0 10,0 0,0 64,6 

Parc neuchâtelois II 0,0 1,9 0,0 50,9 

EolJoux 38,0 62,2 174,9 159,8 

Zone d’étude française 0,0 200,6 12,0 547,5 

Grandevent 0,0 3,0 0,0 21,5 

Grandsonnaz 22,3 89.9 77,5 244,9 

Mollendruz 6,9 55,8 54,6 132,6 

Provence 0,0 113,9 0,0 284,3 

Ste-Croix 10,5 2,5 71,3 30,0 

Surface perdue (ha) 77,7 539,9 390,4 1556,3 

Surface totale (ha) 22’668 16’049 22’668 16’049 

% habitat perdu 0,34 % 3,4 % 1,7 % 9,7 % 
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Tabl. 14. Estimation des pertes par parc selon l’approche locale (en nombre de coqs); les valeurs de densité pour 

le parc français sont tirées de Joveniaux(1993). 

  Modèle 200–500 m Modèle 500–1000 m 

 
Densité 

estimée/km
2
 

Pertes en ha Pertes coqs cal-
culées 

Pertes en ha Pertes coqs cal-
culées 

EolJoux Env. 3 38 1,14 175 5,25 

Grandsonnaz <1 22 0,17 78 0,56 

Mollendruz 0 7 0,01 55 0,05 

Ste-Croix <1 10 0,05 71 
0,36 

 

Zone d’étude française  Env. 1 0 0 12 0,12 

Total  78 1,36 390 6,32 

 

Tabl. 15. Comparaison entre le modèle de perte d’habitat 1
re

 important (approche globale) et l’approche expert 

(approche locale) pour le Grand Tétras; la part de femelles s’élève à 42 % du total d’individus. 

 
modèle 200–500 m modèle 500–1000 m 

 
nbre de femelles % population nbre de femelles % population 

Approche globale 0,38 0,34 1,9 1,7 

Approche locale 0,98 0,88 4,6 4,1 

 

 

4.3.3 Discussion du modèle de perte d'habitat 

Nous n’avons tenu compte pour le calcul de la perte d’effectif que de l’habitat de 1
re

 importance délimi-

té dans le Plan d’action national. Il est toutefois connu que le Grand Tétras est sensible non seule-

ment à la perte d’habitat, mais également à la fragmentation. Les surfaces d’habitat de 2
ème

 impor-

tance perdues ont été calculées, mais nous ne sommes pas en mesure de quantifier les pertes 

d’effectifs induites. Le modèle utilisé ne tient pas compte de ce dernier facteur et sous-estime proba-

blement l’effet sur la population. Il est à craindre que l’isolement des petites populations lié à la cons-

truction d’un parc augmente le risque de disparition. 

L’approche globale basée sur une densité uniforme au sein du périmètre d’étude donne des valeurs 

de perte d’effectifs légèrement inférieures à l’approche locale tenant compte des densités connues ou 

estimées. Les ordres de grandeur sont toutefois comparables, et l’on peut raisonnablement s’attendre 

à des pertes de population liées à la perte d'habitat influencée directement par les turbines de 0,34 à 

4,1 % si la totalité des parcs projetés sont aménagés. 

4.4 Modèle de population 

4.4.1 Paramètres démographique 

Age de premier reproduction et nombre de jeunes prêts à l’envol 

La part des femelles reproductrices et le nombre de jeunes par poule fait l’objet d’indications très va-

riées dans la littérature spécialisée. Sachot (2002) indique que seul un quart des femelles se reprodui-

sent et qu’elles donnent naissance à 8 jeunes en moyenne. Dans la forêt bavaroise, en revanche, les 

16 femelles suivies par télémétrie se sont toutes reproduites la même année (Storch 1994). Grimm 

and Storch (2000) supposent également dans leur modèle de population que toutes les femelles se 
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reproduisent. Ils utilisent cependant des nombres de jeunes moins élevés que Sachot (2002) (2,2 vs. 

8), mais la production nette s’avérait finalement comparable dans les deux modèles de population. Par 

conséquent, nous appliquons les paramètres de Grimm and Storch (2000) et de Linden (1981), qui se 

ressemblent et supposent que toutes les femelles se reproduisent chaque année à partir de la pre-

mière année. Nous intégrons toutefois une densité-dépendance dans la part des femelles reproduc-

trices si bien que seul un maximum de K = 122 (voir Tabl. 16) peuvent se reproduire. La part des fe-

melles reproductrices est donc pt = {
1 si 𝑁𝑡 ≤ 𝐾
𝐾

𝑁𝑡
 si 𝑁𝑡 > 𝐾

 (Fig. 22). 

 

Fig. 22. Probabilité supposée qu’une femelle de Grand Tétras se reproduise, en fonction du nombre de femelles 

(taille de la population). 

 

Selon Grimm and Storch (2000), le taux de reproduction est plus faible durant la première année que 

chez les adultes. Nous calculons le nombre de jeunes d’après la taille de la ponte, la probabilité de 

survie de la couvée, la probabilité d’éclosion et la probabilité que les poussins survivent les deux pre-

mières semaines (early chick survival). Concernant la taille de la ponte, nous avons recouru aux ré-

partitions de probabilité indiquées dans Grimm and Storch (2000): pour les jeunes d’un an, une pro-

babilité de respectivement 0,3, 0,4, 0,3 pour 4, 5 et 6 œufs; et pour les adultes, respectivement 0,05, 

0,2, 0,5, 0,2 et 0,05 pour 5 à 9 œufs. La probabilité de survie de la ponte est tirée de Linden (1981). 

Linden a observé 231 couvées pendant un total de 2302 jours. Ces données lui ont permis de calcu-

ler, à l’aide de la méthode de Mayfield (Mayfield 1975), une probabilité de survie de 0,66. Ce nombre 

est de 1 % supérieur à celui indiqué par Grimm and Storch (2000) (0,65). Nous avons pris 0,93 

comme probabilité d’éclosion (d’après Linden (1981); soit 2 % plus bas que d’après Grimm and Storch 

(2000) et 0,62 comme early chick survival (survie des deux premières semaines après l’éclosion) 

(Grimm and Storch 2000). 

Pour pouvoir tenir compte de la météo-dépendance du nombre de jeunes (Grimm and Storch, 2000), 

nous tirons chaque année un «early chick survival» aléatoire d’une distribution bêta, avec une 

moyenne de 0,62 et un écart type de 0,1. Le nombre moyen de jeunes produits par une poule d’un an 

s’élevait à 1,9 et celui des femelles adultes, 2,6. Durant les 5 % d’années les moins bonnes, les fe-

melles d’un an ne produisent qu’1,4 jeune et les adultes 1,9, alors que, dans les 5 % de meilleures 

années, la production est respectivement de 2,4 et 3,4 jeunes. Ces nombres sont nettement supé-

rieurs à ceux enregistrés pendant les recensements d’été effectués dans le Jura français (Champfro-

mier, Risol, Risoux). On y dénombrait en moyenne entre 0,2 et 0,5 jeune par femelle (A. Mottet, 

comm. pers.). Comme les jeunes se découvrent sans doute moins facilement que les adultes, le 
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nombre de jeunes observé par poule sous-estime vraisemblablement le taux réel de reproduction. 

Néanmoins, le taux de reproduction effectif dans le périmètre d’étude ne devrait pas être supérieur à 

celui que nous avons supposé dans notre modèle. 

 

Survie 

Nous avons tablé sur un âge maximal de 10 ans (Grimm and Storch 2000). La probabilité de survie 

des jeunes pendant la première année (à partir de la deuxième semaine suivant l’éclosion) s’élevait en 

moyenne à 0,33 dans les Alpes bavaroises pour les femelles (Grimm and Storch 2000). En ce qui 

concerne le périmètre d’étude, Sachot (2002) donne une survie des juvéniles de 0,2 (SD 0,1), sans 

doute calculée à partir de l’éclosion. En multipliant la probabilité de survie désignée par Grimm et 

Storch (2000) comme early chick survival pour les deux premières semaines suivant l’éclosion par la 

probabilité de survie indiquée par les mêmes auteurs pour les juvéniles, nous obtenons également 

0,33*0,62 = 0,2. Si nous supposons que 33 % des jeunes de deux semaines survivent jusqu’au prin-

temps suivant, il en résulte que 13% des œufs initialement pondus survivent jusqu’à la première pé-

riode de reproduction. Ce nombre est légèrement supérieur à celui de Linden (1981), qui indique que 

7,2% des œufs pondus survivent jusqu’à la saison de reproduction suivante. 

Comme variance interannuelle dans la probabilité de survie, nous avons opté pour celle indiquée par 

Sachot (2002), soit un écart type de 0,1. 

Concernant les femelles d’un an, nous avons utilisé une probabilité de survie annuelle de 0,6 (SD 

0,05; Grimm and Storch, 2000) et pour les femelles plus âgées, 0,68 (SD 0,02) d’après Åhlen et al. 

(2013), soit 3 % au-dessus de la valeur indiquée par Grimm and Storch (2000). Nous avons pris en 

considération la variance interannuelle (météo-dépendante) de la probabilité de survie dans la simula-

tion, en dérivant chaque année de nouvelles valeurs des distributions bêta correspondantes (Fig. 23). 

Nous avons simulé la variance pour les juvéniles indépendamment de celle des adultes, car la survie 

des juvéniles semble nettement plus affectée que celle des adultes par les facteurs météorologiques 

en automne, cette dernière étant sans doute principalement déterminée par les conditions hivernales. 

 

Fig. 23. Probabilité de survie des Grands Tétras pour 3 catégories d’âge, présentée sous forme de distribution de 

probabilité. La largeur de la distribution de probabilité reflète la variance interannuelle. Les lignes en gras indi-

quent les valeurs utilisées pour les analyses principales. Les lignes fines indiquent les valeurs utilisées comme 

modèles alternatifs. 

 

Comme nous l’avons dit plus haut, la littérature propose des valeurs différentes pour les probabilités 

de survie. Nous avons donc utilisé des modèles différents, fondés sur des hypothèses différentes, 



Effets cumulés des éoliennes du Jura vaudois et des régions limitrophes sur l'avifaune et les chiroptères 71 

Station ornithologique suisse, 2016 

pour la probabilité de survie des juvéniles et des adultes. Les hypothèses de modèles de population 

alternatifs sont représentées par les courbes fines dans la figure 24. La valeur alternative plus basse 

de la survie des juvéniles (moyenne: 0,24) provient de Linden (1981). En ce qui concerne la survie 

des adultes, nous avons supposé des valeurs de 0,66 (comme dans Grimm et Storch 2000) et de 0,7 

(Linden 1981). 

 

Taille de population et capacité 

La population de Grand Tétras a subi une régression massive au siècle dernier dans de nombreux 

pays européens (BirdLife 2004). En Ecosse, il a été observé que le recul de la population concernait 

davantage les femelles que les mâles (Moss et al. 2000, Wilkinson et al. 2002). En Suisse, la popula-

tion s’est abaissée de plus de 1100 (1968–1971) (Glutz von Blotzheim et al. 1973) à 550–650 indivi-

dus en 1985 (Marti 1986) puis à 450–500 en 2001 (Mollet et al. 2003). Durant les quatre dernières 

années (depuis 2011), le Grand Tétras a enregistré une évolution positive, qui pourrait résulter du 

succès des mesures de conservation, mais aussi simplement de variations stochastiques (Fig. 24). Le 

Grand Tétras est protégé en Suisse. 

 

 

Fig. 24. Evolution de la population de Grand Tétras en Suisse, basée sur le Swiss Bird Index (noir) et le nombre 

de coqs recensés dans le canton de Vaud (bleu). 

 

La population de Grand Tétras dans le Jura constitue une des cinq populations existantes, aujourd’hui 

isolées, en Suisse. Elle comptait 210 coqs au cours des années 1968–1971, encore 196 en 1985 et 

75 en 2001 (Mollet et al. 2008). En 2001, on estimait que la population jurassienne représentait envi-

ron un sixième des effectifs de Grand Tétras en Suisse. La population du Grand Tétras dans le Jura 

français a accusé une réduction massive entre 1995 et 2010 (jusqu’à 30 %, (Montadert 2013). 
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Les principales causes du recul démographique sont les modifications de l’habitat et les dérange-

ments liés aux activités humaines (Mollet et al. 2008). 

Pour le nombre de femelles nous avons utilisé une distribution normale, basée sur une valeur 

moyenne estimée de 111 (chapitre 4.1.2) ainsi que le minimum et le maximum estimés comme quan-

tiles à 2,5 % et à 97,5 %. L’écart type de cette distribution normale s’élevait à 7. 

Comme la population de Grand Tétras a subi une forte diminution au cours des dernières années, il 

serait permis de supposer qu’elle se situe désormais environ à la capacité. Il est toutefois quasiment 

certain que ses effectifs ont fortement diminué parce que l’habitat approprié a disparu. Afin de savoir 

dans quelle mesure cette hypothèse influait sur le résultat, nous avons accru la capacité d'un facteur 5 

et répété les simulations. Les résultats de cette simulation sont présentés à l’annexe 10.7 (analyses 

de sensibilité). 

Tabl. 16. Valeurs paramétriques utilisées dans le modèle de population du Grand Tétras. 

Paramètre Valeur Référence 

𝑝𝑎𝑁𝑡  Toutes les femelles se reproduisent à partir de la pre-
mière année, densité-dépendance d’après Fig. 22 

Grimm and Storch (2000) 

𝑓𝑡𝑁𝑡  Fonction de l’âge et de l’année; pour les femelles d’un 
an: 1,9 (90 % fourchette 1,4–2,4); femelles adultes: 2,6 
(1,9–3,4) 

Grimm and Storch (2000) 

Sat Fonction de l’âge et variable interannuelle d’après 

Fig. 23 (Sjuv : 0.33, S1y : 0.6, Sad : 0.68 

Plusieurs modèles alternatifs 
fondés sur Linden (1981), 
Grimm and Storch (2000) ainsi 
que Åhlen et al. (2013) 

K Taille de population actuelle 

(K = 106) 

Présent chapitre  

N1 Distribution normale, moyenne 111, écart type 7 Chapitre 4.1.2 

 

Mortalité additionnelle et perte d’habitat 

Il est possible que le Grand Tétras soit affecté, en cas de survols, par des collisions avec les éo-

liennes. Nul ne sait si et dans quelle mesure la fréquence de ces survols dépend de l’âge. Par consé-

quent, nous supposons que toutes les catégories d’âge sont concernées au même titre par la mortali-

té additionnelle. 

Pour tenir compte de la perte d’habitat dans le modèle, nous avons réduit la capacité K dans plusieurs 

proportions. 

 

4.4.2 Résultats 

Parmi les valeurs paramétriques démographiques supposées au chapitre 4.4.1, le taux de croissance 

moyen actuel, hors mortalité additionnelle, s’élève à 0,999 (intervalle de confiance à 95 %: 0,9554–

1,026). Des taux de croissance moyens à 1 et plus ne sont atteints que si la probabilité de survie des 

juvéniles et des femelles adultes présente des valeurs supérieures à celles indiquées dans la littéra-

ture (0,33 pour les juvéniles, 0,7 pour les adultes) (Fig. 25). Toute mortalité additionnelle a pour effet 

que le taux de croissance s’abaisse en-deçà de 1. 

 



Effets cumulés des éoliennes du Jura vaudois et des régions limitrophes sur l'avifaune et les chiroptères 73 

Station ornithologique suisse, 2016 

 

 

Fig. 25. Taux de croissance moyen escompté pour le Grand Tétras en fonction du degré de mortalité addition-

nelle, de la probabilité de survie moyenne pour les femelles adultes, ainsi que de la probabilité de survie 

moyenne des juvéniles. Les taux de croissance ont été calculés sur les vingt premières années simulées. 

 

Le degré de mortalité additionnelle que la population de Grand Tétras peut tolérer, sans que la crois-

sance de sa population s’abaisse sous 1, dépend de la limite de capacité et donc de l’habitat dispo-

nible. Si la limite de capacité est multipliée par 5, une mortalité additionnelle jusqu’à 2 % semble tolé-

rable (annexe 10.7). A l’inverse, la perte d’habitat entraîne une diminution du taux de croissance. Si 

nous supposons que la population actuelle de Grand Tétras correspond plus ou moins à la capacité, 

dans la mesure, par exemple, où cette population s’est vue refouler vers les derniers habitats pos-

sibles, le taux de croissance s’abaissera sous 1 à partir d’une perte d’habitat de plus de 0 %, et sans 

mortalité additionnelle. Etant donné l’incertitude des paramètres du modèle, la probabilité que la popu-

lation diminue (taux de croissance <1) augmente de 54 à 71 % si la perte d'habitat augmente de 0 à 

0,34 % (Fig. 26). Pour une perte d'habitat de 1,7 % nous estimons que la population diminue avec une 

probabilité de 73% %. Pour une perte d'habitat de 4,1 % cette probabilité augmente jusqu’à 75%. La 

perte d’habitat implique que la taille de la population s’abaissera au moins dans la proportion corres-

pondant à la perte d’habitat par rapport à la population actuelle (Fig. 27). Une mortalité additionnelle 

de 0,2 % et une perte d’habitat de 0,34 % à 1,7 % (modèle 200–500 m, et modèle 500–1000 m) ré-

duisent le taux de croissance de la population de 0,998 à 0,997. Avec une diminution de la population 

de 4,1 % calculée à l’aide de l’approche locale, le taux de croissance devient 0,996. 
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Fig. 26. Probabilité attendue d’une croissance de la population (taux de croissance >1) pour le Grand Tétras en 

fonction du degré de mortalité additionnelle et de perte d’habitat (noir = 0 %, bleu = 0,34 % (perte attendue en 

raison de la surface de 1
re

 priorité modèle 200-500m), violet = 1,7 % (perte attendue en raison de la surface de 

1
re 

priorité modèle 500–1000 m), orange = 4,1 % (perte attendue en raison du nombre de femelles perdues, voir 

4.3.2). Les taux de croissance ont été calculés sur les vingt premières années simulées. 
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Fig. 27. Evolution hypothétique de la population sans éoliennes (noir) et après la construction des éoliennes; si la 

perte d’habitat s’élève à 0,34 % (bleu), à 1,7 % (violet) et à 4,1 % (orange) et si 0,2 % d'individus les percutent. 

Les lignes en gras indiquent les moyennes attendues, les lignes pointillées représentent 95 % des 5000 proces-

sus démographiques simulés. Ce modèle ne tient pas compte de la fragmentation de la population, ni des déran-

gements dus aux travaux de construction, au trafic (dessertes) et par les activités sportives et touristiques sur les 

routes d'accès aux parcs. L'effet montré dans la figure sous-estime donc l’impact. 

4.4.3  Discussion du modèle de population 

La population de Grand Tétras montre en Suisse une tendance négative depuis le milieu du XX
e
 

siècle: la population a diminué de plus de 50 % entre le début des années 70 et le début des années 

2000. La tendance de ces dernières années semble très légèrement positive, mais il n’est actuelle-

ment pas possible de prédire à l’avance comment les paramètres choisis dans le modèle de popula-

tion vont évoluer à l’avenir. Pour cette raison, l’incertitude de prédiction du modèle est grande, égale-

ment parce que la perte d’habitat est sous-estimée vu qu’elle ne tient pas compte de la fragmentation, 

des dérangements dus aux travaux de construction des dérangements liés au trafic et aux activités 

sportives et touristiques sur les routes d'accès des parcs. 

4.5 Effets attendus sur la population de Grand Tétras 

Avec la construction des 145 éoliennes, nous nous attendons à une moyenne de 0,58 collisions par 

an (0,2 % de la population) dans le périmètre d’étude. La perte d’habitat de 1
re

 priorité s’élève à 0,34 

(modèle 200–500 m) et à 1,7 % (modèle 500–1000 m). La perte d’habitat de 2
e
 priorité s’élève à 3,85 

(modèle 200–500 m) et à 12,13 % (modèle 500–1000 m). Comme les collisions potentielles ne sont 

pas à prévoir sur les sites de nidification, mais lors du passage entre plusieurs habitats, le risque de 

collision dépend de la proximité des éoliennes par rapport aux sites de reproduction. De même, le 
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risque de collision ne se réduit pas si les sites de nidification sont abandonnés dans un rayon de 200–

500 m autour des éoliennes. Par conséquent, il faut prévoir un effet cumulatif de la perte d’habitat et 

des collisions. 

Une mortalité additionnelle de 0,2 % et une perte d’habitat de 0,34 % réduisent le taux de croissance 

de la population de 0,998 à 0,997. Avec une diminution de la population de 4,1 % calculée à l’aide de 

l’approche expert, le taux de croissance devient 0,996 Le modèle ne tenant pas compte de la frag-

mentation de l’habitat induite par les projets et par les dérangements, nous estimons que la probabilité 

que la population de Grand Tétras soit influencée négativement est plus élevée. 

Les effets sur la population sont surtout dus à deux parcs critiques. Un de ces deux parcs prévus à la 

Vallée de Joux à proximité d’une aire de parade importante est situé entre les deux plus grandes 

sous-populations contiguës du Jura. Ce parc comporte un risque de collision élevé et augmente la 

fragmentation en créant une barrière (cet effet n'est pas analysé dans ce travail ici). L'autre parc est 

prévu en France au sein d’une zone de 1
re

 priorité. Les différents scénarios analysés montrent que cet 

effet se fait déjà fortement sentir avec 15 éoliennes seulement. En tenant compte uniquement des 

projets vaudois, la perte d’habitat de 1
re 

priorité pour le modèle 200-500m est de 77,7 ha, soit un mi-

nimum de 0,69 % de l’habitat favorable dans le canton. Il faut toutefois tenir compte du fait que cela 

représente une estimation plutôt minimale pour la perte d’habitat et ne tient pas compte de la fragmen-

tation. Le Grand Tétras est très sensible concernant la fragmentation des populations (Segelbacher 

and Storch 2002, Segelbacher et al. 2008). 

4.6 Synthèse des mesures 

Mesures d’évitement 

Des directives ou recommandations pour la planification des installations éoliennes proposent des 

distances minimales par rapport aux habitats du Grand Tétras. Ceci est dû au fait que le Grand tétras 

est très sensible aux dérangements. L’influence de dérangements n’a pas pu être prise en compte 

dans le modèle, à cause de la difficulté de les quantifier, mais il est abordé dans la discussion. Piela 

(2010) recommande une distance de 1 km entre les éoliennes et la limite extérieure de la zone coloni-

sée par le Grand Tétras. Le document du Länderarbeitsgemeinschaft der Vogelschutzwarten (LAG 

VSW) (2015) reprend ces mêmes distances. Bright et al. (2008) insistent par contre sur le fait que les 

éoliennes ne doivent pas être placées dans les environs des lisières autour des forêts occupées par 

l’espèce, sans préciser une distance fixe. Au niveau suisse, le Grand Tétras fait partie des espèces 

d’importance nationale potentiellement menacées par les éoliennes (Horch et al. 2013). Une zone 

périphérique de 1000 m autour des zones occupées (zones de 1
re

 et 2
e
 priorité) est également propo-

sée dans ce document. 

Le Grand Tétras a besoin de grandes surfaces d’habitat connectées et les mesures de conservation 

sont efficaces seulement si elles sont appliquées à de grandes régions (Bollmann et al. 2013, 

Braunisch and Suchant 2013). Dans le cas de cette espèce, il est extrêmement important de respecter 

l’intégrité des surfaces prioritaires définies dans le Plan d’action (Mollet et al. 2008) et de laisser libres 

les corridors de déplacement entre les différentes zones (Länderarbeitsgemeinschaft der 

Vogelschutzwarten (LAG VSW) 2015). 

Les directives vaudoises proposent un rayon d’investigation de 1000 m autour des zones de reproduc-

tion, mais sans fixer de distance minimale pour l’installation des éoliennes. 

La Conception énergie éolienne de la Confédération, actuellement en consultation, propose un évite-

ment de la zone de 1ère importance (en principe à exclure) et recommande un évitement d'une zone 

tampon de 1km autour des zones de 1ère importance, et des zones de 2ème importance comme me-

sure standard de résolution de conflit. 
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Mesures de réduction 

Aucune expérience concernant des mesures de réduction du risque de collision ou de perte d’habitat 

n’est disponible actuellement. Il faut dire que le risque de collision peut difficilement être réduit par une 

interruption des machines par exemple, puisque les vols peuvent se produire de manière aléatoire 

toute l’année. Des collisions pourraient théoriquement même avoir lieu contre les mâts, comme c’est 

le cas chez le Tétras-Lyre par conditions de mauvaise visibilité (Zeiler and Grünschachner-Berger 

2009). 

Des déplacements de machines sont toutefois envisageables au cas par cas, que ce soit pour éviter 

des collisions le long d’un couloir de vol fréquenté ou pour éviter des pertes d’habitat dans un secteur 

favorable. 

 

Mesures de compensation 

Le Grand Tétras a besoin de grandes zones non perturbées, contiguës avec un habitat favorable. En 

plus, le Grand Tétras est très sensible aux dérangements surtout quand ses aires utilisées tradition-

nellement sont touchées, comme des aires de parade. En conséquence, la compensation est très 

difficile et même impossible pour certains sites, en particulier si des aires de parade traditionnelles 

sont touchées, si la population se retrouve fragmentée et s’il y a des collisions. Le Plan d’action natio-

nal pour le Grand Tétras (Mollet et al. 2008) énumère plusieurs mesures favorables: certaines sont de 

nature forestière comme l’amélioration de la structure du peuplement forestier, alors que d’autres vi-

sent à préserver la tranquillité des zones occupées par l’espèce. Ce document préconise également la 

création de réserves forestières dans les zones favorables; pour le Grand Tétras, des réserves fores-

tières particulières, permettant des interventions ciblées, semblent toutefois mieux adaptées. Le Plan 

d’action recommande dans le même temps d’empêcher le développement d’infrastructures qui remet-

traient en question la recolonisation de zones potentiellement favorables à l’espèce. 

4.7 Synthèse et recommandations pour le Grand Tétras 

La population de Grand Tétras de l’arc jurassien a vu ses effectifs fortement diminuer et son aire de 

distribution se réduire depuis le milieu du XXème siècle. Ce recul a pour origine des modifications de 

l’habitat (méthodes d’exploitation de la forêt et dynamique naturelle), mais également des dérange-

ments provoqués par l’accroissement des activités humaines en forêt. 

Actuellement, les connaissances concernant l’effet des éoliennes sur les populations de Grand Tétras 

sont peu développées. Les éoliennes peuvent exercer une influence négative sur l’évolution des po-

pulations de Grand Tétras, tant par suite de la mortalité directe, des pertes d’habitat et de la fragmen-

tation de son habitat que du dérangement. Dérangement et perte d’habitat sont considérés comme les 

principales atteintes au Grand Tétras causées par les parcs éoliens (González and Ena 2011, Horch 

et al. 2013). En Espagne, les traces de Grands Tétras ont diminué drastiquement dans un secteur 

après l’installation d’éoliennes; un effet de dérangement est fortement suspecté. Il est supposé que 

l’activité sur les voies d’accès et les installations provoquait un dérangement excessif (González et 

Ena 2011, 2015). En Forêt Noire également, une étude au sujet de l’influence de l’énergie éolienne 

sur le Grand Tétras a abouti à la conclusion que, en raison des pertes d’habitat et du dérangement 

probables occasionnés, les éoliennes ne devraient pas être installées dans des zones fréquentées par 

le Grand Tétras (Braunisch et al. 2015). 

Les paramètres démographiques ne sont qu’insuffisamment connus en ce qui concerne le Grand Té-

tras dans le Jura et les résultats du modèle de population présentent de grandes incertitudes. Il est 

donc difficile d’établir des prévisions quantitatives concernant l’évolution future de ses effectifs. Les 

effets liés aux dérangements – une des causes principales du recul du Grand Tétras - n’ont pas pu 

être considérés dans ce rapport. Comme le modèle de population utilisé sans mortalité additionnelle et 
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sans perte d’habitat aboutit à un taux de croissance à 0,999, alors que la population de Grand Tétras 

a fortement décru dans le périmètre d’étude depuis les années 1968/71 (Marti 1986, Dändliker G. et 

al. 1996, Mollet et al. 2003, Mollet et al. 2008), nos conclusions doivent être interprétées avec toute la 

prudence requise. 

L’analyse du risque de collision aussi bien que de la perte d’habitat montre que les impacts sont con-

centrés dans quatre parcs de la zone étudiée, trois dans le canton de Vaud et un en France. Une 

perte d’habitat de première importance évaluée ici dans une fourchette de 0,7 à 3,9 km
2
 correspond à 

une pression supplémentaire non négligeable pour une aussi petite population. Il est à prévoir que la 

population se réduira et qu’elle sera d’autant plus sensible à la mortalité additionnelle. Concernant la 

fragmentation de la population et le dérangement, la construction d’un parc d’éoliennes entre les po-

pulations des deux côtés de la Vallée de Joux (Fig. 28) est très défavorable pour la survie de la popu-

lation jurassienne du Grand Tétras parce qu’il porte atteinte aux habitats optimaux, est situé juste à 

côté des deux places de parade traditionnelles les plus grandes du Jura entier et met en danger 

l'échange des individus entre la Haute Chaîne et le Risoux. 

Les mesures sylvicoles destinées à protéger le Grand Tétras se sont avérées efficaces sur divers 

sites (Mollet et al. 2008). Le canton de Vaud mène un programme de protection du Grand Tétras - qui 

définit des zones de conservation et recommande des mesures de promotion - et a entrepris de gros 

efforts au cours des dernières années pour promouvoir le Grand Tétras. 

La population actuelle de Grand Tétras au sein du périmètre d’étude est en deçà de la limite inférieure 

de viabilité à long terme, estimée à environ 470 individus (~ 235 femelles). Il est à craindre que 

l’aménagement des parcs augmente la fragmentation des populations, surtout dans la Vallée de Joux 

où un parc planifié est situé entre 2 grands massifs forestiers prioritaires abritant la majorité des effec-

tifs actuels, mais aussi dans la partie nord-est du périmètre d’étude ou les individus sont déjà forte-

ment isolées (Fig. 28). L’aménagement d’éoliennes dans les habitats de 2
e
 priorité est susceptible de 

réduire la connectivité des populations. Une réflexion doit être menée dans le contexte des projets 

éoliens sur le maintien d’une perméabilité suffisante au sein de la chaine jurassienne. 

Pour une espèce comme le Grand Tétras dont la dynamique de base est plutôt négative, des mesures 

ambitieuses à grande échelle, aussi bien forestières que d’accompagnement du public, doivent être 

mises en place et garanties pour espérer le maintien de sa population. 
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Fig. 28. Illustration du risque de fragmentation lié à l’aménagement des parcs éoliens (en rouge; 500, 1000 et 

1500m tampons) sur les populations de Grand Tétras (en hachuré) au sein du périmètre d’étude. L'illustration ne 

montre pas la qualité d'habitat, qui peut varier fortement au sein de la surface représentée en vert hachuré. Seul 

l'effet de fragmentation est illustré schématiquement. 
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5. Bécasse des bois 
Résumé 

 La population de Bécasses des bois de la chaîne jurassienne a diminué ces dernières décennies 

et n’occupe plus aujourd’hui que les forêts les plus favorables au-dessus de 1100 m d’altitude. Au 

niveau suisse, la Bécasse des bois est une espèce prioritaire pour une conservation ciblée (Keller 

et al. 2010, OFEV 2011) et fait partie de la sélection d’espèces d’importance nationale potentielle-

ment menacées par les éoliennes définie par la Station ornithologique suisse (Horch et al. 2013). 

 Sur mandat du canton de Vaud, nous avons évalué les parcs éoliens planifiés, pour savoir où 

les collisions avec des Bécasses des bois étaient à craindre et quelle était la surface d’habitat 

directement touchée par l’effet d’effarouchement des pales d’éoliennes. En raison de l'ab-

sence d’informations modélisables, nous avons renoncé à considérer d'autres impacts poten-

tiellement négatifs des éoliennes dans le modèle. Ceux-ci comprennent les dérangements 

causés par la construction et l'exploitation de l'installation ainsi que par la création des voies 

d'accès et leur utilisation ultérieure. 

 En raison de l’insuffisance des données relatives au nombre d’individus et au comportement de 

vol, il n’a pas été possible d’établir un modèle de collision. Des collisions de Bécasse des bois avec 

des éoliennes sont documentées. Il faut s’attendre à ce que des collisions se produisent quand les 

éoliennes se trouvent dans des secteurs utilisés par la Bécasse des bois. 

 Avec l’approche globale, la perte d’habitat attendue est de 2,4 % (3,5 % de la surface d'habitat 

favorable du Canton de Vaud) lorsqu’on considère l’habitat entre 200 et 500 m de distance des éo-

liennes comme perdu et de 7,2 % (10,6 % de la surface d'habitat favorable du Canton de Vaud) 

pour une distance entre 500 et 1000 m. L’approche locale donne des valeurs légèrement plus éle-

vées pour la partie suisse du périmètre d’étude, avec une perte de 6,9 % des mâles (modèle 200–

500 m) et 11,8 % (modèle 500–1000 m). Un phénomène d’évitement dû aux éoliennes a été rap-

porté par Dorka et al. (2014) sur les aires de croule; ce comportement d’évitement est également 

suspecté par rapport aux aires de gagnage et aux zones de reproduction à proprement parler, 

mais n’est pas connu pour l’instant. 

 En raison de l’état critique des populations de Bécasse des bois, la mortalité additionnelle induite 

par des collisions et la perte d’habitat a une forte influence négative sur la population. 

 La population de Bécasses des bois dans le Jura sera fortement affectée par les éoliennes instal-

lées dans leur habitat, tant par suite de perte d’habitat que de mortalité directe vraisemblable (colli-

sions). Des mesures d’évitement comme le déplacement des éoliennes qui portent le plus préju-

dice à l’espèce, notamment celles situées à proximité immédiate des aires de croule, doivent être 

envisagées pour espérer conserver l’espèce. Actuellement, aucune mesure de compensation effi-

cace (p.e. mesures de revitalisation des habitats) n’est connue pour la Bécasse des bois (Mollet 

2014). 

 Le taux de croissance de la population de Bécasse des bois est déjà considéré comme négatif en 

l’état actuel, soit un taux de 0,98. En y ajoutant une perte d’habitat comprise entre 3,5 et 10,6 % 

dans le canton de Vaud, qui réduit la capacité du milieu proportionnellement, le taux de croissance 

pourrait encore baisser. Comme le taux de croissance actuel est déjà inférieur à 1, la population de 

Bécasses des bois ne peut tolérer ni mortalité additionnelle ni perte d’habitat. Pour cette raison, les 

études d’impact sur l’environnement dans le cadre d’éoliennes en projet doivent prendre en 

compte l’impact de celles-ci sur la Bécasse des bois. 
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5.1 Carte de densité et estimation de la population 

5.1.1 Données et méthodes 

L’évolution de la population de Bécasse des bois dans le canton de Vaud est assez bien connue 

grâce aux recensements réguliers menés dans les aires de croule (Estoppey 2001b, 2004). Les rele-

vés effectués portent sur la part des points de recensement où la Bécasse est présente ainsi que le 

nombre de mâles observés. Ils permettent de bien surveiller l’évolution des effectifs, mais il reste diffi-

cile d’en déduire des estimations absolues, car seuls les mâles sont dénombrés. Les territoires des 

mâles ont des étendues très variables (40 à 145 ha) et se chevauchent largement (Hirons 1983, 

Brüngger and Estoppey 2008). De plus, un mâle peut s’accoupler avec plusieurs femelles. Une extra-

polation du nombre de nichées à partir du nombre de mâles est par conséquent entachée 

d’incertitudes. Pour la partie suisse du périmètre d’étude nous disposons de travaux sur la qualité des 

habitats et la distribution (Estoppey et al. 2009) ainsi que des estimations de la population (Mulhauser 

et Blant 2007). Ces données font par contre défaut pour la partie française du périmètre. Etant donné 

que la structure et l’utilisation des forêts diffèrent entre les deux pays, nous renonçons à extrapoler la 

taille de la population de Bécasses françaises sur la base des estimations suisses. Pour cette raison, 

nous avons uniquement estimé la taille de la population pour la partie suisse du périmètre d’étude. Le 

modèle de population établi sur la base de ces données est donc applicable uniquement pour la partie 

suisse du périmètre. 

Pour obtenir une évaluation approximative de la population nicheuse dans la partie suisse du péri-

mètre d’étude, nous nous appuyons sur les estimations démographiques, effectuées par des experts, 

et essayons de les transposer sur la zone en question. L’Atlas des oiseaux nicheurs du canton de 

Neuchâtel (Mulhauser and Blant 2007) contient ce type d’estimation pour le canton de Neuchâtel. 

Nous l’appliquons au périmètre d’étude proportionnellement à la superficie des habitats appropriés 

(forêt >1100 m). 

5.1.2 Résultats et discussion 

L’Atlas des oiseaux nicheurs du canton de Neuchâtel (Mulhauser and Blant 2007) estime la population 

dans le canton de Neuchâtel. Sur la base de 130 observations de Bécasse des bois, il évalue les ef-

fectifs à 35–75 mâles, et environ 46–99 femelles sur la base d’un sex-ratio proche de la parité (40 % 

de mâles pour 60 % de femelles dans les tableaux de chasse). Sur ces 130 observations, 115 se si-

tuent à l’intérieur du périmètre d’étude. Nous en déduisons que 31–66 mâles se reproduisent dans le 

secteur neuchâtelois du périmètre d’étude. Le canton de Neuchâtel contient 27 % des habitats poten-

tiels présents dans la partie suisse du périmètre d’étude (forêt > 1100 m). Si les estimations démogra-

phiques de Neuchâtel sont extrapolées sur l’ensemble de l’habitat approprié de la partie suisse du 

périmètre d’étude, il en résulte une population de 114–243 mâles. Avec cette même estimation, le 

canton de Vaud devrait compter entre 83 et 178 mâles. Selon le modèle d’habitat présenté par Es-

toppey et al. (2009), cela équivaut à une densité de 0,53 nichées par km
2
 d’habitat favorable, plus 

faible que la densité de 1 à 2 nichées par km
2
 dans les zones favorables citée par Ferrand and Goss-

mann (2009), mais proche de la densité entre 0,3 et 0,9 couples par km
2
 signalée par Väisänen et al. 

(1998) dans le sud de la Finlande. 

5.2 Modèle de collisions 

5.2.1 Méthode et choix des paramètres 

En ce qui concerne la Bécasse des bois, il est difficile d’évaluer la distribution et la densité des nids 

(Hirons 1983) (cf. 5.1). Il existe des recensements systématiques de passages de mâles en parade 

(Fiche d'action n° 2, Bécasse des bois, Ct. VD 2009), susceptibles d’être convertis en nombre ap-

proximatif de mâles en se basant sur une étude menée en Angleterre (Hoodless et al. 2008). Cepen-
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dant, une telle conversion présuppose que les méthodes de comptage (par rapport au temps et à 

l’espace d’observation) de même que l’intensité d’activité des mâles soient comparables à celles du 

Jura. De plus, le nombre de mâles ne permet pas d’en déduire le nombre de femelles, car la Bécasse 

des bois est polygame (Hirons 1983). Pour ces raisons, nous renonçons à un modèle de collision 

basé sur l’individu, mais nous quantifions l’évolution escomptée de la distribution et de l’habitat poten-

tiellement disponible. 

5.2.2 Résultats 

En raison de l’insuffisance des données pour le moment (nombre de vols et nombre d’indivudus con-

cernés ne sont pas connus) relatives au nombre d’individus et au comportement de vol, il n’a pas été 

possible d’établir un modèle de collision. Des collisions entre les Bécasses et les éoliennes sont do-

cumentées en Europe à différentes périodes de l'année (14 collisions recensées; Langgemach et 

Dürr, 2015). En période de reproduction, les éoliennes aménagées dans les secteurs de croule pro-

voquent un fort effet d’évitement (Dorka et al., 2014), entraînant la rapide désertion des lieux de nidifi-

cation. Selon l’emplacement des parcs, un risque de collision ne peut être exclu pour les mâles rega-

gnant au crépuscule les zones de croule à partir de leur gîte diurne, parfois distants de plusieurs kilo-

mètres, en suivant régulièrement les mêmes couloirs de vol (B. Mülhauser, comm. pers.). 

5.3 Modèle de perte d’habitat 

5.3.1 Méthode 

Les recommandations en vigueur en Suisse (Horch et al. 2013) suggèrent des distances de précau-

tion de 1 km entre les sites d’observation récents pendant la période de reproduction et les sites 

d’installation d’éoliennes alors que les Länderarbeitsgemeinschaften der Vogelschutzwarten (LAG 

VSW, 2015) en Allemagne recommandent une distance d’au moins 500 m par rapport aux places de 

croule. Peu de données sont disponibles quant à la sensibilité de la Bécasse des bois face aux éo-

liennes dans ses zones de nidification; sur la base d’une étude comparant un état avant et après la 

construction d’un parc de 14 éoliennes au cœur d’un massif forestier utilisé comme aire de croule par 

la Bécasse, Dorka et al. (2014) ont mis en évidence un effet d’évitement dans un rayon estimé à 

300 m autour des éoliennes. Les éoliennes étudiées dans la Forêt Noire mesurent entre 140 et 170 m 

de haut (rotor de 90 à 95 m de diamètre), alors que les éoliennes projetées dans la zone d’étude sont 

près d’un tiers plus grande, soit des machines de 180 à 210 m de haut (rotor de 100 à 130 m de 

diamètre). Nous nous rapportons à cette étude ainsi qu’à des avis d’experts pour évaluer la perte 

d’habitat pour la Bécasse des bois. 

Pour les analyses de pertes d’habitat, nous faisons varier les distances d’évitement entre 200 et 

1000 m selon deux scénarios qui permettent de cerner l’effet attendu dans une fourchette de valeurs. 

Dans un premier scénario, nous proposons des distances minimales qui tiennent compte des avis des 

experts consultés et de la taille des éoliennes projetées, soit une distance d1 = 200 m et d2 = 500 m. 

Ces distances prennent également en considération le fait que les éoliennes sont planifiées dans des 

secteurs de pâturages et de pâturages boisés et non pas au sein des massifs forestiers occupés par 

l’espèce. Dans un deuxième scénario, nous proposons des distances d’évitement plus prudentes, soit 

une distance d1 = 500 m et d2 = 1000 m. 

Nous avons calculé à partir de ces données de base la perte d’habitat potentiel en utilisant le modèle 

d’habitat développé pour le canton de Vaud par (Estoppey et al. 2009). Le modèle a été établi sur la 

base de comptages systématiques de vols de parade. Il fournit, pour chaque hectare, un indice situé 

entre 0 (habitat inapproprié) et 100 (habitat tout à fait approprié). La présence de la Bécasse est très 

probable dans les forêts à plus de 1100 m d’altitude, lorsque le modèle montre une somme de points 

égale ou supérieure à 40 (P. Patthey, comm. pers.); toutes les surfaces correspondant à ces critères 
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sont dès lors considérées comme un habitat potentiel pour la Bécasse des bois et servent de base 

pour les calculs de perte d’habitat selon la méthodologie décrite au chapitre 2.3.1. Le modèle de F. 

Estoppey est toutefois disponible pour le seul canton de Vaud. Il n’est donc possible de calculer la 

perte d’habitat sur cette base que pour la partie vaudoise du périmètre d’étude: 87 % des forêts à plus 

de 1100 m d’altitude correspondent à des forêts favorables à l’espèce selon le modèle d’habitat, 

même si les densités ne sont pas partout pareilles. Pour les parcs neuchâtelois et français de la zone 

d’étude, nous avons extrapolé la perte d’habitat en pondérant les surfaces potentiellement favorables 

par un facteur déterminé sur la base d’avis d’experts (estimation du pourcentage de milieu favorable 

dans un secteur déterminé): 87 % pour les parcs français, localisés dans des secteurs favorables à la 

Bécasse, et 5 % pour les parcs neuchâtelois, situés dans des secteurs peu favorables à l’espèce. 

Avec cette approche globale, la perte d’habitat peut être calculée dans la partie vaudoise de la zone 

d’étude et estimée dans la partie neuchâteloise et française. Les projets de parcs peuvent ainsi être 

ordonnés selon leur impact respectif sur la population de Bécasse des bois. 

Les comptages réalisés dans le cadre des EIE ont montré que le modèle d’habitat d’Estoppey tend à 

surestimer ou sous-estimer la valeur de certains habitats pour la Bécasse. Nous avons donc égale-

ment eu recours à une approche locale basée sur les comptages effectifs de mâles en croule pour 

évaluer la perte d’individus liée à l’effet d’évitement. Les données, retenues à partir de 1990, ont été 

extraites de la base de données de la Station ornithologique de Sempach. Le nombre de contacts 

comptabilisés lors de la croule a été transformé en nombre de mâles en calculant la moyenne des 

deux équations proposées par Mulhauser et Zimmermann (2010 et 2015): y = 0,5085x + 0,2132 et y = 

0,2371x + 0,6129, où x = nombre de contacts. Le nombre moyen de mâles perdus a été estimé dans 

un rayon de 500 m et 1000 m autour des éoliennes et rapporté à la population totale du périmètre 

d’étude (nombre moyen de mâles = 131). 

5.3.2 Résultats 

Avec un effet d’évitement total jusqu’à 200 m et partiel jusqu’à 500 m, il faut compter pour le canton de 

Vaud une perte d’habitat favorable équivalente à 791 ha en cas de construction de toutes les éo-

liennes prévues, soit 3,5 % des 225 km
2
 considérés comme habitat favorable pour la partie vaudoise. 

En prenant en compte des distances d’évitement de 500 et 1000 m, cette surface atteint 2376 ha et 

représente 10,6 % de l’habitat favorable. 

Dans l’ensemble de la zone d’étude (VD, NE, France), on peut estimer la surface d’habitat favorable à 

la Bécasse à 439 km
2
. La perte d’habitat favorable se situe entre 11 et 32 km

2
 selon le scénario rete-

nu (Tabl. 18). Cela correspond à une fourchette comprise entre 2,4 et 7,2 % de perte d’habitats favo-

rables, soit une proportion comparable à celle calculée dans le canton de Vaud. La perte d’habitat 

favorable est comprise dans une fourchette de 4,22 à 10,9 % (323 à 834 ha) pour le canton de Neu-

châtel, et de 1,8 à 5,1 % (260 à 750ha) pour la France. 

Les différents projets de parcs contribuent à des degrés divers à la perte d’habitat. Onze projets de 

parcs au total ont une influence sur l’habitat potentiel de la Bécasse des bois dans le périmètre 

d’étude (8 dans le canton de Vaud, 2 dans le canton de Neuchâtel et 1 en France); 129 éoliennes, soit 

le 89 % du total projeté, sont situées à moins de 500 m d’habitats considérés comme favorables; une 

turbine est planifiée dans une aire de croule, toutes les autres étant projetées hors des habitats utili-

sés pour la croule. Deux parcs vaudois concentrent à eux seuls, avec 1054 ha d’habitat potentiel tou-

ché (scénario 500–1000 m), près de 44 % des impacts attendus dans le canton. Seuls 2 parcs proje-

tés dans le canton de Vaud sont situés totalement en dehors des habitats favorables à la Bécasse. 
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Tabl. 17. Habitat favorable perdu par la Bécasse des bois pour la zone d’étude. Le chevauchement tient compte 

de la proximité de plusieurs parcs (Grandsonnaz, Grandevent, Zone d’étude française I, Ste-Croix Gittaz) dont les 

effets se superposent. 

  Nombres d'éo-
liennes projetées 

Nombre d'éoliennes à 
moins de 500 m d'un 

habitat favorable  

Surface d'habitat 
favorable touché 

(ha) - variante 200–
500 m 

Surface d'habitat 
favorable perdu (ha) 

- modèle 500–
1000 m 

Total 145 129 1'067  3'169 

Chevauchement   32 42 

Total sans chevauch.    3’126 

    89 % 2,4 % 7,2 % 

 

La diminution du nombre de mâles liée à l’effet d’effarouchement a été estimée à l’aide des approches 

globale (au prorata de la perte d’habitat) et locale (nombre de mâles perdus selon comptages à la 

croule) pour la partie suisse du périmètre d’étude (Tabl. 18). Pour l’approche locale, la perte s’élève 

entre 5,4 % et 8,4 % pour le modèle 200–500 m et entre 8,9 % et 14,8 % avec le modèle 500–1000 

m. 

Tabl. 18. Nombre de mâles perdus dans la partie suisse du périmètre d’étude selon l’approche globale et 

l’approche locale, en fonction des modèles de distances considérés. 

 
Modèle 200–500 m Modèle 500–1000 m 

 

Approche globale Approche locale Approche globale Approche locale 

  
nbre de 

mâles 
% de 

mâles 
nbre de 

mâles 
% de 

mâles 
nbre de 

mâles 
% de 

mâles 
nbre de 

mâles 
% de 

mâles 

Perte selon 
l’estimation 
minimale 
de la taille 
de popula-
tion min 

3,7 2,1 9,6 5,4 11,2 6,3 15,9 8,9 

perte selon 
l’estimation 
maximale 
de la taille 
de popula-
tion 

8,0 4,5 15,1 8,4 23,9 13,3 26,4 14,8 

perte selon 
l’estimation 
moyenne 
de la taille 
de popula-
tion 

5,9 3,3 12,3 6,9 17,6 9,8 21,2 11,8 

 

5.3.3 Discussion du modèle de perte d'habitat 

La répartition de la Bécasse des bois au sein du périmètre d’étude est relativement bien connue. Dans 

le canton de Vaud, le modèle d’habitat potentiel proposé par Estoppey et al. (2009) fournit une vue 

d’ensemble; ailleurs des avis d’experts permettent de se faire une idée assez précise. On peut sur 

cette base calculer une perte d’habitat causée par les éoliennes selon plusieurs variantes. La densité 

de nicheurs est par contre peu connue et il n’est pas possible au vu des connaissances actuelles de 

déterminer avec précision la densité réelle de l’espèce dans les différentes zones; dans une approche 

simplifiée (approche globale), nous faisons l’hypothèse que la population se répartit homogènement et 
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nous considérons donc que la proportion de perte d’habitat correspond à la proportion de perte de 

population. Dans la réalité, les densités peuvent varier considérablement et s’écarter de notre modèle. 

L’approche locale, basée sur les comptages effectifs de mâles en croule, donne des valeurs de pertes 

d’effectifs supérieures à l’approche globale. Les deux approches fournissent cependant des ordres de 

grandeur comparables, avec une perte estimée entre 3,3 et 11,8 % de la population de mâles. L’effort 

de prospection n’étant pas homogène sur toute la zone d’étude, nous avons renoncé à utiliser 

l’approche locale pour hiérarchiser l’impact au niveau des parcs, qui doit faire l’objet d’analyses détai l-

lées dans le cadre des EIE. 

 

 

5.4 Modèle de population 

5.4.1 Paramètres démographiques  

Age du premier reproduction et nombre de juvéniles aptes à voler 

Nous n’avons trouvé aucune indication concernant la part de femelles reproductrices. On sait cepen-

dant que les femelles sont aptes à se reproduire dès la première année (Bauer et al. 2005). Nous 

supposons donc que 100 % des femelles se reproduisent. Comme la Bécasse des bois ne défend 

aucun territoire de nidification (les nids ne sont parfois distants que d’un mètre, Mulhauser and Blant 

(2007), nous supposons également que la part des femelles reproductrices n’est pas densité-

dépendante. Une faible densité-dépendance n’est prise en considération qu’en ce qui concerne le 

nombre de juvéniles, car nous supposons que la nourriture et l’espace vital individuel limitent le 

nombre d’individus. 

Le volume de ponte de la Bécasse des bois se situe à près de 4 (3,84 selon (Bauer et al. 2005) et 

3,95 d’après (Hirons 1983). La probabilité d’éclosion a atteint 0,946 en Angleterre (20 nids) (Hirons 

1983). En Allemagne, cependant, des probabilités nettement inférieures ont été indiquées (0,62 

d’après (Bauer et al. 2005). Durant l’étude de cinq ans de Hirons (1983), seuls 36–53 % des nids ont 

survécu, car ils étaient soumis à une forte prédation. 

Nous supposons un volume de ponte moyen de 3,93, ainsi que la probabilité d’éclosion de Hirons 

(1983) et varions la probabilité de survie du nid entre 36% et 53%. Nous obtenons ainsi entre 1,4 et 2 

juvéniles aptes à voler par nid. Dans le modèle, nous attribuons au nombre de juvéniles moyen par an 

une distribution normale de valeur moyenne 1,7 et un écart type (variation interannuelle) de 0,3. Ainsi, 

le nombre de jeunes supposé dans le modèle varie entre 1 et 2,4. Cette variance, un peu plus grande 

que chez Hirons (1983), tient compte du fait que les indications ne se fondent que sur une étude me-

née en Angleterre et ne sont donc pas directement applicables au Jura. La variance interannuelle du 

nombre de juvéniles est élevée en raison de la forte météo-dépendance (Hirons, 1983). 

Nous introduisons une faible densité-dépendance dans le nombre de juvéniles en multipliant le 

nombre de jeunes par le facteur K/Nt, si la population Nt a dépassé la capacité K. Tant que la popula-

tion demeure inférieure à la capacité, nous n’intégrons aucune densité-dépendance. 

 

Survie et âge maximal 

A partir d’une vaste analyse de reprises de bagues liées à des populations hivernantes françaises des 

années 1984–1997, Tavecchia et al. (2002) indiquent des taux annuels de survie de 34 % en 

moyenne pour les juvéniles et de 44 % pour les Bécasses adultes. Dans le cadre d’une étude de re-

prise de bagues plus récente (1989–2009) basée en partie sur les mêmes données, Péron et al. 

(2011) ont calculé des probabilités de survie annuelles liées à la pression cynégétique dans la zone 

d’hivernage de 47–67 % pour les adultes et de 35–65 % pour les juvéniles. Le fait que les deux 
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études aient été effectuées à des périodes différentes pourrait expliquer la divergence des résultats. 

Pendant la durée de l’étude de Péron et al. (2011), la population hivernante était stable voire légère-

ment croissante. Comme la population de Bécasses des bois a diminué en Suisse au cours des vingt 

dernières années (taux de croissance: 0,98), nous avons supposé des probabilités de survie situées 

entre celles de Tavecchia et al. (2002) et de Péron et al. (2011), pour que le taux de croissance se 

situe à 0,98 hors mortalité additionnelle et sans densité-dépendance (K = 1330 voir ci-dessous, Tabl. 

19). Chez Tavecchia et al. (2002), les taux de survie variaient parfois de 10 % d’une année à l’autre. 

Nous en avons conclu que les probabilités annuelles de survie divergeaient d’au moins 10–20 % entre 

les années. 

Nous utilisons dans le modèle des distributions bêta avec des valeurs moyennes de 0,40 pour les 

juvéniles et de 0,67 pour les adultes, et des écarts types de 0,1 pour les juvéniles et de 0,05 pour les 

adultes (Fig. 29). 

 

Taille de population et capacité 

Nous avons utilisé comme taille de population l’estimation de 114–243 nicheurs retenue dans le cha-

pitre 5.1. Afin de tenir compte de l’incertitude, nous avons utilisé une distribution binomiale négative 

avec une moyenne de 172 et un paramètre d’échelle de 54 pour décrire le nombre de nicheurs. Cette 

distribution a des quantiles 1 et 99 % de respectivement 114 et 243. 

Le calcul de la capacité peut s’inspirer de celui appliqué au Grand Tétras. La population de Bécasse 

des bois s’est fortement réduite durant les vingt dernières années en Suisse, car l’habitat requis a 

régressé. C’est pourquoi la capacité ne peut pas être beaucoup plus élevée que les effectifs de popu-

lation actuels. Dans l’hypothèse où les parcs éoliens ne provoquent pas de perte d’habitat, nous sup-

posons une capacité supérieure de 10 % à la taille maximale de population estimée, soit K = 267. En 

ce qui concerne les scénarios prévoyant une perte d’habitat liée aux éoliennes, nous utilisons un K 

réduit de 5 %, 7,5 % et 10 %. Les facteurs de réduction se fondent sur les analyses relatives à la perte 

d’habitat (cf. chap. 5.3). 

 

 

Fig. 29. Distribution des probabilités de survie annuelles des Bécasses des bois chez les juvéniles (courbe noire) 

et les adultes (courbe orange). La largeur de distribution correspond à la variance interannuelle. 
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Tabl. 19. Valeurs paramétriques utilisées dans le modèle de population de Bécasse des bois. 

Paramètre Dépendances et valeurs utilisées Référence 

𝑝   Toutes les femelles se reproduisent dès la 1
ère

 année Bauer et al. (2005) 

𝑓𝑡𝑁𝑡  Distribution normale, moyenne 1,7 et SD 0,3 

variable d’une année à l’autre; densité-dépendant: si Nt 
> K, ft sera multiplié par K/Nt 

Hirons (1983) 

Sat Moyenne juvéniles: 0,40; adultes: 0,67, variable d’une 
année à l’autre selon Fig. 29 

(Tavecchia et al. 2002, Péron et al. 
2011) 

K 264 plus variantes de 250, 244 et 237, pour évaluer 
l’influence de la perte d’habitat 

Présent chapitre 

N1 Distribution binomiale négative, moyenne 172 et pa-
ramètre d’échelle 54, fourchette 98 %: 114–243 

Présent chapitre 

 

Mortalité additionnelle 

En raison du comportement de parade du mâle, il serait logique de supposer que les mâles en particu-

lier sont exposés au risque de collision en période de reproduction. Toutefois, nous nous attendons 

également à des collisions avec des éoliennes lors de la migration. Cette hypothèse est corroborée 

par les 14 victimes recensées à différentes périodes de l’année dans la base de données de Langge-

mach et Dürr (2015). Même si le nombre de collisions n’a pas pu être modélisé, nous intégrons donc 

la mortalité additionnelle dans le modèle indépendamment de l’âge et du sexe. 

5.4.2 Résultats 

Le taux de croissance est estimé dans le modèle, hors mortalité additionnelle et sans densité-

dépendance, à 0,98 (95 % CI: 0,91–1,03). Cela correspond au taux de croissance actuel évalué en 

Suisse sur la base du SBI (0,98). 

Comme le taux de croissance actuel est déjà inférieur à 1, la population de Bécasses des bois ne peut 

tolérer ni mortalité additionnelle ni perte d’habitat (Fig. 30 et 32). Les simulations démographiques 

révèlent que la population pourrait fortement diminuer à cause de la mortalité additionnelle. L’influence 

de la perte d’habitat (et la réduction de la capacité) dépend de la capacité actuelle (Fig. 31). Si la ca-

pacité dépasse largement la taille de la population actuelle, un déplacement sur l’axe x (correspon-

dant à une perte d’habitat) aura une influence moindre sur le taux de croissance que si la capacité 

actuelle avoisine les effectifs de population actuels. 
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Fig. 30. Taux de croissance démographique de la Bécasse des bois en fonction du degré de mortalité addition-

nelle et de la capacité. Les traits gras représentent la capacité maximale (noir, K = 264), et la capacité réduite de 

5 %, 7,5 % et 10 % (bleu, brun, orange). Le trait noir fin indique le taux de croissance si la capacité s’élève à K = 

100. Le taux de croissance sans mortalité additionnelle est inférieur à 0,98 (sans densité-dépendance). Nous 

supposons ici que l’habitat colonisable est limité dans la zone d’étude (densité-dépendance). 

 

 

Fig. 31. Taux de croissance démographique de la Bécasse des bois en fonction de la capacité, hors mortalité 

additionnelle. 
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Fig. 32. Evolution de la population de Bécasse des bois en fonction de la perte d’habitat et en fonction de la mor-

talité additionnelle. La ligne horizontale indique les effectifs de population estimés actuellement. Les traits gras 

indiquent les moyennes et les lignes pointillées, les limites de confiance à 95 %. En noir = hors mortalité addition-

nelle; en bleu = avec 2 % de mortalité additionnelle; en brun = avec 5 % de mortalité additionnelle; en orange = 

avec 10 % de mortalité additionnelle. 

L’analyse de sensibilité du modèle de population à la capacité K, présentée dans l‘annexe 10.8, met 

en évidence l’importance de l’habitat. La capacité est en effet directement liée à la disponibilité de 

l’habitat. Si le facteur K augmente, le taux de croissance augmente, mais la sensibilité face à une 

mortalité additionnelle reste la même. 

5.4.3 Discussion du modèle de population 

Le modèle de population reflète la situation actuelle de la population de Bécasse des bois dans le 

Jura, qui en moyenne décline depuis plusieurs décennies. Une telle situation démontre que la popula-

tion de Bécasses des bois est actuellement exposée à de nombreux facteurs de perturbation (Es-

toppey 2001a, Mollet 2015). Ces facteurs de perturbation doivent être réduits, afin de préserver le 

maintien de la population à long terme. Un dérangement additionnel, comme celui causé par les éo-

liennes aussi bien par une mortalité directe (collisions) que par une perte d’habitat entraînent une 

accélération du déclin de la population. Le modèle de population ne permet pas de tirer des conclu-

sions quant à la probabilité d’extinction de la population, car les processus démographiques peuvent 

changer quand les densités de population sont faibles. Les probabilités effectives de survie, ainsi que 

les taux de reproduction peuvent alors différer fortement des valeurs attendues à partir du modèle. De 

plus, la stochasticité augmente quand la taille de la population est petite, ce qui n’est pas intégré dans 

le modèle. Pour ces raisons, les prédictions sur les effectifs de population dans 10 ou 20 ans sont 

incertaines, avec ou sans les éoliennes. 
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5.5 Effets attendus sur la population de Bécasse des bois 

La Bécasse des bois a pratiquement disparu du Plateau suisse et présente des tendances démogra-

phiques négatives dans les zones résiduelles du Jura (Estoppey 2001a, Brüngger et al. 2007). Nos 

modèles de population montrent conséquemment qu’aucune mortalité additionnelle ne peut être tolé-

rée. Ils révèlent en outre qu’une perte de la surface d’habitat considéré comme favorable estimée 

entre 2,8 et 8,2 % dans la partie suisse du périmètre d'étude porterait un préjudice négatif supplémen-

taire à la population. L’approche locale suggère que la perte pourrait s’avérer plus importante encore. 

Une majorité des parcs prévus dans la zone d’étude sont projetés à proximité de forêts situées à plus 

de 1100 m d’altitude, soit à proximité immédiate d’habitats potentiellement favorables à la Bécasse 

des bois. Deux parcs concentrent près de la moitié des effets attendus sur l’habitat favorable à la Bé-

casse dans le canton de Vaud. Au niveau du périmètre d’étude dans son ensemble, un parc prévu en 

forêt en dehors du canton de Vaud totalise près d’un tiers de la perte d’habitat. En concordance avec 

nos résultats, Bellebaum et al. (2008) ont également constaté, pour les populations de Bécasses des 

bois migrant par la mer du Nord, qu’une mortalité additionnelle de 1 % ne pouvait être supportée. 

5.6 Synthèse des mesures 

Mesures d’évitement 

Les massifs forestiers occupés par la Bécasse des bois sont en général connus. Les mâles croulent 

année après année sur les mêmes sites. Un phénomène d’évitement dû aux éoliennes a été rapporté 

par Dorka et al. (2014) sur les aires de croule; ce comportement d’évitement est également suspecté 

par rapport aux aires de gagnage et aux zones de reproduction à proprement parler, mais n’est pas 

documenté pour l’instant. 

Des directives pour la planification des installations éoliennes fixent des distances minimales par rap-

port aux sites de nidification. En Allemagne, le document du (Länderarbeitsgemeinschaft der 

Vogelschutzwarten (LAG VSW) 2015) recommande une distance de 500 m autour des aires de 

croule, en insistant sur le fait qu’il faut également tenir compte des zones de nidification qui peuvent 

être indépendantes des aires de croule. Au niveau suisse, la Bécasse des bois est une espèce priori-

taire pour une conservation ciblée (Keller et al. 2010, OFEV 2011) et fait partie de la sélection 

d’espèces d’importance nationale potentiellement menacées par les éoliennes définie par la Station 

ornithologique suisse (Horch et al. 2013). Dans ce document, une zone périphérique de 1 km autour 

des sites d’observation pendant la saison de reproduction est proposée. 

Les directives vaudoises proposent un rayon d’investigation de 1 km autour des parcs projetés, mais 

sans proposer de distance minimale d’évitement pour les éoliennes. 

 

Mesures de réduction 

Une réduction de la perte d’habitat n’est pas possible en cas de construction d’éoliennes, car la Bé-

casse des bois évite les éoliennes même à l’arrêt (Dorka et al. 2014, F. Straub et J. Trautner, comm. 

pers.). 

 

Mesures de compensation 

La Bécasse des bois a disparu du Plateau et de manière générale des forêts en dessous de 1100 m 

au cours des années 1980 et 1990. La population nicheuse en Suisse semble avoir fortement diminué 

depuis le début des années 90 mais semble s’être stabilisée à un bas niveau depuis le début des 

années 2000 (Mollet 2015). Bien que largement inconnues, les raisons généralement admises de 

cette diminution sont la perte de l'habitat (uniformisation et augmentation du volume de bois sur pied 
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dans les forêts, drainages, intensification des pâturage/prairie, …), la chasse et l'accroissement des 

dérangements durant la période de nidification. 

Ces dernières années, les expériences de mesures de conservation se sont concentrées sur les re-

mises en eau de forêts drainées sans que des résultats fiables ne soient déjà disponibles (Spaar et al. 

2011). Au niveau des mesures forestières, la création de clairières ainsi que l’éclaircissement de peu-

plements pour créer des futaies irrégulières peu denses sont également préconisés de même que 

l’augmentation de l’effet de lisière (Delarze and Maibach 2009). Des mesures en zone agricole sont 

également envisageables, comme l’installation de pâturages extensifs et la remise en eau de zones 

drainées. La limitation de la chasse, notamment par une redéfinition des périodes de tir, figurent éga-

lement dans la liste des mesures envisageables selon ces mêmes auteurs. 

5.7 Synthèse et recommandations pour la Bécasse des bois 

La population de Bécasse des bois de la chaîne jurassienne a diminué ces dernières décennies 

(Mulhauser and Blant 2007) et n’occupe plus aujourd’hui que les forêts les plus favorables au-dessus 

de 1100 m d’altitude. Elle sera fortement affectée par les éoliennes installées dans son habitat, tant 

par suite de la perte d’habitat que de la mortalité directe vraisemblable (collisions). Des mesures 

d’évitement comme le déplacement des éoliennes qui portent le plus préjudice à l’espèce, notamment 

celles situées à proximité immédiate des aires de croule, devraient être envisagées pour espérer con-

server l’espèce. 

Le taux de croissance de la population de Bécasse des bois est déjà considéré comme négatif en 

l’état actuel, soit un taux de 0,98. En y ajoutant une perte de mâles comprise entre 3,3 et 11,8 % pour 

la partie suisse du périmètre d’étude, l’évolution de la population sera encore plus défavorable. 

Comme le taux de croissance actuel est déjà inférieur à 1, la population de Bécasses des bois ne peut 

tolérer ni mortalité additionnelle ni perte d’habitat. 
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6. Hibou grand-duc 
Résumé 

 Le Hibou grand-duc appartient à la Liste Rouge des oiseaux nicheurs de Suisse, où il est classé 

comme menacé (EN) et il est une des 50 espèces du Programme de conservation des espèces 

prioritaires. Ses effectifs nicheurs sont faibles en Suisse (<150 couples), mais actuellement en lé-

gère augmentation (taux de croissance de 1,015). 

 Une des causes de mortalité les plus fréquentes chez le Hibou grand-duc sont les collisions avec 

des éléments artificiels, avant tout les lignes électriques, les trains, les véhicules ainsi que les élec-

trocutions. Les collisions avec les éoliennes ont été constatées plusieurs fois (36 cas connus en 

Europe). 

 Le modèle de population développé ici part du principe que la population de Hibou grand-duc 

augmente actuellement. Il prédit que la population s’effondre si la mortalité augmente de plus de 

2,5 %. Avec une taille de population de 11 couples dans la région d’étude, cela correspondrait à 

~0,5 collision d’oiseaux nicheurs par année. 

 Une modélisation des collisions a été développée sur la base d’avis d’experts. Il prédit qu’en 

moyenne 1,18 collisions d’adultes nicheurs auraient lieu chaque année si toutes les éoliennes pla-

nifiées sont construites. Ceci conduirait à une diminution de la population. 

 Le nombre absolu de collisions prédites par ce modèle doit toutefois être considéré avec précau-

tion vu l’impossibilité de le calibrer; la hiérarchisation des parcs reste toutefois valable. Les colli-

sions sont distribuées très différemment sur les éoliennes isolées – certains parcs ne posent pas 

de problème au Hibou grand-duc, tandis que d’autres sont responsables de la plupart des colli-

sions. 

 En Suisse, le Hibou grand-duc a des exigences spécifiques pour son site de nidification – les sites 

potentiels sont par conséquent rares, ils sont souvent utilisés pendant des années et lors de la 

mort du couple (ou d’un partenaire), ils sont immédiatement réoccupés par un nouveau couple (ou 

partenaire). 

 Le choix du site pour l’implantation d’éoliennes s’avère le facteur le plus important pour éviter une 

influence négative de l’utilisation des éoliennes sur la population de Hibou grand-duc. 

 A côté de la distance entre les éoliennes et le site de reproduction, la topographie et l’habitat ont 

une influence sur le risque de collision. Pour le choix du site d’implantation des éoliennes, il semble 

que l’application de règles strictes d’espacement ne soit pas suffisante. Pour toutes les installations 

à proximité de sites de reproduction de Hibou grand-duc, une évaluation par un expert local du Hi-

bou grand-duc permet de clarifier la situation. 

6.1 Carte de densité et estimation de population 

6.1.1 Données et méthodes 

Une estimation grossière pour la zone d’étude peut être déterminée de la manière suivante: on estime 

la population de Hibou grand-duc à 120–150 couples nicheurs pour l’ensemble de la Suisse (Schmid 

et al. 1998, Maumary et al. 2007b). Si nous admettons que le Hibou grand-duc possède dans le Jura 

une densité moyenne pour la Suisse, alors la population de Hibou grand-duc de la zone d’étude peut 

être calculée à partir de la population suisse proportionnellement à la surface. La population de la 

zone d’étude correspondrait alors à 4,9 % de la population suisse. Cela donne un effectif de 5 à 8 

couples nicheurs dans la zone d’étude. Les observations qui ont été réalisées dans le cadre du projet 

d’Atlas des oiseaux nicheurs de Suisse corroborent une telle estimation de la population. Les observa-

tions ont été complétées par les informations de Dominique Michelat sur la présence de Hibou grand-

duc dans la partie française de la zone d’étude. Ainsi, il existe au total 11 locations pour lesquels une 
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preuve de reproduction a été fournie depuis 1990. C’est pourquoi nous admettons que la population 

de Hibou grand-duc s’élève entre 5 et 11 couples nicheurs dans la zone d’étude. 

6.1.2 Résultats et discussion 

La population actuelle de la zone d’étude est estimée à 5–11 couples nicheurs. Certains couples n’ont 

pas seulement un seul site de nidification, mais plusieurs, entre lesquels ils changent selon les an-

nées. En tout, nous avons identifié 21 sites de nidification, que ces 5 à 11 couples utilisent. La carte 

avec les sites de nidification a été utilisée pour le calcul du risque de collision; et nous partons du prin-

cipe qu’il y a toujours 11 couples nicheurs. 

6.2 Collisions 

6.2.1 Méthode et choix des paramètres 

Schéma général. Le comportement en vol de Hibou grand-duc n'est pas suffisamment documenté 

pour pouvoir en faire un modèle explicite puis effectuer des simulations de trajectoires de vol avec ce 

modèle. En revanche, il est possible d’estimer l’influence de différents paramètres sur le risque de 

collision. Ceci se fait sur la base des emplacements des places de nids (n = 21) et des éoliennes (n = 

177), selon le schéma de principe suivant: 

1. Pour chaque paire «nid-éolienne», on calcule un facteur de risque p de collision par année par 

la formule suivante: 

𝑝 = 𝑝𝑑𝑖𝑠𝑡  ∙  𝑝𝑑é𝑛𝑖𝑣 ∙  𝑝ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑡  ∙  𝑝𝑡𝑜𝑝𝑜   

Ces facteurs prennent respectivement en compte les distances nid-éoliennes (pdist), l dénivelé 

entre places de nids et éoliennes (pdéniv), la qualité de l’habitat (phabitat) ainsi que la topographie 

(ptopo). Le détail du calcul des différents facteurs est présenté plus bas. Le facteur de risque 

résultant p est ainsi une matrice indexée par les places de nids (lignes) et les éoliennes (co-

lonnes). 

2. Impact global sur la population: afin d’estimer l’impact des éoliennes sur la population, la 

matrice regroupant pour chaque paire «nid-éolienne» la probabilité de survie 1 − 𝑝 est créée. 

a. Le nombre de collisions associé à chaque nid est estimé en prenant le complément 

de la probabilité de survie associée à cette place de nid, c’est-à-dire 

𝑁𝑏𝐶𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠𝑛𝑖𝑑 =  1 − ∏ (1 − 𝑝)

é𝑜𝑙𝑖𝑒𝑛𝑛𝑒𝑠

 

b. Comme tous les places de nids ne sont pas occupés chaque année, le modèle ne 

prend en compte, parmi les places de nids que chacun des 11 couples de Hiboux 

grand-duc peut potentiellement occuper, que celui avec le facteur de risque le plus 

élevé. Nous parton du principe que l’utilisation du territoire est indépendante du site 

de nidification et qu’ainsi le risque maximal est décisif. 

c. Le nombre total de collisions par an est obtenu en sommant les collisions pour tous 

les 11 places de nids «occupés»: 

𝑁𝑏𝐶𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠 =  ∑ 𝑁𝑏𝐶𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠𝑛𝑖𝑑
𝑛𝑖𝑑𝑠 𝑜𝑐𝑐𝑢𝑝é𝑠

 

Le modèle tient compte du fait que la survie d’un Hibou grand-duc peut être influencée par 

plus d’une éolienne, mais il considère aussi qu’un grand-duc ne peut entrer en collision qu’une 

seule fois. A cet égard, le modèle fournit des nombres de collisions corrects. 

3. Influence des parcs: L’influence des différents parcs est estimée à partir de la matrice des 

facteurs de risque p. En sommant les entrées de la matrice sur les places de nids (i.e. sur les 

colonnes de la matrice), on obtient un vecteur contenant les nombres moyens de collisions 
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par éolienne. Ce vecteur permet un classement des éoliennes, et donc des parcs, selon le 

danger qu'ils représentent pour les Hiboux grand-duc. 

 

Facteurs de risque. Les différents facteurs de risque sont évalués comme suit: 

 Distance. Pour le facteur 𝑝𝑑𝑖𝑠𝑡 est prise en compte une décroissance régulière du risque pour 

les éoliennes situées à une distance supérieure à une valeur de seuil d1 (voir Tabl. 20). Ce 

facteur est décrit par la fonction suivante de la distance x: 

 

𝑓(𝑥) =

{
 

 
1 𝑠𝑖 0 ≤ 𝑥 < 𝑑1

−
𝑥 − 𝑑2
𝑑2 − 𝑑1

𝑠𝑖 𝑑1 ≤ 𝑥 ≤ 𝑑2

0 𝑠𝑖 𝑑2 ≤ 𝑥

 

 

Pour tous les places de nids dont la distance minimale à une éolienne est inférieure à d1, on 

compte une valeur fixe égale à 1. Pour ceux dont la distance est située entre les valeurs d1 et 

d2, on compte une valeur, décroissante avec x, donnée par la fonction. Finalement, pour une 

distance supérieure à d2, le facteur vaut 0. 

 

 Dénivelé. Le facteur 𝑝𝑑é𝑛𝑖𝑣 qui modélise le risque lié au dénivelé à franchir entre le nid et les 

terrains de chasse est donné par la fonction suivante: 

𝑓(𝑑) = max (0,1 −
𝑑

500
) 

où d est la différence d’altitude entre l’éolienne et l’emplacement du place de nid. La probabili-

té qu’un secteur soit utilisé comme terrain de chasse diminue avec le dénivelé positif à fran-

chir à partir du place de nid. Nous considérons qu’à partir d’une dénivellation positive de plus 

de 500 m, le risque tombe à 0 dans la chaîne jurassienne. A l’inverse, si le dénivelé est nul ou 

négatif, la valeur de risque est maximale (1). 

 

 Habitat. Une valeur de l’habitat de chasse comprise entre 0 et 1 est attribuée dans un rayon 

de 100 m pour chaque éolienne sur la base d’une analyse de photos aériennes. Le Hibou 

grand-duc chasse essentiellement dans des habitats semi-ouverts à ouverts; de tels habitats 

avec des postes de guets sont considérés comme favorables (valeur = 1). Une valeur de 0,5 a 

été attribuée aux éoliennes localisées dans des secteurs de pâturages boisés très fermés, 

considérés comme peu favorables, et de 0,25 aux secteurs forestiers (pour tenir compte du 

fait que la localisation exacte des éoliennes n’est pas connue dans les projets français, les 

seuls ayant des éoliennes planifiées en forêt). 

 

 Topographie. La topographie entre dans le modèle sous la forme d’une valeur égale à 0,10, 

0,05 ou 0,02. Ce facteur traduit le risque qu’un Hibou grand-duc en déplacement se retrouve 

dans la zone balayée par le rotor d’une éolienne. Il est minimal lorsque l’éolienne se situe sur 

une crête; il est maximal lorsque l’éolienne est située en contrebas d’un sommet ou dans le 

fond d’une vallée, avec une probabilité élevée de survol des éoliennes (Fig. 33). 

 



Effets cumulés des éoliennes du Jura vaudois et des régions limitrophes sur l'avifaune et les chiroptères 95 

Station ornithologique suisse, 2016 

 

 

Fig. 33. Illustration des trois cas de figure retenus pour le facteur topographique: éolienne en situation sommitale 

(ptopo = 0,02); éolienne sur un plateau ou en plaine (ptopo = 0,05); éolienne dans une dépression (vallée, combe; 

ptopo= 0,1). 

 

Les distances d1 et d2 ont été tirées des recommandations et de la littérature; elles ont été validées 

par des experts externes dont la liste figure en annexe 10.12. Le choix des facteurs de risque a été 

discuté avec un spécialiste de l’espèce (Adrian Aebischer). La valeur de ces paramètres se trouve en 

annexe. Le taux d’occupation des sites de nidification étant insuffisamment connu, nous avons retenu 

pour le modèle de collision la valeur maximale de 11 couples occupant un total de 21 sites de nidifica-

tion.  

Tabl. 20. Paramètres du modèle de collision pour le Hibou grand-duc. 

Paramètre Valeur Référence 

Nombre de couples 11 L’Azuré et Atelier 11a 

Localisation des places de nids Dans carrés kilométriques 
contenant observations 
passées (n = 21) 

L’Azuré et Atelier 11a, SOS 

Facteur de risque lié à la distance, 
distances nid-éolienne 𝑑1et 𝑑2 

𝑓(𝑥) =

{
 

 
1 𝑠𝑖 0 ≤ 𝑥 < 𝑑1

−
𝑥 − 𝑑2
𝑑2 − 𝑑1

𝑠𝑖 𝑑1 ≤ 𝑥 ≤ 𝑑2

0 𝑠𝑖 𝑑2 ≤ 𝑥

 

 

𝑑1 = 1𝑘𝑚, 𝑑2 = 4𝑘𝑚 

 

L’Azuré et Atelier 11a, SOS 

Facteur de risque lié au dénivelé 
𝑓(𝑑) = max (0,1 −

𝑑

500
) 

L’Azuré et Atelier 11a 

Facteurs de risque lié à l’habitat Compris entre 0 et 1, lié aux empla-
cements des éoliennes 

L’Azuré et Atelier 11a 

Facteur de risque lié à la topographie Compris entre 0 et 1, lié aux empla-
cements des éoliennes 

L’Azuré et Atelier 11a 

 

6.2.2 Résultats et discussion 

Impact global sur la population: Le modèle de collisions décrit plus haut donne le nombre moyen de 

collisions de femelles par saison (0,59). Ce chiffre ne considère que les femelles nicheuses; il doit être 

multiplié par deux pour obtenir le nombre de victimes annuelles à partir des 11 couples installés: 

Nombre moyen de collisions par saison = 1,18 

Rappelons que le modèle utilisé pour obtenir ces chiffres est un modèle «statique», dans lequel le 

risque de collision est uniquement fonction de la distance aux différentes éoliennes, de la différence 

d’altitude entre chaque place de nid et les éoliennes, ainsi que de facteurs locaux de qualité de 
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l’habitat et de topographie. Ce modèle ne tient pas compte d’un éventuel comportement d’évitement 

de l'oiseau vis-à-vis des éoliennes, et il est donc difficile de savoir s'il conduit à surestimer le nombre 

de collisions effectif de ce point de vue-là. Le suivi télémétrique de deux femelles reproductrices en 

Bavière avant et après la construction d’un parc éolien n’a pas permis de mettre en évidence un com-

portement d’évitement (Sitkewitz 2009). Par contre, le modèle estime pour chaque couple une borne 

supérieure des valeurs possibles en prenant en compte parmi les nids susceptibles d’être occupés par 

ce couple, celui dont le facteur de risque est le plus élevé. Relevons encore que les emplacements 

des nids étant connus, l’incertitude sur les différents facteurs étant trop difficiles à estimer, il n’y a pas 

d’estimation d’erreur pour le résultat final. 

Influence des parcs: Les facteurs d'impact estimés pour les différents parcs sont donnés dans le 

Tabl. 21. Ces facteurs d'impact quantifient le nombre de collisions à partir de 11 couples de Hibou 

grand-duc si un seul parc est construit. Il faut noter que la somme de ces collisions ne correspond pas 

au nombre total des collisions (1,18), parce que pour l’impact total nous avons considéré qu’un Hibou 

grand-duc peut seulement être victime d’une collision une fois pendant sa vie (competing risks). 

Tabl. 21. Impact (nombre de collisions à partir de 11 couples) des différents parcs isolés sur la population de 

Hibou grand-duc. 

Parc Nombre de collisions 

Bel Coster 0,0 

Bière 0,0 

Parc neuchâtelois II 0,34 

EolJoux 0,11 

Essertines-sur-Rolle 0,0 

Zone d’étude française  0,17 

Grandevent 0,0 

Grandsonnaz 0,0 

Sur Grati 0,0 

Mollendruz 0,0 

Parc neuchâtelois I 0,08 

Provence 0,0 

Ste-Croix 0,49 

 

A Tarifa (sud de l’Espagne), de Lucas et al. (2008) ont trouvé en moyenne 0,003 Hibou grand-duc 

mort par année et par turbine lors de contrôles hebdomadaires durant une étude de 9,5 année. Ce 

taux de collision doit être interprété comme un minimum, puisque le nombre n’est pas corrigé d’après 

l’effort de prospection, ni d’après le taux d’élimination. Transposé à l’ensemble de notre région d’étude 

(145 éoliennes), cela donnerait un nombre minimal de 0,43 Hibou grand-duc tué par année. Le résul-

tat tiré de notre modélisation donne un nombre de collisions avec un facteur 2,5 fois plus élevé. 

L’ordre de grandeur des collisions est alors semblable, avant tout si on considère que l’étude espa-

gnole, autant que la nôtre, est entachée d’incertitude et que les résultats de l’étude espagnole doivent 

être interprétés comme des valeurs minimales. 

Breuer et al. (2015) citent l’importance de la topographie et de la qualité de l’habitat pour évaluer le 

risque de collision, mais insistent sur le fait que des collisions peuvent se produire même en plaine 

avec de grandes éoliennes installées à proximité des sites de nidification. Les oiseaux utilisent vrai-
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semblablement les thermiques se formant au-dessus des falaises utilisées pour la reproduction et se 

retrouvent dans la zone de conflit des éoliennes. 

36 cas de collision entre des éoliennes et des Hiboux grand-duc ont été documentés en Europe (Dürr 

2015). 

6.3 Modèle de population 

6.3.1 Paramètres démographiques 

Propension à nicher et nombre de jeunes à l’envol 

La proportion de couples nicheurs associée à une aire s’élevait à 71 % en DDR de 1960 à 1972. Le 

succès de reproduction était fortement météo-dépendant (la proportion des nichées avec succès va-

riait entre 15 % et 60 %) (Knobloch 1981). Les Hiboux grand-duc femelles sont sexuellement matures 

à l’âge de 1–2 ans. Dans la nature, les femelles nichent pourtant seulement à partir de la deuxième ou 

de la troisième année (Glutz von Blotzheim and Bauer 1980). Olsson (1997) écrit toutefois que les 

femelles nichent seulement dès la quatrième année. Comme Schaub et al. (2010), nous admettons 

que la moitié des femelles âgées de 3 ans et toutes celles de 4 ans et plus nichent chaque année. 

Ceci conduit à une proportion de 60 % de femelles reproductrices avec une distribution constante des 

âges. Nous admettons en plus que le nombre de femelles reproductrices dépend de la taille de la 

population en rapport avec la capacité (densité-dépendance). La probabilité de nicher diminue si la 

taille de la population dépasse la capacité, si bien qu’il y a toujours autant de femelles nicheuses que 

la capacité le permet. 

Le nombre de jeunes variant entre 1 et 3 dépend fortement de la météo. C’est pourquoi nous tirons 

chaque année au hasard un nombre moyen de jeunes dont la distribution est représentée à la Fig. 34. 

Cette distribution se base sur les données du nombre de jeunes moyens en provenance de la littéra-

ture. Nous admettons en plus que le nombre de jeunes diminue si la population dépasse K par un 

facteur d’environ K/Nt. 

 

 

Fig. 34. Distribution du nombre de jeunes Hibou grand-duc admis en fonction des nidifications commencées (va-

leur moyenne annuelle). La distribution correspond à la variance interannuelle admise. Les croix bleues désignent 

les données de la littérature: Bauer et al. 2005a, Knobloch 1981, Mammen and Stubbe 2002. 
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Survie 

Nous n’avons trouvé que deux études qui ont déterminé le taux de survie de Hibou grand-duc. En se 

basant sur les reprises d’oiseaux bagués en Suède, Olsson (1997) a estimé une probabilité de survie 

pour les juvéniles de 66 %, pour les oiseaux d’une année de 79 % et pour les adultes de 89 %. 

Schaub et al. (2010) ont déterminé des probabilités de survie beaucoup plus faibles pour la population 

de Hibou grand-duc du Valais. Un modèle de population intégré, qui exploitait différentes sources de 

données, fournit une survie apparente des jeunes d’à peine 9 % (Schaub et al. 2010). Pour les Hiboux 

grand-duc âgés d’une année, Schaub et al. (2010) estimèrent une probabilité de survie de 54 % et 

pour les adultes de 61 %. La population suédoise étudiée par Olsson (1997) entre 1952 et 1985 

semble une population intacte, qui ne souffrait quasiment d’aucuns dérangements anthropogènes. 

Contrairement à cette dernière, la population valaisanne de Hibou grand-duc habite un paysage pro-

fondément urbanisé et dérangé par les activités humaines. L’électrocution était une des principales 

causes de mortalité et probablement coresponsable du fait que dans la population valaisanne de Hi-

bou grand-duc, il mourait annuellement plus d’individus qu’il en naissait; la population peut se mainte-

nir uniquement grâce à l’immigration (population puits). 

Dans le Jura, la situation semble meilleure, car l’urbanisation s’avère plus faible que dans la plaine 

valaisanne. Nous attendons pourtant que les probabilités de survie soient plus faibles qu’en Suède au 

milieu du siècle passé. C’est pourquoi nous avons utilisé des probabilités de survie qui se trouvent 

entre celles de Schaub et al. (2010) et de Olsson (1997) produisant en moyenne un taux de crois-

sance de 1,015, le taux de croissance actuel observé en Suisse (Fig. 35). Elles s’élevaient en 

moyenne à 0,57 pour les juvéniles, à 0,75 pour les oiseaux d’une année et à 0,85 pour les adultes. 

 

Fig. 35. Taux de croissance des populations de Hibou grand-duc en fonction des probabilités de survie. Les trois 

nombres sur l’axe des x se réfèrent à la probabilité de survie des jeunes (première ligne), des oiseaux d’une an-

née (deuxième ligne) et des adultes (troisième ligne). La ligne horizontale montre le taux de croissance actuel 

observé en Suisse (calculé du SBI). Les lignes pointillées délimitent les intervalles de confiance de 95 %. 

 

Nous avons choisi les variances interannuelles de la probabilité de survie de façon à ce que les pro-

babilités de survie se situent entre les valeurs des deux études. Ainsi, nous obtenons la probabilité de 

survie présentée dans la Fig. 36 (voir aussi Tabl. 22). 
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Fig. 36. Probabilité de survie de Hibou grand-duc en fonction de l’âge. Les lignes pointillées montrent la limite 

inférieure et supérieure des intervalles de confiance de 95 % de la variance interannuelle. 

 

Taille de la population et capacité 

La taille de la population de Hibou grand-duc est estimée à 5–11 couples nicheurs dans la zone 

d’étude (voir chapitre 6.1). Afin de déterminer la capacité, nous avons cherché des informations sur 

les densités maximales possibles. Dans les Alpes rhétiques, 22 couples ont été trouvés sur 3000 km
2
 

(Maumary et al. 2007b). Ceci correspond à une densité de 0,7 couple/100 km
2
, une densité plutôt 

élevée pour la Suisse (Bauer et al. 2005a). Si nous admettons que le Hibou grand-duc avait une den-

sité de 0,7 couple/100 km
2
 sur l’ensemble du territoire étudié, nous aurions une population de 14 

couples nicheurs. Dans le modèle, nous admettons ce nombre comme capacité K. Considérer que la 

capacité (14) est plus faible que le nombre maximal de sites de nidification (21). Ceci est logique 

parce que de nombreux sites de nidification peuvent être occupés simultanément par un couple ni-

cheur, puisqu’ils se trouvent proches les uns des autres. 

Comme la capacité limite n’est connue qu’avec incertitude, nous avons déterminé l’influence de K sur 

les modèles de population avec une analyse de sensibilité. Nous avons multiplié par cinq la capacité 

dans le modèle et nous avons répété les simulations de population. 

 

Mortalité additionnelle 

Comme chez les autres espèces d’oiseaux, nous simulons l’évolution de la population sur 20 ans avec 

et sans mortalité additionnelle. Nous admettons que toutes les classes d’âge sont touchées avec la 

même force par la mortalité additionnelle. 

 

Tabl. 22. Paramètres démographiques utilisés dans le modèle de population pour le Hibou grand-duc. 

Paramètres Valeurs utilisées et corrélations Référence 

𝑝𝑎𝑁𝑡  50 % des femelles nichent dans la troisième 
année, dès la quatrième 100 % pour autant 
que la taille de la population se situe en 
dessous de K. 

Si Nt > K, la proportion de femelles reproductrices 

baisse, si bien qu’un maximum K de femelles 
nichent. 

Olsson (1997) 
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Paramètres Valeurs utilisées et corrélations Référence 

𝑓𝑁𝑡  dépendant de la densité et de l’âge; valeur 

moyenne 1,4 (0,4–2,3, 1–99 % quantile). Si Nt > K 
ft, alors la ft baisse d’un facteur K/Nt.  

Les références sont données dans 
la légende de la Figure 2 

Sat dépendant de l’âge ainsi que variable entre les 
années, juvéniles 0,57 (0,13–0,87), première 
année 0,75 (0,49–0,87), adulte 0,85 (0,69–0,89) 

ce chapitre 

K K = 14 ce chapitre 

N1 N1 = 5 - 11 chapitre 6.1 

 

6.3.2 Résultats 

Dans le modèle de population, les probabilités de survie de Hibou grand-duc ont été choisies de façon 

à ce que le taux de croissance corresponde au taux actuel de croissance de la population suisse de 

1,015 sans la mortalité additionnelle. 

Si la mortalité additionnelle dépasse les 2,5 %, alors les taux de croissance baissent (Fig. 37 et 38). 

 

 

Fig. 37. Evolution de la population de Hibou grand-duc. Bleu (axe de droite): probabilité que la population baisse 

en dessous de 5. 
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Fig. 38. Taux de croissance attendu de la population de Hibou grand-duc en fonction de la mortalité additionnelle. 

Si la capacité est augmentée, il faut des taux de mortalité additionnelle plus élevés pour amener les 

taux de croissance en dessous de 1 (annexe 10.9). Une telle augmentation de la capacité (= habitat 

existant et bases alimentaires en suffisance) d’environ un facteur 5 est à peine possible dans la pra-

tique. Cependant, comme la population suisse et étrangère de Hibou grand-duc s’avère plutôt en 

augmentation, il faut s’attendre à ce que la limite de capacité va aussi augmenter. Dans ce cas, la 

population peut supporter relativement plus de collisions, comme l’analyse de sensibilité l’a montré 

(annexe 10.9). 

6.3.3 Discussion du modèle de population 

Les paramètres acceptés dans nos modèles de population se reposent seulement sur deux études 

avec des données très différentes. Les résultats présentés ici doivent par conséquent être interprétés 

avec prudence. Nous avons introduit la probabilité de survie de manière à ce que la population aug-

mente, ce qui correspond à la situation actuelle. Les taux de survie effectifs et les nombre de jeunes 

dans la région d’étude sont par contre inconnus. De plus, nous ne savons pas pourquoi les effectifs de 

Hibou grand-duc augmentent légèrement à l’heure actuelle. Nous sommes partis du principe que c’est 

la conséquence de la productivité propre et des taux de survie élevés, et pas seulement de 

l’immigration. Au cas où la population jurassienne profite d’immigrants, d’autres populations doivent 

produire un excédent. Si la productivité de ces autres populations se modifie, l’évolution de la popula-

tion du Jura peut rapidement changer. 

6.4 Effets attendus sur la population de Hibou grand-duc 

Le taux moyen de croissance baisse en-dessous de 1 seulement à partir d’une mortalité additionnelle 

de 2,5 %. Cela est à mettre sur le compte du fait que le Hibou grand-duc est très productif par rapport 

à sa taille. Si on considère un taux de survie de 0,85 pour les adultes, alors une mortalité additionnelle 

de 2,5 % pour une taille de population de 11 couples signifie ~0,5 collisions (individu) par année (0,85 

* 0,025 * 22 = 0,468). La population de Hibou grand-duc en Valais ne peut se maintenir que par 

l’immigration en provenance d’autres régions (Schaub 2010). Il est possible que ces immigrants pro-

viennent du Jura. C’est pourquoi une mortalité additionnelle dans le Jura peut avoir un effet sur 

d’autres populations de Hibou grand-duc en Suisse ou dans les pays voisins. Par conséquent, 

l’objectif de croissance ne peut pas être placé à 1, mais il doit être plus élevé. La mortalité addition-

nelle se trouve probablement plus basse que 2,5 %, ce qui n’a pas d’influence sur la métapopulation 

de Hibou grand-duc. 
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Le nombre de collisions annuelles estimé avec le modèle de collision s’élève à 1,18. Ce nombre de 

collisions représente 5,4 % de mortalité additionnelle et est à comprendre comme une valeur mini-

male, parce qu’on part du principe qu’il n’y a pas de collisions d’individus non nicheurs (jeunes et sub-

adultes). Comme le nombre de collisions est plus élevé que la limite supportable, il faut s’attendre à ce 

que la population de Hibou grand-duc soit fortement menacée par les éoliennes planifiées. 

Les différents parcs éoliens prévus s’avèrent dangereux à des degrés divers pour la population de 

Hibou grand-duc. Ceci peut être montré si on part du principe que chaque fois qu’un parc est construit, 

le taux de collisions attendues augmente ensuite. 

Tandis que certains parcs éoliens ne causent aucun problème pour le Hibou grand-duc, les nombres 

de collisions d’autres parcs sont considérables (jusqu’à 0,49 collisions, ce qui correspond à une mor-

talité additionnelle de 2,2 %). 

6.5 Synthèse des mesures 

Mesures d‘évitement 

Chez nous, le Hibou grand-duc a des exigences spéciales quant à son site de nidification (rocher), 

c’est pourquoi les sites de reproduction adéquats n’existent que ponctuellement. Des sites de nidifica-

tion traditionnels sont par conséquent occupés pendant des années (même par différents individus). 

En Allemagne de l’Est, des sites de nidification du Hibou grand-duc ont ainsi rarement changé et la 

même falaise a été utilisée durant des années. De petits déplacements dans la même falaise ont eu 

lieu (Knobloch 1981). C’est pourquoi un choix judicieux de l’implantation des éoliennes est primordial 

pour éviter les collisions. 

En Allemagne, 16 victimes des éoliennes ont été trouvées jusqu’en 2014. Là où des indications ont 

été fournies, les collisions ont eu lieu entre 1 et 3 km de distance du prochain site de nidification 

(Langgemach and Dürr 2014). En Allemagne, des directives pour la planification des éoliennes fixent 

des distances minimales par rapport aux sites de nidification. Le document de la communauté de tra-

vail (Länderarbeitsgemeinschaft der Vogelschutzwarten (LAG VSW) 2015) recommande une distance 

minimale de 1 km alors que (Piela 2010) préconise 3 km. Au niveau suisse, le Hibou grand-duc est 

une espèce prioritaire pour des mesures de conservation ciblées (Keller et al. 2010, OFEV 2011) et 

fait partie de la sélection d’espèces d’importance nationale potentiellement menacées par les éo-

liennes. Une zone périphérique de 3 km autour des sites de nidification est ainsi proposée (Horch et 

al. 2013b). Les directives vaudoises proposent un rayon d’investigation de 5 km autour des sites de 

nidification, mais sans proposer de distance minimale d’installation. 

Toutefois, la distance entre un site de reproduction du Hibou grand-duc et un parc éolien potentiel 

n’est pas le seul critère pour éviter les collisions. Le comportement en vol et l’utilisation de l’espace 

par le Hibou grand-duc dépendent aussi de la topographie et de l’habitat (voir modèle de collision). 

Ainsi, le strict respect des règles de distance pour le choix du site d’implantation d’éoliennes ne 

semble pas atteindre les objectifs tout seul. Une clarification par un expert local du Hibou grand-duc 

apporte beaucoup plus pour toutes les installations à proximité des sites de nidification du Hibou 

grand-duc. Les Hiboux grand-duc sont sensibles aux dérangements sur le site de reproduction. C’est 

pourquoi il faut considérer que les sites à Hibou grand-duc sont abandonnés si les dérangements sur 

le site de reproductions sont trop grands (par ex. Martínez et al., 2003). 

Mesures de réduction des collisions 

Le Hibou grand-duc occupe ses zones de nidification de décembre à juillet et prospecte de grandes 

surfaces autour du nid, sans que ces déplacements puissent être prévus selon un modèle particulier. 

Si les parcs éoliens sont construits à des endroits délicats, il n’existe aucune mesure diminuant les 

collisions. Il semble impossible d’appliquer dans ce cas un algorithme d’arrêt efficace. L’efficacité des 
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systèmes de détection visuels ou radar, couplés à un système d’arrêt pour réduire la mortalité du Hi-

bou grand-duc n’a pas été attestée à ce jour. 

Le fait de rendre les surfaces sous les éoliennes peu propices comme terrain de chasse pour le Hibou 

grand-duc (surfaces sans végétation par exemple) a été évoqué en Allemagne, mais l’efficacité de 

cette mesure est discutée et n’est pas considérée comme suffisante (Breuer et al., 2015); les Hiboux 

grand-duc se nourrissent aussi d’animaux morts et pourraient être attirés par des victimes de colli-

sions. 

Mesures de compensation 

Une des principales causes de mortalité du Hibou grand-duc reste l’électrocution sur des pylônes de 

lignes à moyenne tension (Schaub et al. 2010). Les collisions le long des axes routiers et ferroviaires 

ainsi que les collisions avec les câbles sont également à mentionner. Localement, des dérangements, 

par des grimpeurs par exemple, peuvent occasionner des abandons du site de nidification. Des zones 

de tranquillité ont été mises en place sur certains sites de nidification, ceci essentiellement pour em-

pêcher la pratique de l’escalade dans des falaises occupées par l’espèce. 

 

6.6 Synthèse et recommandations pour le Hibou grand-duc 

La population de Hibou grand-duc en Suisse est en légère augmentation à partir d’un faible nombre 

de couples. Les principales causes de mortalité sont d’origine anthropique comme l’électrocution, les 

collisions avec des câbles et les dérangements. Mais le manque de nourriture pourrait également être 

une cause de mortalité chez les jeunes. Comme le montre le modèle, la population de la zone consi-

dérée peut supporter une mortalité additionnelle de 2,5 % avant de voir ses effectifs diminuer. Pour 

une population de 11 couples dans la zone d’étude, cela correspond à ~0,5 collision par an. Le mo-

dèle de collision prédit toutefois près de 1,18 victimes par année si tous les projets se réalisent, ce qui 

dépasse le taux supportable par l’espèce. 

Pour maintenir la population actuelle, le choix du site d’implantation des éoliennes s’avère déterm i-

nant. Aucunes mesures diminuant les collisions ne sont connues et des mesures de compensation 

efficaces existent à peine. A côté de la distance entre le site de nidification et les éoliennes, la topo-

graphie et l’habitat influencent aussi fortement le risque de collisions. Comme les Hiboux grand-duc 

n’ont qu’un nombre restreint de sites de nidification adéquats à disposition et qu’ils ont donc une dis-

tribution localisée, des éoliennes isolées peuvent avoir une grande influence sur la population totale, 

alors que d’autres ne posent pas de problème. 
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7. Alouette lulu 
 

Résumé 

 L’Alouette lulu est considérée comme vulnérable (VU) sur la liste rouge des oiseaux menacés en 

Suisse et est une espèce prioritaire pour une conservation ciblée (Keller et al. 2010, OFEV 2011). 

Le Swiss bird index (SBI), qui s’appuie sur des données de toute la Suisse, indique une tendance 

légèrement positive pour l’espèce (1,01), mais ses populations dans le Jura ont fortement diminué 

durant les deux dernières décennies. 

 Les éoliennes ont un impact sur l’Alouette lulu principalement par la perte et la modification de son 

habitat. Par son comportement de vol, elle est de plus exposée à un fort risque de collision. 

 La population jurassienne de l’Alouette lulu dans la zone d’étude est comprise entre 25 et 70 terri-

toires (moyenne 40). Une partie de ces territoires ne sont pas occupés chaque année et le nombre 

de couples nicheurs est inférieur au nombre de territoires connus. 

 L’objectif de cette étude est d’estimer l’effet des éoliennes planifiées dans le périmètre d’étude sur 

la population d’Alouette lulu. 

 Le comportement de vol pendant la période de nidification est plus ou moins connu. Le taux de 

collision et la perte d’habitat pendant la période de nidification ont été estimés à l’aide d’un modèle 

simple de distance. L’effet de ce taux de collisions et de la perte d’habitat sur l’évolution des popu-

lations a ensuite été estimé. 

 Il n’a pas été tenu compte dans le modèle du taux de collision en dehors de la période de nidifica-

tion, notamment en migration et pendant l’hivernage, parce que les connaissances au sujet des pa-

ramètres en dehors de la période de nidification sont insuffisantes. 

 Le taux de collision et la perte d’habitat prédit par les modèles pendant la période de nidification 

vont faire diminuer la population (taux de croissance inférieur à 1). 

 Les modèles de collisions et de perte d’habitat permettent une hiérarchisation des différents parcs 

éoliens planifiés, au niveau des éoliennes. Plusieurs éoliennes au sein de 3 projets de parcs sont 

proches des territoires d’Alouette lulu connus et présentent donc des risques. 

 Des mesures d’évitement telles que l'éloignement des éoliennes à plus de 500 m des zones de 

nidification pourrait en être efficaces pour diminuer l'impact des éoliennes sur l'espèce. 

 Les possibilités de mesures de compensations efficaces sont très limitées. Il s’avère très difficile de 

recréer ou reconstituer un habitat à Alouette lulu. 

7.1 Estimation de la population et cartes de densité 

7.1.1 Données et méthodes 

L’Alouette lulu n’est présente que sporadiquement dans la zone d’étude. Les sites occupés sont bien 

connus, ce qui a permis de dresser la carte de distribution et d’estimer la taille de la population sans 

modéliser l’habitat. La plus petite distance entre les 133 éoliennes planifiées dans la partie suisse du 

périmètre d’étude et les observations d’Alouette lulu durant la période de reproduction (avril–juillet) en 

France (données gracieusement mise à disposition par la LPO) s’élevait à 2,6 km. Cette distance est 

plus grande que les distances sur lesquelles les éoliennes peuvent influencer les nichées d’Alouette 

lulu. C’est pourquoi nous supposons que les 133 éoliennes planifiées dans la partie suisse du péri-

mètre d’étude au moment de rédiger ce rapport n’ont aucune influence sur la présence de l’Alouette 

lulu en France et que nous analysons ici seulement la population d’Alouette lulu suisse. Nous igno-

rons par contre les influences de toutes les éoliennes de France voisine sur la population d’Alouette 

lulu dans la zone d’étude suisse. Pour l’estimation de la population d’Alouette lulu sur la partie suisse 
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du terrain d’étude, c’est le travail de Gerber et al (2006) qui a été utilisé. En 2004 et 2005, Gerber et 

al. (2006) ont cartographié les territoires de l’Alouette lulu dans le Jura suisse (cantons BE, SO, BL, 

VD, NE, JU). Comme seul 1/5 de la surface du canton de Neuchâtel se trouve dans la zone d’étude, 

nous supposons que seulement 1/5 des territoires dénombrés dans le canton de Neuchâtel appar-

tiennent à la partie neuchâteloise de la zone d’étude. Nous avons ainsi obtenu pour la zone d’étude 

(seulement la partie suisse) une taille minimale de la population, parce que nous considérons que 

pendant une saison de reproduction on ne trouve pas tous les territoires. 

Nous obtenons une taille maximale de la population au moyen des nombres de carrés kilométriques, 

qui possédaient au moins une observation d’Alouette lulu en période de reproduction entre 2003 et 

2014 (1 avril–31 août). Les observations d’Alouette lulu proviennent des archives de la Station ornitho-

logique suisse, des cartographies de Gerber et al. (2006), complétées avec des observations sur 3 

carrés kilométriques, qui n’étaient pas représentés dans la banque de données de la Station ornitho-

logique suisse (données transmises par les porteurs de projet). En tout, c’est 49 carrés kilométriques, 

qui fournissent au moins une fois un territoire d’Alouette lulu depuis 2003. Les informations sur les 

densités de territoires proviennent des relevés du projet d’Atlas en cours, des données du MONiR et 

du MBD. 

Seuls les sites de nidification de l’Alouette lulu concernés en particulier par des projets éoliens, c’est-

à-dire à moins d’un kilomètre des parcs projetés, ont été retenus pour les modèles de collision et de 

perte d’habitat. Pour ces sites de nidification, nous avons cartographié précisément les territoires con-

nus sur la base des données contenues dans les rapports d’impacts des différents projets ainsi que 

sur des observations issues de la base de données de la Station ornithologique. Tous ces territoires 

ne sont pas occupés forcément annuellement ; nous avons attribué à ces territoires une probabilité 

d’occupation selon les observations récentes (exemple: territoire occupé 3 années sur 4 de 2008 à 

2014 = 75 % de probabilité d’occupation). Trois territoires d’Alouettes lulus sont situés à plus de 1 km 

de l’éolienne la plus proche, mais leur localisation précise est contenue dans des rapports de projets 

avec un taux d’occupation; nous en avons également tenu compte dans ces modèles, même si ils 

sont localisés en dehors du rayon d’influence des éoliennes. 

7.1.2 Résultats 

Les observations en provenance de la partie française de la zone d’étude ne jouent aucun rôle pour 

répondre à notre question, parce que pour le modèle nous prenons en compte seulement le risque de 

collision pour les Alouettes lulus pendant la période de reproduction et à proximité immédiate des 

éoliennes. C’est pourquoi nous ignorons la partie française de la zone d’étude. En 2004 et 2005, Ger-

ber et al. (2006) ont dénombré au moins 21 territoires d’Alouette lulu dans le canton de Vaud et 20 

dans le canton de Neuchâtel (Fig. 39). Comme dans le canton de Neuchâtel, seul 1/5 des observa-

tions appartiennent à la zone d’étude, nous considérons un minimum de 4 territoires dans la partie 

neuchâteloise de la zone d’analyse. Ainsi nous obtenons une taille de population minimale de 25 terri-

toires dans la zone d’étude (seule la partie Suisse). 

49 carrés kilométriques ont eu au moins une fois un territoire d’Alouette lulu entre 2003 et 2014. Si 

l’ensemble de ces 49 carrés sont occupés avec une densité de reproduction moyenne (1,4 coup-

les/km
2
), on obtient une population de 69 territoires. Comme il est très improbable que les 49 carrés 

soient occupés, ce nombre est à considérer comme une taille maximale de la population. C’est pour-

quoi nous supposons que la zone d’étude abrite entre 25 et 69 territoires d’Alouette lulu (arrondi 70, 

moyenne 40). 
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Fig. 39. Observations de l’Alouette lulu en période de nidification (croix) ainsi que les observations résultant des 

prospections par Anatole Gerber (bleu, Gerber et al. 2006). Les points verts montrent les carrés kilométriques 

cartographiés (MoNiR, Atlas et MBD). Les points en vert-clair représentent les carrés kilométriques où un terri-

toire d’Alouette lulu a été confirmé au moins une fois entre 2003 et 2014. En vert foncé, les carrés kilométriques 

où 2 ou 3 territoires d’Alouette lulu ont été confirmés au moins une fois entre 2003 et 2014. La surface rouge 

représente la zone d’étude. 

 

Si l’on se concentre sur les territoires situés aux alentours immédiats (< 1 km) des sites éoliens, 3 à 8 

couples (moyenne de 5) occupent alternativement 11 sites de nidification. Ca concerne 3 projets dans 

la zone d’étude : Provence, Mollendruz, Parc neuchâtelois I. 

Tabl. 23. Répartition des territoires d’Alouette lululs autour des parcs éoliens de la zone d’étude et probabilités 

d’occupation. 

Parc éolien Territoire Probabilité d'occupation 

Provence 

(1 à 3 couples) 

1 0,50 

2 1,00 

  3 0,25 

  4 0,25 

  5 0,25 

Mollendruz 

(1 à 3 couples) 

6 0,50 

7 0,25 

  8 0,25 

  9 0,75 

Parc neuchâtelois I 

(1 à 2 couples) 

10 0,75 

11 0,50 

moyenne 
 

0,50 

   

minimum: 3 couples  
  

maximum: 8 couples 
  

moyenne: 5 couples 
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7.2 Collisions et perte d‘habitat 

7.2.1 Méthode et choix des paramètres 

Perte d’habitat 

Les effets de perte d’habitat dus aux éoliennes sont connus chez les pipits et les alouettes. Toutefois 

aucune étude de détail n’est disponible pour l’Alouette lulu. Dans le Jura, ce sont principalement les 

pâturages maigres et richement structurés qui sont occupés par l’Alouette lulu. Cet habitat est irrémé-

diablement détruit par la construction d’éoliennes, par l’imperméabilisation du sol d’une part et par le 

travail du sol d’autre part. De plus, la construction de dessertes pour construire des éoliennes et pour 

y accéder, peuvent entraîner une exploitation plus intensive des pâturages ou prairies qui auparavant 

ne pouvaient être exploités que de façon extensive de par leur difficulté d’accès. Une perte d’habitats 

à grande échelle peut alors en résulter pour l’Alouette lulu. Dans ce rapport nous prenons uniquement 

l’effet d’évitement en compte et non pas la modification directe du paysage par la construction 

d’éoliennes. Le rapport du Niedersächsischer Landkreistag (2011) estime qu’un effet d’évitement d’au 

moins 250 m doit être escompté pour cette espèce. Nous nous sommes basés sur l’étude de Schaefer 

and Vogel (2000) qui détermine la taille des territoires ainsi que sur des études concernant des es-

pèces proches comme l’Alouette des champs (Steinborn et al. 2011) et sur des avis d’experts pour 

préciser cette distance ; nous avons retenu finalement une distance théorique d1 de 100 m et d2 de 

300 m pour le modèle. Ces distances sont relativement petites. Nous considérons donc dans le mo-

dèle que les éoliennes ont uniquement un impact quand elles sont à proximité immédiate ou au centre 

d’un territoire d’Alouette lulu. En réalité, on peut s’attendre à un effet négatif plus important. 

 

Collisions 

Nous avons retenu une distance théorique d1 de 300 m et d2 de 500 m pour le modèle de collisions. 

Ces distances sont justifiées par le fait que les mâles d’Alouette lulu effectuent de grands vols de pa-

rades autour des territoires connus, à des distances pouvant atteindre 500 m.  

 

Nombres d'alouettes nichant à proximité d'une éolienne 

Pour compter le nombre d'alouettes nichant à proximité d'une éolienne il faut, bien entendu, connaitre 

l'emplacement des territoires. Des relevés de territoires dans le rayon d’influence des projets planifiés 

étaient à notre disposition (chap. 7.1.1). Nous avons considéré que la situation des territoires était 

connue dans un périmètre d’un 1 km autour des éoliennes et qu’elle était constante dans le temps.  

 

L’Alouette lulu occupe dans le périmètre d’étude trois sites où des parcs éoliens sont planifiés. Ces 

territoires sont relativement bien localisés, mais ne sont pas tous occupés simultanément chaque 

année ; une probabilité d’occupation a donc été attribuée à chaque territoire selon les relevés de ter-

rain disponibles. Le nombre de couples d’Alouettes lulu sur chaque site varie également d’une année 

à l’autre : ce nombre a donc été tiré aléatoirement pour chaque site dans la fourchette connue et selon 

le taux d’occupation des territoires connus, en gardant un nombre moyen de 5 couples présents. 
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Méthodologie 

Nous présentons dans ce paragraphe la démarche d'estimation du nombre de collisions et du nombre 

de territoires perdus par perte d’habitat (rapportable à un nombre de couple) imputables aux éoliennes 

à l'intérieur du périmètre d'étude. Ce nombre est estimé selon le schéma de principe suivant : 

 Nombre de territoires perdus par collisions et perte d’habitat = Nombres d'alouettes nichant à 

proximité d'une éolienne.  

Cette interprétation simplifiée du nombre de collision de l'Alouette lulu implique que seules les dis-

tances entre le nid et les éoliennes les plus proches influencent le nombre de collisions et le risque de 

perte d’habitat. Plus précisément, nous introduisons deux paramètres de distances d1 et d2 pour 

chaque type de risque (collisions et perte d’habitat) entre lesquelles les risques de collision et de perte 

d’habitat décroissent linéairement de 1 à 0 (voir Fig. 40). Une fois les risques - disons pc et ph  - con-

nus, on estime le nombre de territoires perdus par collision et perte d’habitat par la simulation d’une 

variable qui prends la valeur «perte» avec probabilité p et la valeur «non perte» avec probabilité 1-p. 

Le nombre moyen de territoires perdus par collisions et perte d’habitat peut ainsi être calculé. 

 

 

Fig. 40. Modèle de risque pour l'Alouette lulu. Le risque de perte est une fonction simple de la distance «éolienne-

nid» dépendant de deux paramètres de distances d1 et d2. 

Paramètres utilisés : les paramètres utilisés dans le modèle pour l'Alouette lulu sont résumés dans le 

Tabl. 24. 

Tabl. 24. Paramètres du modèle de collision pour l'Alouette lulu. 

Paramètre Valeur référence 

Nombre de saisons simulées  10’000 I-REX 

Probabilités d’occupations 

 

Voir tableau 22  

 

 

Distances nid-éolienne 

Distances d’influence pour les 
collisions : 𝑑𝑐1et 𝑑𝑐2 

Distances d’influence pour la 
perte d’habitat: 𝑑ℎ1et 𝑑2 

𝑑𝑐1 = 200𝑚, 𝑑𝑐2 = 500𝑚 

 

 

𝑑ℎ1 = 100𝑚, 𝑑ℎ2 = 300𝑚 

SOS, L. Maumary 

 

 

SOS, L. Maumary 

Cartes d’observations Observations entre 2003 et 2014 SOS, L. Maumary, Anatole Gerber, 
rapports de projets 

Observations de précision 1 km
2
 Cellules d'un km

2 
contenant les 

observations 
SOS 

 

La démarche de calcul suivante a été appliquée pour chaque simulation :  

 La position des nids au sein des territoires connus d’Alouettes lulus est déterminée dans un 

rayon de 100 m autour du centroïde du territoire, selon une variance uniforme et en fonction 

de la probabilité d’occupation des territoires. 
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 La probabilité de perte d’habitat et de collision est déterminée en fonction de la distance terri-

toires-éoliennes et des distances d’influence des éoliennes sur l’habitat et la collision. 

 Sur cette base et pour chacun des territoires et des nids, sa possibilité de disparition par perte 

d’habitat puis par collision est calculée en fonction des deux probabilités y afférentes 

 Cette procédure est répétée 10’000 fois (simulations de 10’000 saisons de nidifications) et il 

est ainsi possible de faire des moyennes. 

 

Une fois la diminution de la population liée à la perte d’habitat et au risque de collision établie, il est 

possible de recalculer la dynamique de population tout en appliquant le modèle de mortalité par colli-

sion.  

Pour éviter le cumul des effets de la perte d’habitat et des collisions, nous prenons en compte le 

risque «total» subi par une espèce. Nous posons l’hypothèse que les espèces sont d’abord soumises 

à une perte d’habitat, puis celles qui s’installent néanmoins à une certaine distance des éoliennes sont 

soumises à un risque de collision résiduel, qui est une portion du risque de collision total. Cette ma-

nière de faire permet de considérer des distances d1 et d2 indépendantes pour le risque de collision et 

de perte d’habitat (Fig. 41).  

Avec cette approche, il est ainsi possible de comparer la dynamique actuelle de population à une dy-

namique modélisée après construction des parcs éoliens selon qu’intervienne le risque de collision, de 

perte d’habitat. 

 

 

Fig.41. Interdépendance entre le risque de collision et le risque de perte d’habitat; à une distance d1h proche des 

éoliennes, l’habitat n’est pas utilisable pour certaines espèces qui sont ainsi absentes; elles s’installent à une 

certaine distance des machines (>d1h) où elles sont soumises à un risque résiduel de collision (= B/A, A étant le 

risque de collision initial) si elles se trouvent à une distance <d2c; ce principe permet d’éviter que les deux effets 

s’additionnent et de les traiter avec des distances d1 et d2 indépendantes. 

 

7.2.2 Résultats 

Le modèle, pour les collisions et avec les valeurs théoriques dc1 = 200 m et dc2 = 500 m, donne un 

nombre moyen de territoires perdus par collisions par saison de 3,9 avec un écart-type de 1.38. Sur 

les 11 territoires d’Alouette lulus situés à proximité des éoliennes, 8 sont concernés par des risques de 

f1 collis ion

f2 habitats  disponibles

A

B

Dis tances  aux éoliennes
risque de collis ion

habitat utilisable

d1c

d2cd1h

100 %

0 %

d2h
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collisions. Ceci correspond à une mortalité additionnelle de 9,7 % par rapport aux 40 territoires du 

périmètre d’étude. 

Le modèle de perte d’habitat pour les valeurs dh1 = 100 m et dh2 = 300 m montre une diminution 

moyenne du nombre de territoires de 0,97 ± 0,75 si toutes les éoliennes sont construites. Sur les 11 

territoires d’Alouette lulus situés à proximité des éoliennes, 6 sont concernés par des risques de perte 

d’habitat. 

Par rapport au nombre moyen de territoires considérés (40 territoires), cela revient à une diminution 

relative de 2,4 % des territoires disponibles dans la zone d’étude. Cela concerne au final 3 projets 

éoliens où des Alouettes lulus sont installées à moins de 1 km des emplacements des éoliennes pré-

vues. 

En tenant compte simultanément de la perte d’habitat et de la perte par collision, 4,88 territoires (+/- 

1,22) disparaissent, ce qui équivaut à 12,2 % de la population. 

 

7.2.3 Discussion du modèle  

Collisions 

Se basant sur la recherche de cadavres, Bastos et al. (2015) ont estimé pour le nord de l’Espagne 

que 2,67 Alouettes des champs Alauda arvensis entraient en collision par éolienne et par an. 

L’Alouette lulu a un comportement de vol similaire à celui de l’Alouette des champs. De ce fait, on peut 

présumer un risque de collision similaire à celui de l’Alouette des champs pour l’Alouette lulu. Un pa-

reil taux de collision dans notre zone d’analyse avec 133 turbines signifierait 355 collisions par an, 

davantage qu’il y a d’Alouettes lulus. La densité d’Alouette des champs en Espagne est toutefois 

beaucoup plus élevée que celle des Alouettes lulus dans le Jura. Le travail de Bastos et al. (2015) 

montre que des taux de collisions très élevés peuvent très bien survenir chez des espèces d’oiseaux, 

qui, comme les alouettes, montrent une activité de vol élevée. Une estimation comme ici de 3,9 pertes 

de territoires par collision par année pour l’ensemble de la zone d’analyse s’avère peut-être réaliste 

(plutôt sous-estimé). 

Le modèle de collision proposé ne tient compte que de la période de nidification. Des collisions peu-

vent intervenir également pendant la migration et l’hivernage, notamment en Espagne, où les parcs 

éoliens se développent fortement, mais il n’en est pas tenu compte dans cette étude. 

 

Perte d’habitat 

Une carte de répartition de l’Alouette lulu basée sur un tirage partiellement aléatoire des nids s’est 

révélée trop grossière pour évaluer au plus près la perte d’habitat. Nous nous sommes donc basés 

uniquement sur les territoires connus avec précision dans le rayon d’influence large des éoliennes ; 

ces données proviennent essentiellement des rapports de projets et nous ne connaissons souvent ni 

les méthodes exactes ni l’effort de prospection consenti. La localisation de ces territoires peut varier 

légèrement d’une année à l’autre ; nous avons attribué une coordonnée centroïde au territoire et 

avons fait varier la position des nids de 100 m autour selon une variance uniforme pour tenir compte 

de cette variabilité. 

Les distances d1 et d2 sont probablement minimales et le modèle de perte d’habitat retenu considère 

que le risque diminue linéairement entre la distance d1 et d2 pour devenir pratiquement nul à d2. Ainsi, 

un territoire dont la localisation exacte est située à 310 m d’une éolienne ne court aucun risque de 

perte d’habitat dans ce modèle. En réalité, ces territoires peuvent probablement aussi être abandon-

nés. De plus, le modèle ne prend pas en considération les modifications paysagères (p.ex. 

l’intensification agricole des surfaces exploitées) induites par la construction d’éoliennes. La perte 

d’habitat calculée ici est ainsi sous-estimée et correspond à un modèle minimal. 
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Le modèle de perte d’habitat simule la probabilité de disparition d’un territoire d’Alouette lulu sur 

10’000 saisons et donne une moyenne du nombre de territoires perdus qui n’est pas un nombre en-

tier. Dans la réalité, cela est peu réaliste : un couple d’Alouette lulu occupe un territoire ou ne l’occupe 

plus. En considérant que chaque couple concerné par la perte d’habitat perd effectivement son terri-

toire, on arrive avec ce modèle à la perte d’au moins 5 territoires, ce qui correspond à l’effet cumulé 

des collisions et de la perte d’habitat et à l’estimation expert.  

7.3 Modèle de population 

7.3.1 Paramètres démographique 

La plupart des paramètres démographiques que nous utilisons proviennent d’une étude de population 

sur 35 ans (1971–2004) menée dans l’est de l’Angleterre (Wright et al. 2009). 

 

Propension à nicher et nombre de jeunes à l’envol 

Nous admettons que toutes les femelles nichent chaque année dès l’âge d’un an (Bauer et al. 2005, 

Wright et al. 2009). L’alouette lulu fait plusieurs nichées par année. Comme seuls le nombre total de 

jeunes produits par année et par couple est déterminant dans le modèle de population, nous n’avons 

pas modélisé de manière explicite le nombre de nichées. 

La mortalité des jeunes semble augmenter avec l’augmentation de la densité de population (Mallord et 

al. 2007). Dans le modèle, nous calculons avec un nombre moyen total de jeunes produits par année 

et par femelle. Ce nombre variait en Angleterre de 1,5 à 4,5 (Mallord et al. 2007) respectivement de 

2,9–5,7 (Wright et al. 2009) selon la densité des nicheurs. C’est pourquoi nous avons introduit un 

nombre de jeunes dépendant de la densité avec une variance de 0,5 entre les années: 𝑓𝑡,𝑁𝑡 = 4,5–

1,5
𝑁𝑡

49
, où 

𝑁𝑡

49
 est la densité de population, bien que nous avons admis une valeur maximale du nombre 

de jeunes de 5 (Fig. 42). Les nombres moyens de jeunes au-dessus de 5 sont irréalistes (Bauer et al. 

2005). Cela signifie que nous admettons lors de densités très faibles un nombre de jeunes entre 3,5 et 

5 par couple et par année, tandis que ce nombre baisse entre 1,5 et 3,5 lors de densités élevées. 
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Fig. 42. Nombre de jeunes des Alouettes lulu (f) produit annuellement par couple nicheur en fonction de la densi-

té de population. Les points noirs sont des valeurs possibles pour f, qui ont été simulées en raison de la relation 

admise entre la taille des populations et du nombre de jeunes ainsi que de la variance entre les années. La ligne 

bleue montre la valeur moyenne du nombre de jeunes sans disparition de l’habitat, en brun avec 2,4 % et en 

orange avec 4,8 % de disparition de l’habitat. 

 

Afin de mesurer l’influence de la corrélation entre la densité et le nombre de jeunes sur le modèle de 

population, nous avons répété les simulations de population avec un nombre de jeunes indépendant 

de la densité. Un nombre moyen de jeunes de 3,5 et un écart-type entre les années de 0,5 ont été 

considérés. L’effet de la mortalité additionnelle devient plus fort quand le nombre de jeunes n’est pas 

dépendant de la densité (analyses de sensibilité). 

Dans le modèle, nous avons déterminé l’influence de la perte de l’habitat en abaissant le taux de re-

production, de façon à ce qu’il corresponde au taux de reproduction qu’on aurait attendu, si la popula-

tion totale se concentrait sur la surface d’habitat restant et augmentait ainsi la densité (ligne brune et 

orange dans la Fig. 42). 

 

Survie 

Le nombre de jeunes qui intègre la population nicheuse l’année suivante (probabilité de survie appa-

rente des jeunes) s’élevait en moyenne à 22 % d’après Wright et al. (2009). Si nous admettons dans 

le modèle une probabilité de survie des juvéniles de seulement de 22 %, la population diminue drasti-

quement. C’est vraisemblablement ainsi parce que la probabilité de survie des jeunes (proportion de 

jeunes qui intègre la population nicheuse l’année suivante) est sous-estimée par la dispersion des 

jeunes. Dans les études de population, il est normalement difficile de distinguer entre l’émigration et la 

mortalité. C’est pourquoi nous ajoutons un facteur de dispersion des jeunes que nous avons choisi de 
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façon à ce que la croissance de la population corresponde à la croissance actuelle de la population en 

Suisse. Nous avons estimé récemment l’indice spécifique pour l’Alouette lulu sur la base du Swiss 

Bird Index (SBI, Zbinden et al. (2005) mis à jour en 2013; Fig. 43). Il s’élève à 1,01. L’évolution de la 

population pour toute la Suisse reflète principalement celle des populations valaisannes, populations 

liées au vignoble. Dans le Jura, l’évolution est sans doute négative. 

Si nous élevons la probabilité de survie apparente des jeunes de 22 % par un facteur de 1,34 à 

29,5 %, nous obtenons dans le modèle de population un taux de croissance de 1,01. 

Wright et al. (2009) mentionne que la survie des jeunes varie selon les années entre 5 et 50 %. La 

survie des adultes a été estimée à 60 % avec une variation entre 46 et 76 %. Nous avons converti 

cette valeur moyenne et l’ampleur de la variation dans une distribution béta, qui est présentée dans la 

Fig. 44. Pour chaque année, nous avons généré de cette distribution une valeur aléatoire afin de tenir 

compte de la variance interannuelle de la survie. 

 

 

Fig. 43. L’indice spécifique pour l’Alouette lulu d’après le Swiss Bird Index. L’index est un index de population 

pour toute la Suisse par rapport à la population de l’an 2000. Les barres d’erreur sont des erreurs standards. 

L’évolution dans l’ensemble de la Suisse reflète principalement celle de la population valaisanne. Dans le Jura, 

l’évolution est négative. 
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Fig. 44. Probabilité de survie des Alouettes lulus pour deux classes d’âge représentées comme distribution de 

probabilité. La largeur de la distribution de probabilité reflète la variance interannuelle. Nous avons utilisé dans le 

modèle une survie plus élevée des jeunes que celle donnée dans la littérature, afin de corriger l’émigration (ligne 

en pointillé). 

 

 

 

Taille de la population 

Dans ce travail, nous avons estimé la taille de la population dans la partie suisse du site d’étude entre 

25 et 69 territoires (chap. 7.1). Pour tenir compte de l’incertitude liée à la taille, nous utilisons dans le 

modèle de population une distribution binomiale négative qui a une valeur minimale et maximale res-

pectivement d’environ 25 et 69 territoires. Une telle distribution a une valeur moyenne de 40 avec 1 % 

et 99 % pour un quantile respectivement de 24 et 59. 

Tabl. 25. Paramètres démographiques utilisés dans le modèle de population pour l’Alouette lulu. 

Paramètre Valeurs utilisées et corrélations Référence 

𝑝𝑎𝑁𝑡  toutes les femelles nichent dès la première année Wright et al. (2009) 

𝑓𝑡𝑁𝑡  𝑓𝑡𝑁𝑡 = 4,5–1,5
𝑁𝑡

49
 + t avec ~ Normal(0, SD = 0,5) adapté de Mallord et al. (2007) 

Sat juvénile: 0,30 (95 % intervalle: 0,12–0,55) 

adulte: 0,60 (0,45–0,74) 

Wright et al. (2009), la probabilité 
de survie des juvéniles a été adap-
tée selon la tendance dans le SBI  

K pas de limite de capacité, pourtant forte régulation de 
la densité dans le nombre de jeunes 

- 

N1 40 (1 % quantile: 24, 99 % quantile: 59) Chapitre 7.1 

 

Mortalité additionnelle et perte de l’habitat 

Il est probable qu’un risque de collision avec les rotors existe surtout chez les mâles pendant 

l’émission du chant en vol, alors que pendant la migration, tous les individus sont exposés au risque 

de collision. 5 cadavres d’Alouette lulu ayant percuté une éolienne proviennent d’Allemagne. Parmi 

ceux-ci, 4 sont des oiseaux adultes et l’âge de l’oiseau découvert du 29 juillet n’est pas connu. Pour 

les 4 oiseaux, la zone du rotor était à plus de 80 m au-dessus du sol (T. Dürr pers. comm.). Comme 

d’autres données quantitatives sur les risques de collision en lien avec l’âge des oiseaux manquent, 
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nous avons admis dans le modèle que toutes les classes d’âges sont touchées de manière équiva-

lente. L’Alouette lulu est monogame et les mâles sont très fidèles au territoire. La nidification devrait 

par conséquent échouer si le mâle meurt et si la mortalité additionnelle des mâles a la même inci-

dence sur l’évolution de la population que la mortalité additionnelle des femelles. 

Nous admettons que la perte d’habitat concentre la population sur une plus petite surface et qu’elle y 

augmente en conséquence la densité. L’augmentation de la densité entraine des nombres de jeunes 

plus bas (voire ce chapitre). Nous avons modélisé la perte d’habitat de 2,4 % déterminée dans le cha-

pitre 7.2.2 et une mortalité additionnelle de 10,7 %. Cette dernière entraine une baisse du taux de 

croissance de 5,14 %. 

7.3.2 Résultats 

Dans le modèle de population, nous avons choisi la probabilité de survie des jeunes de façon à ce 

que la croissance de la population sans mortalité additionnelle corresponde au taux de croissance 

actuel de 1,01 observé en Suisse. 

A partir d'un taux de mortalité additionnelle de 2 %, les taux de croissance de population baissent en 

dessous de 1 (Fig. 45). Si nous tenons compte également qu’en plus des collisions la disparition de 

l’habitat se poursuit, le taux de croissance baisse en dessous de 1 avec des taux de mortalité addi-

tionnelle faibles. 

 

 

Fig. 45. Taux de croissance moyen attendu de l’Alouette lulu en fonction de la force de la mortalité additionnelle 

et de la perte d’habitat. Les taux de croissance sont calculés comme valeur moyenne pour les 20 premières an-

nées simulées. Les lignes pointillées montrent l’intervalle de confiance de 95 %. 

 

L’augmentation du nombre de jeunes acceptés dans le modèle lors de densité de population faible a 

pour effet que la population devient plus résistante face aux influences extérieures, comme la mortali-
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té additionnelle et la perte d’habitat. Il est pourtant très incertain si en réalité la production de jeunes 

peut être augmentée ainsi. C‘est pourquoi les modèles montrent ici une image trop optimiste. Si le 

nombre de jeunes est modélisé de manière non densité-dépendante, alors l’effet de la mortalité addi-

tionnelle augmente (annexe10.10). 

7.3.3 Discussion du modèle de population 

La croissance de la population s’appuyant sur le SBI donne vraisemblablement à nouveau une image 

trop optimiste pour l’évolution de la population de l’Alouette lulu dans la zone d’étude, parce que le 

SBI est construit à partir des données de toute la Suisse. Dans le Jura, la population a fortement dimi-

nué durant les deux dernières décennies (Gerber et al. 2006, Maumary et al. 2007); dans cette partie 

de la Suisse, l’Alouette lulu s’est totalement retirée sur les positions les plus basses (Maumary et al. 

2007). Malgré tout dans le modèle de population, nous partons de ce scénario optimiste pour estimer 

une mortalité additionnelle maximale, qui soutiendrait l’espèce dans des conditions optimales. Ces 

résultats devraient par conséquent être interprétés comme des nombres maximaux. 

Avec l’acception optimiste que la population nicheuse actuelle croît autour d’un facteur 1,01 et que 2,4 

% de l’habitat disparait, la population d’Alouette lulu montrerait un taux de croissance de 1 d’après 

notre modèle avec 2 % de mortalité additionnelle. Notre modèle montre encore que la population 

d’Alouette lulu pourrait se stabiliser à un niveau plus bas avec des taux de mortalité plus élevés. Mais 

une pareille stabilisation suppose que les taux de reproduction par faibles densités, comme admis 

dans le modèle, pourraient s’accroitre de manière linéaire. Au cas où les habitats disponibles ne mon-

trent pas la qualité requise pour cet accroissement, alors la population va s’éteindre. Les densités de 

population actuelles d’Alouette lulu dans la zone d’étude sont probablement si faibles aujourd’hui 

qu’elle ne se reproduit pas avec le taux de reproduction le plus élevé possible (densité-dépendant). 

De plus, l’Alouette lulu se concentre aujourd’hui sur les Crêtes jurassiennes où le climat est moins 

favorable qu’en basse altitude. Ainsi seule une nichée, voire deux au maximum peuvent être élevées 

par saison. Cela engendre automatiquement des taux de reproduction plus faibles. C’est pourquoi il 

ne faut pas s’attendre à une augmentation future. Le fait que l’Alouette lulu ait drastiquement reculé 

au cours des dernières années dans les populations marginales, où la densité était déjà faible 

(Maumary et al. 2007), signifie justement qu’une compensation par une augmentation de la reproduc-

tion ne peut pas être attendue avec des densités très faibles. 

7.4 Effet attendus sur la population d’Alouette lulu 

La population d’Alouette lulu du Jura a fortement reculé ces vingt dernières années; elle a disparu des 

sites les plus bas et les couples se sont concentrés sur les crêtes du Jura. Ce recul a pour origine 

principale l’intensification de l’agriculture, tout spécialement de l’exploitation des herbages maigres, et 

la destruction de l’habitat de nidification (transformation des pâturages maigres en prairie de fauche 

intensive, voire artificielle (suite à un girobroyage), ou intensification des pâturages par apport 

d’engrais). Les dérangements dus aux activités de loisir semblent également responsables de plu-

sieurs disparitions locales (Gerber et al. 2006). Certains de ces sites refuges pour l’Alouette lulu sont 

aujourd’hui également convoités pour le développement de parcs éoliens, parce qu’ils se situent sou-

vent dans les secteurs avec un grand dégagement et favorables au vent. 

Les éoliennes ont un impact sur l’Alouette lulu principalement par la perte et la modification de son 

habitat. Par son comportement de vol, elle est de plus exposée à un fort risque de collision. 

Actuellement, 91 collisions ont été rapportées en Europe entre des Alouettes lulu et des éoliennes 

(Dürr 2015); la majorité des victimes constatées proviennent d’Espagne (n = 62), qui héberge la plus 

grande population européenne. Aucune étude n’est disponible actuellement sur l’effet de perte 

d’habitat causé par les éoliennes chez l’Alouette lulu; plusieurs par contre l’ont décrit chez des es-

pèces voisines comme l’Alouette des champs (Steinborn et al. 2011). 
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D’après les modèles nous estimons une perte d’habitat de 2,4 % et une mortalité additionnelle de 

9,7 % ; au total 4,88 territoires devraient disparaître, soit 12,2 % de la population. Notre modèle de 

population optimiste estime que le taux de croissance baisse en-dessous de 1 à partir d’une mortalité 

additionnelle de 2 %. La mortalité additionnelle attendue est cinq fois plus grande. Comme le modèle 

de collision tient toutefois compte seulement des collisions pendant la reproduction, et pas celles sur-

venant durant la migration ou dans les quartiers d’hiver, où l’industrie éolienne est en pleine expan-

sion, la mortalité additionnelle effective sera en encore plus élevée. 

Nos modèles ne prennent toutefois en considération que les collisions pendant la période de repro-

duction. Comme les Alouettes lulus hivernent dans le sud de la France et surtout en Espagne, où de 

plus en plus de parcs éoliens sont installés, l’influence globale des éoliennes devrait être supérieure à 

celle que nous avons estimée. 

La construction des trois parcs projetés Provence, Mollendruz et Parc neuchâtelois I aurait dès lors 

comme conséquence un risque de disparition de la population d’Alouette lulu dans le périmètre 

d’étude. 

7.5 Synthèse des mesures 

Mesures d’évitement 

L’Alouette lulu est principalement impactée par les modifications et la perte de l‘habitat via les éo-

liennes. En outre, l’Alouette est aussi régulièrement victime de collisions et à ce titre des distances 

minimales ont été recommandées pour l’installation d’éoliennes à proximité des habitats favorables à 

cette espèce. L’Alouette lulu fait partie de la sélection d’espèces d’importance nationale potentielle-

ment menacées par les éoliennes dressée par la Station ornithologique suisse (Horch et al. 2013); ce 

document propose une zone périphérique de 500 m autour des zones de nidification. Les directives 

vaudoises proposent un rayon d’investigation de 500 m autour des éoliennes projetées pour les 

alouettes et les pipits, mais sans proposer de distance minimale d’installation. 

 

 

Mesures de réduction des collisions et de perte d'habitat 

L’Alouette lulu occupe son territoire de mi-mars à mi-juillet et son vol de parade peut intervenir aussi 

bien en journée que de nuit. Il est donc difficile d’imaginer une interruption des machines en période 

de reproduction, ce qui entrainerait des pertes économiques beaucoup trop importantes pour une 

efficacité discutable. Le déplacement de certaines machines particulièrement sensibles dans un cer-

tain rayon (>500 m) est par contre envisageable. 

 

Mesures de compensation 

Les principales menaces pour les habitats actuels de l’Alouette lulu sont l'intensification de 

l’agriculture d’une part et l'abandon de l’exploitation de surfaces extensives d’autre part. 

L’intensification résulte généralement de l’exploitation des herbages (augmentation du cheptel avec 

augmentation de la quantité d’engrais de ferme suite à l’importation de compléments alimentaires, 

remplacement des génisses d’estivage par des vaches mères en stabulation libre, girobroyage) qui 

entraîne aussi la disparition des structures et des surfaces extensives. D’un autre côté les surfaces 

peu rentables et difficiles à exploiter, mais souvent très maigres et riches en structures sont rapide-

ment envahies par la forêt une fois abandonnées. Ces surfaces ainsi fermés par la forêt sont perdues 

pour l’Alouette lulu. 

Peu d’études sont disponibles sur des mesures de compensation en faveur de l’Alouette lulu et sur-

tout de leur efficacité. Pour cette raison, les populations existantes doivent être maintenues. Quelques 
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expérience d’amélioration de l’habitat sont toutefois disponibles au sein de l’arc jurassien (Gerber 

2010). 

La création de tas de pierres et de zones de petites structures (parc de rajeunissement) font partie de 

ces mesures, parallèlement à la gestion intégrées des pâturages via un plan de gestion (gestion de la 

fumure notamment). 

Il s’avère toutefois très difficile de recréer ou reconstituer un habitat à Alouette lulu; les sites occupés 

jusqu’au milieu des années 90 au pied du Jura, même s’ils restent relativement extensifs, ne corres-

pondent plus aux exigences de l’espèce et il faudrait des aménagements conséquents pour qu’ils 

aient une chance d’être réoccupés à l’avenir. Cela n’est guère compatible avec les pratiques de la 

production agricole herbagère de basse altitude. Au pied du Jura, l’Alouette lulu a déserté toutes les 

zones agricoles, même extensives (en majorité des prairies extensives ou peu intensives sur un sol 

très maigre), mais occupe encore deux places d’armes à Bière et à Bure où l’habitat est régulièrement 

remanié par les exercices de chars. 

Sur les crêtes jurassiennes, l’Alouette lulu niche encore en zone d’alpage; la qualité des habitats 

semble se maintenir s’il n’y a pas de volonté poussée d’intensification (A. Gerber, comm. pers.). 

7.6 Synthèse et recommandation pour l’Alouette lulu 

La population vaudoise et neuchâteloise d’Alouette lulu a fortement régressé durant ces deux der-

nières décennies et se limite aujourd’hui à une petite population comprise entre 25 et un maximum de 

70 territoires réfugiés sur les crêtes jurassiennes. Parmi les sites occupés, seuls quelques-uns abritent 

encore plusieurs couples, alors qu’une grande instabilité règne sur les sites en périphérie qui 

n’abritent pas chaque année un territoire. Ce genre de petites populations sont soumises à un fort 

risque stochastique. 

Le modèle de population prévoit une perte d’habitat de 2,4 % en cas de réalisation en particulier des 

projets Provence, Mollendruz et Parc neuchâtelois I au sein de la zone d’étude, à laquelle s’ajoute une 

mortalité additionnelle par collisions de 9,7%. En cumulant l’effet des collisions et de la perte d’habitat, 

la construction de toutes les éoliennes devrait entrainer la disparition de 4,9 territoires, soit 12,2 % de 

la population. Ce scénario fait passer le taux de croissance de la population en dessous de 1, ce qui 

signifie une diminution des effectifs et une possible extinction de la population. 

Au vu de ces résultats, il s’avère que les plus grandes populations d’Alouettes lulu des crêtes juras-

siennes ne doivent pas être mises en danger par les éoliennes si l’on veut conserver la population. 

Dans l’état actuel des projets, cela implique de réduire les pertes en déplaçant voire en supprimant les 

éoliennes qui sont problématiques. 
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8. Chauve-souris 
Résumé 

 Toutes les espèces de chauves-souris de Suisse sont protégées. Les chauves-souris sont en gé-

néral des espèces longévives; elles réagissent ainsi de manière particulièrement sensible à de pe-

tits changements du taux de survie. Comme les chauves-souris sont des victimes fréquentes des 

éoliennes, il faut s’attendre à ce que les éoliennes aient un effet négatif majeur sur les populations 

de chauves-souris. 

 Nous avons essayé ici d’estimer quels effets auront les éoliennes planifiées dans le Jura vaudois 

sur les populations de pipistrelle commune et de sérotine commune. 

 Malheureusement, les connaissances sur la répartition, les effectifs, la démographie et le risque de 

collision des deux espèces s’avèrent rudimentaires. C’est pourquoi nos arguments reposent sur les 

données de la littérature et sur l’avis d’experts. 

 Les collisions attendues chez la pipistrelle commune ont un effet négatif sur la population. C’est 

particulièrement marqué si les échanges entre populations (dispersion) sont faibles. 

 Les collisions attendues conduisent à une forte diminution de la sérotine commune. 

 Le nombre de collisions diminue fortement chez les deux espèces, si un algorithme d’arrêt (6,5 ms
-

1
) est utilisé. La réduction s’avère si marquée que seuls des effets négatifs mineurs peuvent être 

attendus chez la pipistrelle commune. Il semble que chez la sérotine commune l’arrêt ne suffise 

pas à empêcher la population de diminuer. Des algorithmes d’arrêt plus efficaces et adaptés au Ju-

ra devraient être développés et utilisés.  

 Afin de pouvoir faire des affirmations fiables dans le futur, les connaissances sur les chauves-

souris doivent être améliorées. Ceci concerne divers aspects, comme la distribution, les effectifs, et 

la démographie. 

8.1 Collisions 

8.1.1 Principes 

L’approche générale est effectuée en 2 étapes: 

Dans un premier temps, en l’absence de données de mortalité mesurée (parcs pas encore construits) 

et de la très faible quantité de données propres à la région étudiée, le groupe de travail a choisi une 

approche sous divers angles dans l’idée générale de confronter les résultats de ces derniers pour en 

tirer un ordre de grandeur de la mortalité, applicable à l’ensemble des parcs de la région. 

Dans un 2
e
 temps, la diminution de la mortalité qu’on peut espérer en appliquant le schéma prédéfini 

d’interruption des éoliennes de la directive cantonale sera estimée. 

Les conclusions de ce travail ne peuvent pas être appliquées sans autre à d’autres régions de Suisse. 

En particulier, les régions dans lesquelles le molosse (Tadarida teniotis) est présent doivent être éva-

luées différemment (le molosse est susceptible de chasser durant l’hiver). 

8.1.2 Données de base 

Données disponibles: 

 Résultats de l’étude de mortalité au parc éolien du Mont Crosin. 

 Données (compilées) de la littérature sur la mortalité observée dans certains parcs euro-

péens. 

 Modèle de mortalité basé sur l’activité et la vitesse du vent depuis les machines construites 

(Korner-Nievergelt et al., 2011) 
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 Mesure de l’activité, de la vitesse du vent et de la température en altitude, sur les périmètres 

de certains projets éoliens vaudois (mesures avant construction). 

Les réflexions qui suivent se sont par ailleurs fortement appuyées sur les synthèses bibliographiques 

récentes, parmi lesquelles on peut citer Schuster et al. 2015, Eurobats 2015, ainsi que quelques 

études plus récentes non incluses dans ces synthèses. Les connaissances (personnelles ou biblio-

graphiques) des différentes personnes composant le groupe de travail ont également été mises à 

profit. 

8.1.3 Méthodologie pour la mortalité 

Plusieurs approches ont été considérées: 

 Résultats du Mont Crosin (mortalité). 

 Résultats européens (mortalité). 

 Simulation activité-météo avant construction. 

 Étude de la mortalité et de l’activité sur d’autres parcs éoliens en Suisse. 

 Révision des résultats du Mont-Crosin à l’aide du programme Carcass. 

Les deux premières approches ont été retenues et font l’objet d’explications dans les chapitres sui-

vants. Les autres approches n’ont pas été retenues pour les raisons suivantes: 

 

Simulation activité-météo avant la construction 

Les recherches de Brinkmann en Allemagne (Brinkmann et al., 2011) ont permis le développement 

par Fränzi Korner-Nievergelt d’une formule de prévision du risque de mortalité associée au fonction-

nement d’une éolienne, basée sur deux facteurs: 

 L’activité moyenne des chauves-souris au cours de la nuit. 

 La vitesse médiane du vent au cours de la nuit. 

La somme sur plusieurs jours, semaines ou mois constitue le risque de mortalité moyen associé à une 

éolienne durant cette période. 

Les données disponibles pour les parcs vaudois consistent en des séries de mesures de l’activité 

chiroptérologique et de la vitesse du vent effectuées sur plusieurs mâts de mesure du vent à une alti-

tude comprise entre 50 et 80 m, comparables dans leurs types à celles utilisées par Fränzi Korner-

Nievergelt. L’idée était donc d’utiliser nos données pour calculer une mortalité prévisible pour diffé-

rents emplacements, puis de traiter ces résultats comme autant d’indices de mortalité. 

L’application de la formule de Fränzi Korner-Nievergelt suppose néanmoins les conditions suivantes: 

 La composition de la faune chiroptérologique doit être la même que sur les sites allemands. 

 La période de validité de cette formule est une soixantaine de jours entre les mois de juillet et 

de septembre. 

 Les éoliennes doivent avoir la même hauteur et le même diamètre de pales. 

 Les mesures allemandes, effectuées depuis des éoliennes et non depuis des mâts, intègrent 

déjà l’influence éventuelle de facteurs d’attraction ou de répulsion des chauves-souris vis-à-

vis des éoliennes. 

Ces conditions ne sont pas ou que partiellement remplies pour les données dont nous disposons. En 

particulier, on ne dispose à notre connaissance actuellement pas ou peu de connaissances sur la 

relation entre l’activité mesurée sur un mât avant la construction de l’éolienne et celle mesurée depuis 

l’éolienne. 

Les incertitudes liées à l’emploi de cette méthode ont conduit le groupe de travail à renoncer à 

l’employer dans notre étude. 
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Autres parcs éoliens en Suisse 

Une recherche de cadavres ainsi que la mesure de l’activité depuis les nacelles à l’aide de batcorders 

ont été menées au cours de l’année 2015 sur le parc du Peuchapatte qui comprend 3 éoliennes. Les 

relevés de terrain ont pu y être effectués de manière beaucoup plus soutenue et précise qu’au Mont-

Crosin. Leurs résultats seraient donc du plus haut intérêt pour notre étude, mais ne sont pour l’instant 

pas encore disponibles. 

D’autres études sur la mortalité ont été menées en Suisse, mais leur résultats ne sont pas disponibles 

publiquement. 

 

Carcass 

Carcass est un ensemble de fonctions du programme R destinées à faciliter le calcul de la mortalité 

des chauves-souris ou des oiseaux causée par des éoliennes, basé sur les cadavres retrouvés et en 

considérant différents facteurs de correction. Il a été élaboré par Fränzi Korner-Nievergelt. Il serait 

possible d’appliquer ce programme aux données récoltées au Mont-Crosin. 

Cette possibilité a rapidement été évaluée par Fränzi Korner-Nievergelt, qui conclut que, malgré une 

grande incertitude, les résultats publiés dans le rapport d’origine sont compatibles avec ceux livrés par 

le programme Carcass et qu’il n’y a pas lieu d’utiliser ce dernier. 

 

8.1.4 Méthodologie pour l‘influence probable du schéma prédéfini d’interruption 

Afin de diminuer la mortalité un niveau supportable, le canton de Vaud impose fréquemment un 

schéma prédéfini d’interruption des éoliennes1. Celui-ci, basé sur le schéma en cours d’élaboration 

par l’OFEV (OFEV 2012), impose des règles de fonctionnement aux éoliennes qui ne peuvent tourner 

que lorsqu’une des 5 conditions ci-dessous est remplie: 

 De novembre à février, inclus. 

 Entre le lever et le coucher du soleil. 

 Lorsque la température est inférieure à 5 degrés. 

 Lorsque la vitesse du vent est supérieure à 6,5 m/s. 

 Lors de précipitations continues. 

En effet, lorsqu’une de ces conditions est remplie, on s’attend à ce que l’activité en vol des chauves-

souris soit très faible. Ces conditions sont pour l’heure toujours d’actualité dans le document de 

l’OFEV. 

Ce rapport doit tenter d’estimer l’efficacité de cette mesure pour faire diminuer la mortalité attendue. 

8.1.5 Résultats et discussion: mortalité de toutes les espèces 

Données et méthode 

Finalement, deux approches ont été utilisées afin de cerner la mortalité moyenne probable causée par 

une éolienne durant une année: 

 Mortalité observée au Mont-Crosin2. 

 Données de mortalité de la littérature publiées. 

 

 

 

                                                      

1 Etat de Vaud, 2013 

2 Leuzinger et al., 2008 
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Mont-Crosin 

Une recherche de cadavres y a été effectuée en 2008. Le site (Jura bernois) est relativement sem-

blable aux principaux sites éoliens considérés dans cette étude. Les résultats (deux chauves-souris 

trouvées) ont été rapportés au groupe des 3 éoliennes du Mont-Crosin et du Mont-Soleil. Les éo-

liennes de Feldmoos (canton de Lucerne, trop éloignée) et de Tramelan (éolienne d’une hauteur de 

24 m, beaucoup plus petite que celles du Mont-Crosin) n’ont pas été considérées de manière à con-

server un échantillon homogène. Les facteurs correcteurs (taux de découverte et taux de disparition) 

ont été appliqués. Il en résulte des résultats plus élevés que ceux généralement publiés, qui 

s’appliquent aux 5 éoliennes considérées comme un tout. 

Les éoliennes étudiées au Mont-Crosin avaient une hauteur totale de 68,5 à 100 m, pour un diamètre 

de rotor de 47 à 66 m. 

 

Données de mortalité de la littérature 

Nous avons compilé les résultats de plusieurs études ou revues synthétiques, ainsi que quelques 

rapports qui n’en faisaient pas partie: 

 Études synthétiques Eurobats 2016, compléments non publiés Eurobats. Rydell et al. 2010. 

 Étude isolée complémentaire: Guegnard & Condette (2013). 

Ces données (278 études) ont été analysées par étapes successives selon le schéma suivant, expli-

qué dans le texte ci-dessous: 

 

Les données proviennent d’un grand nombre de pays, dans lesquels la composition spécifique peut 

varier sensiblement. Pour tenter de diminuer ce biais, nous les avons classées selon la région géo-

graphique. De cette manière, il est possible de regrouper les résultats de régions plus proches du Jura 

vaudois afin de les comparer avec l’ensemble. Les pays ou régions suivants ont été considérés 

Toutes les 

données

Toutes les 

données

Précisions sur les 

espèces

Avec les valeurs 

nulles

Sans les valeurs 

nulles

Tous les pays

Pays voisins

Tous les pays

Pays voisins

Avec ou sans 

Pipistrelles

Avec Pipistrelles

Tous les pays

Pays voisins

Tous les pays

Pays voisins
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comme voisins: Allemagne, France (sans précision), France centre, Suisse, Autriche, Belgique. Les 

régions suivantes ne font pas partie de cet extrait: Portugal, France Sud, France Ouest, Grèce. 

Lorsque les espèces étaient mentionnées, les résultats propres à la pipistrelle (P. pipistrellus) ont 

également été extraits. 

Enfin, un grand nombre d’études n’ont pas permis de découvrir de cadavre. Il est difficile de faire la 

part entre l’absence réelle de mortalité ou une recherche pas assez intensive. En effet, de récentes 

études3 ont montré qu’il n’était pas possible de déduire sans autre de l’absence de cadavre une ab-

sence de mortalité. Il n’est a priori pas possible, sans un examen très détaillé des études et des con-

tacts avec leurs auteurs, de déterminer la part de faux négatifs. Pour cette raison, nous comparerons 

l’ensemble des données avec les résultats non nuls. 

Résultats 

Mont-Crosin 

Les recherches menées en 2007 au Mont-Crosin ont consisté en 10 contrôles bimensuels réalisés au 

petit matin entre juin et octobre. Les données (deux cadavres de chauves-souris découverts) ont en-

suite été corrigées pour tenir compte de la détectabilité des cadavres ainsi que de leur taux disparition 

naturelle (prédateurs, nécrophages, etc.). Les résultats finaux sont les suivants: 

Tabl. 26 

 Mortalité annuelle moyenne estimée par éolienne  

 Min Moyenne Max 

Toutes espèces 8,0 13,2 18,4 

 

Les éoliennes étudiées au Mont-Crosin étaient plus petites (en hauteur et en diamètre de pales) que 

celles qui seront construites dans le canton de Vaud. L’influence de ces deux caractéristiques est 

encore discutée. Selon les connaissances actuelles, l’activité des chauves-souris diminue avec 

l’altitude (Hanagasioglu et al. 2015). De ce point de vue, la mortalité causée par les éoliennes proje-

tées dans le canton de Vaud ne devrait pas excéder celle observée au Mont-Crosin, et devrait même 

être plus faible. Par contre, le diamètre plus important des pales pourrait avoir une influence négative 

(taux de mortalité plus élevé) en raison de la surface plus importante balayée par le rotor (relation au 

carré avec la longueur des pales). Il n’est actuellement pas possible d’évaluer l’effet combiné de ces 

deux facteurs contradictoires. 

 

On se souviendra également que les données du Mont-Crosin ont été récoltées durant une seule sai-

son. La variabilité interannuelle (dépendant entre autres des conditions météorologiques) n’est donc 

pas prise en compte dans les chiffres donnés ci-dessous. 

Les études ont été menées au Mont-Crosin entre les mois de juin et d’octobre. Ensuite, pour tenir 

compte de la période d’activité des chauves-souris sur l’ensemble de l’année (avril à novembre), les 

résultats ont ensuite été multipliés par un facteur correcteur prenant les valeurs 1,0, 1,4 et 1,6 (= 8 

mois d’activité/5 mois de recherche) selon les scénarios. 

Si l’on se reporte aux connaissances actuelles, la mortalité est principalement observée durant la se-

conde partie de l’année, de la fin de l’été à l’automne (Schuster, 2015). En outre, dans l’arc jurassien, 

l’activité des chauves-souris est sensiblement réduite à partir du mois de novembre, voire plus tôt, et 

également au printemps. De ce fait, l’application du coefficient de correction maximal (1,6) qui ne tient 

                                                      
3 Huso et al., 2014 
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compte que de la durée conduit sans doute à surestimer la mortalité. Le coefficient de correction «cor-

rect» est certainement compris entre 1,0 et 1,4. C’est d’ailleurs le coefficient de 1,4 qui a été retenu 

pour le calcul de la valeur moyenne ci-dessus. 

 

Données de mortalité de la littérature 

Toutes les données 

Le tableau ci-dessous résume les résultats obtenus répartis par région ou pays, avec en vert les pays 

considérés comme voisins, et en gris les pays ou aucune étude avec un taux de mortalité n’a pu être 

trouvé: 

Tabl. 27 

Pays Nb total 
d’études 

Nb d’étu-des 
avec taux de 

mortalité 

Taux moyen 
de mortalité/ 
éoliennes/an  

Écart 
type 

du 
taux 

Min Q1 Mé-
diane 

Q3 Max 

Portugal 130 109 1,9 4,6 0,0 0,0 0,3 1,6 33,3 

Allemagne 84 46 5,2 8,8 0,0 0,0 2,0 4,6 41,1 

France - Sud 17 12 54,4 36,5 0,0 21,4 57,3 76,8 130,5 

France 12 11 1,5 0,8 0,2 1,1 1,4 1,7 3,1 

France - 
Ouest 

10 10 19,0 17,7 0,0 8,7 10,7 21,5 54,1 

France - 
Centre 

3 2 10,6 1,8 8,8 9,7 10,6 11,5 12,4 

Suisse 2 2 4,1 4,1 0,0 2,1 4,1 6,2 8,2 

Autriche 5 4 4,9 3,1 0,0 4,0 5,3 6,2 8,8 

Belgique 1 1 8,0 0,0 8,0 8,0 8,0 8 8,0 

Grèce 1 1 2,1 0,0 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1 

Angleterre 4 1 1,2 0 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Croatie 2 0        

Espagne 1 0        

Finlande 1 0        

France - 
Nord 

1 0        

Italie 1 0        

Pologne 3 0        

    
  

     

Total 278 199 6,9 16,9 0,0 0,0 1,2 4,7 130,5 

Total pays 
voisins 

107 66 4,7 7,6 0,0 0,0 1,9 5,2 41,1 

 

Le grand nombre de valeurs nulles tire les chiffres vers le bas, sans doute de manière exagérée. En 

effet, le survol des données ne permet pas de juger de l’intensité des recherches; si celles-ci ont été 

peu intensives, la probabilité de ne pas retrouver de cadavre est élevée. En outre, comme mentionné 

plus haut, l’absence de cadavre découvert ne permet pas de conclure à l’absence de mortalité. Ces 

chiffres sont donc à considérer plutôt comme des minima, à l’exception des valeurs extrêmes supé-

rieures.  
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Données sans taux de mortalité à zéro 

Si l’on ne tient pas compte des études n’ayant pas trouvé de cadavres, on obtient les résultats sui-

vants: 

Tabl. 28 

  Nombre études moyenne min Q1 Médiane Q3 max 

Toutes les 
espèces 

Tous 
les pays 

127 10,8 0,1 1,2 2,6 9,9 130,5 

Pays 
voisins  

47 6,6 0,2 1,6 3,6 8,4 41,1 

 

Les études à mortalité nulle représentent environ un tiers des études consultées. La dispersion est 

moins étendue dans les pays voisins alors que la moyenne de tous les pays est tirée vers le haut par 

quelques valeurs «extrêmes» au sud de la France où plusieurs formules de calcul différentes ont été 

utilisées pour un même parc. Sans ces valeurs «doublées» ou «triplées», la moyenne retombe entre 8 

et 9 pour tous les pays. 

 

Discussion 

Les résultats a priori les plus représentatifs du Jura vaudois, ceux du Mont-Crosin, donnent une mor-

talité annuelle estimée par éolienne de 13,2 [8,0; 18,4].Si on compare ces valeurs avec les résultats 

obtenus dans les pays voisins, on constate qu’elles semblent tout à fait plausibles, se situant plutôt 

dans la fourchette haute sauf par rapport aux maxima. Le chiffre moyen de 13,2 en particulier est tou-

jours situé à l’intérieur de l’intervalle regroupant le 80 % des observations (Fig. 46). 
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Fig. 46. Taux de mortalité comparés et variabilité pour différents cas de figure en Europe. Minimum, premier dé-

cile, premier quartile, médiane, moyenne, 3
e
 quartile, 9

e
 décile et maximum. 

Si l’estimation de la mortalité sous la forme d’une fourchette est simple et pratique, il ne faut pas ou-

blier quelques points importants pour son interprétation: 

 Les mortalités observées entre parcs voisins, ainsi qu’entre éoliennes voisines au sein d’un 

même parc, peuvent être sensiblement différentes, sans qu’on en comprenne encore bien les 

raisons. C’est également le cas pour le Mont-Crosin. La vérification post-construction pour un 

nombre suffisant d’éoliennes demeure donc impérative. 

 En Europe tout au moins, la distribution de la mortalité au cours de l’année n’est pas cons-

tante; on observe très fréquemment une augmentation de la mortalité entre la fin de l’été et 

l’automne (Schuster 2015). Il en découle que si des mesures d’évitement sont estimées né-

cessaires, elles devraient a priori être plus sévères durant cette période, à moins que les 

études sur le site aient démontré le contraire. 

0

20

40

60

80

100

120

140

Tout Pays voisins Tout sans
zéro

Pays voisins
sans zéro

Mont crosin

N
o

m
b

re
 d

e 
d

e 
ch

au
ve

s-
so

u
ri

s 
tu

ée
s/

éo
lie

n
n

es
/a

n
n

ée
 

Boxplot des taux de mortalité des chauves-souris 

Troisième quartile

Deuxième quartile

minimum

moyenne

maximum



Effets cumulés des éoliennes du Jura vaudois et des régions limitrophes sur l'avifaune et les chiroptères 127 

Station ornithologique suisse, 2016 

 La mortalité dépend évidemment en outre du nombre d’animaux qui fréquentent un parc, ainsi 

que de leurs espèces. A priori les conditions qui prévalent au Mont-Crosin devraient être rela-

tivement semblables à celles rencontrées sur les périmètres des futurs parcs. La possibilité de 

facteurs locaux (colonie importante, espèce particulière, etc.) ne doit toutefois pas être négli-

gée. 

 Les chiffres de mortalité publiés dans la littérature se basent sur les chauves-souris immédia-

tement tuées et retrouvées à l’intérieur d’un périmètre de recherche de quelques dizaines de 

mètres autour des éoliennes. Il est cependant très probable qu’une partie (non négligeable?) 

des chauves-souris atteintes par les éoliennes ne meurent pas sur le coup, mais survivent 

suffisamment pour s’éloigner hors du périmètre des recherches. La mort peut intervenir rapi-

dement ou après quelques heures ou quelques jours, ou alors l’accident peut handicaper du-

rablement l’animal et diminuer à long terme sa probabilité de survie ou de reproduction. À 

notre connaissance, aucune donnée précise n’a été publiée à ce sujet et il est impossible ac-

tuellement, ne serait-ce que de manière très approximative, d’avancer une proportion entre la 

mortalité immédiate et celle différée. Toutefois, lorsque des chiffres précis de mortalité peu-

vent être avancés, ceux-ci doivent être considérés comme des minima. 

 Deux parcs (Essertines-sur-Rolle et Bière) sont situés à une altitude sensiblement inférieure à 

celle des autres parcs, notamment celui du Mont-Crosin. Le report des résultats de ce dernier 

est donc sur le principe moins fiable. 

 

Synthèse 

Sur la base de ces différentes considérations, et dans une vision plutôt sécuritaire, nous retiendrons 

comme valeurs moyennes de mortalité annuelle par éolienne, toutes espèces confondues, les valeurs 

suivantes: 

Tabl. 29 

 Mortalité annuelle moyenne estimée par éolienne 

 Min Moyenne Max 

Toutes les espèces 8,0 13,2 18,4 

 

Les valeurs minimales et maximales ne doivent pas être comprises comme des valeurs qui ne peu-

vent pas être dépassées dans certains cas dans la réalité, mais plutôt comme les bornes plausibles à 

l’intérieur desquelles nous proposons de modéliser la mortalité moyenne probable pour l’ensemble 

des parcs. 

8.1.6 Résultats et discussion : influence du schéma prédéfini d’interruption 

Données et méthodes 

Les données disponibles consistent dans les enregistrements, depuis des mâts de mesure du vent 

(entre 50 et 80 m d’altitude au-dessus du sol) des facteurs suivants : 

 Activité des chauves-souris à la minute 

 Vitesse moyenne du vent par pas de 10 minutes 

 Température moyenne par pas de 10 minutes 

Ces données sont disponibles pour 4 projets de parcs comprenant 8 emplacements de mesures. Au-

cune donnée de précipitation sur site n’est disponible. 

Il est communément admis (Rydell 2012) que le facteur météorologique principal qui influence 

l’activité des chauves-souris est la vitesse du vent. Les mesures à notre disposition enregistrées sur 

les sites montrent d’ailleurs que très souvent l’activité enregistrée en dessous de 5 degrés ne dépasse 
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pas 5 % de l’activité totale. L’inclusion de ce facteur dans l’estimation de l’influence du schéma prédé-

fini d’interruption aurait certes été possible, mais aurait demandé un gros travail d’analyse combinée 

des données pour une amélioration de la précision somme toute limitée, particulièrement au regard 

des autres sources d’incertitude (variabilité interannuelle des conditions météorologiques, ainsi que de 

l’activité chiroptérologique, sensibilité des différentes espèces au schéma d’interruption, etc.). Pour 

ces raisons, l’estimation de la réduction de l’activité liée à la mise en œuvre du schéma prédéfini 

d’interruption s’est basée sur la seule vitesse du vent durant les mois et les heures d’activité des 

chauves-souris, qui correspondent grossièrement aux limites du schéma prédéfini d’interruption. 

On a ainsi calculé pour les parcs pour lesquels des données étaient disponibles la proportion de 

l’activité des chauves-souris en fonction de la vitesse du vent, toutes espèces confondues. 

L’hypothèse sous-jacente est que la réduction de la mortalité totale causée par une éolienne est pro-

portionnelle à l’activité des chauves-souris observée à l’intérieur des limites du schéma prédéfini 

d’interruption (ici en dessous d’une vitesse de vent de 6,5 m/s). On fait également l’hypothèse que 

cette réduction est identique pour toutes les espèces4. 

Il y a peu de données chiffrées en Europe sur l’influence de la vitesse d’arrêt des éoliennes sur la 

mortalité. En Allemagne, diverses citations de l’article de Behr et al. 2006 indiquent une réduction de 

la mortalité de 50 à 65 % pour des vitesses d’arrêt de 5,5 à 6,0 m/s. 

En France, le système «Chirotec», plus complexe, a permis d’atteindre des taux de réduction de 98 % 

(site internet sarlexen.fr). 

Aux USA et au Canada, on a pu obtenir des taux de réduction de la mortalité de 44 à 93,5 %. (Euro-

bats 2012). 

Si on décide de n’autoriser le fonctionnement des éoliennes qu’à partir d’une certaine vitesse de vent, 

il faut également tenir compte du fait que par vent faible les éoliennes ne tournent pas. En deçà d’une 

certaine vitesse, la mortalité est donc de toute manière nulle. Cette vitesse dépend des modèles de 

machines, le choix de celles-ci étant notamment déterminé par les propriétés des vents à l’endroit de 

leur implantation. Sur la base d’indications fournies par les promoteurs au canton, il a été décidé de 

fixer uniformément cette vitesse de démarrage à 2,5 m/s. Dès lors, sur la base de l’activité relevée des 

chauves-souris en fonction du vent, la réduction de la mortalité attribuable à la mise en œuvre du 

schéma prédéfini d’interruption peut être calculée de la manière suivante sur la base de la Fig. 47: 

 

Réduction de la mortalité = 
A

B
 

                                                      
4 La prise en compte des différentes espèces serait très difficile, notamment en raison des difficultés de détermi-

nation pour certaines et des grandes incertitudes qui les accompagnent. Il est cependant très probable que 
toutes ne réagissent pas de la même manière à la vitesse du vent. 
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Fig. 47. Principe de calcul de la réduction de la mortalité. En abscisse: vitesse du vent en m/s. En ordonnée: 

proportion cumulée de l’activité enregistrée des chauves-souris. Vitesse de démarrage: 2,5 m/s. Vitesse d’arrêt 

selon le schéma prédéfini: 6,5 m/s. A: intervalle durant lequel les éoliennes peuvent fonctionner s’il n’y a pas de 

schéma prédéfini d’interruption (une mortalité est possible). B: intervalle durant lequel les éoliennes sont arrêtées 

suite à l’application du schéma prédéfini d’interruption (diminution proportionnelle de la mortalité). 

 

Résultats 

Pour les différents sites étudiés (4 sites), la proportion de l’activité des chauves-souris inférieure à 

6,5 m/s, mais supérieure à 2,5 m/s est donnée dans le tableau suivant: 

Tabl. 30 

 Min Moyenne Médiane Max 

Proportion de l’activité des chauves-
souris inférieure à 6,5 m/s, mais su-
périeure à 2,5 m/s 75,1 % 87,5 % 91,1 % 98,0 % 

 

On voit donc que la proportion est très importante puisqu’en général environ 90 % de l’activité peut se 

dérouler en dehors de la période de fonctionnement de l’éolienne. 

Dès lors, en appliquant les chiffres [Max; Moyenne; Min] à la mortalité admise précédemment [8,0; 

13,2; 18,4], la mortalité résiduelle peut être estimée de la manière suivante, en nombre de chauves-

souris tuées en moyenne par éolienne et par année: 

Tabl. 31 

 Min Moyenne Max 

Nombre de chauves-souris tuées en moyenne par éolienne et 
par année 0,2 1,7 4,6 

 

Les mêmes réflexions que celles émises dans la discussion du annexe 10.11 doivent également être 

gardées à l’esprit (variation entre parcs et turbines, variation dans le temps, etc.). On ajoutera que le 

comportement face au vent est différent selon les espèces, ce qui peut impliquer une réduction diffé-
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rente de la mortalité pour celles-ci, et donc une réduction de la mortalité totale différente en fonction 

de la composition spécifique au voisinage de chaque éolienne. 

8.2 Pipistrelle commune 

La pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) est une espèce courante en Suisse et en particulier 

dans l’arc jurassien. C’est également une espèce fréquemment tuée par les éoliennes (Dürr 2015). En 

outre, c’est une des espèces dont la répartition géographique est la mieux connue en Suisse, et pour 

laquelle on dispose de quelques indications sur son écologie. C’est donc une espèce privilégiée pour 

essayer de déterminer l’influence concrète que pourraient avoir les éoliennes sur les chiroptères. 

8.2.1 Densité et taille de population 

Nous avons calculé une densité moyenne de femelles de pipistrelle commune par hectare pour les 

villages du district du Val-de-Travers, de Champagne et de Bonvillars. Nous avons retenus les villages 

pour lesquels des recensements exhaustifs existaient pour la période 2010–2014. La surface des 

villages a été définie en reprenant la classe «surface urbanisée» du vecteur 200 (Swisstopo). Une 

densité de femelles par hectare pour chacun des villages cités précédemment a ensuite été calculée. 

La proximité à l’eau étant un facteur important dans la distribution des chauves-souris, les surfaces 

urbanisées de la zone d’étude ont été distribués dans deux classes (≤ 500 m; > 500 m) en fonction de 

la distance de leurs centroïdes au cours d’eau le plus proche au moyen d’un SIG (ArcMap 10.2, 

ESRI). 

Une densité moyenne de femelle par hectare a ensuite été calculée pour chacun des deux groupes de 

villages précédemment cités en excluant les valeurs extrêmes. Nous obtenons une valeur de 1,9 fe-

melles par hectare pour les villages à plus de 500 m des cours d’eau et de 4,8 femelles par hectare 

pour les villages proches des cours d’eau. 

Afin d’extrapoler la distribution de l’espèce à l’ensemble du périmètre d’étude et obtenir un nombre 

totale de femelles de pipistrelle commune, nous avons multiplié la surface de chacune des zones ur-

banisées du périmètre d’étude par l’une ou l’autre des densités moyennes en fonction de sa distance 

au cours d’eau de la surface considérée afin d’obtenir un nombre de femelles de pipistrelle commune 

par surface urbanisée. La somme de l’ensemble de ces populations donne le nombre de femelle pour 

le périmètre d’étude. Partant du principe d’un sex-ratio de 1:1 et d’une mortalité de 35 % la première 

année, nous pouvons estimer que la population totale de pipistrelles communes correspond à 1,65 x 

le nombre de femelles. 

La population estimée se monte entre 14'376 et 56'905 individus selon le rayon d’action choisi (Tabl. 

32). 

Tabl. 32. Abondances et densités de pipistrelle commune pour les zones tampons de 3, 5 et 10 km autour des 

éoliennes. 

Tampon Surface péri-
mètre [km

2
] 

Surface urba-
nisée [km

2
] 

Nombre de 
femelles pipis-

trelle com-
mune 

Nombre de 
pipistrelles 
communes 

Densité de 
femelles pipis-

trelle com-
mune 

Densité de 
pipistrelles 
communes 

3 km 606 26 8713 14‘376 14,4 23,7 

5 km 1009 40 13‘976 23‘060 13,9 22,9 

10 km 2055 91 34‘488 56‘905 16,8 27,7 

 

Pour Pipistrellus pipistrellus, nous observons une certaine stabilité de la taille de population depuis les 

années 80 pour un village pour lequel nous avons des comptages de cette époque. 
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8.2.2 Collisions 

Données et méthode 

Deux approches ont été utilisées afin de cerner la mortalité moyenne probable causée par une éo-

lienne durant une année: 

 Mortalité observée au Mont-Crosin5. 

 Données de mortalité de la littérature publiées 

 

Mont-Crosin 

Une pipistrelle faisant partie des deux cadavres découverts, la mortalité pour cette espèce a égale-

ment pu être calculée comme une fraction de la mortalité totale. 

 

Données de mortalité de la littérature 

La même approche que pour l’ensemble des espèces a été appliquée à l’estimation de la mortalité 

pour les Pipistrelles, si ce n’est que seules les données mentionnant spécifiquement les différentes 

espèces trouvées, avec ou sans la Pipistrelle ont été conservées pour l’analyse. Lorsque des espèces 

étaient mentionnées, nous sommes partis du principe que les données étaient exhaustives et que la 

proportion de Pipistrelles mentionnées reflétait bien la proportion réelle. Ainsi, si aucune Pipistrelle 

n’était mentionnée parmi les espèces, nous avons admis que la mortalité était nulle pour cette espèce. 

Résultats 

Mont-Crosin 

Les résultats propres au site du Mont-Crosin sont les suivants, sur la base d’un cadavre découvert: 

Tabl. 33 

 Mortalité annuelle moyenne estimée par éolienne  

 Min Moyenne Max 

P. pipistrellus 4,0 6,6 9,2 

 

Les mêmes réflexions que celles émises dans la discussion du annexe 10.11 doivent également être 

gardées à l’esprit (variation entre parcs et turbines, variation dans le temps, coefficient correcteur pour 

la durée des mesures, etc.). 

 
 
 

Données de mortalité de la littérature 

Toutes les données 

Le tableau ci-dessous résume les résultats obtenus pour la Pipistrelle répartis par région ou pays, 

avec en vert les pays considérés comme voisins, et en gris les pays ou aucune étude avec un taux de 

mortalité n’a pu être trouvé: 

 

 

 

                                                      
5 Leuzinger et al., 2008 
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Tabl. 34 

Pays Nombre total 
d’études 

Nombre 
d’études avec 
taux de morta-
lité spécifique 

Taux moyen 
de mortalité de 

pipistrelles/ 
éoliennes/an  

Écart 
type 

du 
taux 

Min Q1 Mé-
diane 

Q3 Max 

Portugal 130 98 0,8 2,2 0,0 0 0,0 0,6 16,7 

Allemagne 84 16 0,1 0,2 0,0 0 0,0 0 0,7 

France - 
Sud 

17 11 11,6 11,8 0,0 0 12,8 18,6 33,3 

France 12 8 0,5 0,1 0,3 0,4 0,5 0,5 0,8 

France - 
Ouest 

10 5 2,6 1,5 0,0 2,2 3,2 3,3 4,4 

France - 
Centre 

3 2 7,5 1,3 6,2 6,9 7,5 8,1 8,8 

Suisse 2 1 4,1 4,1 4,1 4,1 4,1 4,1 4,1 

Autriche 5 1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Grèce 1 1 0,6 0,0 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

Europe 8 0        

Belgique 1 0        

Angleterre 3 0        

Croatie 2 0        

Espagne 1 0        

Finlande 1 0        

France - 
Nord 

1 0        

Italie 1 0        

Monde 0 0        

Pologne 3 0        

    
  

  
 

 
 

Total 278 143 1,7 4,8 0,0 0 0 0,7 33,3 

Total pays 
voisins 

107 28 0,9 2,0 0,0 0 0 0,5 8,8 

 

S’agissant d’une seule espèce, la dispersion est évidemment plus faible que pour l’ensemble des 

espèces, de même que la médiane et la moyenne. 

 

Données sans taux de mortalité à zéro 

Si l’on ne tient compte que des études dans lesquelles on a trouvé explicitement des cadavres de 

Pipistrelles, on obtient les résultats suivants: 

Tabl. 35 

    
Nombre 

études moyenne min Q1 Médiane Q3 max 

P. pipistrellus 

Tous les pays 61 4,0 0,1 0,5 0,9 3,7 33,3 

Pays voisins  13 1,9 0,3 0,4 0,6 0,8 8,8 
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Les études mentionnant les espèces ne représentent qu’une moitié environ de l’ensemble des études 

consultées. Cette proportion se réduit une nouvelle fois d’environ 50 % pour les études mentionnant 

spécifiquement la Pipistrelle. 

En ce qui concerne les études des pays voisins mentionnant la Pipistrelle, l’échantillonnage com-

mence à devenir limité avec moins d’une quinzaine d’études. 

 

Discussion 

Les résultats a priori le plus représentatifs du Jura vaudois, ceux du Mont-Crosin donnent une mortali-

té annuelle estimée par éolienne de 6,6 [4,0; 9,2]. Si on les compare avec les résultats obtenus dans 

les pays voisins (Fig. 48), on constate qu’ils semblent également relativement plausibles, bien que 

situés dans la marge haute. En particulier, la moyenne est toujours située à l’extérieur de l’intervalle 

regroupant le 80 % des observations à l’exception du set de données comprenant tous les pays sans 

les valeurs nulles. 

Dans nos régions, on rencontre souvent la Pipistrelle commune dans une proportion atteignant 70–

80 % à proximité du sol (Bontadina, comm. pers.). Les mesures depuis les mâts sont très variables, 

pouvant aller de 20 à 80 % (Bontadina, comm. pers). La proportion de 50 % de la mortalité au Mont-

Crosin est donc plausible. 
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Fig. 48. Taux de mortalité comparés pour la Pipistrelle et variabilité pour différents cas de figure en Europe. Mini-

mum, premier décile, premier quartile, médiane, moyenne, 3
e
 quartile, 9

e
 décile et maximum. 

 

Les limites conditionnant l’interprétation de ces données sont les mêmes que celles qui ont été faites 

pour l’analyse de la mortalité de l‘ensemble des espèces. 

 

Synthèse 

Si les informations et données provenant du Mont-Crosin sont demeurées isolées et ponctuelles, elles 

n'en demeurent pas moins, pour le moment, les données de base les plus pertinentes et les plus 

comparables quant aux conditions régnant dans l’arc jurassien vaudois. Les observations et données 

«Mont Crosin» ne sont, par ailleurs, pas en contradiction ou incompatibles avec les observations réali-

sées dans les pays européens voisins (le nombre de ces données n’étant par ailleurs pas très élevé). 
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Dès lors, et bien que les résultats du Mont-Crosin ne puissent pas être statistiquement fondés avec 

précision, nous estimons qu’il est raisonnable, d’un point de vue d'avis d’experts, d’utiliser les résultats 

du Mont-Crosin comme base à l’évaluation de la mortalité moyenne attendue pour les parcs éoliens 

dans le Jura vaudois. Ces valeurs sont rappelées dans le tableau ci-dessous. 

Tabl. 36 

 Mortalité annuelle moyenne estimée par éolienne 

 Min Moyenne Max 

P. pipistrellus 4,0 6,6 9,2 

 

Les valeurs minimales et maximales ne doivent pas être comprises comme des valeurs qui ne peu-

vent pas être dépassées dans la réalité, mais plutôt comme les bornes plausibles à l’intérieur des-

quelles nous proposons de modéliser la mortalité moyenne probable pour l’ensemble des parcs. 

8.2.3 Influence du schéma prédéfini d’interruption 

Données et méthode 

Les données et la méthodologie sont identiques à celles du ch. 8.1.4. 

Résultats 

En appliquant les taux de réduction estimés au ch. 8.1.6, on obtient les résultats suivants: 

Tabl. 37 

 Min Moyenne Max 

Nombre de Pipistrelles tuées en moyenne 
par éolienne et par année 

0,1 0,8 2,3 

 

Ces résultats partent de l‘hypothèse que le comportement de la Pipistrelle face au vent correspond à 

celui de la moyenne de toutes les espèces, ce qui n’est pas du tout vérifié. En effet, chaque espèce 

peut avoir un comportement différent et ce report global doit donc être interprété avec précaution. 

Sur la base des données à notre disposition, il aurait été théoriquement possible de calculer une 

courbe spécifique à la Pipistrelle de son activité face au vent. Cette démarche se heurtait cependant à 

deux difficultés: 

 Bien que la pipistrelle soit une espèce commune, il n’est pas toujours possible d’attribuer avec 

certitude un cri enregistré à cette espèce. 

L’établissement de ces courbes spécifiques pour plusieurs parcs aurait demandé un temps qui n’était 

plus disponible. 

8.2.4 Modèle de population 

Paramètres démographiques 

Lors de la recherche de paramètres démographiques pour la pipistrelle commune Pipistrellus pipistrel-

lus, nous avons pu avoir recours à une littérature non publiée de Pius Korner. Cette étude a été me-

née dans le cadre du projet «Détermination dans la pratique du risque de collision des chauves-souris 

sur les éoliennes en bord de mer» demandée par le BMWi. 

Les travaux plus anciens ne faisaient pas la différence entre P. pipstrellus et P. pygmaeus: ces deux 

espèces jumelles n’étaient pas encore séparées avant les années 1990. L’ampleur des différences 

dans les paramètres démographiques entre les deux espèces s’avère encore largement inconnue. 
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Proportion de femelles reproductrices et nombre de jeunes par femelles 

La pipistrelle commune Pipistrellus pipstrellus est sexuellement mature à l’âge d’un an. 

 

Tabl. 38. Proportions de femelles reproductrices chez P. pipistrellus et P. pygmaeus tirées de la littérature. 

Sexe Age Année Lieu Proportion de 
femelles re-
productrices 

Référence Remarques 

Femelle ad   100 % cité dans Racey 
(1982) 

orig: Rachmatulina 
(1972) 

Femelle ad   89 % cité dans Racey 
(1982) 

orig: Hŭrka (1966) 
Deansley 1939; n = 
164 

Femelle ad   72 % cité dans Racey 
(1982)  

orig: Hŭrka (1966); n 
= 37 

Femelle tous 1973–89 NE Ecosse 83 %  Speakman et al. 
(1991)  

n = 163 femelles de 7 
colonies, début d’été 

Femelle tous  41°N 98,8 % cité dans Barclay 
et al. (2004)  

orig: Deansley 1939, 
Rakhmatulina 1971, 
Racey 1969 Femelle tous  53°N 84,5 % cité dans Barclay 

et al. (2004) 

Femelle tous? 1.7.1965 W Böhmen 72 % Hŭrka (1966) n = 37 femelles 

 

Les indications sur la proportion de femelles reproductrices atteignent 72–100 % (Tabl. 28). Barclay et 

al. (2004) mentionnent trois espèces de chauves-souris, parmi lesquelles P. pipistrellus (s.l.; y compris 

P. pygmaeus), chez qui la proportion de femelles reproductrices diminue avec l’augmentation de la 

latitude. Les études proviennent principalement de colonies de reproduction, de telle sorte que les 

valeurs doivent être plus basses, si un nombre significatif de femelles non portantes vivent à 

l’extérieur de la colonie de reproduction. 

Tabl. 39. Nombres de jeunes par femelle de P. pipistrellus / P. pygmaeus tirés de la littérature. 

Lieu Nombre de jeunes Référence Remarques 

Grande Bretagne généralement 1, rarement 
2 

cité dans Tuttle and 
Stevenson (1982) 

orig: Stebbings and Griffith 
(1986) 

Grande Bretagne 1 cité dans Allen (1939) orig: Barrett-Hamilton 

Grande Bretagne 1 cité dans Rachmatulina 
(1992)  

orig: Thompson (1987) 

Ecosse jumeaux plus fréquents en 
Ecosse qu’en Angleterre 

cité dans Racey (1982) orig: Deanesly 1939, Swift 
(1998), Racey 1972 

Ecosse 1 Hughes et al. (1989) 20 f de WS pris au labo, 17 
mettent bas chacune 1 juv. 

Europe continentale «deux sont fréquents voire 
courants» 

cité dans Allen (1939) orig: probablement Barrett-
Hamilton 

Azerbaïdjan 25–88,5 % avec 2 (rare-
ment 3), reste 1 

cité dans Tuttle et Steven-
son (1982) 

orig: Rachmatulina 1972 

Azerbaïdjan 1,6 Rachmatulina (1992) pas clair, comment ces 
chiffres ont été trouvés 

publié dans Kiew 1,68 cité dans Rachmatulina 
(1992) 

orig: Butovskij 1988 

 1–2 Dietz et al. (2009) P. pipistrellus s.s. 
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Bien que P. pipistrellus s.l. soit très commune, il n’existe quasiment pas de données fiables sur le 

nombre de jeunes (Tabl. 29). Il est toutefois connu qu’un seul jeune est généralement mis au monde 

en Grande Bretagne, alors qu’en Europe continentale c’est un ou deux. Mais des informations plus 

précises manquent largement. La plupart des informations de la littérature ne concernent pas de véri-

tables études, mais sont des évaluations d’experts sans données publiées. Il est vraisemblable que la 

difficulté de récolter de telles données réside dans le fait qu’une partie des femelles de la colonie de 

reproduction visitent différents quartiers. 

Dans nos modèles, nous avons considéré deux scénarios avec un nombre moyen de jeunes de 1 et 

1,2. 

 

Survie et âge maximal 

D’après Steffens et al. (2004), près de 23'000 P. pipistrellus s.l. ont été baguées en Allemagne de l’Est 

entre 1960 et 2000, parmi lesquelles 5254 reprises ont eu lieu. Malgré tout, l’analyse des données 

s’avère difficile à cause de l’hétérogénéité des données, si bien que les auteurs peuvent présenter 

une distribution des données basées sur 491 individus. Une des difficultés réside dans le changement 

fréquent de places de repos effectué par les colonies (ou une partie). Comme l’espèce utilise diverses 

cachettes, il n’est pas possible de connaitre tous les sites utilisés et d’observer toutes les femelles et 

les jeunes d’une colonie (p. ex. de baguer). 

Les campagnes de baguage ont souvent été réalisées au cours d’une période trop courte, si bien que 

les classes d’âge les plus élevées sont sous-représentées. La probabilité de survie moyenne estimée 

à partir de la distribution des classes d’âge données s’avère trop basse : 39,9 %, CRI 5–44 (Steffens 

et al. 2004). 

Tabl. 40. Valeurs de la probabilité de survie de P. pipistrellus s.l. en provenance de la littérature. 

Sexe Age Année Lieu Probabilité 
de survie 

Référence Remarques 

les deux ad   63–69 % cité dans 
(Dietz et al. 
2009)  

Pas de source, mais 
certainement pas indé-
pendante des autres 
indications  

les deux ad 1996–00 Hesse 73–79,9 % 

s.e. 5,1 % 

Sendor and 
Simon (2003) 

 

les deux juv 1996–00 Hesse 43–52,7 % 

s.e. 9,5 % 

Sendor and 
Simon (2003) 

 

femelle ad 1996–00 Hesse 70–78 % Sendor and 
Simon (2003) 

Calculé de l’article, basé 
sur la fig. 3; valeur plus 
basse: printemps × survie 
automnale, valeur plus 
haute: survie printanière 
au carré. 

mâle ad 1996–00 Hesse 77–83 % Sendor and 
Simon (2003) 

mâle juv 1996–00 Hesse 39–50 % Sendor and 
Simon (2003) 

mâle juv 1996–00 Hesse 47–61 % Sendor and 
Simon (2003) 

mâle ad 1981–88 Sud de la 
Suède  

44 % Gerell and 
Lundberg 
(1990) 

Sendor & Simon 2003 
supposent que ces va-
leurs soient trop basses à 
cause de problèmes 
méthodologiques  

femelle ad 1981–88 Sud de la 
Suède 

54 % Gerell and 
Lundberg 
(1990) 

femelle ad 1977–84 York, GB 60–64 % Thompson 
(1987)  

femelle ad 1970–82 Allemagne 40 % Steffens et  
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Sexe Age Année Lieu Probabilité 
de survie 

Référence Remarques 

de l’Est  CrI 36–44 % al. (2004)  

femelle ad 1977–83 Nord de l’ 
Angleterre 

64 % 

CrI 57–70 % 

Thompson 
(1987) 

 

femelle Juv 1977–83 Nord de l’ 
Angleterre 

ca. 14 % (Thompson 
1987)  

lu sous l’image 3; très 
basse! 

 

Les valeurs données pour les probabilités de survie (apparentes) sont très variables (Tabl. 30), certai-

nement à cause de la probabilité d’observation très variable aussi. Les valeurs les plus élevées attei-

gnent 70–80 % pour les femelles adultes. Pour les femelles juvéniles, les valeurs sont de 40–50 % 

(une valeur de 14 %). En général, la probabilité de survie des jeunes est encore plus mauvaise que 

celle des adultes. Comme les indications sur le taux de survie montrent une grande amplitude, nous 

avons simulé plusieurs scénarios. Nous avons considéré une probabilité de survie annuelle de 0,3 à 

0,5 pour les jeunes et de 0,55 à 0,85 pour les adultes. 

 

Modèle de population 

Afin de calculer le taux de croissance de la population, nous avons créé des modèles déterministes de 

matrice de population (Caswell 2001). Ce modèle a été paramétré à l’aide des paramètres mentionnés 

ci-dessus. Pour présenter l’incertitude dans les valeurs démographiques, nous avons calculé diffé-

rents scénarios. 

 

Mortalité additionnelle 

Dans les modèles de population déterministes, le taux de croissance d’une population est directement 

influencé par la mortalité additionnelle. Nous visualisons la force de cette influence dans le décalage 

des probabilités de survie avec des mortalités additionnelles estimé par éolienne et par an. Nous ad-

mettons que toutes les classes d’âge sont concernées par la mortalité additionnelle. Pour le nombre 

total de pipistrelles communes entrées en collision, on a admis que toutes les éoliennes provoquaient 

la même mortalité. La mortalité totale correspond ainsi à la multiplication du nombre d’éoliennes (145) 

et de la mortalité par éolienne (moyenne: 6,6), c’est-à-dire 145 * 6,6 = 957 (valeur maximale: 145 * 9,2 

= 1334; avec le système d’arrêt: 145 * 0,8 = 116). Puisqu’on ne connaît pas à quelle distance se dis-

persent les pipistrelles communes, il n’est pas possible de déterminer avec certitude quelle proportion 

de la population est influencée par les collisions. C’est pourquoi nous avons calculé deux scénarios. 

Le premier considère que les pipistrelles communes se dispersent à grande distance et que la popula-

tion est ainsi influencée par les éoliennes dans un rayon de 10 km (ça correspond à la zone d’étude 

définie pour les oiseaux). Le deuxième scénario suppose que les pipistrelles communes se dispersent 

sur de courtes distances et que la population n’est ainsi influencée que dans un rayon de 3 km autour 

des éoliennes. 

Résultats et discussion 

Pour que la pipistrelle commune atteigne un taux de croissance d’au moins 1, elle devrait, avec une 

probabilité de survie des jeunes de 0,4 et un jeune par année par femelle, atteindre une probabilité de 

survie des adultes d’au moins 0,8 (Fig. 49). Afin que la population ne diminue pas malgré la mortalité 

additionnelle, le nombre de jeunes et la survie devraient prendre des valeurs qui produisent un taux 

de croissance se situant au-dessus de 1 selon la longueur de la ligne violette. 
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Fig. 49. Taux de croissance de la population de pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus en fonction de la 

probabilité de survie des jeunes et des adultes (axes x et y) ainsi que du nombre de jeunes produits par femelle 

(f) et le tampon. Les traits violet clair montrent jusqu’où seraient repoussées les probabilités de survie avec une 

mortalité additionnelle attendue (moyenne) si un système d’arrêt n’est pas implémenté et quel serait le taux de 

croissance. Les lignes noires fines montrent la même chose pour la mortalité additionnelle maximale. Les traits 

violet foncé montrent les effets si un système d’arrêt (6,5 ms
-1

) est en fonction. Les taux de croissance de popula-

tion au-dessus de 1 sont colorés en bleu, ceux en dessous de 1 en orange. 

 

La biologie des populations de chauves-souris s’avère difficile à étudier et par conséquent il existe 

peu d’information sur les paramètres démographiques (O'Shea et al. 2004, Barlow et al. 2015). 

La population de pipistrelles communes a beaucoup augmenté dans le Jura dans les années 1970 

(Arlettaz et al. 1999). Depuis lors, elle est probablement restée constante (T. Bohnenstengel, pers. 

comm.). Il faut donc partir du principe que seules les informations de la littérature, montrant un taux de 

croissance autour de 1, sont plausibles. 

 

8.2.5 Effet attendus des collisions sur la population des pipistrelles communes 

Les collisions estimées entrainent une diminution des taux de survie et par conséquent des taux de 

croissance de la population. L’incertitude sur l’influence des collisions sur le taux de croissance 

s’avère considérable, car, quels que soient les paramètres considérés, l’utilisation spatiale (tampon) 

ou l’influence des collisions acceptée (moyenne, valeur maximale), il résulte des taux de croissance 
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différents. Il est impressionnant de constater que lors de l’utilisation d’un système d’arrêt, l’influence 

des collisions sur le taux de croissance devient clairement plus faible. Finalement, à cause de 

l’incertitude élevée, on ne peut pas prédire si la population de pipistrelles communes va diminuer à 

cause des éoliennes. 

La structure spatiale de la population a une grande influence sur le taux de croissance. Si on admet 

que seule la population locale est touchée par les éoliennes dans un rayon de 3 km, celle-ci va dimi-

nuer fortement. Si au contraire on admet que les pipistrelles communes utilisent un espace bien plus 

grand et que la population est touchée dans un périmètre de plus de 10 km, alors l’effet des collisions 

est clairement plus faible sur cette population beaucoup plus importante. Ceci montre que de nou-

veaux systèmes source-puits peuvent apparaître par l’intermédiaire de l’implantation de nouvelles 

éoliennes. C’est essentiellement la distance de dispersion des pipistrelles communes qui définira 

l’ampleur de l’influence des installations. Cette dispersion reste toutefois largement inconnue. Ceci 

montre encore une fois clairement que l’état des connaissances sur la démographie et la répartition de 

la pipistrelle commune sont si lacunaires qu’une estimation de l’influence des éoliennes est entachée 

d’une très grande incertitude. 

Un éventuel amortissement de l’effet négatif par la densité-dépendance est théoriquement possible. 

Les effectifs de la pipistrelle commune sont restés constants durant les 30 dernières années, ce qui 

est un élément en faveur d’un phénomène de densité-dépendance. Nous savons de toute façon très 

peu de chose sur la force de la densité-dépendance des populations de chauves-souris en général et 

dans la zone d’étude absolument rien. C’est pourquoi on ne peut pas calculer l’importance d’une 

éventuelle compensation. 

Les recherches menées jusqu’ici sur les victimes de collisions avec des éoliennes ont montré que les 

chauves-souris avaient régulièrement des accidents en grand nombre contre les éoliennes et indé-

pendamment de l’habitat. Les effets cumulés de telles collisions pouvaient compromettre la survie de 

populations entières (Arnett and Baerwald 2013). 

L’impact des éoliennes situées en France n’a pas été analysé de manière indépendante. La problé-

matique n’est cependant pas foncièrement différente et, si les populations de Pipistrelles habitant des 

deux côtés de la frontière doivent être considérées comme un tout, il en va de même des parcs éo-

liens. En raison du rayon d’action relativement faible de la Pipistrelle, l’impact direct des parcs situés 

d’un côté de la frontière sur les populations de Pipistrelles situées de l’autre côté devrait néanmoins 

rester relativement faible, la distance entre les potentielles colonies et les machines étant rarement 

inférieure à 3 km. 

8.2.6 Synthèse des mesures 

Mesures d‘évitement 

Les forêts de feuillus matures et les forêts mixtes constituent un des habitats les plus importants pour 

les chauves-souris en Europe, tant en terme de diversité que d’abondance (Meschede & Heller, 

2000). En Allemagne, il n’y a pratiquement aucune différence dans l’activité des chauves-souris entre 

les installations implantées dans la forêt et celles dans le paysage ouvert (Reers 2015), tandis qu’aux 

Etats-Unis on enregistrait clairement un nombre plus élevé de victimes dans les zones forestières 

(Arnett & Baerwald 2013). Toutefois, Eurobats Rodrigues et al. (2014) recommande d’éviter les forêts 

et de respecter une distance de 200 m durant la phase de planification. Cette même distance 

d’évitement est recommandée entre les éoliennes (extérieur des rotors) et tout habitat spécialement 

favorable aux chauves-souris comme des réseaux de haies, allées d’arbres, plans d’eau et cours 

d’eau (Kelm et al., 2014). Eurobats recommande également de garder les turbines à distance de voies 

migratoires, de voies de transit et de colonies de reproduction, sans toutefois avancer de distances 

minimales. Comme la pipistrelle commune est distribuée de manière homogène (Krapp 2011), il est 

difficile de trouver des endroits sans pipistrelle commune. La Pipistrelle commune installe ses colonies 
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de reproduction essentiellement dans les villages et les agglomérations et a un rayon d’action qui se 

limite en moyenne à 2,5 à 3 km autour de sa colonie (Racey & Swift, 1985). Des mesures d’évitement, 

en installant les éoliennes à distance des colonies connues, permettraient probablement de diminuer 

la mortalité, même si celle-ci est constatée surtout en automne, entre août et septembre (EXEN & 

KJM, 2010). Il n’existe pour l’instant pas de recommandation claire de distance à ce sujet. 

 

Mesures de minimisation des collisions 

Des moyens dissuasifs, qu’ils soient acoustiques (Arnett et al., 2013), visuels ou électromagnétiques 

(Nicholls & Racey, 2007) ont été testés pour éloigner les chauves-souris des éoliennes, mais n’ont 

pas prouvé leur efficacité. 

Les chauves-souris semblent être attirées par les éoliennes parce que ce sont des animaux curieux. 

De plus, des images infrarouges ont montré une densité élevée de chauves-souris à proximité des 

turbines (Cryan et al., 2014). La pipistrelle commune pourrait être particulièrement touchée par cet 

effet d’attraction parce qu’elle forme souvent des essaims. Les chauves-souris peuvent également 

être attirées par des concentrations d’insectes, eux-mêmes attirés par de l’éclairage, de la chaleur ou 

des sons (Beucher et al., 2013). D’autres mesures de réduction des risques ont été appliquées sur les 

projets et leur efficacité testée: limitation de l’éclairage artificiel pour éviter d’attirer des insectes, pas 

d'aménagement de milieux favorables à proximité des éoliennes. 

En règle générale, on obtient de bons résultats dans la réduction du nombre de collisions avec des 

algorithmes spécifiques pour l’arrêt. Behr et al. (2015) ont développé un algorithme qui, après avoir 

été adapté aux conditions locales, ne dépasse pas un taux de collision moyen prédéfini pour une 

perte de production minimale (voir les informations sous http://www.windbat.techfak.fau.de/). Lors du 

contrôle d’efficacité, il a été possible de réduire en moyenne le taux de collision des chauves-souris de 

12 à 2 collisions par turbine et par année. Il est recommandé aussi pour le Jura de développer un tel 

algorithme d’arrêt. Une telle mesure de réduction peut considérablement réduire l’influence sur la po-

pulation des pipistrelles, comme le montrent aussi nos simulations, et serait aussi efficace pour toutes 

les autres espèces de chauves-souris. 

En Europe, diverses publications (Behr & Helversen, 2005; Brinkmann et al., 2011) parlent d’une di-

minution de la mortalité comprise entre 50 à 65 % pour des vitesses d’arrêt de 5,5 à 6,0 m/s. Aux 

Etats-Unis, on a pu obtenir des taux de réduction compris entre 44 et 93 % (Arnett et al., 2011), pour 

des pertes de production inférieures à 1 %. 

 

Mesures de compensation 

Même si elle figure en première ligne des victimes de collision dues aux éoliennes en Europe (Dürr, 

2015), les populations de Pipistrelle commune dans le Jura sont actuellement considérées comme 

stables et l’espèce n’est pas considérée comme menacée (Bohnenstengel et al. 2014). La Pipistrelle 

commune forme des colonies de reproduction qui occupent souvent des bâtiments, et peuvent donc 

être affectées par changements d’affectation et des rénovations, voire des destructions directes de 

colonies. 

La conservation des colonies existantes par le biais de contrats avec les propriétaires est une voie à 

explorer pour le maintien de grandes colonies. L’aménagement de gîtes en bâtiments est souvent 

proposé. Certains auteurs comme Peste et al. (2015) citent également des aménagements de milieux 

comme la gestion sylvicole, la diversification des monocultures agricoles, la préservation des gîtes 

existants et l’aménagement de nouveaux gîtes, ainsi que la création d’étangs comme autant de me-

sures possibles en faveur de la Pipistrelle commune et d’autres espèces sensibles aux éoliennes 
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8.2.7 Synthèse et recommandations pour la pipistrelle commune 

Durant les dernières années, les effectifs de la pipistrelle commune sont restés constants et relative-

ment élevés. Comme le modèle de collision prédit un grand nombre de victimes et que la pipistrelle 

commune en tant qu’espèce longévive s’avère sensible à l’augmentation de la mortalité, il faut bien 

compter sur une réduction des effectifs, au cas où toutes les installations sont construites. Les incerti-

tudes concernant la distribution, les effectifs, la démographie et les collisions de la pipistrelle com-

mune sont de toute façon élevées; elles devraient faire l’objet de recherches plus précises, afin de 

tirer des conclusions plus fiables sur l’influence des éoliennes. 

Les schémas d’interruption qui seront appliqués sur tous les projets permettent de diminuer fortement 

la mortalité additionnelle; cette mortalité doit toutefois être réduite à un minimum pour que la popula-

tion puisse se maintenir à un niveau stable en cas de réalisation de tous les projets. L’arrêt entraine 

une réduction du nombre de collisions non seulement chez la pipistrelle commune, mais aussi chez 

toutes les espèces de chauves-souris. Vu l’incertitude régnant au sujet des paramètres démogra-

phiques de la population concernée, il n’est pas possible de fixer ici une mortalité additionnelle max i-

male supportable, qui doit dans tous les cas être limitées à quelques pourcents. En plus des mesures 

de réduction, des mesures de compensation ambitieuses seront nécessaires pour s’assurer que la 

population puisse se maintenir aux niveaux actuels. En parallèle, un suivi de la population couplé si 

nécessaire à des mesures supplémentaires devra compléter le dispositif. 

8.3 Sérotine commune 

Le groupe des Sérotines et des Noctules fait partie des chauves-souris qui affectionnent les espaces 

dégagés et volent à une certaine hauteur au-dessus du sol. Ce type de comportement les rend plus 

sensibles aux éoliennes ce qui explique qu’elles sont souvent tuées par ces dernières. Leur niche 

écologique est donc sensiblement différente de celle de la Pipistrelle commune et il semblait donc 

intéressant d’évaluer l’impact possible des éoliennes sur ce type de chiroptère. Dans notre région, les 

noctules sont souvent migratrices et leurs populations ne sont donc pas connues. Le groupe des Sé-

rotines compte les espèces suivantes: Eptesicus serotinus, E. nilssonii et Vespertilio murinus. 

Ce groupe de chauves-souris est malheureusement assez mal connu en Suisse. La Sérotine com-

mune (E. serotinus) est sédentaire chez nous, elle occupe vraisemblablement l’ensemble de l’arc 

jurassien, et c’est l’une des espèces les moins mal connues de ce groupe. Sa longévité est relative-

ment importante et elle a, en comparaison avec d’autres espèces, un taux de reproduction plus faible, 

ce qui la rend plus sensible à une mortalité supplémentaire. De ce point de vue, c’est donc une es-

pèce plus sensible que la Pipistrelle. C’est pourquoi, bien que ce ne soit pas habituellement l’espèce 

la plus touchée par les éoliennes, elle a été retenue comme exemple de ce groupe. 

Les populations de Sérotine commune sont peu connues de manière générale et il est difficile 

d’estimer la population pour l’ensemble de la zone d’étude. La population du Val-de-Travers par 

contre est mieux connue; des recherches poussées ont permis dans cette région d’estimer de manière 

systématique le nombre de colonies de reproduction. 

8.3.1 Estimation de la population 

Nous avons repris les chiffres fournis par par Blant et al. (2015) qui se basent sur la méthode établie 

par Speakman et al. (1991) pour déterminer le nombre de colonies de mise bas de sérotine commune 

pour le Val-de-Travers. Il s’agit en premier lieu de diviser le nombre de colonies de mise bas connus 

d’une espèce (Ce) par rapport au nombre total de gîtes pour lesquels l’espèce de chauve-souris a été 

déterminée (GTe). Ensuite, en multipliant ce ratio par le nombre total de gîtes découverts, toutes es-

pèces confondues, (GT) dans la zone d’étude nous obtenons un nombre estimé de colonie de mise-

bas (CeT) pour l’espèce considérée. 
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𝐶𝑒𝑇 =
𝐶𝑒
𝐺𝑇𝑒

× 𝐺𝑇 

La même démarche peut être appliquée pour calculer l’estimation du nombre total de gîtes d’une es-

pèce (GeT). 

𝐺𝑒𝑇 =
𝐺𝑒
𝐺𝑇𝑒

× 𝐺𝑇 

Nous avons ensuite estimé les tailles de population minimale pour le Val-de-Travers. Premièrement, 

nous avons estimé les tailles de population minimales des colonies de mise bas en multipliant le 

nombre estimé de colonies de mise bas par la taille moyenne des colonies de mise bas connues selon 

Speakman et al (1991). 

Nous avons également estimé une densité de chauves-souris par km
2
 en divisant le nombre de 

chauves-souris par la surface des carrés 5 km x 5 km occupé par les gîtes (Speakman et al., 1991; 

Jones et al., 1996). 

La population de Sérotine communes pour le Val-de-Travers s’appuie sur des observations et est 

estimée à 168 individus environ: 

Tabl. 41 

Paramètre Nombre 

Nombre de gîtes connus 6 

Nombre de colonies de mise bas connues 2 

Fréquence des colonies de mise bas 0,33 

Estimation du nombre de gîtes estivaux 7,5 

Estimation du nombre de colonies de mise bas 2,5 

Nombre de femelles comptées pour les colonies connues 82 

Population estimées pour l'ensemble des colonies de mise bas 102,0 

Population totale estimée 168,3 

Densité de femelles par km
2
 1,4 

Densité de chauves-souris par km
2
 2,2 

 

Pour Eptesicus serotinus, il semble qu’il y a une certaine progression de la taille de population. 

L’espèce n’a jamais été documentée avant le début des années 2000. Par contre, nous observons 

une certaine stabilité la colonie de St-Sulpice découverte en 2010 et suivie depuis lors (environ 65 

femelles comptées avant mise bas). 

 

8.3.2 Collisions 

Données et méthode 

Nous ne disposons d’aucune donnée de mortalité spécifique pour la Sérotine commune. 

Plusieurs travaux ayant étudié simultanément la mortalité et l’activité indiquent la présence de Séro-

tine commune dans les enregistrements ultrasonores, mais sans avoir trouvé de cadavre de cette 

espèce. 

Par ailleurs, les données de mortalité à l’échelle européenne compilées par Dürr (2015) donnent un 

nombre de cadavres découverts pour la Sérotine commune de 88 sur un total de 6668 (état au 

16.12.2015), soit un peu plus de 1 %. Il arrive fréquemment qu’à l’échelle nationale aucune chauve-
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souris de cette espèce ne soit trouvée, alors qu’à l’inverse sa proportion dans les cadavres dépasse 

rarement 5 %. 

Sur la base des enregistrements effectués en altitude sur 3 parcs situés autour du Val de Travers, on 

a pu prouver la présence de Sérotine commune dans les périmètres des futurs parcs. Sur cette même 

base, on peut estimer très approximativement la proportion de cris de Sérotine commune à 5–10 %, la 

première valeur étant la plus probable. 

La mortalité probable de la Sérotine commune sera estimée sur la base de la mortalité totale propo-

sée au ch. 8.1.3, diminuée proportionnellement aux deux proportions présentées ci-dessus. 

Ce report souffre cependant de plusieurs limites: 

 Il est très difficile d’estimer la proportion réelle de Sérotine commune par rapport aux autres 

espèces. En effet, tout d’abord les cris de la Sérotine commune ont une portée plus impor-

tante que ceux de la Pipistrelle, ce qui a pour conséquence une tendance à surestimer la pro-

portion de la première par rapport à la seconde. En outre, il n’est pas possible de déterminer à 

l’espèce tous les cris enregistrés; il est notamment difficile de différencier la Sérotine com-

mune des autres Sérotines ou des Noctules. 

 La relation entre l’activité mesurée sur un site après la construction des éoliennes n’est pas 

forcément identique ou proportionnelle à celle mesurée avant leur construction. 

 La relation entre l’activité mesurée depuis une éolienne et la mortalité constatée par la re-

cherche des cadavres ne semble pas identique entre les différentes espèces (Exen et KJM 

2010). 

Résultats 

La mortalité totale annuelle moyenne par éolienne a été estimée précédemment aux valeurs ci-

dessous (ch. 8.1.3) : 

Tabl. 42 

 Mortalité annuelle moyenne estimée par éolienne 

 Min Moyenne Max 

Toutes les espèces 8,0 13,2 18,4 

 

Pour refléter la mortalité probable de la Sérotine commune, ces valeurs doivent être diminuées sur la 

base des coefficients suivants : 

Tabl. 43 

Proportion de Sérotine commune dans les études de mortalité en Europe 0–5 % en général 

Proportion de Sérotine commune dans les enregistrements ultrasoniques 
(estimation !) 

5–10 % 

 

Sur cette base, la mortalité moyenne probable par année et par éolienne est la suivante : 

Tabl. 44 

 Mortalité annuelle moyenne estimée par éolienne  

 Min (1 %) Moyenne (5 %) Max (10 %) 

E. serotinus 0,1 0,7 1,8 
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Les mêmes restrictions et limites que celles énoncées pour toutes les espèces s’appliquent également 

ici. 

8.3.3 Influence du schéma prédéfini d’interruption 

Données et méthode 

Les données et la méthodologie sont identiques à celles du ch. 8.1.4. 

Résultats 

En appliquant les taux de réduction estimés au ch. 8.1.6, on obtient les résultats suivants : 

Tabl. 45 

 Min Moyenne Max 

Nombre de Sérotines communes tuées en 
moyenne par éolienne et par année 

0,002 0,088 0,448 

 

Des quantités aussi basses ne sont quasiment plus mesurables sur le terrain, au moins jusqu’aux 

valeurs moyennes. Si, pour les valeurs basses, on peut estimer que pour cette espèce l’algorithme 

empêche toute mortalité, la prudence reste néanmoins de mise pour les valeurs «hautes»; dans cer-

tains cas, même une valeur absolue relativement faible de mortalité pourrait avoir des conséquences 

non négligeables sur cette espèce à longue durée de vie, particulièrement en cas d’impacts cumulés 

(grand nombre d’éoliennes concentrées dans une région). On tiendra compte cependant des mêmes 

restrictions émises au ch. 8.1.6, complétées par les incertitudes sur la proportion exacte de Sérotines. 

 

8.3.4 Modèle de populations 

Paramètres démographiques  

Les paramètres démographiques de la sérotine commune proviennent principalement d’une étude sur 

25 ans concernant 749 animaux marqués en Angleterre (Chauvenet et al. 2014). 

 

Propension à se reproduire et nombre de jeunes 

Les femelles mettent bas seulement à l’âge de 3–4 ans (Chauvenet et al. 2014). Dans les colonies de 

reproduction, presque toutes les femelles sont impliquées dans la reproduction (au maximum 1–6,6 % 

de femelles non reproductrices). Le nombre de jeunes par femelle s’élève normalement à 1 (Kurta 

(Kurta and Kunz 1987, Rachmatulina 1992, Chauvenet et al. 2014). 

Pour notre modèle, nous admettons que 50 % des femelles âgées de 3 ans et toutes celles de 4 ans 

et plus mettent bas un jeune par année. 

 

Survie et âge maximal  

Chauvenet et al. (2014) estime dans deux sites différents des probabilité de survie apparentes d’en 

moyenne 0,72 et 0,8 pour les immatures, c’est-à-dire pour les femelles non reproductrices. Parmi les 

adultes, les femelles reproductrices ont des probabilités de survie de 0,75 et 0,77. En Azerbaïdjan, 

des probabilités de survie étonnamment élevées (plutôt irréalistes) de 0,93 sont données pour les 

jeunes (Rachmatulina 1992), dans la Hesse (D) de 0,95, tandis qu’en Hollande elles s’élevaient à 0,79 

et 0,71 en 1971 et 1978 (Braun and Dieterlen 2003). 

Nous avons calculé le modèle de population pour différents scénarios de probabilité de survie des 

adultes entre 0,7 et 0,9. 
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Mortalité additionnelle 

Nous supposons que E. serotinus ne vit que dans le val de Travers et qu’elle peut entrer en collision 

avec des éoliennes, qui se trouvent dans un périmètre aux autour du val de Travers. Il y a 69 éo-

liennes; le nombre total de collisions s’élève ainsi à 48,3 (69* 0,7; maximum 69 * 1,8 = 124,2) si aucun 

algorithme d’arrêt n’est utilisé, mais seulement à 6,07(69 * 0,088), si un algorithme d’arrêt est utilisé. Il 

faut donc s’attendre à une mortalité additionnelle moyenne de 28,7% (par rapport à la population to-

tale de 168.3 individus) sans algorithme et de 3,6 % (par rapport à la population totale de 168.3 indivi-

dus) avec algorithme d’arrêt. 

Dans les modèles de populations déterministes, le taux de croissance d’une population est directe-

ment influencé par la mortalité additionnelle. Nous visualisons la puissance de cette influence dans le 

décalage des probabilités de survie avec des mortalités additionnelles attendue avec et sans un sys-

tème d’arrêt (6,5 ms
-1

). Nous admettons que toutes les classes d’âge sont concernées par la mortalité 

additionnelle. 

Résultats et discussion 

Le taux de croissance de la sérotine commune est plus fortement déterminé par la survie des femelles 

adultes que par la survie des immatures (Fig. 50). Comme la population actuelle augmente quelque 

peu, il faut considérer que les taux de survie des adultes se situent autour de 0,85. Ceci entraîne un 

taux de croissance positif pour tous les scénarios des taux de survie des jeunes (0,5 bis 0,7). 
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Fig. 50. Taux de croissance de la population de la sérotine commune E. serotinus d’après la probabilité de survie 

des adultes (axe x et y). Les traits violets illustrent les données de la littérature sur les probabilités de survie. Les 

traits violet clair montrent jusqu’où seraient repoussées les probabilités de survie avec une mortalité additionnelle 

attendue (moyenne) si un système d’arrêt n’est pas implémenté et quel serait le taux de croissance. Les l ignes 

noires fines montrent la même chose pour la mortalité additionnelle maximale. Les traits violet foncé montrent les 

effets si un system d’arrêt (6.5 ms
-1

) est opérationnel. Les taux de croissance de population au-dessus de 1 sont 

colorés en bleu, ceux en dessous de 1 en orange. 

8.3.5 Effet attendus des collisions sur la population des sérotines communes 

Les taux de survie ainsi que les taux de croissance de la population diminuent fortement à cause de la 

mortalité attendue due aux éoliennes (Fig. 50). Si on accepte les valeurs maximales et moyennes des 

collisions attendues, le taux de croissance se réduit si massivement qu’on doit calculer avec une dis-

parition rapide de la population. Si un algorithme d’arrêt est utilisé, l’effet négatif diminue très forte-

ment. Cependant, les populations commencent à diminuer selon tous les scénarios, sauf avec un taux 

de croissance < 1 (taux de survie des adultes = 0,85; taux de survie des juvéniles = 0,7). 

 

8.3.6 Synthèse des mesures 

Mesures d‘évitement 

Eurobats (Rodrigues et al., 2014) recommande une distance d’évitement de 200 m au minimum entre 

les éoliennes (extérieur des rotors) et tout habitat spécialement favorable aux chauves-souris comme 

des réseaux de haies, allées d’arbres, plans d’eau et cours d’eau. La Sérotine commune chasse en 

particulier le long de ce type de structures paysagères et apprécie particulièrement les lisières. 

Les études d’impact concernant les projets éoliens doivent évaluer la présence potentielle de gîtes de 

reproduction de chauves-souris et en particulier de grandes espèces comme la Sérotine commune. La 

Sérotine commune fréquente en général des terrains de chasse qui sont situés à moins de 7,4 km en 

vol direct du gîte de reproduction (Robinson & Stebbings, 1997). L’implantation d’éoliennes à proximi-

té des quartiers connus de Sérotine commune augmente le risque de collision et une distance mini-

male devrait être respectée: en l’absence de recommandations détaillées, les études menées dans le 

cadre de chaque projet doivent se pencher individuellement sur cette question. Une recherche systé-

matique des gîtes de la Sérotine commune et des autres espèces de haut-vol est à recommander. 

 

Mesures de minimisation des collisions 

Les mêmes mesures de minimisation que pour la Pipistrelle commune peuvent être mises en place, 

notamment un algorithme d’arrêt. 

 

Mesures de compensations 

La Sérotine commune forme des colonies de reproduction qui occupent souvent des bâtiments 

(combles), et peuvent donc être affectées par des changements d’affectation et des rénovations. Les 

mêmes mesures de conservation des colonies existantes et d’aménagement de nouveaux gîtes que la 

Pipistrelle commune sont donc recommandées. 

Peste et al. (2015) cite comme mesure favorable aux Sérotines la création d’étangs dans des zones 

ouvertes, qui profitent en particulier aux espèces de haut vol (sérotine et noctules). Le maintien et la 

promotion de structures dans le paysage fait également partie des mesures envisageables. 

 

8.3.7 Synthèse et recommandations pour la sérotine commune 
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La Sérotine commune est victime de collisions avec les éoliennes en Europe (Dürr, 2015). La popula-

tion de Sérotine commune est probablement en légère augmentation, mais l’espèce, au vu de sa lon-

gévité, est sensible à toute mortalité additionnelle et elle est classé actuellement comme vulnérable 

sur la liste rouge (Bohnenstengel et al., 2014). 

Les données concernant la Sérotine commune dans la région sont lacunaires et il est difficile d’avoir 

une vue d’ensemble à l’échelle de la zone d’étude. Les populations du Val-de-Travers sont mieux 

connues et ont été utilisées pour modéliser le nombre de collisions. 

Sans mesure d’évitement, le modèle prévoit un nombre important de collisions. Comme la Sérotine 

commune est une espèce sensible à toute hausse de la mortalité additionnelle, il faut s’attendre à une 

diminution drastique de la population si toutes les éoliennes sont construites. Même en mettant en 

place un algorithme d’arrêt prédéfini (6,5 m s
-1

), il est probable que la population diminue. 

L’incertitude concernant la grandeur de la population, la densité, la démograhpie et le nombre de 

collisions pour la Sérotine commune est grande et des connaissances complémentaires serait 

nécessaires pour pouvoir prédire plus préciséement l’influence des éoliennes sur cette espèce dans la 

zone d’étude. Malgré ces incertitudes, l’étude montre clairement que l’influence négative des parcs 

pourrait être fortement diminuée en cas de mise en place d’un algorithme d’arrêt prédéfini comme 

celui proposé par le canton de Vaud dans ses directives. 

Vu l’incertitude régnant au sujet des paramètres démographiques de la population concernée, il n’est 

pas possible de fixer ici une mortalité additionnelle maximale supportable, qui doit dans tous les cas 

être limitées à quelques pourcents. En plus des mesures de réduction, des mesures de compensation 

ambitieuses seront nécessaires pour s’assurer que la population puisse se maintenir aux niveaux 

actuels. En parallèle, un suivi de la population couplé si nécessaire à des mesures supplémentaires 

devra compléter le dispositif. 

8.4 Espèce curieuse 

Plutôt que d’espèce curieuse, il faudrait parler de comportement plus ou moins curieux selon les es-

pèces. De nombreuses études (citées dans Schuster et al. 2015) ont rapporté un comportement 

d’attraction de la part des chauves-souris pour les éoliennes. Ce comportement peut être lié à la re-

cherche de nourriture, de partenaire sexuel ou de gîte. Il est certainement indispensable de tenir 

compte de ce facteur d’attraction dans les modèles «mécaniques» qui tentent de rendre compte de la 

mortalité sur la base du comportement des animaux. 

En ce qui concerne les études de mortalité effective, qui sont à la base de ce chapitre, l’influence de 

ce comportement est déjà incluse dans les résultats qui sont le reflet et la résultante de nombreux 

facteurs plus ou moins bien connus. 

Pour cette raison, ce paramètre ne fera pas l’objet d’une analyse spécifique dans cette partie. 
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10. Annexes 

10.1 Cartes d’habitats utilisées pour estimer le risque de collision du Milan 
royal 

Les simulations d’excursions se font par rapport à une carte d’habitats et par rapport à une dynamique 

validée par un expert. L’analyse montre que l’influence de la carte d’habitat (emplacements des nids) 

sur l’estimation du risque de collision est plus importante que le choix d’expert. 

Pour établir une moyenne fiable, on fait varier les cartes d’habitats en prenant différent tirages aléa-

toires selon la carte de densité provenant de la SOS. Dans cette étude, on se limite à un choix de 30 

cartes et on répète donc 30 fois toutes les simulations. 10 de ces cartes sont reproduites dans la Fig. . 

Une supperposition des excursions de toutes les 30 cartes est également reproduite ci-dessous. 
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Fig. 51. Echantillon de cartes de territoires du Milan royal. 

 

10.2 Sensibilité du modèle de population par rapport à la capacité chez le Mi-
lan royal 

Lorsque la capacité est augmenté de 5 fois, la taille finale de la population est sans mortalité addition-

nelle en conséquence plus grande. Le taux de croissance réagit de manière légèrement plus sensible 
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à une mortalité additionnelle (croissance plus forte voir Fig. 52). La mortalité additionnelle reste pour-

tant inchangée vers 3 % avec un taux de croissance de 1. 

 

 

Fig. 52. Taux de croissance d’une population de Milans Royaux en fonction de la mortalité additionnelle, lorsque 

la limite de la capacité de la population est 5 fois plus élevée (K = 1000). 

 

10.3 Sensibilité du modèle de population en relation de la variance de la pro-
babilité de survie des jeunes chez le Milan royal 

Une augmentation de l’écart type interannuel de 0,29 dans la probabilité de survie des jeunes, aurait 

comme conséquence qu’une mortalité additionnelle de seulement 2 % est encore admissible (Fig. 53). 

Pour cette raison, les mortalités additionnelles indiquées au chapitre 3.3.2 devraient être légèrement 

ajustées vers le bas. 

 

 

Fig. 53. Taux de croissance d’une population de Milans royaux en fonction de la mortalité additionnelle, lorsque 

l’écart-type inerannuel dans la probabilité de survie des jeunes est de 0,29. 

 

10.4 Sensibilité du modèle de population pour le Milan royal en relation avec 
la distribution altitudinale supposée 

Si nous supposons que le Milan royal ne niche pas en dessus de 1200 m d’altitude pendant la période 

de reproduction, le secteur utilisé par le Milan royal devient plus petit. L’estimation de la population 
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diminue alors à 120 individus (quantile 1 et 99 %: 84–191). Cette limitation implique que dans le mo-

dèle de population, la mortalité additionnelle ait une influence plus négative sur le taux de croissance 

(croissance plus négative dans la Fig. 54). 

 

 

Fig. 54. Taux de croissance d’une population de Milans royaux en fonction de la mortalité additionnelle, suppo-

sant que le Milan royal ne niche pas en dessus de 1200 m. 

 

10.5 Hiérarchisation des parcs en relation avec le risque de collision pour le 
Milan royal 

Tabl. 46. Nombre de collisions de mâles de Milan royal avec les turbines pendant la période de nidification selon 

le modèle de collision. Le modèle de collision prend en compte une estimation simpliste de la densité des indivi-

dus pendant la période (chap. 3.1) et l'utilisation relative de 6 types d'habitat selon les avis d'experts (chap. 3.2). 

Le modèle de collisions ne prend pas en compte la topographie. Pour cette raison la hiérarchisation peut être 

différente dans la réalité. 

Milan 
nombre 

d'éoliennes 

nombre de 
collisions (mo-

dèle simple)  

nombre de collisions 
(modèle spatiale-

ment explicite) 

pourcentage de 
collisions 

écart-type 

Grandsonnaz 17 1,09 0,43 11,61 0,25 

Grandevent  11 0,5 0,20 5,33 0,06 

Bel Coster 9 0,38 0,15 4,07 0,06 

Mollendruz 12 0,6 0,24 6,43 0,08 

EolJoux 7 0,73 0,29 7,77 0,19 

Sur Grati 6 0,22 0,09 2,32 0,03 

Ste-Croix Gittaz 3 0,06 0,02 0,63 0,01 

Ste-Croix Mt Cerfs 3 0,27 0,11 2,87 0,08 

Provence 17 0,81 0,32 8,58 0,17 

Bière 7 0,38 0,15 4,02 0,1 

Essertines-sur-Rolle 6 0,18 0,07 1,92 0,08 

Parc neuchâtelois II 16 0,91 0,36 9,69 0,33 

Parc neuchâtelois I 19 1,19 0,47 12,69 0,24 

Zone d’étude françai-
se I 

36 1,64 0,65 17,45 0,6 
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Milan 
nombre 

d'éoliennes 

nombre de 
collisions (mo-

dèle simple)  

nombre de collisions 
(modèle spatiale-

ment explicite) 

pourcentage de 
collisions 

écart-type 

Zone d’étude françai-
se II 

8 0,44 0,17 4,62 0,19 

totale 
 

9,4 3,7 100,00 
 

 

10.6 Paramètres de modèle de collision 3d pour le Grand Tétras 

Tabl. 47. Distribution des hauteurs de vol h. 

 Fréquences relatives (%) 

Hauteurs (m) EolJoux  Grandsonnaz Provence 

0 ≤ h < H − R 99,2 54,5 97,3 

𝐻 − 𝑅 ≤ h < H 0,5 41,1 2,7 

𝐻 ≤ h < H + R 0,3 4,4 0 

H+R≤ h 0 0 0 

 

Tabl. 48. Probabilités conditionnelles de collision en fonction de la hauteur de vol. 

 EolJoux Grandsonnaz Provence 

P(hit|h < 𝐻 − 𝑅) 0,10 0,09 0,09 

P(hit|H − R ≤ h < H) 0,22 0,19 0,20 

P(hit¦H ≤ h) 0,12 0,11 0,11 

 

Tabl. 49. Probabilités phit locales de collision. 

 EolJoux Grandsonnaz Provence 

phit 0,10 0,13 0,09 

phit  pfct 0,09 0,12 0,08 
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10.7 Sensibilité du modèle de population Grand Tétras par rapport à la capaci-
té K 

 

Fig. 55. Taux de croissance de la population de Grands Tétras en fonction de la mortalité additionnelle. Taux 

observé lorsque la capacité C’est cinq fois plus élevée (K = 693). 

 

10.8 Sensibilité du modèle de population de la Bécasse des bois à la capacité 
K 

Si la capacité est augmentée par un facteur 5, le taux de croissance est aussi augmenté, mais la sen-

sibilité à la mortalité additionnelle reste la même que pour le modèle présenté dans le rapport (Fig. 

56). 

 

 

Fig. 56. Taux de croissance démographique de la Bécasse des bois en fonction du degré de mortalité addition-

nelle si la capacité s'élève à K = 1330. 
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10.9 Sensibilité du modèle de la population de Hibou grand-duc face à 
l’acceptation de la capacité K 

Si la capacité de la région est augmentée de cinq fois, alors la mortalité additionnelle, que la popula-

tion peut supporter augmente de 2,5 % à 4 % (Fig. 57). 

 

 

Fig. 57. Taux de croissance d’une population de Hibou grand-duc en fonction de la mortalité additionnelle, si la 

capacité est augmentée d’un facteur 5 (K = 70). 

 

10.10 Sensibilité du modèle de population de l’Alouette lulu en fonction de la 
densité du nombre de jeunes 

Si le nombre de jeunes chez l’Alouette lulu n’est pas densité-dépendant, alors l’effet de la mortalité 

additionnelle devient plus marqué, c’est-à-dire que le taux de croissance diminue plus fortement avec 

la mortalité additionnelle (Fig. 58). De plus, l’incertitude du taux de croissance augmente, puisque la 

variance augmente dans les évolutions de la population possibles, si l’on ne tient pas compte de la 

densité-dépendance. 

 

Fig. 58. Taux de croissance d’une population d’Alouette lulu en fonction de la mortalité additionnelle, si le nombre 

de jeunes n’est pas densité-dépendant. 

 

 

10.11 Risque de collision de la Pipistrelle commune – première approche 
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Le modèle initial et les résultats sont décrits dans cette annexe. Il y est également expliqué pourquoi 

le modèle n'a pas été utilisé pour l'évaluation des effets cumulatifs. Le nombre de collisions dans l'an-

nexe a été calculé avec un nombre d'éoliennes différent de celui utilisé au chapitre 8. 

10.11.1 Méthode et choix des paramètres 

Le modèle de collision pour la pipistrelle est un modèle de type A: des trajectoires de mobile représen-

tant une pipistrelle se déplaçant dans le paysage sont simulées, et le nombre de collisions est estimé 

à partir du nombre de passages dans une cellule occupée par une éolienne (ci-après nommé 

«nombre de visites») et de facteurs de probabilités. Nous discutons ci-dessous successivement le 

calcul du nombre de visites puis celui des probabilités et nombres estimés de collisions. 

 

Nombre de visites 

Dans un premier temps, des simulations sont effectuées uniquement pour estimer le nombre de vi-

sites moyen pour chaque éolienne et chaque parc. Ces résultats sont nécessaires pour calibrer cer-

tains paramètres du modèle, sur la base d'une comparaison avec des observations de contacts réali-

sées sur certains sites de parcs projetés. 

Le principe de ces simulations est le suivant: pour chaque colonie, des trajectoires d'un mobile repré-

sentant une pipistrelle sont simulées au départ de cette colonie, selon des modalités exposées ci-

dessous. Le nombre de trajectoires est choisi égal au nombre moyen estimé de sorties effectuées par 

une pipistrelle pendant une saison. Le nombre de visites pour ce mobile est multiplié par le nombre 

d'individus estimé pour la colonie, et le nombre total de visites est obtenu en sommant sur toutes les 

colonies. Finalement, une moyenne est effectuée sur un nombre de saisons suffisamment élevé pour 

stabiliser l'écart-type. 

Le nombre pour la dynamique de vol de la pipistrelle a été mis au point sur la base d’une note tech-

nique de l’expert éolien du CCO. En résumé, le modèle considéré pour une sortie d’une pipistrelle 

commune est le suivant: À partir d’une colonie ou d’un gîte, la chauve-souris se rend dans un premier 

terrain de chasse de 1ha situé dans un domaine de 1 km
2
 (carré, cercle), puis passe après 15 à 60 

minutes à un autre terrain de chasse de 1 ha situé dans ce même domaine de 1 km
2
. Il est admis qu’il 

n’y a pas de type de territoire (forêt, champ, etc.) exploré préférentiellement. En d’autres termes, les 

terrains de chasse pouvant être visités lors d’une sortie de la chauve-souris sont à choisir de manière 

aléatoire dans un domaine de 1 km
2
, et la chauve-souris y reste confinée lors de cette sortie. De plus 

ce domaine de 1 km
2
 est à choisir aléatoirement selon une fonction de distribution de type sigmoïde 

pour la distance du domaine à la colonie ou au gîte d’où est issue la chauve-souris (Fig. 59). Les pa-

ramètres de cette sigmoïde sont choisis après comparaison des nombres de visites obtenus avec des 

nombres de contacts mesurés. 

 

 



Effets cumulés des éoliennes du Jura vaudois et des régions limitrophes sur l'avifaune et les chiroptères 168 

Station ornithologique suisse, 2016 

 

Fig. 59. Fonction sigmoïde utilisée pour modéliser la fonction de répartition de la distance entre la colonie et le 

domaine de chasse. Le paramètre b contrôle la position du point d'inflexion, alors que a (pas montré dans la 

figure) détermine la pente. Le modèle retenu admet les valeurs suivantes: a = 0,5, b = 25 (unités: x100 m) 

 

La vitesse moyenne de vol est de 20 km/h, et la durée moyenne d’une sortie est 6 h. En admettant 

que le temps passé dans un terrain de chasse est une variable aléatoire uniformément distribuée 

dans l’intervalle [15; 60], le temps moyen est de 37,5 minutes. Pour arriver à une durée moyenne de 

6 heures pour une sortie, il faut donc admettre que le nombre de terrains de chasses visités par sortie 

est de 10. Finalement, le nombre de sorties pendant la saison d’activité est estimé à 200. 

Dans l’implémentation du modèle décrit ci-dessus, les terrains de chasse de 1ha sont des cellules de 

la grille utilisée dans la discrétisation du périmètre. La simulation d’une sortie consiste donc à sélec-

tionner une succession de cellules dans le rayon prescrit: la première cellule est choisie de manière 

aléatoire dans un rayon de 5 km autour du gîte, puis les autres cellules visitées lors de ce vol sont 

choisies, toujours de manière aléatoire, dans un voisinage plus restreint (domaine de 1 km
2
) autour de 

cette première cellule. Finalement, le mobile regagne le point de départ. Le nombre de cellules visi-

tées est obtenu pour chaque sortie par tirage d’une variable aléatoire de Poisson de paramètre 10. 

Une représentation graphique d’une sortie dans un extrait du périmètre est donnée dans la Fig. 60 à 

gauche. 

Dans cette approche, une sortie d’une chauve-souris est ainsi représentée par une succession de 

cellules visitées dans la grille. Entre deux telles cellules, il est admis que le mobile chauve-souris se 

déplace de manière pratiquement rectiligne (Fig. 60). Cependant, afin de pouvoir évaluer le risque de 

collision, il est aussi nécessaire de déterminer si le mobile passe à proximité d’une éolienne lors d’un 

vol entre deux cellules (terrains de chasse) visitées. Pour ce faire, il a été choisi d’approcher la trajec-

toire rectiligne par une succession de cellules voisines de cette trajectoire (Fig. 60). 

Le nombre de visites est obtenu en comptant le nombre de cellules parcourues pendant le vol et qui 

contiennent une éolienne. Il est important de noter que plusieurs visites peuvent être compatibles 

pendant un seul et unique vol. Une telle approche conduit donc à surestimer le nombre de collisions, 

chacune de ces visites pouvant, avec une certaine probabilité, donner lieu à une collision (voir ci-

dessous). 
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Fig. 60. Modélisation de la trajectoire de vol pour la pipistrelle commune. Vol d'une pipistrelle (cercles en noir à 

gauche, rouge à droite) et cellules visités par la pipistrelle (cercles en noir à droite). 

 

En résumé, chaque sortie d’une chauve-souris est modélisée par une suite de cellules visitées dans la 

grille de discrétisation du périmètre. Certaines de ces cellules sont simplement traversées par le mo-

bile représentant la chauve-souris lors d’un trajet vers un terrain de chasse, d’autres de ces cellules 

représentent un terrain de chasse dans lequel la chauve-souris reste active pour une durée de 15 à 

60 minutes. 

En lieu et place d'un tableau résumant les paramètres pour la dynamique de vol, on se réfèrera à la 

notice déjà citée et jointe en annexe. 

 

Probabilité de collision et nombre de collisions estimé 

Une fois le modèle pour la dynamique d'un «mobile-pipistrelle» calibré à l'aide des nombres de visites, 

comme décrit plus haut, le nombre de collisions est estimé de la manière suivante: 

1. pour chaque colonie, la probabilité de collision d'un mobile est estimée; 

2. cette probabilité est multipliée par le nombre d'individus des colonies; 

3. la somme sur l'ensemble de toutes les colonies est effectuée; 

4. les simulations sont conduites pour 40 saisons, afin d'en tirer une valeur moyenne et un écart-

type. 

Nous détaillons ci-dessous la première de ces étapes. La probabilité de collision s'obtient à partir des 

facteurs suivants: 

 les nombres de visites de cellules occupées par une éolienne, en distinguant le nombre de 

visites 𝑛𝑏𝑉𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒𝑠𝑇 lors d'un vol de transit de du nombre de visites 𝑛𝑏𝑉𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒𝑠𝐶 lors d'un vol de 

chasse, le comportement en vol étant différent dans ces deux cas; 

 les probabilités conditionnelles de collision 𝑃𝑇(𝑐𝑜𝑙𝑙. 𝑐𝑒𝑙𝑙. ) lors d'un vol de transit 

respectivement 𝑃𝐶(𝑐𝑜𝑙𝑙. 𝑐𝑒𝑙𝑙. ) lors d'un vol de chasse; 

 la probabilité globale de fonctionnement de l'éolienne 𝑝𝐹, qui donne un chiffre moyen pour la 

part du temps où une éolienne fonctionne; 

 un facteur de réduction du risque donné par la probabilité 𝑝𝑀𝐴 que l'éolienne ne tourne pas en 

raison de l'application d'un modèle d'arrêt. 

Les nombres de visites sont obtenus par simulation; la probabilité globale de fonctionnement de l'éo-

lienne 𝑝𝐹 est une valeur fournie par l'un des porteurs de projet, et pour la probabilité 𝑝𝑀𝐴 différentes 
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valeurs pour le seuil d'enclenchement des éoliennes sont prises en compte pour en déduire des taux 

de réduction du risque sur la base de mesure du taux d'activité des chauve-souris en fonction du vent. 

Quant aux probabilités conditionnelles de collision, elles sont calculées sur la base de modèles simpli-

fiés pour les vols de transit (déplacement horizontal en ligne droite) et de chasse (vol aléatoire dans 

l'espace). Le détail du calcul de ces facteurs est donné ci-après. 

À partir de ces facteurs, la probabilité de collision pour un mobile issu d'une colonie donnée est obte-

nue en développant la probabilité de survie après la visite successive des cellules occupées par les 

éoliennes, puis en prenant la valeur complémentaire de ce taux de survie: 

1 − (1 − 𝑃𝑇(𝑐𝑜𝑙𝑙. 𝑐𝑒𝑙𝑙. ) ∙ 𝑝𝐹 ∙ 𝑝𝑀𝐴)
𝑛𝑏𝑉𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒𝑠𝑇 ∙ (1 − 𝑃𝐶(𝑐𝑜𝑙𝑙. 𝑐𝑒𝑙𝑙. ) ∙ 𝑝𝐹 ∙ 𝑝𝑀𝐴)

𝑛𝑏𝑉𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒𝑠𝐶  

La prise en compte des étapes 2 et 3 conduit à la formule suivante pour le nombre de collision pen-

dant une saison: 

 

∑ (1− (1 − 𝑃𝑇(𝑐𝑜𝑙𝑙. 𝑐𝑒𝑙𝑙. ) ∙ 𝑝𝐹 ∙ 𝑝𝑀𝐴)
𝑛𝑏𝑉𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒𝑠𝑇 ∙ (1 − 𝑃𝐶(𝑐𝑜𝑙𝑙. 𝑐𝑒𝑙𝑙. ) ∙ 𝑝𝐹 ∙ 𝑝𝑀𝐴)

𝑛𝑏𝑉𝑖𝑠𝑖𝑡𝑒𝑠𝐶) ∙ 𝑛𝑏𝐼𝑛𝑑𝑖𝑣

𝑐𝑜𝑙𝑜𝑛𝑖𝑒𝑠

 

 

où 𝑛𝑏𝐼𝑛𝑑𝑖𝑣 désigne le nombre d'individus dans la colonie, et la somme est effectuée sur toutes les 

colonies. 

 

Probabilité de collision lors d’un vol de transit. Nous exposons ici le calcul de la probabilité condi-

tionnelle P(collision  cellule) que le mobile représentant la une chauve-souris en transit vers son ter-

rain de chasse heurte l’éolienne située au centre d’une cellule, sachant que le mobile traverse cette 

cellule. 

 

Les hypothèses nécessaires pour le calcul sont les suivantes: 

 l’éolienne est située au centre de la cellule, et la projection verticale du plan contenant le rotor 

est parallèle à une paire de côtés de la cellule; 

 le mobile se déplace en ligne droite; 

 le mobile se déplace à une altitude à laquelle les pales de l’éolienne balaient un segment de 

longueur d appelé diamètre apparent; 

 le mobile heurte l’éolienne si sa trajectoire intersecte le segment traversé par les pales; 

 pour simplifier, on prendra en compte pour les dimensions de l'éolienne des valeurs standard, 

à savoir une hauteur de mât de 100 m et un rayon du rotor de 50 m. 

 

Sous ces hypothèses, le problème consiste d’abord à déterminer la probabilité conditionnelle 

P(collision  cellule, r) qu’il y ait une collision sachant que le mobile transite dans une cellule occupée 

par une éolienne, à une altitude où cette éolienne est représentée par un segment de longueur d = 2r. 

Il s’agit d’un problème de probabilité géométrique, qui s’énonce comme suit: 

Quelle est la probabilité qu’un segment de droite choisi au hasard dans une cellule carrée de côté a 

coupe un segment de longueur d placé au centre de la cellule, parallèlement à une paire de côtés de 

celle-ci? 

Pour résoudre ce problème, il convient d’abord de définir ce que l’on entend par «choisi au hasard». 

Nous convenons ici de choisir de manière aléatoire selon une loi uniforme: 
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 un point Q situé sur le pourtour de la cellule 

 un angle  dans l’intervalle ]-,] 

Une fois choisis ces deux éléments, la trajectoire à travers la cellule est définie de manière univoque 

(Fig. 61). 

 

Fig. 61. Trajectoire d'un mobile à travers une cellule d'un hectare occupée par une éolienne. Le segment au 

centre de la cellule représente la région balayée par les pales d'une éolienne dont le mât se situe au centre de la 

cellule. La largeur du segment dépend de la hauteur à laquelle se trouve la trajectoire, ce qui traduit l'influence de 

l'altitude de vol sur la probabilité de collision. 

 

Formellement, la probabilité conditionnelle P(collision | cellule) se décompose en un produit de deux 

probabilités conditionnelles selon 

 

𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑐𝑒𝑙𝑙𝑢𝑙𝑒, 𝑟) = 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵‖, 𝑟)𝑃(𝐵‖𝑐𝑒𝑙𝑙𝑢𝑙𝑒) + 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵, 𝑟)𝑃(𝐵𝑐𝑒𝑙𝑙𝑢𝑙𝑒) 

=
1

2
𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵‖, 𝑟) +

1

2
𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵, 𝑟) 

 

où 𝐵‖ et 𝐵 désignent respectivement les évènements «le mobile entre dans la cellule par un bord 

parallèle à l’éolienne» et «le mobile entre dans la cellule par un bord perpendiculaire à l’éolienne» 

(Fig. 62). 

 

Fig. 62. Modélisation d'une collision lors d'un vol de transit, dans une cellule élémentaire d'un hectare. L'altitude 

de vol, ainsi que le point d'entrée Q dans la cellule étant donnés, la probabilité de collision est obtenue en déter-

minant la mesure de toutes les trajectoires situées dans le cône formé par les trajectoires limites touchant les 

bords E1 et E2 de la région balayée par les pales. 
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Les probabilités conditionnelles de collision 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵‖, 𝑟) et 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵, 𝑟) pour une valeur don-

née du rayon apparent r s'obtiennent par un calcul géométrique. La distribution de probabilité du point 

d'entrée Q sur le bord de la cellule est supposée uniforme. 

Considérons d’abord le cas où le mobile entre dans la cellule par le bord parallèle à l’éolienne. Il faut 

exprimer la probabilité conditionnelle P(collision 
𝐵‖

) en fonction de la probabilité conditionnelle qu’il y 

ait collision en sachant que la trajectoire passe au point x sur ce bord. Ceci se fait en intégrant le long 

du bord 
𝐵‖

la probabilité conditionnelle qu’il y ait collision en sachant que la trajectoire passe au point x 

sur ce bord: 

𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵‖, 𝑟) =
1

100
∫ 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵‖, 𝑟, 𝑥)𝑑(𝑥)
100

0

 

La probabilité 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵 , 𝑟, 𝑥) est déterminée par l’angle  sous lequel le segment représentant 

l’éolienne hauteur du vol est vu depuis le point Q sur le bord. En effet on a 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵‖, 𝑟, 𝑥) =, et 

l’angle  se calcule par géométrie vectorielle: 

𝑐𝑜𝑠−1 (
𝑃𝐸1⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗  ⃗ ∙ 𝑃𝐸2⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗  ⃗

‖𝑃𝐸1⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗  ⃗‖ ∙ ‖𝑃𝐸2⃗⃗ ⃗⃗ ⃗⃗  ⃗‖
) 

où 𝐸1 et 𝐸2 désignent les extrémité du segment balayé par les pales de l'éolienne à la hauteur consi-

dérée. 

Dans un système de coordonnées cartésien dont les axes coïncident respectivement avec les bords 

𝐵‖ et 𝐵 de la cellule, les points sont donnés par Q(x; 0), 𝐸1 (50 - r; 50) et 𝐸2 (50 + r; 50). 

 

Pour le cas où le mobile entre dans la cellule par le bord perpendiculaire à l’éolienne, un raisonne 

ment similaire donne pour 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵, 𝑟) la formule suivante: 

 

𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵, 𝑟) =
1

100
∫ 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝐵, 𝑟, 𝑦)𝑑(𝑦)
100

0

 

L’angle se calcule de la même manière que ci-dessus, avec le point Q donné en coordonnées par 

Q(0; y). 

La probabilité de collision P(collision | cellule; r) est conditionnée sur la valeur du rayon apparent r. 

Pour obtenir la probabilité P(collision | cellule), il faut disposer de la distribution le probabilité pour le 

rayon apparent. Celle-ci découle de la densité de probabilité pour la hauteur de vol. Pour obtenir cette 

densité, on admet que la probabilité d’observer une pipistrelle décroît de manière linéaire entre 25 et 

50 m, puis reste constante entre 50 et 75 m. De plus, il est admis que la probabilité d’observer une 

pipistrelle à 25 m est quatre fois plus élevée qu’à 50 m et plus. Ceci conduit à la densité de probabilité 

f(h) suivante pour la hauteur de vol 

 

𝑓(ℎ) =

{
 
 

 
 
8

175
−

6

175
∙  
(ℎ − 25)

25
𝑠𝑖 25 ≤ ℎ < 50

2

175
𝑠𝑖 50 ≤ ℎ ≤ 75

0 𝑠𝑖𝑛𝑜𝑛

 

 
Comme le rayon apparent r et la hauteur de vol h sont liées par les relations 
 

ℎ(𝑟) = 100 − √502 − 𝑟2, 𝑟𝜖[0,50]

𝑟(ℎ) = √502 − (ℎ − 100)2, ℎ𝜖[50,100]
 

 
on détermine la densité de probabilité g(r) pour le rayon apparent r via la relation 
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𝑔(𝑟) = {

2𝑟

175√502 − 𝑟2
𝑠𝑖 0 ≤ 𝑟 < 𝑟0

 0 𝑠𝑖 𝑟0 ≤ 𝑟

 

 
 
la valeur 𝑟0 étant donnée par r(75) = 43,3. 
 

La probabilité conditionnelle 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑐𝑒𝑙𝑙𝑢𝑙𝑒) qu'il y ait collision lorsque le mobile entre dans une 

cellule occupée par une éolienne s'obtient par intégration: 

 

𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑐𝑒𝑙𝑙𝑢𝑙𝑒) = ∫ 𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑐𝑒𝑙𝑙𝑢𝑙𝑒, 𝑟)
50

0

𝑔(𝑟)𝑑𝑟 

 

Le risque de collision ainsi obtenu pour un mobile entrant dans la cellule contenant l'éolienne est de 

6,78 %. 

 

Le Tabl. 50 résume les paramètres utilisés dans le calcul de la probabilité de collision lors d'un vol de 

transit. 

 

Tabl. 50. Paramètres du modèle pour le risque de collision lors d'un vol de transit. 

Paramètre Valeur Référence 

Hauteur du mât 100 m I-REX, valeur standard 

Rayon du rotor 50 m I-REX, valeur standard 

Distribution des hauteurs de vols Décroissante entre 25 et 50 m, puis 
constante entre 50 et 75 m. 

Expert CCO 

 

Probabilité de collision lors d'un vol de chasse. Nous exposons ici le calcul de la probabilité condi-

tionnelle Pchasse(collision  cellule) que le mobile (représentant une chauve-souris chassant dans son 

terrain de chasse) heurte l’éolienne, sachant que dans la cellule de chasse est située une éolienne. 

Rappelons que dans cette étude nous subdivisons le domaine projeté sur une région 2d en cellules 

régulières de dimension 100 x 100 m
2
. Il en résulte deux types de cellules: des cellules avec une éo-

lienne et des cellules sans éoliennes. 

On suppose dans ce paragraphe qu’une chauve-souris effectue une trajectoire de chasses dans une 

cellule avec éolienne. Cette situation est simulée de la façon suivante: dans un parallélépipède de 

base 100 x 100 m
2
 et de hauteur 150 m on place aléatoirement un nombre N de points ordonnés. On 

assure que 80 % des N points se situent entre 5 m et 40 m au-dessus du sol. Les 20 % restants se 

trouvent entre 40 m et 150 m. On relie les points dans l’ordre par des lignes droites et on interprète les 

segments reliés comme étant la trajectoire du mobile. 

La trajectoire est parcouru à vitesse constante (typiquement v = 30 km/h). La longueur de la trajectoire 

est variée en changent le nombre de points N. On choisit N de sorte à assurer une durée de vol entre 

15 et 60 minutes. 

Etant donnée une trajectoire d’une durée total T, on estime la probabilité de collision lors d’un vol de 

chasse dans une cellule avec éolienne par 

𝑃𝐶ℎ𝑎𝑠𝑠𝑒𝑃(𝑐𝑜𝑙𝑙𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑐𝑒𝑙𝑙𝑢𝑙𝑒) =
𝑇𝑐
𝑇
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où 𝑇𝑐 est le temps passé dans la région critique. Cette dernière est définie par le volume balayé par 

les rotors et est approximativement donnée par le volume d’un cylindre de rayon égal au rayon du 

rotor et d’une hauteur de 1 mètre. Le temps 𝑇𝑐 résulte, comme le temps T, directement de la simula-

tion numérique (Tabl. 51). 

La probabilité ainsi obtenue – moyennée sur une centaine de trajectoires – s'élève à 0,14 ± 0,052. 

Tabl. 51. Paramètres du modèle pour le risque de collision lors d'un vol de chasse 

Paramètre Valeur Référence 

Hauteur du mât 100 m I-REX, valeur standard 

Rayon du rotor 50 m I-REX, valeur standard 

Distribution des hauteurs de vols 80 % du temps entre 5 et 40 m, 
20 % entre 40 et 150 m 

Expert CCO 

Distribution de la durée de vol Uniformément entre 15 et 60 minutes Expert CCO 

 

10.11.2 Resultats 

Le nombre de collisions pour la pipistrelle a été estimé avec et sans modèle d'arrêt. Dans ce dernier 

cas, la valeur de seuil prise en compte pour l'arrêt des machines a été fixée à 6,5 m/s. Les simulations 

ont été effectuées sur 10 saisons. Les résultats globaux sont résumés dans le Tabl. 52, et les résultats 

par parcs dans le Tabl. 53. 

 

Tabl. 52. Nombre de collisions estimé pour la pipistrelle commune sur l'ensemble du périmètre d'étude. 

 Nombre de collisions 

Sans modèle d'arrêt 10968,4  375,5  

  

Avec modèle d'arrêt à 6,5 m/s 497,1  20,6 
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Tabl. 53. Nombre de collisions estimé pour la pipistrelle commune, résultats par parcs 

Parc Nb de visites Nb de collisions 

sans modèle d'arrêt 

Nb de collisions, 

modèle d'arrêt à 6,5m/s 

Bel Coster 3569  488 175,4  32,8 7,4 1,9 

Bière 16918 3980 975,9  182,9 48,8  10,3 

Parc neuchâtelois II 72234  3001 4039,7  194,6 178,2  12,7 

EolJoux 3965 1241 196,9  56,0 9,8  2,8 

Essertines-sur-Rolle 6321  854 315,0  42,8 12,6  1,9 

Zone d’étude française I 

Zone d’étude française II 

Grandevent 

18723  1698

1759  217

6881  1112 

937,9  71,9 

87,7  16,1 

377,1  72,1 

44,1  2,5 

4,2  1,0 

17,3  3,0 

Grandsonnaz 18794  1940

 

984,1 125,2 44,9  6,5 

Sur Grati 7488  1841 375,3117,6 14,8 3,7 

Mollendruz 

Parc neuchâtelois I 

5385  823

27781  2763 

259,9 31,1 

1528,7 121,1 

12,1  1,5 

69,2  5,7 

Provence 3385  393 182,6 29,1 8,3  1,6 

Ste-Croix Gittaz 1022  557 75,7 24,9 2,8  1,1 

Ste-Croix Mt Cerfs 10463  2446 457,5 79,9 22,4  5,6 

 

10.11.3 Discussion du modèle de visites 

Données de calibration 

Les données collectées lors de plusieurs études d’impact sur l’environnement ont été utilisées pour 

calibrer le modèle et porter sur lui un regard critique. Ces observations proviennent d’enregistrements 

effectués à l’aide de détecteurs-enregistreurs d’ultrasons (type batcorder 2.0, firme ecoobs) montés 

sur des mâts à une altitude comprise entre 50 et 80 m, ou suspendus à un ballon (altitude comprise 

entre 50 et 60 m). La durée des mesures dépasse 5 mois pour les mâts, et est comprise entre 44 et 

64 jours pour les ballons. 

Ces données proviennent d’études menées sur 6 projets de parcs éoliens situés dans le Jura vaudois 

ou neuchâtelois, comportant des observations depuis 12 mâts et 3 ballons. L’altitude au sol des points 

d’observation varie entre 1100 et 1450 m. 

Ces données consistent en un nombre moyen de contacts6 par nuit (NMCN) pour la période comprise 

entre les mois d’avril et d’octobre, pour l’ensemble des espèces de chiroptères. De ces chiffres, des 

déterminations semi-automatiques des taxons et de notre expérience, nous avons tiré pour chaque 

emplacement une estimation de la proportion de Pipistrelles communes. 

Les données issues du modèle de visites sont exprimées en nombre de trajectoires passant à travers 

un cube de 100 m de côté. Pour la Pipistrelle, nous avons estimé la portée de détection par un bat-

corder à 20–25 m selon Barateaud (in Eurobats 2012). Sur la base de ces valeurs, un certain nombre 

de trajectoires (donc de chauves-souris) qui passent à travers le cube de 100 m de côté ne peuvent 

pas être détectées par les batcorders dont la portée est trop faible. Les nombres moyens de contacts 

                                                      
6 Un contact est défini comme la présence d’un taxon de chiroptère durant une minute. Il y a autant de con-

tacts/minute qu’on a pu déterminer de taxons de chiroptères durant cet intervalle. 



Effets cumulés des éoliennes du Jura vaudois et des régions limitrophes sur l'avifaune et les chiroptères 176 

Station ornithologique suisse, 2016 

issus de ces mesures ont été corrigés par la probabilité qu’une trajectoire atteignant le cube de 100 m 

de côté passe à travers une sphère de 20 à 25 m de rayon dont le centre est situé à 50 m du sol, en 

admettant que la chauve-souris vole à une altitude comprise entre 25 et 75 m du sol selon une réparti-

tion exprimée plus haut. Cette probabilité étant comprise entre 25 et 40 %, on a multiplié les nombres 

de contacts par nuit par un facteur moyen de 3 afin de les rendre comparables aux nombres de vi-

sites. Le résultat est le nombre moyen de contacts corrigé par nuit (NMCCN). 

Le NMCCN varie entre 0,255 et 4,122 ce qui, rapporté à une saison «moyenne» d’activité pour une 

chauve-souris (200 jours) correspond à 51 à 824 visites par saison et par éolienne. Au sein d’un 

même périmètre de projet de parc, on peut observer des différences notables entre les mâts, suscep-

tibles d’atteindre un facteur de 10. En général toutefois cette variabilité ne dépasse pas un facteur de 

5. 

 

Utilisation des données de calibration 

On a comparé pour chaque parc pour lequel on disposait de mesures, après correction (NMCCN), le 

minimum, la moyenne et le maximum de celles-ci avec l’intervalle de confiance à 95 % de la moyenne 

du nombre de visites. Plusieurs modèles de vol ont été confrontés et c’est finalement le modèle de 

sigmoïde qui a été retenu comme le plus adapté, avec les paramètres a = 0,5 et b = 25 (voir Fig. 63). 

On constate toutefois que l’adéquation de ce modèle aux observations est loin d’être satisfaisante, le 

premier s’écartant des secondes très souvent par excès, rarement par défaut. Ces écarts peuvent être 

relativement importants, souvent proches ou dépassant un facteur de 10x, et dépasser même dans un 

cas un facteur de 20x (voir Fig. 63). Le modèle actuel ne permet donc pas de rendre compte avec 

précision des observations de terrain. 
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Fig. 63. Comparaison entre le modèle sigmoïde a = 0,5, b = 25 et les observations réalisées avec des batcorders. 

En abscisse les différents parcs. En ordonnée le nombre moyen de visites ou de contacts par nuit et par éolienne. 

En bleu: intervalle de confiance à 95 % du modèle. En rouge observations maximales, moyennes et minimales 

(NMCCN). Sans les projets de parcs français. 

 

Pris dans leur ensemble, les résultats ne sont pas plus satisfaisants (voir Tabl. 54). 

Tabl. 54. Comparaison entre les observations et le modèle pour les projets de parcs pour lesquels on dispose 

d’observations (batcorders). Valeurs. nombre moyen de visites ou de contacts par nuit et par éolienne, pour diffé-

rents parcs. Nombre de projets de parcs: 6. 

 Observations 

(NMCCN) 

Modèle 

(Visites) 

Moyenne 1,02 6,90 

Écart-type 0,52 7,98 

En l’état, les conclusions suivantes s’imposent: 

- Le modèle actuel ne permet pas de simuler les observations de manière satisfaisante. 

- Le modèle ne permet pas non plus de simuler l’activité (visites) moyenne pour l’ensemble des 

projets de parcs (d’altitude > 1100 m au moins). 

- Le modèle ne permet pas de prédire l’activité sur un projet de parc, ni de comparer de 

manière fiable deux parcs entre eux, et encore moins de comparer deux emplacements 

possibles d’éoliennes. 
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Cette mauvaise adéquation du modèle trouve certainement sa source dans nos connaissances trop 

lacunaires de la répartition des populations (emplacement et taille des colonies notamment) et du 

comportement des chauves-souris (distances de vol, milieux fréquentés, temps de chasse, etc.). Une 

réduction de ces lacunes demanderait actuellement un très gros investissement en temps. 

10.11.4 Limites conceptuelles du modèle de collision 

L’hypothèse de base du modèle établit une relation univoque entre l’activité mesurée (NMCCN) ou 

modélisée (visites) et la mortalité. Cette hypothèse n’est cependant pas vérifiée pour plusieurs rai-

sons: 

- Le modèle postule que l’activité moyenne mesurée sur un site avant la construction d’une 

éolienne est semblable à celle observée après la construction de cette dernière. Les données 

disponibles dans la littérature sont cependant extrêmement lacunaires et nous n’avons pas 

connaissance d’étude démontrant cette hypothèse. Tout porte à croire au contraire que des 

phénomènes d’attraction ou d’évitement sont possibles à l’encontre des machines. 

- Notre modèle établit une relation entre l’activité et la mortalité. Or, des recherches en 

Allemagne (Brinkmann et al. 2011) ont mis en évidence l’influence du vent comme facteur 

explicatif important de la mortalité observée. Une telle modélisation serait extrêmement 

compliquée dans notre cas et nous n’en avons donc pas tenu compte. 

- Notre modèle ne fait pas de distinction entre le comportement d’une chauve-souris qui chasse 

à proximité d’une éolienne ou en l’absence d’éolienne. 

10.11.5 Discussion des résultats du modèle de collision 

Notre modèle de collision débouche sur une mortalité extrêmement élevée et très certainement très 

surévaluée. Ainsi, la mortalité associée aux parcs situés autour du Val-de-Travers dépasse la popula-

tion connue dans ce secteur, pourtant très bien étudié. Le nombre moyen de collisions par éolienne et 

par année est de près de 72, ce qui est nettement supérieur aux valeurs enregistrées ailleurs en Eu-

rope (environ le double du maximum enregistré jusqu’à présent). C’est également nettement supérieur 

à la petite dizaine de Pipistrelles calculée comme borne supérieure au Mont-Crosin. 

Si l’on compare le nombre de visites moyen par site avec le nombre de collisions moyen par site, tous 

deux issus du modèle, on constate que le rapport moyen est de 5,3 % (donc qu’en moyenne 1 

chauve-souris sur 20 qui pénètre dans la zone dangereuse de l’éolienne est tuée par celle-ci). Ce 

chiffre est du même ordre de grandeur que ce qui a pu être observé en Allemagne (0,25–1 %, Korner-

Nievergelt in Brinkmann 2011), France (1–3 %, selon données de Beucher Y. et al., 20137), Jura ber-

nois (env. 3 %, Natura, données non publiées). On peut en déduire que la cause principale des fortes 

valeurs de mortalité issues du modèle provient sans doute principalement d’un nombre de visites trop 

élevé, et pas du modèle de mortalité lui-même8. 

Il n’en demeure pas moins, en définitive, que les chiffres de mortalité issus de l’ensemble du modèle 

son très certainement fortement exagérés. 

10.12 Risque de collision de la Sérotine commune – premier approche 

Le modèle initial et les résultats sont décrits dans cette annexe. Il y est également expliqué pourquoi 

le modèle n'a pas été utilisé pour l'évaluation des effets cumulatifs. Le nombre de collisions dans l'an-

nexe a été calculé avec un nombre d'éoliennes différent de celui utilisé au chapitre 8. 

                                                      
7 Beucher Y. et al., 2013. Parc éolien de Castelnau-Pégayrols (12). Suivi pluriannuel des impacts sur les 

chauves-souris. Bilan des campagnes des 2ème, 3ème et 4
ème

 années d’exploitation (2009–2011) 

8 Cela ne prouve pas en soi que le modèle de mortalité soit exact, mais que les résultats qu’il fournit concordent 

avec les observations réalisées sur le terrain. 
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Le modèle envisagé pour évaluer le risque de collision pour la sérotine commune est identique à celui 

exposé plus haut pour la pipistrelle. Seuls certains paramètres physiologiques prennent des valeurs 

différentes: il s'agit du rayon d'action ainsi que de la surface de la zone de chasse. 

L’analyse des résultats obtenus pour la pipistrelle ayant montré que ce modèle ne permet pas de si-

muler les observations de manière satisfaisante, ni de simuler l’activité (visites) moyenne pour 

l’ensemble des projets de parcs, il a été décidé d’abandonner cette approche en faveur de l’approche 

expert exposée dans le corps principal du texte, raison pour laquelle aucun résultat ne figure ici. 

 

10.13 Contribution d'experts 

Tabl. 55 

Espèce Expert Contribution 

Milan royal Adrian Aebischer Information et discussion des paramètres pour les mo-
dèles de population et de collisions. Réponse au ques-
tionnaire sur les habitats pour le modèle de collisions. 

Evaluation du rapport. 

 Patrick Scherler (SOS) Réponse au questionnaire sur les habitats pour le modèle 
de collisions. 

 Hans Schmid (SOS) Réponse au questionnaire sur les habitats pour le modèle 
de collisions. Evaluation des données pour les modèles 
de collisions et de population. 

Evaluation du rapport. 

 Daniela Heynen (SOS) Evaluation du rapport. 

 Ruedi Wüst-Graf Réponse au questionnaire sur les habitats pour le modèle 
de collisions. 

 Dominik Hagist (SOS) Réponse au questionnaire sur les habitats pour le modèle 
de collisions. 

 Laurent Broch et collabora-
teurs 

Données sur le succès de reproduction et la densité des 
nids. 

Evaluation du rapport. 

 Lionel Maumary Réponse au questionnaire sur les habitats pour le modèle 
de collisions. Discussion des données de reparition. 

   

Grand Tétras Anatole Gerber Information et évaluation des paramètres de la popula-
tion. 

 Marc Montadert Informations sur la population dans la partie française du 
périmètre d'étude.  

Evaluation des distances d’évitement 

 Anais Mottet Données sur le nombre de jeunes observés dans le péri-
mètre d'étude. 

 Pierre Mollet (SOS) Evaluation des données de répartition, des paramètres 
démographiques pour le modèle de population et des 
paramètres de vol pour le modèle de collisions. 

Evaluation du rapport. 

Evaluation des distances d’évitement. 

 

 Daniela Heynen (SOS) Evaluation du rapport. 

   

 Patrick Patthey et Sébastien 
Sachot 

Evaluation des distances d’évitement 

Estimation des densités par parc vaudois dans le cadre 
de l’approche locale minimale, sur la base des comptages 
et de la répartition des places de chant.. 
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Espèce Expert Contribution 

   

Alouette lulu Lionel Maumary Observations des territoires pour la répartition, modèle de 
perte d'habitat et modèle de collisions. Evaluation des 
paramètres du modèle de collisions. 

Evaluation des distances d’évitement 

 Anatole Gerber Evaluation de l’estimation de la population pour le péri-
mètre d'étude. 

Evaluation de l’efficacité des mesures, générales de miti-
gation, Estimation des pertes dans le modèle local. 

Evaluation des distances d’évitement 

 LPO Données d'observations pour la partie française du péri-
mètre d'étude.  

 Alain Jacot et Janine 
Aschwanden (SOS) 

Evaluation des distances d’évitement. 

   

Bécasse des 
bois 

François Estoppey A mis à disposition les données du modèle d'habitat pour 
estimer la population, la répartition et la perte d'habitat. 

 Dominique Michelat Indications sur la répartition dans la partie française. 

 Blaise Mulhauser Evaluation des distances d’évitement (ne s’est pas pro-
noncé). Informations sur les risques de collision en pé-
riode de reproduction. Indications sur la répartition dans la 
partie française. 

 Jean-Lou Zimmermann Informations sur les risques de collision en période de 
reproduction. Indications sur la répartition dans la partie 
française. 

 Patrick Patthey Evaluation des distances d’évitement.  

Mise à disposition de la carte de répartition potentielle 
(Estoppey et al. 2009) et informations connexes 

 Pierre Mollet Evaluation des distances d’évitement. Informations sur la 
taille des aires de croule. 

   

Grand Duc Dominique Michelat Localisations des nids dans la partie française du péri-
mètre d'étude.  

 Adrian Aebischer  Evaluation des distances de collisions et des paramaètres 
du modèle de collision 

 Marc Kéry (SOS) Localisations des nids dans le périmètre d'étude. 

   

Chiroptères Pascal Moeschler (CCO) Principes d’analyse et relecture. 

 Thierry Bohnenstengel (CCO) Données sur la répartition de la population et paramètres 
de vol pour le modèle de collisions. Expert pour la déter-
mination de la mortalité potentielle causée par les éo-
liennes. 

 Fabio Bontadina (SWILD) Expert pour la détermination de la mortalité potentielle 
causée par les éoliennes. 

   

 


